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Institut Royal Colonial Beige 

Koninklijk Belgisch Koloniaal Instituut

Statuts. —  Statuten.
(Coordination des Arrêtés royaux des 4 septembre 1928,18 décembre 1929,

17 avril 1930, 26 août 1938, 26 avril 1947, 29 décembre 1947 et
28 décembre 1950.)

(Samenvatting der Koninklijke Besluiten van 4 September 1928,
18 December 1929,17 April 1930, 26 Augustus 1938,26 A pril 1947,

29 December 1947 en 28 December 1950.)

A r tic le  prem ier. — Il est cons
titué un Institut Royal Colonial 
Belge qui a pour objet d’organiser 
la propagande coloniale dans le 
haut enseignement, d’assurer la 
liaison entre les différents orga
nismes s’occupant d’études colo
niales, d’entreprendre toutes études 
scientifiques concernant la colo
nisation. Son siège est à Bruxelles.

A r t. 2. — Une C om m ission  
ad m in istra tiv e  procède à tous les 
actes d’administration et de dispo
sitions intéressant l ’institut, sous la 
haute autorité du Ministre des 
Colonies. Elle a la gestion financière 
des fonds lui appartenant.

A r t . 3. — La Commission admi
nistrative est com posée de six 
membres nommés par le Ministre 
des Colonies pour un terme de 
trois ans et renouvelables par tiers 
chaque année. Les membres sor
tants sont rééligibles. Le Ministre 
peut assister aux séances de la 
Commission ou s’y faire représenter 
par un fonctionnaire supérieur 
de l’administration centrale, le dé
légué du Ministre ayant, en ce cas, 
voix délibérative.

A r tik e l  één . — Een Koninklijk  
Belgisch K oloniaal Instituut is op
gericht dat voor doel heeft de 
koloniale propaganda in het hoger 
onderwijs in te richten, het verband 
onder de verscheidene organismen 
die zich met koloniale studiën 
onledig houden te verzekeren, alle 
wetenschappelijke studiën betref
fende de kolonisatie te ondernemen. 
Diens zetel is te Brussel gevestigd.

A r t . 2. — Een B e stu u rsco m 
m issie  regelt alle daden van beheer 
en alle schikkingen welke op het 
Instituut betrekking hebben, onder 
het hoge gezag van de Minister van 
Koloniën. Zij heeft het financiëel 
bestuur der gelden welke het 
Instituut toebehoren.

A r t . 3. — De Bestuurscommissie 
is sam en g esteld  uit zes door de 
Minister van Koloniën voor een 
termijn van drie jaar benoemde 
leden, die ieder jaar met een derde 
hernieuwbaar zijn. De uittredende 
leden zijn herkiesbaar. De Minister 
kan de vergaderingen der Com
missie bij wonen of er zich door een 
hogere ambtenaar uit het hoofd
bestuur laten vertegenwoordigen ; 
in dit geval heeft de afgevaardigde 
van de Minister medebeslissende 
stem.
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A rt. 4. — L ’Institut Royal Colo
nial Belge se divise en tro is  s e c 
tions .

La première section (Section des 
Sciences morales et politiques) s’oc
cupe spécialement des questions 
d’histoire, de politique indigène, de 
législation coloniale, d’ethnologie, 
de linguistique, de littérature, de 
missiologie.

La deuxième section (Section des 
Sciences naturelles et médicales) 
s’occupe des questions de géogra
phie physique et économique, de 
chimie et onialogie *, des sciences 
minérales, botaniques, zoologiques, 
médicales et agronomiques.

La troisième section (Section des 
Sciences techniques) s’occupe des 
questions de transport, de commu
nications, de génie civil, de matériel 
colonial, d’outillage, d’exploitation 
des mines.

A rt. 5 . — Chaque section est 
composée de quinze m em b res . 
Elle peut compter en outre :

1) des m em b res  honoraires ;
2) trente associés nationaux ou 

étrangers ;
3) quinze corresp on d an ts choi

sis parmi les résidants au Congo 
Belge ou au Ruanda-Urundi.

Le titre de membre honoraire 
peut être conféré, à leur demande, 
aux membres titulaires, auxquels 
il serait difficile de prendre part 
d’une manière active et continue 
aux travaux de l’institut, ou qui 
auraient transféré leur résidence à 
l’étranger, après leur nomination.

* Onialogie : recherche des applica
tions utilitaires, c’est-à-dire, la com
mercialisation ou l’industrialisation 
des productions naturelles.

A r t. 4. — Het Koninklijk Bel
gisch Koloniaal Instituut is in d rie  
secties  ingedeeld.

De eerste sectie (Sectie voor M o
rele en Politieke Wetenschappen) 
legt zich voornamelijk toe op de 
vraagstukken betreffende de ge
schiedenis, de inheemse politiek, 
de koloniale wetgeving, de volken
kunde, de letterkunde, de missie- 
kunde, de taalkunde.

De tweede sectie (Sectie voor Na- 
tuur- en Geneeskundige Wetenschap
pen) houdt zich onledig met vraag
stukken over natuur- en staat
kundige aardrijkskunde, over schei
kunde en onialogie *, over delf
stof-, plant-, dier-, genees- en land
bouwkunde.

De derde sectie (Sectie voor Tech
nische Wetenschappen) bestudeert 
de vraagstukken die betrekking 
hebben op het vervoer, de verkeers
middelen, de burgerlijke genie, het 
koloniaal materiaal, de toerusting, 
de ontginning der mijnen.

A r t. 5. — Iedere sectie bestaat 
uit vijftien leden. Zij kan boven
dien tellen :

1) ereleden ;
2) dertig buitengew one leden,

Belgen of vreemdelingen ;
3) vijftien corresp on d eren d e

leden, gekozen onder degenen die 
in Belgisch-Congo of in Ruanda- 
Urundi verblijven.

De titel van erelid kan, op hun 
aanvraag, toegekend worden aan de 
titelvoerende leden, die moeilijk 
voortdurend en actief kunnen deel
nemen aan de werkzaamheden van 
het Instituut, of die na hun be
noeming hun verblijfplaats naar de 
vreemde hebben overgebracht.

* Onialogie : Onderzoek naar de 
utilitaristische toepassingen, 't is te 
zeggen, het valoriseren van natuur
lijke voortbrengselen door het in de 
handel brengen of industrieel uitbaten.



A rt. 6. — Les membres de l’ins
titut et les membres honoraires 
sont n om m és p a r le Roi, sur
proposition du Ministre des Colo
nies.

Les associés et les correspondants 
sont nommés par le Ministre des 
Colonies, sur proposition des mem
bres de chaque section.

Les membres honoraires, les 
associés et les correspondants peu
vent assister aux séances de l’insti
tut.

Art. 7. — Les membres des 
diverses sections intéressées font 
au Ministre des Colonies leurs 
propositions de nom ination aux
places devenues vacantes.

Art. 8. — Chaque section nom
me son d irecteu r annuel. Le direc
teur n’est pas immédiatement rééli- 
gible. Le directeur a la direction 
générale de la section dont il pré
side toutes les assemblées. Il signe 
les procès-verbaux des séances.

Art. 9. — La présidence annu
elle de l’institut est assurée par l’un 
des trois directeurs.

Le p résident, nommé par le Roi, 
représente l’institut, convoque et 
préside la Commission administra
tive, signe la correspondance géné
rale relative à l’institut.

Art. 10. — Le se cré ta ire  gén é
r a l  de l’institut est nommé par le 
Roi parmi les membres de l’institut. 
Il est chargé de préparer la corres
pondance concernant l’institut, d’é
laborer les procès-verbaux des séan
ces de l’institut et de garder les 
archives. Il remplit en même temps 
les fonctions de secrétaire de la 
Commission administrative.

Art. 6. — De leden en de ere
leden van het Instituut worden 
door de K oning benoem d op
voordracht van de Minister van 
Koloniën.

De buitengewone en de corres
ponderende leden worden door de 
Minister van Koloniën benoemd, 
op voordracht van de leden van 
iedere sectie.

De ereleden, de buitengewone 
leden en de corresponderende leden 
mögen de zittingen van het Insti
tuut bijwonen.

Art. 7. — De leden der verschei
dene betrokken secties doen de 
Minister van Koloniën hun voor
stellen betreffende de benoe
m ingen  voor de vrijgekomen 
plaatsen.

Art. 8. — Iedere sectie benoemt 
haar jaarlijkse b estu u rd er. De 
bestuurder is niet onmiddellijk her
kiesbaar. De bestuurder heeft het 
algemeen beleid over de sectie, 
waarvan hij alle vergaderingen 
voorzit. Hij ondertekent de notulen 
der zittingen.

Art. 9. — Het jaarlijks voor
zitterschap van het Instituut wordt 
door één der drie bestuurders ver
zekerd.

De door de Koning benoemde 
v o orzitter vertegenwoordigt het 
Instituut, hij roept de Bestuurscom
missie op en zit deze voor, hij on
dertekent de algemene briefwis
seling betreffende het Instituut.

A rt. 10. — De s e c re ta r is -g e 
n eraa l wordt door de Koning onder 
de leden van het Instituut be
noemd. Hij heeft tot taak de 
briefwisseling aangaande het Insti
tuut voor te bereiden, de notulen 
der zittingen van het Instituut 
op te stellen en het archief te be
waren. Hij neemt terzelfder tijd 
het ambt van secretaris der Be
stuurscommissie waar.



A r t . 11. — Chaque section tient 
une séan ce m ensuelle d ’ob liga
tion pour ses membres, sauf aux 
mois d’août et de septembre.

Chaque année, les trois sections 
se réunissent en une séan ce plé- 
n ière  dans laquelle il est rendu 
compte des travaux de l’institut et 
sont remis les prix décernés dans 
les concours.

A r t. 11 bis. — Sera considéré 
comme d ém ission n aire ,tout mem
bre titulaire, de même que tout 
associé résidant en Belgique, qui, 
pendant deux ans et sans motif 
légitime, n’aura assisté à aucune 
séance.

Pourra de même être considéré 
comme démissionnaire, tout mem
bre correspondant qui n’aura fait 
parvenir aucun travail à sa section, 
pendant trois ans.

Dans l’un et l ’autre cas, l’arrêté 
de démission ne pourra être pris 
que sur avis conforme des membres 
titulaires de la section intéressée.

A r t. 12. — Des jeton s de p ré 
sence sont distribués de la m a
nière suivante aux membres, aux 
associés et aux correspondants qui 
assistent aux séances :

Les membres titulaires, les asso
ciés résidant en Belgique ainsi 
que les correspondants en congé 
en Belgique ont droit, pour chaque 
séance à. laquelle ils assistent, 
à un jeton de présence de la valeur 
de ioo francs, s’ils habitent l’agglo
mération bruxelloise, et de 200 
francs s’ils sont domiciliés en 
dehors de cette agglomération. 
Dans ce dernier cas, il leur est en 
outre alloué le montant de leurs 
frais  de d ép lacem en t en première 
classe des chemins de fer du lieu 
de leur résidence à Bruxelles et 
retour. Les mêmes dispositions

A r t . 11. — Iedere sectie houdt 
een m aan d elijk se zittin g  die
voor haar leden v erp lichtend  is, 
behalve in de maanden Augustus 
en September.

Ieder jaar vergaderen de drie 
secties in een pleno z ittin g  tijdens 
dewelke rekenschap wordt gegeven 
over de werken van het Instituut 
en de in de wedstrijden toege
kende prijzen worden overhandigd.

A r t . 11 bis. — Als o n ts la g 
nem end wordt beschouwd elk titel- 
voerend lid, evenals elk buiten
gewoon lid, dat in België verblijft, 
en dat gedurende twee jaar, zonder 
wettige reden, geen enkele zitting 
bij gewoond heeft.

Als ontslagnemer kan eveneens 
worden beschouwd, elk correspon
derend lid, dat gedurende drie jaar 
geen enkel werk aan zijn afdeling 
toegezonden heeft.

In beide gevallen kan het besluit 
tot ontslagverlening niet genomen 
worden dan na gelijkluidend advies 
van de titelvoerende leden der 
belanghebbende afdeling.

A r t. 12. — P resentiepenningen
worden op de volgende wijze ver
leend aan de leden, de buiten
gewone leden en de corresponde
rende leden die de zittingen bij- 
wonen:

De titelvoerende leden, de in 
België verblijvende buitengewone 
leden en de in België met verlof 
zijnde corresponderende leden heb
ben, voor iedere zitting die zij 
bij wonen, recht op een presentie- 
penning van 100 frank, indien zij 
de Brusselse agglomeratie bewonen 
en van 200 frank, indien zij buiten 
deze agglomeratie woonachtig zijn. 
In dit laatste geval wordt hun 
tevens het bedrag toegekend van de 
verp laatsin gson k osten  per spoor 
in eerste klasse van hun verblijf
plaats naar Brussel en terug. De-



s ’appliquent aux membres hono
raires.

A rt . 13. — Le bud get de l’insti
tut est arrêté chaque année par 
la Commission administrative, as
sistée des directeurs de chaque 
section. Il est soumis pour appro
bation au Ministre des Colonies.

Art. 14. — Les publications de 
l’institut sont :

1° Des mémoires scientifiques ;

2° Des mélanges contenant les 
procès-verbaux des séances, des 
communications ou lectures faites 
par les membres ou associés de 
l’institut.

A rt. 15. — L ’Institut organise 
périodiquement, sur différents su
jets coloniaux, des con cou rs pour 
lesquels il peut décerner des prix.

Art. 16. — Les membres de l’in 
stitut ne peuvent prendre part à 
ces concours.

Art . 17. — Les auteurs des 
ouvrages envoyés au concours peu
vent garder l’anonym at. Dans ce 
cas, ils joignent à leur travail un pli 
cacheté renfermant leur nom et 
leur adresse et portant une devise 
reproduite en tête de leur ouvrage.

Les concurrents qui signent leur 
mémoire peuvent y joindre des 
travaux portant sur le même sujet 
et publiés postérieurement à la 
date à laquelle la question a été 
posée.

Les mémoires présentés après le 
terme prescrit seront exclus du 
concours.

zelfde bepalingen zijn van toe
passing op de ereleden.

Art. 13. — De b egrotin g  van
het Instituut wordt ieder jaar vast
gelegd door de Bestuurscommissie, 
bijgestaan door de bestuurders van 
elke sectie. Zij wordt de Minister 
van Koloniën ter goedkeuring on
derworpen.

Art. 14. — De pub licaties van
het Instituut zijn :

1° Wetenschappelijke verhande
lingen ;

2° Mengelingen bevattende de 
notulen der zittingen, mededelin
gen of lezingen door de gewone of 
buitengewone leden van het Insti
tuut gedaan.

Art. 15. — Het Instituut richt 
periodisch over verscheidene kolo
niale onderwerpen w ed strijd en  in, 
voor dewelke het prijzen kan toe
kennen.

Art. 16. — De leden van het In
stituut mogen aan deze wedstrijden 
geen deel nemen.

A rt. 17. — De auteurs van de 
voor de wedstrijd toegezonden 
werken mogen de an onim iteit be
waren. In dit geval voegen zij bij 
hun werk een verzegeld omslag, die 
hun naam en hun adres bevat en die 
een leus draagt, welke bovenaan 
hun werk voorkomt.

De mededingers die hun ver- 
handeling ondertekenen, mogen er 
werken aan toevoegen, die op het
zelfde onderwerp betrekking heb
ben en uitgegeven werden na de 
datum waarop de vraag werd ge
steld.

De na de voorgeschreven termijn 
ingediende verhandelingen zullen 
uit de wedstrijd worden gesloten.
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A r t. 18. — La section désigne 
les rap p o rteu rs  pour l’examen des 
mémoires reçus en réponse aux 
questions posées. Les rapports sont 
mis, en même temps que les ouvra
ges présentés, à la disposition de 
tous les membres de la section, jus
qu’au jour du vote sur les conclu
sions des rapporteurs.

Les m ém o ires  couronnés sont 
publiés aux frais de l’institut.

A r t. 19. — L ’Institut examine, 
lorsque le Ministre des Colonies le 
juge convenable, les projets qui 
peuvent intéresser la propagande 
coloniale dans le haut enseigne
ment. Il peut, notamment, par 
voie de subside, encourager les 
savants qui s’occupent d’études 
rentrant dans ses attributions, 
organiser dans les universités ou 
établissements d’enseignement su
périeur des séries de cours ou de 
conférences scientifiques, acquérir 
à leur intention des collections 
d’études ou des matériaux de tra
vail.

A r t. 20. — Les articles 2 et 3 de 
l’arrêté royal du 8 octobre 1922, 
ainsi que l’arrêté royal du 12 mai 
1923, relatifs à l’institution d’un 
p rix  trien n al de litté ra tu re  colo
niale, et l’arrêté royal du 16 mars 
1925, constituant une Commission 
chargée d’écrire l ’h istoire  du 
Congo, sont abrogés. Les attribu
tions du jury chargé de décerner 
ce prix et de cette Commission 
sont transférées à l’institut Royal 
Colonial Belge.

A r t. 18. — De sectie duidt de 
referen ten  aan voor het onder
zoeken der in antwoord op de 
gestelde vragen ontvangen ver
handelingen. De referaten worden 
terzelfder tijd als de voorgelegde 
werken, ter beschikking gesteld 
van alle leden der sectie tot op de 
dag der stemming over de besluiten 
der referenten.

De bekroonde verhandelingen  
worden op kosten van het Insti
tuut uitgegeven.

A rt. 19. — Het Instituut onder
zoekt, zo de Minister van Koloniën 
het gepast acht, de ontwerpen 
die voor de koloniale propaganda 
in het hoger onderwijs van belang 
kunnen zijn. Het kan namelijk 
door middel van toelagen de ge
leerden aanmoedigen, die zich toe
leggen op de studies welke in zijn 
bevoegdheid vallen ; in de univer- 
siteiten of gestichten van hoger 
onderwijs, reeksen lezingen of we
tenschappelijke voordrachten in
richten, te hunner inzicht aange
kochte verzamelingen van studies 
of werkmateriaal verwerven.

A r t. 20. — Artikelen 2 en 3 uit 
het koninklijk besluit van 8 Octo
ber 1922, alsmede het koninklijk 
besluit van 12 Mei 1923, betreffende 
het toekennen van een d rie 
jaarlijk se  p rijs  voor koloniale 
le tterk u n d e, en het koninklijk be
sluit van 16 Maart 1925, houdende 
instelling ener Commissie welke 
gelast is C ongo’s gesch ied en is te 
schrijven, zijn afgeschaft. De be
voegdheden van de met het toeken
nen van deze prijs belaste jury en 
van deze Commissie worden aan 
het Koninklijk Belgisch Koloniaal 
Instituut overgedragen.



Personnalité civile. — Rechtspersoonlijkheid.

(Arrêté royal du 31 octobre 1931.) 
(Koninklijk besluit van 31 October 1931.)

A r tic le  prem ier. — La p e r
sonnalité civile est accordée à 
l’institut Royal Colonial Belge, 
dont l ’arrêté royal du 4 septembre 
1928 détermine l’objet et l’organi
sation.

A r t . 2. — L ’Institut est géré, 
sous la haute autorité du Ministre 
des Colonies, par une C om m ission  
ad m in istra tiv e . Celle-ci est inves
tie, à cet effet, des pouvoirs les plus 
étendus.

Elle a la gestion financière du 
patrimoine de l’institut, qu’elle 
représente vis-à-vis des tiers.

A r t. 3. — Les résolutions de la 
Commission administrative sont 
prises à la majorité des voix. En 
cas de partage des voix, celle du 
Président de l’institut est prépon
dérante. Les procès-verbaux sont 
inscrits dans un registre spécial.

Les copies ou extraits à produire 
en justice ou ailleurs sont signés 
par le Président ou par le Secré
taire général.

A r t . 4. — Les action s ju d i
c ia ire s , tant en demandant qu’en 
défendant, sont suivies au nom de 
l ’institut par la Commission admi
nistrative, poursuite et diligence du 
Président.

A r tik e l  één . — De re ch tsp e r
soonlijkheid wordt verleend aan 
het Koninklijk Belgisch Koloniaal 
Instituut, wiens doel en inrichting 
bepaald worden bij het koninklijk 
besluit van 4 September 1928.

A r t . 2. — Het Instituut wordt 
beheerd door een B e stu u rsco m 
m iss ie , onder het hoog gezag van 
de Minister van Koloniën. Te dien 
einde is deze Commissie met de 
meest uitgebreide machten bekleed.

Zij heeft het financiëel bestuur 
van het patrimonium van het Insti
tuut dat zij tegenover derden ver
tegenwoordigt.

A r t . 3. — De besluiten der Be
stuurscommissie worden bij meer
derheid van stemmen genomen. In
geval van verdeeldheid der stem
men, heeft de Voorzitter van het 
Instituut beslissende stem. De no
tulen worden in een bijzonder 
register geschreven.

De afschriften of uittreksels wel
ke voor het gerecht of elders die
nen overgelegd, worden door de 
Voorzitter of door de Secretaris- 
Generaal ondertekend.

A r t . 4. — De rech tsv o rd erin 
g en , zowel als aanlegger dan als 
verweerder, worden, namens het 
Instituut, door de Bestuurscom
missie gevoerd, op vervolging en 
benaarstiging van de Voorzitter.
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Art. 5. — L ’Institut est autorisé 
à recueillir des libéralités.

Les donations entre vifs, ou par 
testament, à son profit, n’ont 
d’effet qu’autant qu’elles sont au
torisées conformément à l’article 
910 du Code civil.

Néanmoins, cette autorisation 
n’est pas requise pour les libéralités 
purement mobilières dont la valeur 
n’excède pas 20.000 francs et qui 
ne sont pas grevées de charges.

A r t . 6. — Chaque année, la 
Commission administrative, assis
tée des directeurs de chaque sec
tion, dresse, trois mois avant l’ou
verture de l’exercice, un budget 
des rece ttes  e t dépenses. Ce bud
get est soumis à l’approbation du 
Ministre des Colonies.

Dans les trois mois qui suivent 
la clôture de l ’exercice, la Commis
sion administrative vérifie et arrête 
le com p te annuel. Celui-ci est sou
mis à l’approbation du Ministre 
des Colonies.

Le budget ainsi que le compte 
sont publiés par extraits au M oni
teur.

Tous les p aiem en ts, sauf les me
nues dépenses, sont faits par chè
ques ou mandats, revêtus de deux 
signatures déterminées par la Com
mission administrative.

A r t . 5. — Het Instituut is ge
machtigd milddadige giften in te 
zamelen.

De schenkingen onder levenden 
of per testament, te zijnen voor
dele, hebben slechts kracht voor 
zover zij toegelaten zijn over
eenkomstig artikel 910 van het 
Burgerlijk Wetboek.

Deze toelating wordt echter niet 
gevergd voor de zuiver roerende 
milddadige giften waarvan de waar
de 20.000 frank niet te boven gaat, 
en die met geen lasten bezwaard 
zijn.

A r t . 6. — Ieder jaar, drie maand 
voor het openen van het dienstjaar, 
maakt de Bestuurscommissie, b ij
gestaan door de bestuurders van 
elke sectie, een b egro tin g  op d er 
on tvan gsten  en u itgaven . Deze 
begroting wordt aan de goedkeu
ring van de Minister van Koloniën 
onderworpen.

Binnen de drie maanden die vol
gen op het sluiten van het dienst
jaar, ziet de Bestuurscommissie de 
jaa rlijk se  rek en in g na en sluit ze 
af. Deze wordt aan de goedkeuring 
van de Minister van Koloniën 
onderworpen.

De begroting, evenals de reke
ning worden, bij wijze van uittrek
sels, in het Staatsblad bekend ge
maakt.

Alle b etalingen , behalve de 
kleine uitgaven, worden gedaan per 
check of mandaat, bekleed met 
twee handtekeningen welke door de 
Bestuurscommissie bepaald worden.
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Règlement général d’ordre intérieur.

ÉLECTIO N S

A rticle  premier. — Les élections aux places vacantes de 
membres titulaires, associés et correspondants de l’institut 
se font aux mois de janvier et de juillet.

A r t . 2. — Tout membre d’une section peut demander à 
passer dans une autre section lorsqu’une vacance se produit 
dans cette dernière. Dans ce cas, il doit en exprimer la demande 
par écrit, avant que les présentations des candidats aux places 
vacantes aient été arrêtées par la section où la place est deve
nue vacante.

Art. 3. — Les présentations et discussions des candidatures 
ainsi que les élections doivent être spécialement mentionnées 
dans la lettre de convocation, avec indication précise du jour et 
de l’heure.

Art. 4. — Les présentations des candidatures se font pour 
chaque place, à la séance qui précède de deux mois l’élection. 
Elles sont adressées par écrit au Secrétaire Général avant ladite 
séance, signées par trois membres titulaires, et accompagnées 
d’un curriculum vitae, mentionnant notamment les qualités 
et titres scientifiques, ainsi que les publications du ou des 
candidats.

Après discussion, la section arrête, s’il échet, à la majorité 
absolue, une liste de deux noms par place vacante.

Art. 5. — A la séance qui précède l ’élection, la section peut 
décider l’inscription de nouvelles candidatures, à la condition 
qu’elles soient présentées dans la même forme qu’à l’article 4, 
et signées par cinq membres titulaires.



Algemeen Huishoudelijk Reglement.

VERKIEZINGEN

A rtikel één. — De verkiezingen voor de openstaande 
plaatsen van titelvoerend, buitengewoon en corresponderend 
lid van het Instituut geschieden in de maanden Januari en Juli.

A rt. 2. — Ieder lid van een sectie mag vragen naar een 
andere sectie over te gaan, wanneer daar een plaats open
valt. In dit geval moet de aanvraag schriftelijk ingediend worden, 
vooraleer de voordracht van de candidaten voor de openstaande 
plaatsen werd vastgelegd door de sectie, waarin de plaats openviel.

Art. 3. — De voordracht en de bespreking van de Candida- 
turen moeten, evenals de verkiezing, in de convocatie uit
drukkelijk vermeld worden met nauwkeurige aanduiding van 
dag en uur.

A rt. 4. — De candidaturen worden voor elke plaats voor
gedragen tijdens de zitting, die de verkiezing twee maanden 
voorafgaat. Zij worden voor de bedoelde zitting vergezeld van 
een curriculum vitae, waarin de wetenschappelijke hoedanighe
den en titels alsmede de publicaties van de candidaten vermeld 
worden, schriftelijk aan de Secretaris-Generaal toegezonden, 
ondertekend door drie titelvoerende leden.

Indien nodig, stelt de sectie na bespreking bij volstrekte meer
derheid van stemmen een lijst op met twee namen per te begeven 
plaats.

A rt. 5. — Tijdens de zitting die de kiezing voorafgaat, kan 
de sectie tot het inschrijven van nieuwe candidaturen be
sluiten, indien deze ondertekend door vijf titelvoerende leden in 
de vormen van artikel 4 voorgesteld worden.
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A rt. 6. — L’élection a lieu à la majorité absolue des mem
bres de la section ; si, après deux tours de scrutin, aucun des 
candidats n’a obtenu cette majorité, il est procédé à un scrutin 
définitif. En cas de parité de suffrages, le candidat le plus âgé 
est élu.

Art. 7. — Lorsque plusieurs places sont vacantes, les votes 
se font séparément pour chaque place.

A rt. 8. — Chaque section choisit dans sa séance de décem
bre son Vice-Directeur pour l’année suivante. Celui-ci remplace, 
en cette qualité, le Directeur empêché ou absent. A l’expiration 
de son mandat, le Vice-Directeur devient automatiquement 
Directeur pour l’exercice suivant.

SÉA N C ES

Art. 9. — Les convocations sont adressées aux membres de 
chaque section, huit jours au moins avant chaque réunion ; 
elles énoncent les principaux objets qui y seront traités.

A rt. 10. — Les membres associés ont le droit d’assister aux 
séances avec voix consultative, excepté quand la section se 
constitue en comité secret.

A rt. 11. — Tous les ans, dans la séance qui précède la séance 
plénière, chaque section statue sur l’attribution des prix des 
concours.

A rt. 12. — Chaque année, l’institut tient, les trois sections 
réunies, une séance plénière dont l’ordre du jour comporte la 
proclamation des résultats des concours et des lectures par des 
membres effectifs ou associés.

P U B L IC A T IO N S

A rt. 13. — Les publications de l’institut sont les suivantes :
1° Des Mémoires ;
2° Des Bulletins des séances.

A rt. 14. — Les mémoires sont publiés par fascicules jusqu’à 
formation d’un volume. Ils comprennent trois séries :
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A rt. 6. — De verkiezing geschiedt bij volstrekte meerder
heid van de leden der sectie ; zo na twee stemmingen geen enkel 
van de candidaten deze meerderheid bekwam, wordt tot een 
eindstemming overgegaan. Bij staking der stemmen wordt de 
oudste tot candidaat verkozen.

A rt. 7. — Indien er meerdere plaatsen openstaan geschieden 
de stemmingen afzonderlijk voor elke plaats.

A rt. 8. — Tijdens haar zitting van December verkiest iedere 
sectie haar Vice-Directeur voor het volgende jaar. Deze ver
vangt als dusdanig de Directeur, wanneer deze belet of afwezig 
is. Bij het verstrijken van zijn opdracht wordt de Vice-Directeur 
automatisch Directeur voor het volgende dienstjaar.

Z IT T IN G E N

A rt. 9. —• De convocaties worden ten minste acht dagen vóór 
elke vergadering aan de leden van iedere sectie gezonden ; zij 
vermelden de voornaamste punten van de agenda.

A rt 10. — De buitengewone leden hebben het recht de zit
tingen met raadgevende stem bij te wonen, uitgenomen wanneer 
de sectie in geheim comité vergadert.

A rt. 11. — Tijdens de zitting, die de zitting in pleno vooraf
gaat, doet iedere sectie elk jaar uitspraak over de toekenning 
van de prijzen der wedstrijden.

A rt. 12. — Ieder jaar houden de drie secties van het Instituut 
te zamen een zitting in pleno, tijdens dewelke de uitslagen 
der wedstrijden worden af geroepen en de gewone of buitengewone 
leden lezingen houden.

P U B L IC A T IE S

A rt. 13. — Het Instituut geeft volgende publicaties uit :
1° Verhandelingen ;
2° Mededelingen der zittingen.

A rt. 14. — De verhandelingen verschijnen per aflevering 
en tot zij een boekdeel vormen. Zij omvatten drie reeksen:
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a) Mémoires de la Section des Sciences morales et politiques ;
b) Mémoires de la Section des Sciences naturelles et médi

cales ;
c) Mémoires de la Section des Sciences techniques.

Chacun de ces mémoires a sa pagination particulière.

A rt. 15. —■ Les travaux lus ou présentés à l’institut, en vue 
de leur impression dans les Mémoires, sont mentionnés dans 
le Bulletin de la séance au cours de laquelle la présentation est 
faite.

A rt. 16. — Lorsque l’institut décide l’impression des rapports 
faits sur des mémoires présentés, ces rapports sont publiés 
dans le Bulletin.

A rt. 17. — Le Secrétaire général peut confier aux auteurs les 
mémoires qui ont été adoptés pour l’impression, afin qu’ils 
y fassent les corrections nécessaires, mais il est tenu de les 
communiquer aux rapporteurs, si ces mémoires ont subi des 
modifications.

Quand de pareils changements ont été faits, il faut les men
tionner d’une manière expresse, ou donner aux mémoires la 
date de l’époque à laquelle ils ont été modifiés.

Art. 18. — En aucun cas les manuscrits des mémoires pré
sentés aux concours ne peuvent être rendus à leurs auteurs. 
Les changements qui peuvent être apportés aux mémoires 
imprimés sont placés sous forme de notes ou d’additions, à 
la suite de ces mémoires.

A rt. 19. — Les m anuscrits des mémoires présentés à l’ins
titut, de même que les mémoires de concours, demeurent la 
propriété de celui-ci. Lorsque l’impression n’est pas votée, 
l’auteur du mémoire peut en faire prendre copie à ses frais.

A rt. 20. — Les Bulletins constituent un recueil consacré aux 
procès-verbaux, rapports et autres communications de peu 
d’étendue faites en séance.

A rt. 21. — Le Secrétaire général est autorisé à rem ettre à un 
Bulletin suivant, l’impression des notices dont la composition 
présente des difficultés, ou des pièces dont l’impression entraî
nerait un retard dans la publication des Bulletins.



a) Verhandelingen van de Sectie voor Morele en Politieke
Wetenschappen ;

b) Verhandelingen van de Sectie voor Natuur- en Genees
kundige Wetenschappen ;

c) Verhandelingen van de Sectie voor Technische Weten
schappen.

Elk van deze verhandelingen heeft haar eigen paginatuur.
A rt. 15. — De met het oog op hun inlassing in de Verhande

lingen voorgelezen, of bij het Instituut ingediende w erken,
worden vermeld in de Mededelingen der zitting tijdens dewelke 
zij werden voorgedragen.

Art. 16. — Als het Instituut beslist verslagen over ingediende 
verhandelingen te laten drukken, worden deze in de Mededelingen 
opgenomen.

Art. 17. — De Secretaris-Generaal kan de verhandelingen, 
waarvan het drukken werd aangenomen, terug aan de auteurs 
toevertrouwen om de nodige verbeteringen aan te brengen. 
Indien ze hierbij echter wijzigingen ondergaan, moeten deze 
aan de verslaggevers medegedeeld worden. In dit geval dienen 
deze veranderingen uitdrukkelijk vermeld te worden of dient 
de verhandeling te verschijnen met de datum van de laatst 
aangebrachte wijziging.

Art. 18. — In geen geval mogen de handschriften van de voor 
de wedstrijden ingediende verhandelingen aan hun auteurs 
teruggegeven worden. De wijzigingen, die aan de gedrukte 
verhandelingen mogen worden aangebracht, worden er onder 
de vorm van nota’s of addenda aan toegevoegd.

Art. 19. — De handschriften der verhandelingen, voorgelegd 
bij het Instituut, alsook de verhandelingen voor de wedstrijd, 
blijven de eigendom van het Instituut. Wanneer het drukken 
niet gestemd wordt, kan de auteur er op eigen kosten een 
afschrift van laten nemen.

A rt. 20. — De Mededelingen vormen een bundel gewijd aan de 
notulen der zittingen, aan verslagen en aan andere mededelingen 
van geringe om vang, die tijdens de zittingen werden afgehandeld.

Art. 21. — De Secretaris-Generaal kan het inlassen van korte 
berichten, waarvan het zetten moeilijkheden oplevert, of van 
stukken, waarvan het afdrukken een vertraging in het verschijnen 
der Mededelingen voor gevolg zou kunnen hebben, tot de volgende 
Mededelingen uitstellen.
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A r t . 22. — Tout travail qui est admis pour l’impression est 
inséré dans les Mémoires, si son étendue excède une feuille 
d’impression. La section se réserve de décider, d’après la quan
tité des matières présentées, si les articles qui excèdent une 
demi-feuille seront ou ne seront pas insérés dans le Bulletin.

A rt. 23. — Les auteurs des mémoires ou notices insérés dans 
les Bulletins de l’institut ont droit à recevoir cinquante tirages 
à part de leur travail.

Ce nombre sera de cent pour les Mémoires.
Les auteurs ont en outre la faculté de faire tirer des exem

plaires en sus de ce nombre, en payant à l’imprimeur une 
indemnité à convenir.

A r t . 24. — L’imprimeur et le lithographe ne reçoivent les 
ouvrages qui leur sont confiés que des mains du Secrétaire 
général et ils ne peuvent imprimer qu’après avoir obtenu de 
lui le bon à tirer.

A r t . 25. — Les frais de remaniements ou de changements 
extraordinaires faits pendant l’impression sont à la charge de 
celui qui les a occasionnés.

CONCOURS

Voir S t a t u t s ,  art. 15 à  18 (pp. 9-10) ; R è g le m e n t ,  art. 11 et
19 (pp. 16 et 18) et C o n c o u rs  a n n u e ls  (pp. 24-26).

FINANCES

A rt. 26. — Les finances de l’institut sont gérées par la Com
mission administrative.

A r t . 27. — La Commission administrative fait connaître à 
chaque section l’état des recettes et des dépenses de l’exercice
écoulé.

B IB LIO T H ÈQ U E

A r t . 28. — Les ouvrages qui appartiennent à l’institut sont 
déposés, après inventaire, à la bibliothèque du Ministère des 
Colonies.
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A rt. 22. — Ieder werk, waarvan het drukken werd aangeno
men, wordt in de Mededelingen ingelast, indien het minstens één 
blad druk beslaat. De sectie beslist naargelang de hoeveelheid 
der ingediende stof of de artikelen, die meer dan een half blad 
beslaan, al dan niet in de Mededelingen worden opgenomen.

A rt. 23. — De auteurs van de in de Mededelingen van het 
Instituut opgenomen studies of korte berichten hebben recht 
op vijftig overdrukken van hun werk.

Dit aantal bedraagt honderd voor de Verhandelingen.
Het staat de auteurs bovendien vrij boventallige exemplaren 

te laten drukken, mits aan de drukker een overeengekomen 
vergoeding te betalen.

A rt. 24. — De drukker en de lithograaf ontvangen de hun 
toevertrouwde werken alleen uit de handen van de Secretaris- 
Generaal. Zij mogen slechts drukken nadat zij van hem het 
fiat zullen bekomen hebben.

A rt. 25. — De kosten der omwerkingen of buitengewone 
wijzigingen, die tijdens het drukken dienen aangebracht, zijn 
ten laste van degene die ze veroorzaakt.

W E D S T R IJD E N

Zie S t a t u t e n ,  art. 15 tot 18 (blz. 9-10) ; R e g le m e n te n , 
art. 11 en 19 (blz. 16 en 18) en J a a r l i jk s e  W e d s t r i jd e n  
(blz. 24-26).

FIN A N CIËN

A rt. 26. — De financiën van het Instituut worden door de 
Bestuurscommissie beheerd.

A rt. 27. — De Bestuurscommissie brengt iedere sectie op de 
hoogte van de staat der ontvangsten en uitgaven van het 
verlopen jaar.

B IB L IO T H E E K

A rt. 28. — De werken, die het Instituut toebehoren, worden 
na inventaris in de bibliotheek van het Ministerie van Kolo
niën bewaard.
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A rt. 29. — Les registres, titres et papiers concernant chaque 
section de l’institut demeurent toujours entre les mains du 
Secrétaire général, à qui ils sont remis, accompagnés d’inven
taires, que les directeurs font rédiger et qu’ils signent à la fin 
de chaque année ; au surplus, les directeurs font aussi tous les 
ans le recolement des pièces qui sont annotées dans cet inven
taire, dans lequel ils font insérer, en même temps, tout ce qui 
est présenté durant l’année.

DISPO SITION S PA R T IC U LIÈR ES

A rt. 30. — L’Institut examine toute question scientifique 
que le Gouvernement juge à propos de lui soumettre.

A rt. 31. — Chaque section peut, après avoir pris l’avis de la 
Commission administrative, confier à un ou plusieurs de ses 
membres une mission scientifique.
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A rt. 29. — De registers , titels en papieren van elke sectie 
van het Instituut blijven in handen van de Secretaris-Generaal. 
Ze worden hem overgemaakt met de nodige inventarissen, die 
de directeurs laten opmaken en op het einde van elk jaar onder
tekenen. Zij gaan eveneens elk jaar de stukken na, die in de 
inventarissen opgetekend werden, en voegen dan terzelfder tij d 
de in de loop van het jaar binnengekomen stukken aan de 
inventaris toe.

B IJZ O N D E R E  BEPA LIN G EN

Art. 30. — Het Instituut onderzoekt elk wetenschappelijk 
vraagstuk waarvan de Regering de behandeling wenselijk acht.

Art. 31. —  Na advies van de Bestuurscommissie kan elke 
sectie aan één of meerdere harer leden een wetenschappelijke 
zending toevertrouwen.



Concours annuels. — Jaarlijkse Wedstrijden.

R ÈG L E M EN T

1. — Chaque section met annuel
lement au concours deux questions 
sur les matières dont elle s ’occupe.

2 . — Elle fixe la valeu r des 
p r ix , qui pourra varier de 2.000 à 
10.000 francs.

3 .  — Elle fixe le délai des répon
ses, qui ne pourra pas être infé
rieur à deux ans à partir de la 
date de publication des questions.

4 .  —  Les membres de l ’institut 
ne peuvent prendre part aux 
concours annuels.

5 . — A la séan ce de m a r s ,  les
sections déterminent les matières 
sur lesquelles porteront les ques
tions ; elles nomment, pour cha
cune de ces matières, deux mem
bres chargés de formuler les ques
tions ; elles peuvent maintenir au 
programme d’anciennes questions 
pour lesquelles des prix n’auraient 
pas été attribués.

6 . — A la séan ce d ’a v ril, les
sections entendent les rapports sur 
les questions proposées, arrêtent 
définitivement le texte de celles-ci, 
fixent le délai des réponses et 
déterminent la valeur des prix à 
accorder.

7 . —  Les auteurs des ouvrages 
envoyés au concours peuvent garder 
l’an on ym at. Dans ce cas, ils 
joignent à leur travail un pli cacheté 
renfermant leur nom et leur adresse

R EG LEM EN T

1. — Elke Sectie stelt jaarlijks 
twee vragen over de stof waarmee 
zij zich bezighoudt.

2 .  — Zij bepaalt het bedrag  
der prijzen; dat kan schommelen 
tussen 2.000 en 10.000 frank.

3 . — Zij bepaalt de term ijn  
binnen dewelke de antwoorden 
moeten worden ingezonden ; deze 
mag niet minder zijn dan twee jaar, 
te rekenen vanaf de datum van de 
publicatie der vragen.

4. — De leden van het Instituut 
mogen niet deelnemen aan de 
jaarlijkse wedstrijden.

5 . — Tijdens de zitting der 
m aand M aart bepalen de Secties 
de stof waarop de vragen betrek
king zullen hebben ; zij duiden 
voor elke stof twee leden aan, die in 
opdracht hebben de vragen op te 
stellen ; zij mogen op het program
ma vroeger gestelde vragen be
houden, waarvoor nog geen prijzen 
werden toegekend.

6. — Tijdens de zitting van de
m aand A pril horen de Secties de 
verslagen over de gestelde vragen, 
leggen voor goed hun tekst vast, 
bepalen de termijn voor het inzen
den der antwoorden en de waarde 
der te verlenen prijzen.

7 . — De auteurs der verhandelin
gen mogen anoniem blijven. In dit 
geval voegen zij bij hun werk 
een verzegelde omslag, die hun 
naam en hun adres bevat en waarop
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et portant une devise reproduite 
en tête de leur ouvrage.

Les concurrents qui signent leur 
mémoire peuvent y joindre des tra
vaux portant sur le même sujet et 
publiés postérieurement à la date à 
laquelle la question a été posée.

Les mémoires présentés après le 
terme prescrit seront exclus du 
concours.

8. — L ’envoi, en trois exem
plaires, des mémoires doit par
venir au Secrétariat général de 
l’institut avant le 10 mai.

9. — Dans leur séance de m ai,
les sections désignent pour chaque 
question deux membres chargés de 
faire rapport sur les mémoires pré
sentés.

10. —Dix jours avant qu’ils soient 
mis en délibération, les rapports 
sont déposés au Secrétariat général, 
où tous les membres de la section 
peuvent en prendre connaissance, 
ainsi que des mémoires.

11. — Si les rapports n’ont pu 
être lus et approuvés en juillet, la 
section se réunit en octobre pour 
décerner les p rix .

12. — La proclam ation des prix 
a lieu à la séance plénière d’oc
tobre.

13. — Si la section décide qu’il 
n’y a pas lieu de décerner le prix, 
elle peut, à titre de mention hono
rable, accorder une récompense 
de moindre valeur à l’auteur d’un 
mémoire. Cette distinction n’auto
rise pas celui qui en est l’objet à

zij een zinspreuk zetten, die zij 
bovenaan hun werk eveneens 
vermelden.

De mededingers, die hun ver
handelingen ondertekenen, mogen 
er werken aan toevoegen, die op 
hetzelfde onderwerp betrekking 
hebben en uitgegeven werden na de 
datum waarop de vraag gesteld 
werd.

De na de voorgeschreven termijn 
ingezonden verhandelingen worden 
uit de wedstrijd gesloten.

8 . — De ingezonden verhande
lingen moeten vóór 10 Mei in drie 
exemplaren op het Secretariaat- 
Generaal van het Instituut toe
komen.

9. — In hun zitting der m aand
Mei duiden de Secties voor elke 
vraag twee leden aan, die in op
dracht hebben verslag in te dienen 
over de ingezonden verhandelingen.

10. —  Tien dagen vóór ze worden 
besproken dienen de referaten op 
het Secretariaat-Generaal neer
gelegd, waar al de leden van de 
Sectie er, evenals van de ver
handelingen, kennis kunnen van 
nemen.

11. — Zo de verslagen in Juli 
niet konden voorgelezen en goedge
keurd worden, vergadert de Sectie 
in October om de prijzen toe te 
kennen.

12. — Het afroepen der prijzen 
geschiedt tijdens de vergadering in 
pleno in de maand October.

13. — Zo de Sectie beslist dat 
een prijs niet dient toegekend, kan 
zij ten titel van eervolle vermelding 
aan de auteur van een verhandeling 
een beloning van mindere waarde 
toekennen. Deze onderscheiding 
verleent het recht niet de titel van
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prendre le titre de Lauréat de 
l’institut.

14. — Les m ém oires couron
nés et non encore im prim és
sont publiés aux frais de l ’institut.

15. —  Les mémoires soumis res
tent la propriété de l ’institut.
Il est permis aux auteurs d’en 
faire prendre copie à leurs frais et 
de les publier à leurs frais avec 
l’agrément de la section. Ils s’adres
sent, à cet effet, au Secrétaire 
général de l ’institut.

QUESTIO NS PO SÉES POUR
L E  CONCOURS ANNUEL  

DE 1955.

Prem ière question. —  On de
mande une étude sur les influences 
étrangères d’avant la traversée du 
bassin du Congo par Stanley, sur 
l ’inspiration, la sensibilité esthéti
que et la technique dans l ’art d’une 
ethnie congolaise ou urundi-ruan- 
dienne déterminée.

2 e question. —  On demande 
une étude sur l ’ensemble du rituel 
de chasse ou de pêche dans une 
communauté indigène, notamment :

a) Sur les formes du rituel : 
prières, offrandes, sacrifices, en
chantements, observances, inter
dits, divination, augures, etc. ;

b) Selon leur répartition dans 
le temps : avant, pendant et après 
la chasse ou la pêche ;

c) En précisant le rôle fonction
nel de certaines personnalités —  
telles que le chef de terre et l’aîné 
de la communauté — , des chas
seurs ou des pêcheurs eux-mêmes, 
et de la communauté.

3e question. —  On demande

Laureaat van het Instituut te 
dragen.

14. —  De bekroonde en nog 
niet gedrukte verhandelingen
worden op kosten van het Insti
tuut gepubliceerd.

15. — De ingediende verhande
lingen blijven de eigendom van
het Instituut. De auteurs mogen 
er op eigen kosten afschrift van 
laten nemen en ze met de toe
stemming der Sectie op eigen kosten 
publiceren. Te dien einde wenden 
zij zich tot de Secretaris-Generaal 
van het Instituut,

VRAGEN 
VO O R DE JA A R L IJK S E  
W E D S T R IJD  VAN 1955.

Eerste vraag. —  Men vraagt 
een studie over de vreemde invloe
den van voor de doortocht van 
Stanley door het Kongobekken op 
de inspiratie, de esthetische gevoe- 
igheid en op de techniek in de 
kunst van een bepaalde volksstam 
van Kongo of Ruanda-Urundi.

2de vraag . —  Men vraagt een 
studie over al wat met het jacht- 
of visritueel in een inlandse gemeen
schap samenhangt, namelijk :

a ) Over de vormen van het ri
tueel : gebeden, offers, bezwerings- 
en toverformules, voorschriften, ver
bodsbepalingen, waarzeggerij, voor
tekens, enz.. ;

b) Naar gelang ze zich voordoen 
in de tijd : voor, tijdens en na de 
acht of de visvangt ;

c) Met nauwkeurige omschrijving 
van de functionele rol van zekere 
personaliteiten —  zoals het streeks- 
hoofd en de eerstgeborene —  van 
de jagers en de vissers zelve, en 
van de gemeenschap.

3 de vraag . —  Men vraagt opzoe-
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des recherches sur l ’alimentation 
minérale des bovidés au Congo belge 
et plus particulièrement sur les 
déficiences ou carences rencontrées, 
ainsi que sur le métabolisme miné
ral chez les animaux en fonction 
des productions fourragères locales.

4 e question. —  On demande 
des recherches sur les glaciations 
afro-alpines et les formations quater
naires subordonnées, au Congo belge.

5e question. — On demande un 
inventaire des ressources minières 
de la Colonie en métaux présentant 
des perspectives nouvelles d’utili
sation (tungstène, niobium, tantale, 
titane, lithium, germanium, tho
rium, cerium, yttrium, lanthane, 
didyme) dans l’état actuel de nos 
connaissances et une étude des 
méthodes à employer pour isoler 
les minerais qui les contiennent.

6 e question. •—-On demande une 
contribution à l’étude des revête
ments routiers utilisables au Congo 
belge, en attachant une particulière 
importance à l’utilisation de maté
riaux locaux.

Q UESTIO NS PO SÉES  
POUR LE CONCOURS 

ANNUEL DE 1956.
Prem ière question. —  On

demande une étude doctrinale 
et critique de l’immatriculation 
au Congo belge, ses rétroactes, sa 
justification, son économie, ses 
effets juridiques ; en rapport avec 
l’immatriculation, l’étude portera 
notamment sur l ’identification ci
vile et clanique des Congolais et 
les problèmes de la dualité des 
statuts, ainsi que sur les conflits 
entre le droit civil et le droit coutu- 
mier, les principes de leur règle
ment et l’application de la notion 
d’ordre public, en matière de per
sonnes, de biens et d’obligations ; 
elle envisagera la législation com-

kingen over de minerale voeding 
der runderen in Belgisch-Kongo en 
meer in het bijzonder over de tekor
ten of de afwezigheden die werden 
vastgesteld,alsook over het mineraal 
metabolisme bij de dieren in funktie 
van de locale voederproducties.

4de vraag. —  Men vraagt opzoe
kingen over de afro-alpiene ijsfor- 
maties en de quaternaire onderge
schikte formaties in Belgisch-Kongo.

5(ie vraag. —  Men vraagt een 
inventaris van de mijnhulpmiddelen 
van de Kolonie in metalen die 
nieuwe gebruiksvooruitzichten stel
len (tungsteen, niobium, tantalium, 
titanium, litium, germanium, to- 
rium, cerium, yttrium, lantanium, 
didimium) in de huidige staat van 
onze kennis en een studie over de 
te gebruiken methoden om de ertsen 
die ze bevatten, af te zonderen.

6de v raag . — Men vraagt een 
bijdrage tot de studie van de weg- 
dekbekledingen, die in Belgisch- 
Kongo kunnen gebruikt worden, 
waarbij in het bij zonder belang moet 
gehecht worden aan het gebruik 
van plaatselijk materiaal.

VRAGEN  
VOOR DE JA A R L IJK S E  
W ED STRIJD  VAN 1956.

Eerste v raag . —  Men vraagt 
een doktrinale en kritische studie 
over de immatriculatie in Belgisch- 
Kongo, haar terugwerkingen, haar 
rechtvaardiging, haar economie, 
haar juridische gevolgen ; in ver
band met de immatriculatie, zal 
de studie handelen over de burger
lijke en klanische vereenzelviging 
der Kongolezen, en over de vraag
stukken van dualiteit der statuten, 
alsook de konflikten tussen burger
lijken gewoonterecht, de principes 
van hun reglement en de toepassing 
van het begrip van openbare orde 
inzake personen, goederen en ver
plichtingen ; ze zal handelen over
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plémentaire utile en ces matières 
et exposera les institutions ana
logues existant dans les pays simi
laires.

2 e question . —  On demande une 
étude sociologique sur un centre 
extra-coutumier du Congo belge 
ou du Ruanda-Urundi ayant une 
population d’au moins 10.000 habi
tants.

L ’étude portera notamment sur 
la composition de la population 
aux points de vue démographique, 
ethnique et religieux, sur les salariés 
et les indépendants, leurs ressources 
respectives, leurs conditions d’exis
tence (logement, alimentation, etc.), 
leur vie familiale, etc. Elle traitera 
aussi des institutions culturelles 
et scolaires, donnera la description 
des associations autorisées ou se
crètes avec leur objet social, leur 
activité, leur influence, et elle 
s’attachera à faire connaître l’a tti
tude de la population blanche et 
de la population noire dans leurs 
relations réciproques.

3 e question . — On demande de 
nouvelles recherches sur les cons
tituants des erythrocytes des Con
golais.

4 e question . —  On demande des 
recherches sur les viroses d’une 
ou de plusieurs plantes tropicales 
d’intérêt économique.

5 e question . —  On demande des 
observations ou synthèses nouvelles 
susceptibles de faire progresser 
nos connaissances sur la struc
ture et le mode de formation du 
Graben des Grands Lacs Africains.

6° q uestio n . —  On demande une 
contribution à l’étude de la valori
sation de substances minérales con
golaises autres que des minerais 
ou des combustibles.

de aanvullende wetgeving dienstig 
in deze zaken en zal een uiteen
zetting geven over de gelijkvormige 
instellingen, die bestaan in gelijk
aardige landen.

2de v ra a g . — Men vraagt een 
sociologische studie over een buiten
gewoonterechterlijk centrum van 
Belgisch-Kongo of van Ruanda- 
Urundi met een bevolking van 
minstens 10.000 inwoners.

De studie zal namelijk slaan op 
de samenstelling van de bevolking 
op demografisch, ethnisch en gods
dienstig gebied, op de gesalarieerden 
en de onafhankelijken, hun respek- 
tievelijke bronnen, hun bestaans
voorwaarden (logement, voeding, 
enz.), hun familiaal leven, enz. 
Ze zal ook handelen over de kultu- 
rele en scolaire inrichtingen, zal 
de beschrijving geven van de geau
toriseerde en geheime verenigingen 
met hun sociaal voorwerp, hun 
aktiviteit, hun invloed, en ze zal 
zich beijveren om de houding van 
de blanke en de zwarte bevolking 
te doen kennen in hun wederkerige 
verhoudingen.

3 ,le v ra a g . —  Men vraagt nieuwe 
opzoekingen over de bestanddelen 
van de erythrocyten der Kongole
zen.

4de v ra a g . —  Men vraagt op
zoekingen over de virosen van één 
of meer tropische planten met 
economische waarde.

5de v ra a g . —  Men vraagt waar
nemingen of nieuwe synthesen, vat
baar om onze kennis over de 
struktuur en de wijze van vorming 
van de Graben van de Afrikaanse 
Grote Meren uit te breiden.

6de v ra a g . —  Men vraagt een 
bijdrage tot de studie van de valo
risatie van Kongolese minerale 
substanties, andere dan ertsen of 
brandstoffen.
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Prix Albrecht Gohr.

Ce prix, d’un montant de 2.500 
francs, est destiné à récompenser 
l’auteur d’un mémoire (en fran
çais ou en flamand) sur un p ro 
blèm e juridique d’ordre colonial.

Il sera décerné pour la troisième 
fois en 1955 pour la période quin
quennale 1951-1955.

Le règlement des concours an
nuels sera appliqué en l’occurrence.

Les Mémoires devront parvenir 
en cinq exemplaires au Secrétariat 
général de l’institut avant le 
10 mai 1955.

Albrecht Gohr-prijs.

Deze prijs, die 2.500 frank be
draagt, werd ingesteld om de au
teur te belonen van een Franse of 
Nederlandse verhandeling over een 
ju rid isch  v ra a g stu k  van kolo
niaal belang.

Hij zal voor de derde maal in
1955 worden toegekend voor het 
vijfjarig tijdperk 1951-1955.

Het reglement van de jaarlijkse 
wedstrijden zal hierbij worden 
toegepast.

De verhandelingen moeten in 
vijf exemplaren op het Secretariaat- 
Generaal van het Instituut vóór 
10 Mei 1955 toekomen.

Prix triennal 
de littérature coloniale.

Ce prix d’un montant de 20.000 
francs a été fondé en faveur du 
meilleur ouvrage (en français ou 
en néerlandais), manuscrit ou im
primé, composé par des auteurs 
belges et se rapportant au Congo 
belge ou aux territoires placés sous 
la tutelle de la Belgique.

Le prix est réservé à une œuvre 
littéraire telle que roman, recueil 
de nouvelles, de contes, de récits 
ou d’essais, pièces de théâtre, rela
tions de voyage, histoire du Congo.

Les manuscrits doivent parvenir 
en cinq exemplaires au Secrétariat 
général de l’institut au plus tard 
le 31 décembre de l’année qui 
termine la période triennale.

Le choix du Jury ne se limite 
pas aux manuscrits et ouvrages 
imprimés présentés par leurs au
teurs, mais peut s’étendre à toutes

Driejaarlijkse Prijs 
voor Koloniale Letterkunde.

Deze prijs, die 20.000 frank be
draagt, werd ingesteld voor het 
beste (Frans of Nederlands) ge
schreven of gedrukt werk, door 
Belgische auteurs samengesteld, en 
dat met Belgisch-Kongo of de Bel
gische mandaatgebieden verband 
houdt.

Deze prijs wordt toegekend aan 
een letterkundig werk zoals roman, 
novellenbundel, vertellingen, verha
len of essays, toneelstukken, reisver
halen of geschiedenis van Kongo.

De handschriften moeten ten 
laatste op 31 December van het 
jaar dat de driejaarlijkse periode 
afsluit, in vijf exemplaren, op het 
Secretariaat-Generaal van het Ins
tituut toekomen.

De keuze van de Jury beperkt 
zich niet tot de geschreven of ge
drukte ingezonden werken, maar 
mag eveneens al de in de driejaar-
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les œuvres parues pendant la 
période triennale.

Au cas où aucun des ouvrages 
examinés par le Jury  ne semble
rait mériter le prix, des récom
penses de moindre valeur pour
ront être données au meilleur. 
Cette distinction n’autorise pas 
celui qui en serait l’objet, à pren
dre le titre de lauréat. Le prix 
pourra également être reporté à 
la période suivante.

En ce qui concerne la période 
triennale 1954-1956, les manuscrits 
ou ouvrages doivent parvenir en 
cinq exemplaires au Secrétariat 
général de l’institut, le 31 décembre
1956 au plus tard. Les exemplaires 
déposés restent la propriété de 
l ’institut.

lijkse periode verschenen werken 
omvatten.

In geval geen enkel van de on
derzochte werken de prijs schijnt 
te verdienen, mogen, aan de beste, 
prijzen van mindere waarde toe
gekend worden. Deze onderschei
ding kent aan hem, die er het 
voorwerp van is, niet het recht 
toe de titel van laureaat te dragen. 
De prijs mag eveneens tot de vol
gende periode verschoven worden.

Voor de driejaarlijkse periode 
1954-1956, moeten de handschrif
ten of werken in vijf exemplaren 
worden besteld op het adres van 
het Secretariaat-Generaal van het 
Instituut, uiterlijk op 31 December 
1956. De ingezonden exemplaren 
blijven de eigendom van het Ins
tituut.
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11 13 18 28 19

Février 1954 15 20 26 1 10 25 26

Mars 1954 15 [ 2 0  1 26 
Détermination des matières du concours 1956

1 10 15 25

Avril 1954 12  1 10  1 30
Texte des questions du concours 1956

5 14 29 30

Mai 1954 17 1 IS 1 21
Désignation des rapporteurs du concours 1954 
Présentation des candidats aux places vacantes

3 12 20

Ju in  1954 .2 1  1 19 1 25 
Discussion des candidatures aux places vacantes

14 9 21 24 22

Juillet 1954 19 1 17 1 23
Attribution des prix du concours annuel 1954 
Election des candidats aux places vacantes

5 14 22

Août 1954 Vacances annuelles

Septembre 1954 Vacances annuelles 24

Octobre 1954 27 à 15 h : Séance plénière

Novembre 1954 22
Présentation à

20 1 26 
es candidats aux places vacantes

8 10 22 25

Décembre 1954 20 1 18 1 24
Discussion des candidatures aux places vacantes 
Désignation des vice-directeurs pour 1955

6 8 23

Janvier 1955 .  17 1 15 1 28 
Election des candidats aux places vacantes

3 12 17 27

(1) Les ections tiennent leurs séances mensuelles à 14 h 30 au Palais des Académies.
(2) Les Commissions se réunissent à 10 h 30 au Secrétariat général.
E n  ita liqu e: comité secret.
En g r a s :  dates à des jours non traditionnels.
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Januari 1954 18
Verkiezing can

16
did. voor openget

29
allen plaatsen

11 13 18 28 19

Februari 1954 15 1 20 1 26 1 10 25 26

Maart 1954 15 I 20 1 26 
Bepalen van de stof voor de wedstrijd 1956

1 10 15 25

April 1954 12  1 10  I 30
Tekst der vragen voor de wedstrijd 1956

5 14 29 30

Mei 1954 17 1 15 1 21 
Aanduiden verslaggevers voor wedstrijd 1954 
Voordragen candid, voor opengevallen plaatsen

3 12 20

Ju n i 1954 21 1 19 1 25 
Bespreking candidat, voor opengevallen plaatsen

14 9 21 24 22

Ju li 1954 19 1 17 1 23
Toekennen der prijzen voor de wedstrijd 1954 
Verkiezing candid, voor opengevallen plaatsen

5 14

-----

22
------

Augustus 1954 Jaarlijks Verlof

September 1954 Jaarlijks Verlof 24

October 1954 27 te 15 u : Zitting in pleno

November 1954 22  1 20 1 26 
Voordragen candid, voor opengevallen plaatsen

8 10 22 25

December 1954 20 1 18 1 24  
Bespreking candidat, voor opengevallen plaatsen 
Aanduiding der vice-directeurs voor 1955

6 8 23

Januari 1955 17 1 15 1 28 
Verkiezing candidat, voor opengevallen plaatsen

3 12 17 27

(1) De Secties houden hun maandelijkse vergaderingen te 14 u 30 in het Paleis der 
Academiën.

(2) De Commissies vergaderen te 10 u 30 op bet Secretariaat-Generaal.
In  cursief :  geheim comité.
In vet : data op niet traditionele dagen.



ANNUAIRE 1954

Président pour 1954 : M. RODHAIN, Jérôme-H.-A., médecin en chef 
honoraire au Congo belge, professeur à l’Université de Gand, professeur 
à l ’institut Universitaire des Territoires d’Outre-Mer, directeur hono
raire de l’institut tropical « Prince Léopold », membre de l’Académie 
royale de Médecine de Belgique, 21, rue de la Limite, Tervueren.

Secrétaire général : M. D EVRO EY, E .-J ., ingénieur civil, ingénieur en 
chef honoraire au Congo belge, conseiller technique au Ministère des 
Colonies, 75, avenue de la Toison d’Or, Saint-Gilles (Bruxelles).

S E C R É T A R IA T  G ÉN ÉR A L.

Le Secrétariat général de l’institut est installé 25, avenue Marnix à 
Bruxelles. Tél. 11.00.52. C“> de Ch. post. 244. 01.

C O M M ISSIO N  A D M IN IST R A T IV E .

Président: M. RODHAIN, J .

Membres : MM. B E T T E , R . ; DELLICOUR, F. ; R O BIJN S, W. ; VAN 
D E PU TTE, M.

Secrétaire : M. D EVROEY, E .-J .

C O M M ISSIO N  C EN TR A LE D E L ’A TLA S G ÉN ÉRA L DU CONGO.

Président : M. CAMBIER, R.

Membres : MM. FONTAINAS, P. ; H EY SE, TH. ; MASSART, A. ; 
OLBRECHTS, F. ; PANIER, U. ; RO BERT, M. ; R O BIJN S, W.

Secrétaire : M. D EVRO EY, E .-J .



JAARBOEK 1954

Voorzitter voor 1954 : De H. RODHAIN, Jérôme-H.-A., ere-hoofdgenees- 
heer in Belgisch-Kongo, hoogleraar aan de Universiteit te Gent, 
professor aan het Universitair Instituut voor Overzeese Gebieden, 
ere-directeur van het Instituut voor Tropische Geneeskunde « Prins 
Leopold », lid van de Koninklijke Academie voor Geneeskunde van 
België, 21, Grensstraat, Tervueren.

Secretaris-Generaal : De H. D EVROEY, E .-J ., burgerlijk ingenieur, 
ere-hoofdingenieur van Belgisch-Kongo, technisch adviseur bij het 
Ministerie van Koloniën, 75, Gulden Vlieslaan, Sint-Gillis (Brussel).

SECR ETA R IA A T-G EN ER A A L.

Het Secretariaat-generaal van het Instituut is ondergebracht 25, Mar- 
nixlaan, te Brussel. Tel. : 11.00.52. Postrek. 244.01.

BESTU U RSCO M M ISSIE.

Voorzitter: De H. RODHAIN, J.

Leden : De HH. B E T T E , R. ; DELLICOUR, F. ; R O BIJN S, W. ; VAN 
DE PU TTE, M.

Secretaris: De H. D EVROEY, E .-J .

CEN TRA LE COM M ISSIE VOOR DE ALG EM EN E  
ATLAS VAN KONGO.

Voorzitter: De H. CAMBIER, R.

Leden : De HH. FONTAINAS, P. ; H EY SE, TH. ; MASSART, A. ; 
OLBRECHTS, F . ;  PANIER, U. ; RO BERT, M.; R O BIJN S, W.

Secretaris: De H. D EVROEY, E .-J.
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C O M M ISSIO N  DE LA B IO G R A P H IE  COLO N IALE B E L G E .

Président : M. DELLICOUR, F.

Membres :
Représentant la Section des Sciences morales et politiques :

MM. DELLICOUR, F. ; ENGELS, A. ; JADOT, J .
Représentant la Section des Sciences naturelles et médicales :

MM. HAUMAN, L. ; R O BIJN S, W. ; RODHAIN, J .
Représentant la Section des Sciences techniques :

MM. CAMBIER, R. ; D EVROEY, E .-J . ; MOULAERT, G.

Membre suppléant: M. STEN GERS, J .

Secrétaire : M. D EVROEY, E .-J.

C O M M ISSIO N  D ’ETH N O LO G IE E T  D E L IN G U IST IQ U E .

Président : M. SMETS, G.

Membres : Mlle BOONE, O. ; MM. BURSSENS, A. ; DE CLEENE, N. ; 
R. P. HULSTAERT, G. ; M. OLBRECHTS, F. ; R R . PP. v a n  BULCK, 
G. ; VAN WING, J .

Secrétaire : M. D EVRO EY, E .-J.

C O M M ISSIO N  D ’H IS T O IR E  DU CONGO

Président : M. SMETS, G.

M em bres: MM. CORNET, R. J . ;  COSEMANS, A .; S. E. Mgr CUVE- 
L IE R , J .  ; MM. GUEBELS, L. ; H EY SE, TH. ; LUW EL, M. ; SMETS, 
G. ; STEN GERS, J .  ; VAN G RIEK EN , E. ; W ALRAET, M.

Secrétaire: M. D EVROEY, E .-J.
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C O M M ISSIE  VO O R D E B E L G ISC H E  KO LO N IA LE 
B IO G R A F IE .

Voorzitter : De H. DELLICOUR, F.

Leden :
Vertegenwoordigers van de Sectie voor Morele en Politieke Weten

schappen :
De HH. DELLICOUR, F. ; ENGELS, A. ; JADOT, J .

Vertegenwoordigers van de Sectie voor Natuur- en Geneeskundige 
Wetenschappen :

De HH. HAUMAN, L. ; RO BIJN S, W. ; RODHAIN, J .
Vertegenwoordigers van de Sectie voor Technische Wetenschappen: 

De HH. CAMBIER, R . ;  D EVROEY, E -J . ; MOULAERT, G.

Plaatsvervangend lid :  De H. STEN GERS, J .

Secretaris: De H. D EVROEY, E .-J .

C O M M ISSIE  VOOR ETH N O LO G IE EN L IN G U ÏS T IE K .

Voorzitter: De H. SMETS, G.

Leden : Juffrouw BOONE, O. ; de HH. BURSSEN S, A. ; D E CLEENE, 
N. ; E. P. HULASTERT, G. ; de H. OLBRECHTS, F. ; E E . PP. 
v a n  BULCK, G. ; VAN WING, J .

Secretaris : De H. D EVROEY, E .-J .

C O M M ISSIE  VO O R DE G E SC H IE D E N IS VAN KONGO

Voorzitter: De H. SMETS, G.

L eden : De HH. CORNET, R. J . ; COSEMANS, A .; Z. E. Mgr CUVE- 
L IE R , J . ;  de HH. GUEBELS, L . ;  H EY SE, T H . ;  LUW EL, M.; 
SMETS, G. ; STEN GERS, J . ;VAN G RIEK EN , E. ; W ALRAET, M.

Secretaris: De H. D EVROEY, E .-J.



Liste, avec adresses, 

des Membres de l’institut Royal Colonial Belge
A LA DATE DU 20 MAI 1954. (»)

SECTIO N  DES SCIEN CES M ORALES E T  PO LIT IQ U ES.

Directeur pour 1954 : M. SMETS, Georges-H. J . ,  docteur en droit, 
docteur en philosophie et lettres, docteur spécial en histoire, professeur 
honoraire de l ’Université de Bruxelles, directeur de l ’institut de Socio
logie Solvay, membre de l ’Académie royale de Belgique, 51, rue des 
Bollandistes, Etterbeek.

Vice-directeur pour 1954 : M. SO H IER, Antoine-J., procureur général 
honoraire près la Cour d’Appel d’Élisabethville, conseiller à la Cour 
de Cassation, membre du Conseil d’Administration de l’institut Uni
versitaire des Territoires d’Outre-Mer, 4, avenue Winston Churchill, 
Bruxelles.

M em bres titulaires.

MM. CARTON d e  TOURNAI, Henri-J.-G. (19 février 1878), ancien Minis
tre des Colonies, ancien Ministre de l’ intérieur, ancien sénateur, 
avocat près la Cour d’Appel de Bruxelles, 38, boulevard Saint- 
Michel, Etterbeek (6 mars 1929). Tél. : privé (33.46.96). Cte de 
ch. post. 1317.92.

D E CLEENE, Natal-J.-M.-M. (27 février 1899), docteur en philo
sophie, membre du Conseil colonial, professeur à l’institut Uni
versitaire des Territoires d’Outre-Mer, chargé de cours à l’institut 
agronomique de l’É ta t à Gand, Berkenhof, Nieuwkerken-Waes 
(29 janvier 1935/4 février 1954). Tél. : privé (76.06.49). Cte de ch. 
post. 2368.78.

(*) La première date mentionnée à côté du nom est celle de naissance ; la 
seconde concerne la nomination en qualité de membre titulaire ou associé de 
l’institut. Pour les membres titulaires, la date en caractères italiques est celle 
de la nomination en qualité de membre associé ; l’élévation à l’honorariat 
est indiquée en g ras .



Lijst, met adressen, der Leden 

van het Koninklijk Belgisch Koloniaal Instituut
OP 20 M EI 1954. (i)

SEC T IE  VOOR M O RELE EN PO LIT IEK E W ETEN SCH A PPEN

Directeur voor 1954 : De H. SMETS, Georges-H. J . ,  doctor in de 
rechten, doctor in de wijsbegeerte en letteren, speciaal doctor in de 
geschiedkunde, ere-hoogleraar van de Universiteit te Brussel, directeur 
van het Instituut voor Sociologie Solvay, lid van de Koninklijke Aca
demie van België, 51, Bollandistenstraat, Etterbeek.

Vice-directeur voor 1954 : De H. SO H IER, Antoine-J., ere-procureur- 
generaal bij het Hof van Beroep te Elisabethstad, raadsheer bij het 
Hof van Cassatie, lid van de Raad van beheer van het Universitair 
Instituut voor Overzeese Gebieden, 4, Winston Churchill laan, Brussel.

Titelvoerende Leden.

De HH. CARTON d e  TOURNAI, Henri-J.-G. (19 Februari 1878), ge
wezen Minister van Koloniën, gewezen Minister van Binnenlandse 
Zaken, gewezen senator, advocaat bij het Hof van Beroep te 
Brussel, 38, Sint-Michielslaan, Etterbeek (6 Maart 1929). Tel. : 
privé (33.46.96). Postrek. 1317.92.

D E CLEENE, Natal-J.-M.M. (27 Februari 1899), doctor in de 
wijsbegeerte, lid van de Koloniale Raad, professor aan het Uni
versitair Instituut voor Overzeese Gebieden, docent aan de R ijks
landbouwhogeschool te Gent, Berkenhof, Nieuwkerken-Waas (29 
Jan u ari 1935/4 Februari 1954). Tel. privé (76.06.49). Postrek. 
2368.78.

(x) De eerste naast de naam vermelde datum is die van de geboorte ; de tweede 
datum betreft de benoeming tot titelvoerend of buitengewoon lid van het 
Instituut. Voor de titelvoerende leden is de cursief gedrukte datum deze van de 
benoeming tot buitengewoon lid ; de benoeming tot erelid wordt in vet aange
duid.
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MM. DELLICOUR, Fernand-M. (2 mars 1881), docteur en droit, licencié 
du degré supérieur en sciences commerciales et consulaires, pro
cureur général honoraire près la Cour d’appel d’Élisabeth ville, 
professeur à l ’Université de Liège, professeur à l’institut Univer
sitaire des Territoires d’Outre-Mer, 87, boulevard de la Sauve- 
nière, Liège (25 juin 1931 /28 avril 1943). Tél. : privé (34.76.34). 
Cte de ch. post. 2186.06.

d e  VLEESCHAUW ER, baron Albert (1er janvier 1897), docteur en 
droit, ancien Ministre des Colonies, membre de la Chambre des 
Représentants, professeur à l’Université de Louvain, 583, avenue 
Louise, Bruxelles (10 octobre 1945). Tél. : privé (48.57.21). C‘6 
de ch. post. 1332.27.

ENGELS, Alphonse-L.-R. (7 janvier 1880) lieutenant-colonel retrai
té, vice-gouverneur général honoraire au Congo belge, 24, avenue 
du Hoef, Uccle (25 juin 1931 /25 août 1942). Tél. : privé (44.56.24). 
Cte de ch. post. 2243.85.

H EYSE, Theodore-J.-M .-J. (7 février 1884), docteur en droit, doc
teur en sciences politiques, licencié en sciences sociales, professeur 
à l’institut Universitaire des Territoires d’Outre-Mer, membre 
titulaire de l’institut international des Sciences administratives, 
directeur général honoraire au Ministère des Colonies, conseiller 
honoraire au tribunal d’Appel maritime belge de Londres, 129, 
chaussée de Wavre, Bruxelles (25 juin 1931/10 octobre 1945). 
Tél. : bureau (11.68.12). Cte de ch. post. 667.38.

LOUW ERS, O ctave-J.-J. (3 août 1878), docteur en droit, ancien ma
gistrat de l’É ta t Indépendant du Congo, vice-président du Conseil 
colonial, conseiller colonial au Ministère des Affaires Étrangères et 
du Commerce extérieur, secrétaire général honoraire de l’institut 
international des Civilisations différentes (Incidi, anciennement 
Institut Colonial International), 66, avenue de la Toison d’Or, 
Saint-Gilles-Bruxelles (6 mars 1929). Tél. : privé (38.19.14) ; 
bureau (12.28.24). C,e de ch. post. 60.43.

MARZORATI, Alfred-F.-G. (28 septembre 1881), docteur en droit, 
vice-gouverneur général honoraire au Congo belge, membre du 
Conseil colonial, professeur à l’Université de Bruxelles, 24, avenue 
Hellevelt, Uccle (25 juin 1931 /24 octobre 1946). Tél. : privé
(74.41.46). C‘e de ch. post. 3291.43.

M OELLER d e  LADDERSOUS, Alfred-A.-J. (9 décembre 1889), doc
teur en droit, vice-gouverneur général honoraire au Congo belge, 
ancien membre du Conseil colonial, professeur à l ’institut Univer
sitaire des Territoires d’Outre-Mer, 1, Place de la Sainte-Alliance, 
Uccle (5 février 1930 /26 août 1939). Tél. : bureau (12.66.40).

RYCKMANS, Pierre-M.-J. (26 novembre 1891), docteur en droit, 
gouverneur général honoraire du Congo belge, professeur à l’Uni
versité de Louvain, 1, rue Nisard, Boitsfort (5 février 1930/5  fé
vrier 1935). Cte de ch. post. 2306.97.
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De HH. DELLICOUR, Fernand-M. (2 Maart 1881), doctor in de rechten, 
licentiaat van de hogere graad in de handels- en consulaire 
wetenschappen, ere-procureur-generaal bij het Hof van Beroep 
te Elisabethstad, hoogleraar aan de Universiteit te Luik, pro
fessor aan het Universitair Instituut voor Overzeese Gebieden, 
87, boulevard de la Sauvenière, Luik (25 Ju n i 1931 /28 April 1943). 
T e l.: privé (34.76.34). Postrek. 2186.06.

d e  VLEESCHAUWER, baron Albert (1 Januari 1897), doctor in de 
rechten, gewezen Minister van Koloniën, lid van de Kamer van 
Volksvertegenwoordigers, hoogleraar aan de Universiteit te Leu
ven, 583, Louisalaan, Brussel (10 October 1945). Tel. : privé 
(48.57.21). Postrek. 1332.27.

ENGELS, Alphonse-L.-R. (7 Januari 1880), op rust gesteld luite- 
nant-kolonel, ere-vice-gouverneur-generaal in Belgisch-Kongo, 
24, Hoeflaan, Ukkel (25 Ju n i 1931 /25 Augustus 1942). Tel. : privé
(44.56.24). Postrek. 2243.85.

H EY SE, Theodoor-J.-M.-J. (7 Februari 1884), doctor in de rechten, 
doctor in de politieke wetenschappen, licentiaat in de sociale 
wetenschappen, professor aan het Universitair Instituut voor 
Overzeese Gebieden, titelvoerend lid van het Internationaal 
Instituut voor Bestuurswetenschappen, ere-directeur-generaal bij 
het Ministerie van Koloniën, ere-raadsheer bij de Belgische 
maritieme rechtbank voor beroep te Londen, 129, Steenweg 
op Waver, Brussel (25 Ju n i 1931 /10 October 1945). Tel. : bureau 
(11.68.12). Postrek. 667.38.

LOUW ERS, O ctave-J.-J. (3 Augustus 1878), doctor in de rechten, 
gewezen magistraat van de Onafhankelijke Kongostaat, vice- 
president van de Koloniale Raad, koloniaal adviseur bij het Mi
nisterie van Buitenlandse Zaken en Buitenlandse Handel, ere- 
secretaris-generaal van het « Institut international des Civilisations 
différentes » (Incidi —  vroeger Internationaal Koloniaal Instituut) 
66, Guldenvlieslaan, Sint-Gillis-Brussel (6 Maart 1929). Tel. : 
privé (38.19.14) ; bureau (12.28.24). Postrek. 60.43.

MARZORATI, Alfred-F.-G. (28 September 1881), doctor in de 
rechten, ere-vice-gouverneur-generaal in Belgisch-Kongo, lid van 
de Koloniale Raad, hoogleraar aan de Universiteit te Brussel, 24, 
Helleveltlaan, Ukkel (25 Ju n i 1931 /24 October 1946). Tel. : privé
(74.41.46). Postrek. 3291.43.

M OELLER d e  LADDERSOUS, Alfred-A.-J .  (9 December 1889), 
doctor in de rechten, ere-vice-gouverneur-generaal in Belgisch- 
Kongo, gewezen lid van de Koloniale Raad, professor aan het Uni
versitair Instituut voor Overzeese Gebieden, 1, Heilige Verbin- 
dingsplaats, Ukkel (5 Februari 1930/26 Augustus 1939). Tel. : 
bureau (12.66.40).

RYCKMANS, Pierre-M.-J. (26 November 1891), doctor in de rech
ten, ere-gouverneur-generaal van Belgisch-Kongo, hoogleraar aan 
de Universiteit te Leuven, 1, Nisardstraat, Boschvoorde (5 F e 
bruari 1930/5 Februari 1935). Postrek. 2306.97.
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MM. SMETS, Georges-H.-J. (7 juillet 1881), docteur en droit, docteur en 
philosophie et lettres, docteur spécial en histoire, professeur hono
raire de l’Université de Bruxelles, directeur de l ’institut de Sociolo
gie Solvay, membre de l’Académie royale de Belgique, 51, rue des 
Bollandistes, Etterbeek (28 juillet 1933/14 septembre 1950). Tél. : 
privé (33.36.26) ; bureau (33.02.03). Cte de ch. post. 1.39.

SO H IER, Antoine-J. (7 juin 1885), procureur général honoraire 
près la Cour d’Appel d’Élisabethville, conseiller à la Cour de 
Cassation, membre du Conseil d’Administration de l’institut Uni
versitaire des Territoires d’Outre-Mer, 4, avenue Winston Chur
chill, Bruxelles (5 février 1930/Il septembre 1936). T é l.: privé
(44.22.25). C‘° de ch. post. 970.67.

le R. P. VAN WING, Joseph (1er avril 1884), missionnaire de la Compa
gnie de Jésus, membre du Conseil colonial, maître de conférences 
à l ’Université de Louvain, 8, chaussée de Haecht, Saint-Josse-ten- 
Noode (5 février 1930/24 octobre 1946). Cta de ch. post. 746.05.

M. W AUTERS, Arthur-J.-A. (12 août 1890), docteur en sciences écono
miques, homme de lettres, ambassadeur de Belgique à Moscou, 
ancien ministre du Travail, ancien ministre de la Santé publique, 
de l’information et de l’Agriculture, envoyé extraordinaire et mi
nistre plénipotentiaire de l re classe, professeur à l’Université de 
Bruxelles, ancien membre du Conseil colonial, 284, boulevard Lam- 
bermont, Schaerbeek (5 février 1930110 octobre 1945). Cte de ch. 
post. 1489.13.

M em b res asso ciés .

MM. BURSSEN S, Amaat-F.-S. (1er septembre 1897), docteur en philoso
phie et lettres, professeur à l ’Université de Gand, directeur et 
rédacteur en chef de la Revue Kongo-Overzee et de la Biblio
thèque Kongo-Overzee, 29, Rue du Champ, Mariakerke, Gand 
(22 janvier 1940). Cte de ch. post. 1895.96.

CORNET, R ené-J. (9 août 1899), docteur en droit, avocat honoraire, 
homme de lettres, membre de l ’Académie des Sciences coloniales 
de France, « Edelweiss », Keerbergen (23 août 1950). Compte 
27.293 à la Banque de la Société Générale de Belgique.

S. Exc. Mgr C U VELIER, Jean-F. (24 janvier 1882), évêque titulaire de 
Circesium, ancien vicaire apostolique de Matadi, 225, avenue 
de Jette, Jette  (1er septembre 1942). Tél. : privé (26.85.16). Cte de 
ch. post. 2875.16.

d e  LIC H TERVELD E (comte Baudouin) (3 janvier 1877), envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des 
Belges, en retraite, 17, rua Joâo de Deus, 1° Esq. Lisbonne, Por
tugal (5 février 1930).
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De HH. SMETS, Georges-H.-J. (7 Ju li 1881), doctor in de rechten, doctor 
in de wijsbegeerte en letteren, speciaal doctor in de geschiedkunde, 
ere-hoogleraar van de Universiteit te Brussel, directeur van het 
Instituut voor Sociologie Solvay, lid van de Koninklijke Acade
mie van België, 51, Bollandistenstraat, Etterbeek (28 J u li  1933/ 
14 September 1950).Tel. : privé (33.36.26) ; bureau (33.02.03). Post- 
rek. 1.39.

SO H IER, Antoine-J. (7. Juni 1885), ere-procureur-generaal bij het 
Hof van Beroep te Elisabethstad, raadsheer bij het Hof van Cassa
tie, lid van de Raad van beheer van het Universitair Instituut voor 
Overzeese Gebieden, 4, Winston Churchilllaan, Brussel (5 Februari 
1930/II September 1936). Tel. : privé (44.22.25). Postrek. 970.67.

E . P. VAN WING, Joseph (1 April 1884), missionaris van de Compagnie 
van Jesus, lid van de Koloniale Raad, lector aan de Universiteit 
te Leuven, 8, Haachtse steenweg, Sint-Joost-ten-Noode (5 Februa
ri 1930/24 October 1946). Postrek. 746.05.

De H. W AUTERS, Arthur-J.-A. (12 Augustus 1890), doctor in de econo
mische wetenschappen, letterkundige, Belgisch Gezant te Moskou, 
gewezen Minister van Arbeid, gewezen Minister van Volksgezond
heid, Voorlichting en Landbouw, buitengewoon gezant en gevol
machtigde Minister van I e klasse, hoogleraar aan de Universiteit 
te Brussel, gewezen lid van de Koloniale Raad, 284, Lambermont- 
laan, Schaarbeek (5 Februari 1930/10 October 1945). Postrek.
1489.13.

Buitengewone Leden.

De HH. BURSSEN S, Amaat-F.-S. (1 September 1897), doctor in de 
letteren en wijsbegeerte, hoogleraar aan de Universiteit te Gent, 
directeur en hoofdredacteur van het Tijdschrift Kongo-Overzee 
en van de Kongo-Overzee Bibliotheek, 29, Veldstraat, Mariakerke- 
Gent (22 Januari 1940). Postrek. 1895.96.

CORNET, René, J .  (9 Augustuus 1899), doctor in de rechten, ere- 
advocaat, letterkundige, lid van de Academie voor Koloniale We
tenschappen, «Edelweiss», Keerbergen (23 Augustus 1950). 
Rek. 27.293 bij de «Banque de la Société Générale de Belgique».

Z. E. Mgr CUVELIER, Jean-F. (24 Januari 1882), titelvoerend bisschop 
van Circesium, gewezen apostolisch vicaris te Matadi, 225, Jette- 
laan, Jette (1 September 1942). Tel. : privé (26.85.16). Postrek. 
2875.16.

d e  LIC H TER VELD E (graaf Baudouin) (3 Januari 1877), op rust 
gesteld buitengewoon gezant en gevolmachtigd Minister van Z. M. 
de Koning der Belgen, 17, rua Joâo de Deus, 1° Esq. Lissabon, 
Portugal (5 Februari 1930).
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MM. d e  M ÛELENAERE, Robert-F.-A.-C. (10 janvier 1882), docteur en. 
droit, docteur en sciences politiques et sociales, licencié en sciences 
morales et historiques, professeur émérite à l’Université de Gand, 
conseiller juridique honoraire (du grade de directeur général) 
au ministère des Colonies, 48, boulevard Saint-Michel, Etterbeek 
(30 juillet 1938). Tél. : privé (33.48.36). C‘<> de ch. post. 108.76.

MM. DEPAGE, Henri-L. (5 août 1900), major de réserve, président de 
la Fondation Symétain pour l 'Amélioration du Bien-Être des 
Indigènes, administrateur du Centre médical et scientifique de 
l’Université de Bruxelles en Afrique centrale (Cemubac), membre 
de l ’institut international des Civilisations différentes (Incidi),44, 
avenue du Parc de Woluwé, Auderghem (21 février 1953). Tél. : 
bureau (11.78.69). Cte de ch. post. 745.67.

DEVAUX, Jean-M.-J.-A.-L.-E.-C.-V. (12 avril 1889), procureur gé
néral honoraire près la Cour d’Appel d’Élisabethville, président du 
conseil d’État, professeur extraordinaire à l’Université de 
Louvain, 110, avenue de l ’Armée, Bruxelles (8 octobre 1945). Tél. : 
(33.54.68).

DORY, Edouard-J.-M.-R. (14 mars 1897), docteur en sciences 
physiques et mathématiques, professeur à l’Université de Lou
vain, membre titulaire de l ’institut international de Statistique, 
150, rue Frédéric Lints, Louvain (4 février 1954). Tél. : privé 
(214.76).

D U RIEU X, André (22 mars 1901), docteur en droit, professeur 
à l ’Université de Louvain, inspecteur général du service juridique 
du ministère des Colonies, 4, Jagersveld, Boitsfort (13 février 
1952). Tél. : privé (48.55.70) ; bureau (11.98.00).

GHILAIN, Jean-V.-J. (27 décembre 1893), ingénieur commercial 
U. L. B., directeur général honoraire et conseiller de l ’Otraco, chargé 
de cours à l ’Université de Bruxelles et à l’institut Universitaire des 
Territoires d’Outre-Mer, 55, rue Général Lotz, Uccle (8 octobre
1946). Tél. : privé (44.04.59) ; bureau (48.69.96). Cte de ch. post.
1500.13.

GUEBELS, Léon-M.-J. (Olivier de Bouveignes) (1er février 1889) 
licencié en sciences morales et historiques, diplômé de l’institut 
de droit international de La Haye et de l ’École supérieure de 
police scientifique de Bruxelles, homme de lettres, procureur 
général honoraire près la Cour d’Appel de et à Léopoldville, 95, rue 
Le Corrège, Bruxelles (8 octobre 1945). Tél. : privé (34.62.71).
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DeHH. d e  M UELENAERE, Robert-F.-A.-C. (10 Januari 1882), doctor in 
de rechten, doctor in de politieke en sociale wetenschappen, licen
tiaat in de morele en historische wetenschappen, hoogleraar emeri
tus aan de Rijksuniversiteit te Gent, ere-rechtskundig adviseur 
(met de graad van directeur-generaal) bij het Ministerie van Kolo
niën, 48, Sint-Michielslaan, Etterbeek (30 Juli 1938). Tel. : privé 
(33.48.36). Postrek. 108.76.

DEPAGE, Henri-L. (5 Augustus 1900), reserve-majorr, voorzitter 
van de Symetain-Stichting voor de Verbetering van h3t Wel
zijn der Inlanders, beheerder van de « Centre médical et scien
tifique ds l ’Université de Bruxelles en Afrique centrale » 
(Cemubac), lid van het « Institut international des Civilisations 
différentes » (Incidi), 44, Park van Woluwelaan, Oudergem (21 
Februari 1953). Tél. : bureau 11.78.69. Postrek. 745.67.

DEVAUX, Jean-M.-J.-A.-L.-E.-C.-V. (12 April 1889), ere-pro- 
cureur-generaal bij het Hof van Beroep te Elisabethstad, voorzit
ter van de Raad van State, buitengewoon hoogleraar aan de 
Universiteit te Leuven, 110, Legerlaan, Brussel (8 October 1945). 
Tel. : (33.54.68).

DORY, Édouard-J.-M.-R. (14 Maart 1897), doctor in de natuur
kundige en wiskundige wetenschappen, hoogleraar aan de Univer
siteit te Leuven, titelvoerend lid van het Internationaal Instituut 
voor Statistieken, 150, Frédéric Lintsstraat, Leuven (4 Februari 
1954). T e l.: privé (214.76).

D U RIEU X, André (22 Maart 1901), doctor in de rechten, hoogleraar 
aan de Universiteit te Leuven, rechtskundig adviseur van het 
Ministerie van Koloniën, inspecteur-generaal van de juridische 
dienst van het ministerie van Koloniën, 4, Jagersveld, Bosvoorde 
(13 Februari 1952). Tel. : privé (48.55.70) ; bureau (11.98.00).

GHILAIN, Jean-V.-J. (27 December 1893), handelsingenieur U. L.
B ., ere-directeur-generaal en adviseur van de Otraco, buitenge
woon hoogleraar aan de Universiteit te Brussel en aan het Uni
versitair Instituut voor Overzeese Gebieden, 55, Generaal Lotz- 
straat, Ukkel (8 October 1946). Tél. : privé (44.04.59) ; bureau 
(48.69.96). Postrek. 1500.13.

GUEBELS, Léon-M.-J. (Olivier de Bouveignes) (1 Februari 1889), 
licentiaat in de morele en historische wetenschappen, gedi
plomeerde van het Instituut voor Internationaal Recht te Den 
Haag en van de Hogere School voor Wetenschappelijke Politie te 
Brussel, letterkundige, ere-procureur-generaal bij het Hof van 
Beroep te Leopoldstad, 95, Corregiostraat, Brussel (8 october
1945). Tel. : privé (34.62.71).



—  44 —

MM. H A ILEY, William Malcolm (baron of SHAHPUR and NEW PORT 
PAGNELL) (15 février 1872), G.C.S.T., G.C.I.E., G.C.M.G., doc
teur honoris causa en droit des Universités d’Oxford, Cambridge 
et Toronto ; docteur honoris causa en littérature des Universités 
de Lahore, Allahabad, Lucknow et Bristol ; président du « Colonial 
Research Committee » de Londres, 16, York House, Kensington 
Church street, London W. 8 (8 octobre 1945). Tél. : privé (Western 
3849).

HARDY, Georges-R. (5 mai 1884), directeur honoraire de l’École 
coloniale de Paris, Jaulgonne (Aisne), France (4 février 1931).

le R. P. HULSTAERT, Gustave-E. (5 juillet 1900), de la Congrégation des 
Missionnaires du Sacré-Cœur, rédacteur en chef de la revue 
Aequatoria, Mission Catholique, B. P. 120, Coquilhatville (Congo 
belge) (8 octobre 1945). Cte de ch. post. 1410.22.

MM. JADOT, Joseph-C.-M. (29 octobre 1886), juge au tribunal de l ro 
instance de Tournai, conseiller honoraire près la Cour d’Appel 
de Léopoldville, président de l ’Association des écrivains et ar
tistes coloniaux de Belgique, membre de la Commission pour 
la protection des arts et métiers indigènes au Congo belge, 16, 
Avenue van Cutsem, Tournai ; 7, avenue Clémentine, Forest (8 
octobre 1945). Cte de ch. post. 931.91.

JEN TGEN , Jean-P.-D. (15 juillet 1884), ancien juge-président 
du tribunal de l re instance d’Élisabethville, directeur général en 
disponibilité au Ministère des Colonies, auditeur du Conseil 
colonial, 117, avenue Molière, Forest (1er septembre 1942). Tél. : 
privé (43.11.61) ; bureau (11.91.67). C‘° de ch. post. 3843.34.

LAUDE, Norbert-A.-H. (24 mai 1888), docteur en droit de l’Univer- 
sité de Paris, ancien sous-lieutenant auxiliaire de la Force publique 
au Congo belge, lieutenant-colonel honoraire, membre du Conseil 
colonial, professeur à et directeur de l’institut Universitaire des 
Territoires d'Outre-Mer, secrétaire général de la Société royale de 
Géographie d’Anvers, membre correspondant de l ’Académie 
coloniale de France, membre correspondant de la Commission 
Supérieure de la Recherche scientifique d’Espagne, 1, avenue 
Middelheim, Anvers (30 juillet 1938). Tél. : bureau (909.80). Cte 
de ch. post. 693.88.

MALENGREAU, Guy (19 mai 1911), docteur en droit, docteur en 
sciences historiques, licencié en sciences coloniales, professeur 
à l’Université de Louvain, 451, chaussée de Namur, Héverlé 
(8 octobre 1946). Tél. : privé (250.30). Cte de ch. post. 5518.83.

OLBRECHTS, Frans-S.-M. (16 février 1899), docteur en philosophie 
et lettres, professeur à l’Université de Gand, membre correspondant 
de l ’Académie royale flamande de Belgique, ancien professeur à 
l’Université de Colombie (New-York), conservateur honoraire du
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De HH. H A ILEY, William Malcolm (baron of SHAHPUR and N EW 
PORT PAGNELL) (15 Februari 1872), G .C.F.I., G .C.T.E., 
G.C.M.G., doctor honoris causa in de rechten van de Universitei- 
ten te Oxford, Cambridge en Toronto ; doctor honoris causa in de 
letterkunde van de Universiteiten te Lahore, Allahabad, Lucknow 
en Bristol ; voorzitter van het « Colonial Research Committee » te 
Londen, 16, York House, Kensington Church street, London W. 8 
(8 October 1945). Tel. : privé (Western 3849).

HARDY, Georges-R. (5 Mei 1884), ere-directeur van de Koloniale 
School te Parijs, Jaulgonne (Aisne), Frankrijk (4 Februari 1931).

E. P. HULSTAERT, Gustaaf-E. (5 Juli 1900), van de Congregatie der 
Missionarissen van het Heilig Hart, hoofdredacteur van het 
tijdschrift Aequatoria, Katholieke Missie, P. B. 120, Coquilhatstad 
(Belgisch-Kongo) (8 October 1945), Postrek. 1410.22.

De HH. JADOT, Joseph-C.-M. (29 October 1886), rechter bij de recht
bank van eerste aanleg te Doornik, ere-raadsheer bij het Hof van 
Beroep te Leopoldstad, voorzitter van de « Association des écri
vains et artistes coloniaux de Belgique », lid van de Commissie 
voor de Bescherming van de Inlandse Kunsten en Ambachten 
in Belgisch-Kongo, 16, Van Cutsemlaan, Doornik ; 7, Clementi- 
nalaan, Vorst (8 October 1945). Postrek. 931.91.

JEN TGEN , Jean-P.-D. (15 Juli 1884), gewezen rechter-voorzitter 
van de rechtbank van eerste aanleg te Elisabethstad, directeur- 
generaal in beschikbaarheid bij het Ministerie van Koloniën, 
auditeur bij de Koloniale Raad, 117, Molièrelaan, Vorst (1 Sep
tember 1942). Tel. : privé (43.11.61) ; bureau (11.91.67). Postrek. 
3843.34.

LAUDE, Norbert-A.-H. (24 Mei 1888), doctor in de rechten van de 
Universiteit te Parijs, gewezen hulponderluitenant van de Weer
macht in Belgisch-Kongo, ere-colonel, lid van de Koloniale Raad, 
professor aan en directeur van het Universitair Instituut voor 
Overzeese Gebieden, secretaris-generaal van het Koninklijk Aar
drijkskundig Genootschap van Antwerpen, corresponderend lid 
van de « Académie coloniale de France », corresponderend lid van 
de Hogere Commissie voor Wetenschappelijke Opzoekingen van 
Spanje, 1, Middelheimlaan, Antwerpen (30 Juli 1938). Tel. : bureau 
(909.80). Postrek. 693.88.

MALENGREAU, Guy (19 Mei 1911), doctor in de rechten, doctor in 
de historische wetenschappen, hoogleraar aan de Universiteit te 
Leuven, 451, Naamse steenweg, Heverlee (8 October 1946). Tel.: 
privé (250.30). Postrek. 5518.83.

OLBRECHTS, Frans-S.-M. (16 Februari 1899), doctor in de letteren 
en wijsbegeerte, hoogleraar aan de Universiteit te Gent, correspon
derend lid van de Koninklijke Vlaamse Academie van België, 
gewezen hoogleraar aan de Universiteit te Columbia (New-York), 
ere-conservator van het Museum voor Wetenschappen te Buffalo
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Musée des Sciences à Buffalo (New-York), directeur du Musée 
royal du Congo belge, Tervuren (22 janvier 1940). Tél. : bureau 
(70.05.72), C‘e de ch. post. 2045.02.

MM. OMBREDANE, André, (19 novembre 1898), agrégé de philosophie, 
docteur en médecine, docteur ès lettres, professeur à l’Université de 
Bruxelles, 9, avenue Jeanne, Bruxelles (13 février 1952).

STEN GERS, Jean (13 juin 1922), docteur en philosophie et lettres, 
professeur extraordinaire à l’Université de Bruxelles, 91, avenue 
de la Couronne, Ixelles (13 février 1952). Tél. : privé (47.91.83). 
Cte de ch. post. 7348.10.

le R. P. v a n  BULCK, Gaston (24 septembre 1903), missionnaire de la Com
pagnie de Jésus, président de l’institut Africaniste de l’Université 
de Louvain, professeur à l’Université Grégorienne de Rome, 11, 
rue des Récollets, Louvain (13 février 1952).

MM. VAN D ER  LINDEN, Fred (18 janvier 1883), journaliste, ancien 
administrateur territorial de l re classe au Congo belge, membre 
du Conseil colonial, secrétaire général de l’Association des Inté
rêts coloniaux belges, membre associé de l’Académie des Sciences 
coloniales de France, directeur de la Revue Coloniale Belge, 
47, rue Stanley, Uccle (8 octobre 1945). Tél. : privé (44.86.21) ; 
bureau (11.98.73). Cte de ch. post. 779.79.

VAN D ER  STRAETEN, Edgard-P.-J. (6 juin 1894), ancien admi
nistrateur territorial principal au Congo belge, vice-gouverneur de 
la Société Générale de Belgique, administrateur-directeur de la 
Compagnie du Congo pour le Commerce et l’industrie, 268, chaus
sée de Vleurgat, Ixelles (8 octobre 1945). Tél. : privé (48.08.18) ; 
bureau (12.57.83). Cte de ch. post. 1854.72.

VANHOVE, Julien-L. (28 janvier 1905) docteur en droit, licencié en 
sciences politiques et sociales, chargé de cours à l ’Université de 
Liège, membre de l ’institut international des Civilisations diffé
rentes (INCIDI), Inspecteur royal des Colonies, 101 rue Fré
déric Pelletier, Schaerbeek (23 août 1950). Tél. : privé (34.05.81) ; 
bureau (18.74.38). C‘® de ch. post. 2226.51.

W ALRAET, Marcel-C.-A.-G. (1er octobre 1916), docteur en philoso
phie et lettres, licencié en sciences coloniales, professeur à l’insti
tut Universitaire des Territoires d’Outre-Mer, conseiller-adjoint 
au C. S. K ., 27, rue capitaine Crespel, Ixelles (21 février 1953). 
Tél. : privé (12.22.28) ; bureau (12.17.35). C‘» de ch. post. 3808.20.

M em b res co rresp on d an ts.

Les R R . PP. BO ELAERT, Edmond-E. (1er décembre 1899), missionnaire 
du Sacré-Cœur, Coquilhatville (6 octobre 1947).

COSTERMANS, Basile-J. (11 novembre 1903), missionnaire domi
nicain, Faradje (23 août 1950).
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(New-York), directeur van het Koninklijk Museum van Belgisch- 
Kongo, Tervuren (22 Januari 1940). Tel. : bureau (70.05.72). Post
rek. 2045.02.

De HH. OMBREDANE, André (19 November 1898), agregaat in de 
wijsbegeerte, doctor in de geneeskunde, doctor in de letteren, hoog
leraar aan de Universiteit te Brussel, 9, Joannalaan, Brussel (13 
Februari 1952).

STEN GERS, Jean (13 Juni 1922), doctor in de wijsbegeerte en 
letteren, buitengewoon hoogleraar aan de Universiteit te Brussel, 
91, Kroonlaan, Elsene (13 Februari 1952). Tel. : privé (47.91.83). 
Postrek. 7348.10.

E . P. v a n  BULCK, Gaston (24 September 1903), missionaris van de 
Compagnie van Jesus, voorzitter van het Afrikaans Instituut te 
Leuven, hoogleraar aan de Gregoriaanse Universiteit te Rome, 11, 
Recolettenstraat, Leuven (13 Februari 1952).

De HH. VAN D ER  LINDEN, Fred. (18 Januari 1883), dagbladschrijver, 
gewezen gewestbeheerder I e klasse in Belgisch-Kongo, lid van 
de Koloniale Raad, secretaris-generaal van de Vereniging der 
Belgische Koloniale Belangen, gewoon lid van de Academie voor 
Koloniale Wetenschappen van Frankrijk, directeur van de Revue 
Coloniale Belge, 47, Stanleystraat, Ukkel (8 October 1945). Tel. 
privé (44.86.41) ; bureau (11.98.73). Postrek. 779.79.

VAN D ER  STRAETEN, Edgard-P.-J. (6 Juni 1894), ere-eerst- 
aanwezend gewestbeheerder in Belgisch-Kongo, vice-gouverneur 
van de « Société générale de Belgique », afgevaardigd beheerder 
van de « Compagnie du Congo pour le Commerce et l’industrie », 
268, steenweg op Vleurgat, Elsene (8 October 1945). Tel. : privé 
(48.08.18) ; bureau (12.57.83). Postrek. 1854.72.

VANHOVE, Julien-L. (28 Januari 1905), doctor in de rechten, 
licentiaat in politieke en sociale wetenschappen, docent aan de 
Rijksuniversiteit te Luik, lid van het « Institut international des 
Civilisations différentes » (INCIDI), koninklijk inspecteur van 
Koloniën, 101, Frederick Pelletierstraat, Schaarbeek (23 Augustus 
1950). Tel. : privé (34.05.81) ; Bureau (18.74.38). Postrek. 2226.51.

WALRAET, Marcel-C.-A.-G. (1 October 1916), doctor in de W ijs
begeerte en Letteren, licentiaat in de koloniale wetenschappen, 
professor aan het Universitair Instituut voor Overzeese Gebieden, 
adjunkt-raadsheer bij het C. S. K. 27, kapitein Crepelstraat. Elsene 
(21 Februari 1953). Tel. : privé (12.22.28) ; bureau (12.17.35). 
Postrek. 3808.20.

Corresponderende Leden.

E E . PP. BO ELA ERT, Edmond-E. (1 December 1889), missionaris van 
het Heilig Hart, Coquilhatstad (6 October 1947).

COSTERMANS, Basile-J. (11 November 1903), Dominikaner mis
sionaris, Faradje (23 Augustus 1950).
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le R. P. D E BOECK, Louis B.-A. (8 octobre 1914), missionnaire de la con
grégation de Scheut, 476, Chaussée de Ninove, Scheut, Bruxelles 
(23 août 1950).

MM. G RÉV ISSE, Fernand-E. (21 juillet 1909), commissaire de district 
du Haut-Katanga, Élisabethville (6 octobre 1947).

l ’abbé KAGAME, Alexis (15 mai 1912), prêtre indigène, historio
graphe, chercheur associé de l’institut pour la recherche scienti
fique en Afrique centrale, Kabgayi, Ruanda-Urundi (23 août 1950) 
Cte de Ch. post. Série Z. B . n° 54, Astrida.

MAQUET, Jacques-J. (4 août 1919), docteur en droit, docteur en phi
losophie, chef du Centre d’Astrida de l ’I.R.S.A.C., B. P. 10, 
Astrida (Ruanda-Urundi) (13 février 1952).

PIRON, Pierre-J.-J. (24 février 1911), docteur en droit, juge au 
tribunal de première instance, Léopoldville, B. P. 3009 (6 octobre
1947).

RAË, Marcellin (15 juillet 1902), docteur en droit, conseiller à la 
Cour d’Appel de Léopoldville, 7, boulevard général Tilkens, 
Léopoldville (21 février 1953). Cte B. C. B. Bruxelles 8198.

RUBBEN S, Antoine-M.-E. (6 septembre 1909), docteur en droit, 
avocat, maître de conférence à l ’Université de Louvain, 85, Ave
nue Wangermée Élisabethville, B . P. 413 (6 octobre 1947).

STENMANS, Jean-M. (23 juin 1923), docteur en droit, attaché 
juridique principal à la section politique de la direction de la 
Justice du Gouvernement général à Léopoldville, c/o Direction 
de la Justice à Léopoldville, Kalina (4 février 1954). Cte B. C. B . 
Léopoldville 22.560; C‘® de ch. post. 32.70.87.

SECTIO N  DES SCIEN CES N A TU R ELLES E T  M ÉDICALES

Directeur pour 1954 : M. RODHAIN, Jérôme-H.-A., médecin en chef 
honoraire au Congo belge, professeur à l’Université de Gand, professeur 
à l’institut Universitaire des Territoires d’Outre-Mer, directeur hono
raire de l’institut tropical « Prince Léopold », membre de l ’Académie 
royale de Médecine de Belgique, 21, rue de la Limite, Tervueren.

Vice-directeur pour 1954 : M. BRUYNOGHE, Richard-B., professeur à 
l’Université de Louvain, secrétaire perpétuel de l ’Académie royale 
de Médecine de Belgique, 102, rue Vital Decoster, Louvain.

M em bres honoraires.

M. BUTTGENBACH, H enri-J.-F. (5 février 1874), ingénieur civil des 
mines, candidat en sciences naturelles, professeur émérite de
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E. P. D E BOECK Louis, B.-A. (8 October 1914), missionaris van Scheut,
476 Steenweg op Ninove, Scheut, Brussel (23 Augustus 1950).

De H. G RÉV ISSE, Femand-E. (21 Juli 1909), distriktscommissaris 
van Boven-Katanga, Elisabethstad (6 October 1947).

Eerw. Heer KAGAME, Alexis (15 mai 1912), inlands priester, geschied
kundige, buitengewoon onderzoeker van het Instituut voor We
tenschappenlijk Onderzoek in Midden-Afrika, Kabgayi, Ruanda- 
Urundi (23 Augustus 1950). Postrek. Reeks Z. B. n° 54, Astrida.

De HH. MAQUET, Jean (4 Augustus 1919), doctor in de rechten, doctor in 
de wijsbegeerte, hoofd van het Centrum te Astrida der I.W.O.C. A. 
P. B . 10, Astrida (Ruanda-Urundi) (13 Februari 1952).

PIRON, Pierre-J.-J. (24 Februari 1911), doctor in de rechten, 
rechter bij de rechtbank van eerste aanleg, Leopoldstad, Post
bus 3009 (6 October 1947).

RAË, Marcellin (15 Juli 1902), doctor in de rechten, raadslid bij 
het Hof van Beroep te Leopoldstad, 7, generaal Tilkenssteenweg, 
Leopoldstad (21 Februari 1953). Rek. B. B. K. Brussel 8198.

RUBBEN S, Antoine-M.-E. (6 September 1909), doctor in de 
rechten, advokaat, lector aan de Universiteit te Leuven, 85, 
Wangerméelaan, Elisabethstad, Postbus 413 (6 October 1947).

STENMANS, Jean-M. (23 Juni 1923), doctor in de rechten, 
eerstaanwezend juridisch attaché bij de politieke afdeling der 
directie van Justitie van het Gouvemement-Generaal te Leopold- 
stad, c /o Directie van Justitie te Leopoldstad, Kalina (4 Februari 
1954). Rek. B. B. K. Leopoldstad 22.560 ; Postrek. 32.70.87.

S E C T IE  VO O R N A TU U R - EN  G EN EESK U N D IG E W E T E N 
SCH A PPEN

Directeur voor 1954 : De H. RODHAIN, Jérôme-H.-A., ere-hoofd- 
geneesheer in Belgisch-Kongo, hoogleraar aan de Universiteit te Gent, 
professor aan het Universitair Instituut voor Overzeese Gebieden, ere- 
directeur van het Instituut voor Tropische Geneeskunde « Prins Leo
pold », lid van de Koninklijke Academie voor Geneeskunde van België, 
21, Grensstraat, Tervuren.

Vice-directeur voor 1954:  De H. BRUYNOGHE, Richard-B., hoogleraar 
aan de Universiteit te Leuven, vaste secretaris van de Koninklijke 
Academie voor Geneeskunde van België, 102, Vital Decosterstraat, 
Leuven.

Ereleden.

De H. BUTTGENBACH, Henri-J.-F. (5 Februari 1874), burgerlijk 
mijningenieur, candidaat in de natuurkundige wetenschappen,



l’Université de Liège, membre de l’Académie royale de Belgique, 
membre correspondant de l’Académie des Sciences coloniales de 
Paris, 129, avenue Madoux, Woluwé-Saint-Pierre (6 juillet 1929 /26 
février 1953). Tél. : privé (70.54.48) ; bureau (11.80.90). C‘° de 
ch. post. 1361.63.

M. MARCHAL, Ém ile-J.-J. (10 avril 1871), ingénieur agricole, profes
seur émérite de l’institut agronomique de l’É ta t de Gembloux, 
membre de l’Académie royale de Belgique, correspondant de 
l ’institut et de l’Académie d’Agriculture de France, 125, avenue de 
Broqueville, Woluwé-Saint-Lambert (22 janvier 1930/14 juillet 
1930/19 ju in  1951). Tél. : privé (70.68.12). C*<= de ch. post. 51.92.
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M em b res titu la ires .

MM. le Dr BRUYNOGHE, Richard-B. (4 novembre 1881), professeur à 
l ’Université de Louvain, secrétaire perpétuel de l’Académie 
royale de Médecine de Belgique, 102, rue Vital Decoster, Lou
vain (6 mars 1929). Tél. : privé (66). Cte de oh. post. 108.42.

le Dr DUBOIS, Albert-L.M. (2 février 1888), ancien médecin-chef 
de service au Congo belge, directeur de l’institut de Médecine 
tropicale « Prince Léopold », 155, rue Nationale, Anvers (22 
janvier 1930/22  juillet 1931). T é l.: bureau (37.56.07). C‘° de ch. 
post. 1073.80.

FOURM ARIER, Paul-F.-J. (25 décembre 1877), ingénieur civil des 
mines, professeur émérite à l ’Université de Liège, membre de 
l’Académie royale de Belgique, correspondant de l ’institut de 
France, membre associé de l’Académie des Sciences coloniales 
(Paris), 9, rue Grétry, Liège (6 mars 1929). Cte de ch. post. 1267.41.

le Dr GERARD, Pol-V.-A. (2 mars 1886), professeur à l’Université 
de Bruxelles, membre correspondant de l’Académie royale de 
Belgique, 67, rue Joseph Stallaert, Ixelles (6 mars 1929). Tél. : 
privé (44.96.90) ; bureau (38.10.86). Cte de ch. post. 1684.41.

l e  général H EN RY d e  l a  LIN D I (Chevalier Josué) (16 décembre 
1869), ingénieur géologue, ancien commissaire général au Congo 
belge, 54, avenue Albert Élisabeth, Etterbeek (22 janvier 1930 /22 
février 1936). Tél. : privé (34.02.09). Cte de ch. post. 813.70.

le Dr MOTTOULLE, Léopold (6 janvier 1884), conseiller pour les 
affaires de main-d’œuvre et médicales auprès de sociétés coloniales, 
31, rue des Liégeois, Bruxelles (10 janvier 1931 /14 février 1952). 
Tél. : privé (48.01.10) ; bureau (12.66.40).

le Dr MOUCHET, René-L.-J. (16 décembre 1884), médecin en chef 
honoraire au Congo belge, chargé de cours à l’Université de 
Liège, professeur à l’institut de Médecine tropicale « Prince 
Léopold », membre correspondant de l’Académie royale de Méde
cine de Belgique, 24 a, Boulevard du Régent, Bruxelles (22 janvier
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ere-hoogleraar aan de Universiteit te Luik, lid van de Konink
lijke Academie van België, corresponderend lid van de Aca
demie voor Koloniale Wetenschappen van Parijs, 129, Madoux- 
laan, Sint-Pieters-Woluwe (6 Juli 1929/26 Februari 1953). Tel. : 
privé (70.54.48) ; bureau (11.80.90). Postrek. 1361.63.

De H. MARCHAL, Ém ile-J.-J. (10 April 1871), landbouwkundig ingenieur, 
professor emeritus van het Rijkslandbouwinstituut te Gembloers, 
lid van de Koninklijke Academie van België, correspondent van 
het « Institut » en van de « Académie d’Agriculture de France »,125, 
de Broquevillelaan, Sint-Lambrechts-Woluwe (22 Jan u ari 1930 / 
14 Juli 1930/19 Ju n i  1951). Tel. : privé (70.68.12). Postrek. 51.92.

Titelvoerende Leden.

De HH. Dr BRUYNOGHE, Richard-B. (4 November 1881), hoogleraar 
aan de Universiteit te Leuven, vaste secretaris van de Koninklijke 
Academie voor Geneeskunde van België, 102, Vital Decoster- 
straat, Leuven (6 Maart 1929). Tel. : privé (66). Postrek. 108.42.

Dr DUBOIS, Albert-L.-M. (2 Februari 1888), gewezen geneesheer- 
diensthoofd in Belgisch-Kongo, directeur van het Instituut voor 
Tropische Geneeskunde « Prins Leopold », 155, Nationalestraat, 
Antwerpen (22 Januari 1930/22 Juli 1931). Tel. : bureau (37.56.07). 
Postrek. 1073.80.

FOURM ARIER, Paul-F.-J. (25 December 1877), mijningenieur, 
professor emeritus van de Universiteit te Luik, lid van 
de Koninklijke Academie van België, correspondent van 
het « Institut de France », buitengewoon lid van de « Académie des 
Sciences coloniales » (Parijs), 9, Grétrystraat, Luik (6 Maart 1929). 
Postrek. 1267.41.

Dr GERARD, Pol-V.-A. (2 Maart 1886), hoogleraar aan de Univer
siteit te Brussel, corresponderend lid van de Koninklijke Academie 
van België, 67, Joseph Stallaertstraat, Elsene (6 Maart 1929). 
Tel. : privé (44.96.90) ; bureau (38.10.86). Postrek. 1684.41.

Generaal H EN RY d e  l a  LIN DI (Ridder Josué) (16 December 1869), 
aardkundig ingenieur, gewezen commissaris-generaal in Belgisch- 
Kongo, 54, Albert-Elisabethlaan, Etterbeek (22 Jan u ari 1930 / 
22 Februari 1936). Tel. : privé (34.02.09). Postrek. 813.70.

Dr MOTTOULLE, Leopold (6 Januari 1884), adviseur inzake werk
krachten en geneeskunde bij koloniale genootschappen, 31, Lui- 
kenaarsstraat, Brussel (10 Jan u ari 1931 /14 Februari 1952). Tel. : 
privé (48.01.10) ; bureau (12.66.40).

Dr MOUCHET, René-L.-J. (16 December 1884), ere-hoofdgeneesheer 
in Belgisch-Kongo, docent aan de Universiteit te Luik, professor 
aan het Instituut voor Tropische Geneeskunde «Prins Leopold», 
corresponderend lid van de Koninklijke Academie voor Genees-
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1930/13 octobre 1947). Tél. : privé (11.05.02). C‘® de ch. post.
2372.03.

MM. PASSAU, Georges-L. (22 décembre 1878), ingénieur civil des mines, 
ingénieur métallurgiste, ingénieur géologue, directeur honoraire 
de la Compagnie minière des Grands Lacs Africains, membre de la 
Commission de Géologie du Ministère des Colonies, 67, rue de 
Spa, Bruxelles (22 janvier 1930/24 octobre 1946). Tél. : privé 
(18.40.98) ; bureau (17.62.15).

RO BERT, Maurice-J. (19 février 1880), docteur en géographie, ingé
nieur géologue, membre du Conseil colonial, professeur honoraire 
à l’Université de Bruxelles, directeur au Comité Spécial du Ka
tanga, 210, avenue Molière, Ixelles (6 mars 1929). Tél. : privé 
(44.17.64) ; bureau (12.17.37). Cte de ch. post. 2244.41.

RO BIJN S, Walter (25 mai 1901), docteur en sciences botaniques, 
professeur à l’Université de Louvain, directeur du Jardin bota
nique de l’É tat, membre de l ’Académie royale flamande de 
Belgique, 56, rue des Joyeuses-Entrées, Louvain (22 janvier 1930 /
12 juillet 1948). Tél. : privé (Louvain 221.81) ; bureau (17.46.56). 
Cte de ch. post. 1094.96.

le Dr RODHAIN, Jérôme-H.-A. (25 janvier 1876), médecin en chef 
honoraire au Congo belge, professeur à l ’Université de Gand, 
professeur à l’Université coloniale, directeur honoraire de l’insti
tut de Médecine tropicale « Prince Léopold », membre de l’Acadé
mie royale de Médecine de Belgique, 21, rue de la Limite, Ter- 
vueren (6 mars 1929). Tél. : privé (57.37.01). Cte de ch. post.
3136.57.

SCHOUTEDEN, Henri-E.-A.-H. (3 mai 1881), docteur en sciences, 
professeur à l’Université coloniale, professeur à l’institut de 
Médecine tropicale « Prince Léopold », directeur honoraire du 
Musée du Congo belge, membre de l ’Académie royale flamande 
de Belgique, 24, boulevard du Régent, Bruxelles (6 mars 1929). 
Tél. : privé (11.24.62). C‘« de ch. post. 854.24.

VAN DEN A BEELE, Marcel-H.-J. (11 juillet 1898), ingénieur agro
nome, inspecteur général honoraire du service de l’Agriculture au 
Congo belge, membre associé de l ’Académie des Sciences coloniales 
de France, administrateur général des Colonies, 25, avenue de 
Foestraets, Uccle (25 août 1942/14 février 1952). Té l . :  privé 
(34.25.70) ; bureau (11.98.00). C‘e de ch. post. 442.71.

W ATTIEZ, Nestor-J. (25 novembre 1886), pharmacien, professeur à 
l ’Université de Bruxelles, 98, avenue de l’Université, Ixelles 
(18 juillet 1931 /25 août 1953). Tél. : privé (26.13.75). C‘° de ch. 
post. 447.26.
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kunde van België, 24 a, Regentlaan, Brussel (22 Jan u ari 1930 /
13 October 1947). Tel.: privé (11.05.02). Postrek. 2372.03.

De HH. PASSAU, Georges-L. (22 December 1878), burgerlijk mijninge
nieur, metaalkundig ingenieur, aardkundig ingenieur, ere-di- 
recteur van de « Compagnie Minière des Grands Lacs Afri
cains », lid van de Aardkundige Commissie van het Ministerie 
van Koloniën, 67, Spastraat, Brussel (22 Jan u ari 1930/24 October 
1946). Tel. : privé (18.40.98) ; bureau (17.62.15).

RO BERT, Maurice-J. (19 Februari 1880), doctor in de aardrijks
kunde, aardkundig ingenieur, lid van de Koloniale Raad, ere-hoog- 
leraar aan de Universiteit te Brussel, directeur bij het Bijzonder 
Comité van Katanga, 210, Molièrelaan, Elsene (6 Maart 1929). 
Tel. : privé (44.17.64) ; bureau (12.17.37). Postrek. 2244.41.

R O BIJN S, Walter (25 Mei 1901), doctor in de plantkundige 
wetenschappen, hoogleraar aan de Universiteit te Leuven, 
directeur van de Rijksplantentuin, lid van de Koninklijke 
Vlaamse Academie van België, 56, Blijde Inkomststraat, Leuven 
(22 Jan u ari 1930/12 Ju li 1948). Tel. : privé (Leuven 221.81); 
bureau (17.46.56). Postrek. 1094.96.

Dr RODHAIN, Jérôme-H.-A. (25 Januari 1876), ere-hoofdgenees- 
heer in Belgisch-Kongo, hoogleraar aan de Universiteit te Gent, 
professor aan de Koloniale Hogeschool, ere-directeur van het Insti
tuut voor Tropische Geneeskunde « Prins Leopold », lid van de 
Koninklijke Academie voor Geneeskunde van België, 21, Grens- 
straat, Tervuren (6 Maart 1929). Tel. : privé (57.37.01). Postrek.
3136.57.

SCHOUTEDEN, Henri-E.-A.-H. (3 Mei 1881), doctor in de weten
schappen, professor aan de Koloniale Hogeschool, professor 
aan het Instituut voor Tropische Geneeskunde « Prins Leopold », 
ere-directeur van het Museum van Belgisch-Kongo, lid van de 
Koninklijke Vlaamse Academie van België, 24, Regentlaan, 
Brussel (6 Maart 1929). Tel. : privé (11.24.62). Postrek. 854.24.

VAN DEN A BEELE, Marcel-H.-J. (11 Juli 1898), landbouwkundig 
ingenieur, ere-inspecteur-generaal van de Landbouwdienst in 
Belgisch-Kongo, buitengewoon lid van de Academie voor Kolo
niale Wetenschappen van Frankrijk, algemeen beheerder der 
Koloniën, 25, Foestraetslaan, Ukkel (25 Augustus 1942/14 Fe
bruari 1952). Tel. : privé (34.25.70) ; bureau (11.98.00). Postrek. 
442.71.

WATTIEZ, Nestor-J. (25 November 1886), apotheker, hoog
leraar aan de Universiteit te Brussel, 98, Universiteitslaan, Elsene 
(18 Ju li  1931 /25 Augustus 1953). Tel. : privé (26.13.75). Postrek. 
447.26.



M em b res associés.

MM. BEQUAERT, Joseph (24 mai 1886), membre étranger de l ’Aca- 
démie royale flamande de Belgique, curator of insects, Museum of 
comparative zoology at Harvard College, Cambridge, 38, Massachu
setts, U.S.A. (22 janvier 1930).

BOUILLENNE, Raymond (28 février 1897), docteur en sciences, 
professeur à l’Université de Liège, Bois-le-Comte (Mery), Liège 
(8 octobre 1946). Cte de ch. post. 233.46.

BR IEN , Paul (24 mai 1894), docteur en zoologie, professeur à 
l’Université de Bruxelles, 81, avenue de la Fauconnerie, Boitsfort 
(8 février 1948). Tél. : privé (48.58.22). Cte de ch. post. 1761.96.

BRU TSA ERT, Paul-H.-Ch. (13 septembre 1898), docteur en méde
cine, professeur à l ’institut de Médecine tropicale « Prince Léo- 
pold » et à l’institut Universitaire des Territoires d’Outre-Mer, 
115, chaussée de Tervueren, Perk (Brabant) (21 août 1953). 
Tel. : bureau (37.56.07). C‘° de ch. post. 2917.01.

CASTILLE, Armand (27 juin 1898), docteur en sciences chimiques, 
pharmacien, membre titulaire de l ’Académie Royale de Médecine 
de Belgique, professeur à l ’Université de Louvain, « Villa Madon
na », 44, avenue Léopold II I ,  Heverlee (4 février 1954). Tél. : 
privé (23768) ; bureau (22330). Cte de ch. post. 154.530).

CHEVALIER, J.-B.-Auguste (23 juin 1873), professeur au Museum 
d’Histoire naturelle, membre de l’institut (Académie des Sciences), 
de l’Académie d’Agriculture et de l ’Académie des Sciences 
coloniales, 57, rue Cuvier, Paris (Ve) (29 janvier 1935). Tél. : 
bureau (Gobelins 69.57).

d e  W ITT E, Gaston (12 juin 1897), conservateur honoraire de 
l’institut Royal des Sciences naturelles de Belgique, Parc Natio
nal Albert, Rutshuru, B. P. 18, Congo belge. (8 octobre 1946). 
Cte de ch. post. 622.81.

leD r DUREN, Albert-N. (20 juillet 1891), ancien médecin hygiéniste 
inspecteur au Congo belge, inspecteur général de l’hygiène, 96, 
avenue Gribaumont, Woluwe-Saint-Lambert (25 août 1942). Tél. : 
bureau (11.98.00). Cte de ch. post. 3337.78.

GILLAIN, Jean-A.-J. (26 novembre 1902), docteur en médecine vété
rinaire, chargé de cours à l ’institut agronomique de l ’É ta t à 
Gembloux, 8, avenue René Gobert, Uccle (13 février 1952). Tél. : 
privé (74.67.47). Cte de ch. post. 7496.89.

GOUROU, Pierre (31 août 1900), agrégé d’histoire et de géogra
phie, docteur ès lettres, professeur à l’Université de Bruxelles, 13, 
place Constantin Meunier, Bruxelles (13 février 1952). Tél. : privé 
(44.35.30) ; bureau (47.03.93).

HAUMAN, Lucien (3 juillet 1880), ingénieur agronome, professeur 
honoraire à l’Université de Bruxelles, membre de l ’Académie
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B uitengew one Leden.

De HH. BEQUAERT, Joseph (24 Mei 1886), buitenlands lid van de 
Koninklijke Vlaamse Academie van België, curator of insects, 
Museum of Comparative Zoology at Harvard College, Cambridge, 
38, Massachusetts, U. S. A. (22 Januari 1930).

BOUILLENNE, Raymond (28 Februari 1897), doctor in de 
wetenschappen, hoogleraar aan de Universiteit te Luik, Bois-le- 
Comte (Mery), Luik (8 October 1946). Postrek. 233.46.

BR IEN , Paul (24 Mei 1894), doctor in de dierkunde, hoogleraar aan 
de Universiteit te Brussel, 81, Valkenjachtlaan, Bosvoorde 
(8 Februari 1948). Tel. : privé (48.58.22). Postrek. 1761.96.

BRU TSA ERT, Paul-H.-Ch. (13 September 1898), doctor in de 
geneeskunde, professor aan het Instituut voor Tropische Ge
neeskunde « Prins Leopold » en aan het Universitair Instituut 
voor Overzeese Gebieden, 115, steenweg op Tervuren, Perk 
(Brabant) (21 Augustus 1953). Tel. : bureau (37.56.07). Postrek. 
2917.01.

CASTILLE, Armand (27 Juni 1898), doctor in de scheikundige 
wetenschappen, apotheker, titelvoerend lid van de Koninklijke 
Akademie voor Geneeskunde van België, hoogleraar aan de 
Universiteit te Leuven, « Villa Madonna », 44, Leopold I I I  laan, 
Heverlee (4 Februari 1954). Tel. : privé (23768) ; bureau (22330). 
Postrek. 154.530.

CHEVALIER, J .-B .-Auguste (23 Juni 1873), professor aan het 
« Museum d’Histoire naturelle », lid van het « Institut » (Acade
mie der Wetenschappen), van de « Académie de l ’Agriculture » 
en de « Académie des Sciences coloniales », 57, rue Cuvier, Parijs 
(Ve) (29 Januari 1935). Tel. : bureau (Gobelins 69.57).

d e  W ITT E, Gaston (12 Juni 1897), ere-conservator van het Konink
lijk  Belgisch Instituut voor Natuurwetenschappen, Nationaal 
Park Albert, Rutshuru, P. B . 18, Belgisch-Kongo. (8 October
1946). Postrek. 622.81.

Dr DUREN, Albert-N. (20 Juli 1891), gewezen geneesheer-hygië- 
nist-inspecteur in Belgisch-Kongo, algemeen gezondheidsinspec- 
teur, 96, Gribaumontlaan, Sint-Lambrechts-Woluwe (25 Augustus 
1942). Tel. : bureau (11.98.00). Postrek. 3337.78.

GILLAIN, Jean-A.-J. (26 November 1902), doctor in de veeartsenij
kunde, docent aan het Rijkslandbouwinstituut te Gembloers, 8, 
René Gobertlaan, Ukkel (13 Februari 1952). Tel. : privé (74.67.47), 
Cte de ch. post. 7496.89.

GOUROU, Pierre (31 Augustus 1900), agregaat in de geschiedenis en 
de geografie, doctor in de letteren, hoogleraar aan de Universiteit 
te Brussel, 13, Constantin Meunierplaats, Brussel (13 Februari 
1952). Tel. : privé (44.35.30) ; bureau (47.03.93).

HAUMAN, Lucien (3 Juli 1880), landbouwkundig ingenieur, ere- 
hoogleraar aan de Universiteit te Brussel, lid van de Koninklijke
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royale de Belgique, 55, rue de la Vallée, Bruxelles (19 février 1936). 
C‘e de ch. post. 7113.57.

MM. H E R ISSEY , E.-Henri (13 mai 1873), professeur honoraire à la 
Faculté de Pharmacie de Paris, pharmacien honoraire des hôpi
taux de Paris, docteur honoris causa des Facultés de Méde
cine de Bruxelles et de Liège, 41, boulevard Raspail, Paris (V IIe) 
(22 janvier 1930).

LEPERSONNE, Jacques (26 octobre 1909), ingénieur géologue, chef 
de section au Musée du Congo belge à Tervueren, 44, rue des 
Francs, Etterbeek (8 octobre 1946). Tél. : privé (34.79.46). Cte de 
ch. post. 2931.14.

MATHIEU, Femand-F. (1er septembre 1886), ingénieur des mines, 
ingénieur électricien, ingénieur géologue A.I.Ms., chargé de 
cours à la Faculté polytechnique de Mons, 68, avenue de la 
Toison d’or, Saint-Gilles-Bruxelles (4 août 1939). Tél. : privé
(12.54.20). C*e de ch. post. 3281.22.

MORTELMANS, Georges-N.-L.-J. (19 mars 1910), docteur en 
sciences géologiques et minéralogiques, professeur à l’Université 
de Bruxelles, 9, avenue Camille Joset, Etterbeek (4 février 1954). 
T é l.:  privé (34.82.79). C‘« B. C. K. Bruxelles 20257.

OPSOMER, Joseph-E.-L.-A.-M.-Gh. (6 décembre 1907), ingénieur 
agronome colonial, professeur à l’Université de Louvain, 57, 
avenue Léopold II I ,  Héverlé (21 février 1953). Tél. : privé (Lou
vain 254.22). Cte de ch. post. 5502.72.

le Dr SCHWETZ, Jacques (20 septembre 1874), ancien médecin- 
directeur de l re classe de laboratoire au Congo belge, professeur 
honoraire à l’Université de Bruxelles, 62 a, avenue du Castel, Bru
xelles (4 août 1939). Tél. : privé (34.63.73) ; bureau (38.01.57). Cte 
de ch. post. 2295.71.

SLUYS, Maurice-J.-L. (23 février 1887), ingénieur des mines, chargé 
de cours à l’Université de Liège, 40, rue Marie de Bourgogne, 
Bruxelles (6 octobre 1947). Tél. : bureau (11.68.12).

STANER, Pierre-J. (28 mai 1901), docteur en sciences naturelles 
(botanique), inspecteur royal des Colonies, professeur à l’Uni- 
versité de Louvain, docteur honoris causa en Sciences de 
l ’Université de Witwatersrand à Johannesburg. 4, avenue du 
château, Tervueren (27 août 1949). Tél. : privé (57.30.04) ; bu
reau (11.98.00). Cte de ch. post. 3093,72.

THOREAU, Jacques (27 septembre 1886), ingénieur civil des mines, 
professeur à l ’Université de Louvain, 49, rue de Tirlemont, Louvain 
(21 février 1953). Tél. : privé (250.34). C‘<> de ch. post. 467.16).

VAN GOIDSENHOVEN, Charles-G.-J. (2 mars 1881), docteur en 
médecine vétérinaire, recteur honoraire et professeur émérite de
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Academie van België, 55, Dalstraat, Elsene (19 Februari 1936). 
Tel. : privé (47.11.42). Postrek. 7113.57.

De HH. H E R ISS E Y , E.-Henri (13 Mei 1873), ere-professor aan de « Fa
culté de Pharmacie » te Parijs, ere-hospitaal-apotheker te Parijs, 
doctor honoris causa van de Geneeskundige Faculteiten 
te Brussel en Luik, 41, boulevard Raspail, Parijs (V IIe) (22 Ja 
nuari 1930).

LEPERSONNE, Jacques (26 October 1909), aardkundig ingenieur, 
sectieoverste aan het Museum van Belgisch-Kongo te Tervuren, 
Frankenstraat, 44, Etterbeek (8 October 1946). Tel. : privé
(34.79.46). Postrek. 2931.14.

MATHIEU, Femand-F. (1 September 1886), mijningenieur, 
electrotechnisch ingenieur, aardkundig ingenieur A. I. Ms., 
docent aan de « Faculté polytechnique » te Bergen, 68, Gulden 
Vlieslaan, Sint-Gillis-Brussel (4 Augustus 1939). Tel. : privé
(12.54.20). Postrek. 3281.22.

MORTELMANS, Georges-N.-L.-J. (19 Maart 1910), doctor in de 
aard- en delftstofkundige wetenschappen, hoogleraar aan de 
Universiteit te Brussel, 9, Camille Josetlaan, Etterbeek (4 Fe
bruari 1954). Tel. : privé (34.82.79). R e k .B .B . K .Brussel.20257.

OPSOMER, Joseph-E.-L.-A.-M.-Gh. (6 December 1907), kolo 
niaal landbouwkundig ingenieur, hoogleraar aan de Universiteit te 
Leuven, 57, Leopold I I I  laan, Heverlee (21 Februari 1953).T el. 
privé (Leuven 254.22). Postrek. 5502.72.

Dr SCHWETZ, Jacques (20 September 1874), gewezen geneesheer- 
laboratorium-directeur, I e klasse, in Belgisch-Kongo, erehoog- 
leraar van de Universiteit te Brussel, 62 a, Slotlaan, Brussel 
(4 Augustus 1939). Tel. : privé (34.63.73) ; bureau (38.01.57). 
Postrek. 2295.71.

SLUYS, Maurice-J.-L. (23 Februari 1887), burgerlijk mijningenieur, 
docent aan de Universiteit te Brussel, 40, Maria van Bourgondiës- 
traat, Brussel (6 October 1947). Tel. : bureau (11.68.12).

STANER, Pierre-J. (28 Mei 1901), doctor in natuurwetenschappen 
(plantkunde), koninklijk inspecteur van Koloniën, hoogle
raar aan de Universiteit te Leuven, doctor honoris causa 
in de wetenschappen aan de Witwatersrand Universiteit te 
Johannesburg, 4, Kasteellaan, Tervuren (27 Augustus 1949). Tel. : 
privé (57.30.04) ; bureau (11.98.00). Postrek. 3093.72.

THOREAU, Jacques (27 September 1886), burgerlijk mijningenieur- 
hoogleraar aan de Universiteit te Leuven, 49, Tienenstraat, Leu
ven (21 Februari 1953). Tel. : privé (250.34). Postrek. 467.16.

VAN GOIDSENHOVEN, Charles-G.-J. (2 Maart 1881), doctor in de 
veeartsenijkunde, ere-rector en professor van de Rijksveeart-
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l ’École de Médecine vétérinaire de l ’É tat à Curegem, membre de 
l ’Académie royale de Médecine de Belgique, membre associé de 
l’Académie vétérinaire de France, 9, avenue Hippolyte Lim- 
bourg, Anderlecht (8 octobre 1946). Tél. : privé (21.14.89). Cte de 
ch. post. 7041.36.

MM. le Dr VAN R IE L , Joseph-F.-V.-L. (19 octobre 1899),docteur en méde
cine, médecin-hygiéniste, professeur à l'Université de Bruxelles et 
à l’institut de Médecine tropicale « Prince Léopold », 80, Boule
vard Louis Schmidt, Etterbeek (23 août 1950). Tél. : privé 
(34.15.25). C‘e de ch. post. 7826.49.

VAN STRAELEN , Victor (14 juin 1889), docteur en sciences natu
relles, docteur spécial en sciences géologiques, professeur à 
l’Université de Gand, directeur de l’institut royal des Sciences 
naturelles de Belgique, président de l’institut des Parcs natio
naux du Congo belge, membre de l’Académie royale de Belgique,
7, avenue Géo Bernier, Ixelles (19 février 1936). Tél. : bureau 
(48.04.75). C‘e de ch. post. 1712.69.

WAYLAND, E .-J ., ancien directeur du service géologique de 
l’Uganda, directeur du Geological Survey, géologue au Gouver
nement du Protectorat de Bechuanaland, Lobatsi (Bechuanaland) 
(8 octobre 1945).

M em bres correspondants.

MM. BERN ARD, Étienne-A. (26 mai 1917), licencié en sciences mathé
matiques et actuarielles, chef de la Division de Climatologie à 
l ’I.N.É.A.C., Yangambi (6 octobre 1947).

JADIN, Jean-B.-J.-Gh. (29 août 1906), docteur en médecine, direc
teur de Laboratoire, membre titulaire de la Société belge de Mé
decine tropicale, 95, rue de l’Ange, Namur, Laboratoire médical 
B . P. 305, Bukavu (21 février 1953) Cte B. C. B. Bruxelles 146.38.

NEUJEAN, Georges-A. (14 mars 1907), docteur en médecine, méde- 
cin-inspecteur des Laboratoires au Congo belge, chargé de cours 
à l ’Université de Liège, directeur de l ’institut Princesse Astrid 
à Léopoldville, Léopoldville, Congo belge.

SLADDEN, Georges-E. (21 avril 1904), ingénieur agronome, direc
teur général de l ’Agriculture, Léopoldville-Kalina, 103, avenue 
de la Forêt, Bruxelles (6 octobre 1947).

VAN DEN BERG H E, Louis, S.-G.-A. (29 octobre 1906), docteur en 
médecine, professeur à l’institut de Médecine tropicale, membre
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senijschool te Curegem, lid van de Koninklijke Academie voor 
Geneeskunde van België, buitengewoon lid van de Academie voor 
Veeartsenijkunde van Frankrijk, 9, Hippolyte Limbourglaan, 
Anderlecht (8 October 1946). Tel. : privé (21.14.89). Postrek. 
7041.36.

De HH. D* VAN R IE L , Joseph-F.-V.-L. (19 October 1899), doctor in de ge
neeskunde, hygiënist-geneesheer, professor aan de Universiteit te 
Brussel, en aan het Instituut voor Tropische Geneeskunde « Prins 
Leopold », 80, Louis Schmidtlaan, Etterbeek (23 Augustus
1950). Tel. : privé (34.15.25) ; bureau (17.26.05). Postrek. 7826.49.

VAN STRAELEN, Victor (14 Juni 1889), doctor in de natuur
kundige wetenschappen, speciaal doctor in de aardkundige 
wetenschappen, hoogleraar aan de Universiteit te Gent, directeur 
van het Koninklijk Belgisch Instituut voor Natuurwetenschappen, 
voorzitter van het Instituut der Nationale Parken van Belgisch- 
Kongo, lid van de Koninklijke Academie van België, 7, Géo 
Bemierlaan, Elsene (19 Februari 1936). Tel. : bureau (48.04.75). 
Postrek. 1712.69.

WAYLAND, E .-J ., gewezen directeur van de Aardkundige Dienst 
van Uganda, directeur aan het Geological Survey, geoloog van de 
Regering van het protectoraat Bechuanaland, Lobatsi (Bechua- 
naland) (8 October 1945).

Corresponderende Leden.

De HH. BERN ARD, Étienne-A. (26 Mei 1917), licentiaat in actuariële 
en wiskundige wetenschappen, hoofd van de Dienst der Klimaat- 
kunde van het N. I. L. C. O., Yangambi (6 October 1947).

JADIN, Jean-B.-J.-G h. (29 Augustus 1906), doctor in de genees
kunde, laboratorium-directeur, titelvoerend lid van de Belgische 
Vereniging voor Tropische Geneeskunde, 95, Engelstraat, Namen, 
medisch laboratorium P. B. 305, Bukavu (21 Februari 1953). 
Rek. B. B. C. Brussel 146.38.

NEUJEAN, Georges-A. (14 Maart 1907), doctor in de geneeskunde, 
inspecteur der Laboratoria in Belgisch-Kongo, docent aan de 
Universiteit te Luik, directeur van het Instituut Prinses Astrid 
te Leopoldstad, Leopoldstad, Belgisch-Kongo.

SLADDEN, Georges-E. (21 April 1904), landbouwkundig ingenieur, 
directeur-generaal van de Landbouw, Leopoldstad-Kalina, 103, 
Woudlaan, Brussel (6 October 1947).

VAN DEN BERG H E, Louis, S.-G.-A. (29 October 1906), doctor in 
de geneeskunde, professor aan het Instituut voor Tropische 
Geneeskunde, lid van de Afrikaanse Wetenschappelijke Raad,
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du Conseil Scientifique Africain, Directeur de l’institut de Recher
ches scientifiques en Afrique Centrale, Bukavu (23 août 1950).

M. VANDER ELST, Nérée-B.-P. (25 mai 1911), ingénieur mécanicien 
de l’Université de Bruxelles, chef du service de Météorologie, Léo
pold ville (6 octobre 1947).

SECTIO N  DES SCIEN CES TECH N IQ UES

Directeur pour 1954 : M. CAMBIER, René-F.-J., ingénieur A. I. Ms., 
ingénieur-conseil de la Compagnie géologique et minière des ingénieurs 
et industriels belges (Géomines), administrateur de sociétés coloniales, 
secrétaire général de la Société belge de Géologie, de Paléontologie 
et d’Hydrologie, 3, avenue des Phalènes, Bruxelles.

Vice-directeur pour 1954 : M. MOULAERT, George-B.-J.-M., général- 
major de réserve honoraire, vice-gouverneur général honoraire au Congo 
belge, président du Syndicat minier africain (Symaf), 47 avenue de 
l’Observatoire, Uccle.

M em bres titulaires.

MM. ANTHOINE, Raymond-E. (12 mai 1888), ingénieur civil des mines 
et géologue (A.I.Lg.), ingénieur électricien, administrateur 
de la Société des Mines d’Or de Kilo-Moto, 34, avenue F. D. 
Roosevelt, Bruxelles (26 août 1931 /25 mars 1942). Tél. : privé
(48.87.40) ; bureau (47.01.44). C“> 44.996 de la Banque Soc. Géné
rale de Belgique.

BEELA ER TS, Jean-M.-J. (21 avril 1880), ingénieur électricien, ingé
nieur en chef à la Société internationale forestière et minière 
du Congo (Forminière), directeur de la « Diamant Boart », 30, rue 
des Astronomes, Uccle (3 avril 1930/26 août 1939). Tél. : bureau
(12.66.40). C‘° de ch. post. 3413.89.

B E T T E , Robert-A. (25 juillet 1876), ingénieur électricien (A.I.Ms.), 
ancien officier du Génie (A. I. A.), président de la Société générale 
africaine d’électricité (Sogelec), administrateur-délégué de la 
Société générale des forces hydro-électriques du Katanga (Sofegor),
158, boulevard Brand Whitlock, Woluwé-Saint-Lambert (3 avril 
1930/20  février 1939). Tél. : privé (33.35.38) ; bureau (12.17.18). 
Cte de ch. post. 7110.99.

BO LLEN G IER, Karel-A. (13 décembre 1885), ingénieur des construc
tions civiles, professeur ordinaire à l’Université de Gand, ingé
nieur en chef-directeur honoraire des travaux maritimes de la 
ville d’Anvers, membre d’honneur du « Koninklijk Instituut van 
Ingenieurs» (La Haye), 80, Meir, Anvers (6 mars 1929). Tél. : 
privé (32.66.60). Ctc de ch. post. 3314.35.
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directeur van het Instituut voor Wetenschappelijk Onderzoek in 
Centraal-Afrika, Bukavu (23 Augustus 1950).

D eH.VANDER ELST, Nérée-B.-P. (25 Mei 1911), werktuigkundig inge
nieur van de Universiteit te Brussel, hoofd van de Weerkundige 
Dienst, Leopoldstad (6 October 1947).

SEC T IE VOO R TECH NISCH E W ETEN SCH A PPEN

Directeur voor 1954 : De H. CAMBIER, René-F.-J., ingenieur A. I. Ms., 
ingenieur-adviseur bij de « Compagnie géologique et minière des ingé
nieurs et industriels belges (Géomines) », beheerder van koloniale 
venootschappen, secretaris-generaal van de « Société belge de Géologie, 
de Paléontologie et d’Hydrologie », 3, Nachtvlinderslaan, Brussel.

Vice-directeur voor 1954 : De H. MOULAERT, George-B.-J.-M., ere- 
reserve-generaal-major, ere-vice-gouverneur-generaal van Belgisch- 
Kongo, voorzitter van het « Syndicat minier africain (Symaf) », 47, 
Sterrewachtlaan, Ukkel.

Titelvoerende Leden.

De HH. ANTHOINE, Raymond-E. (12 Mei 1888), burgerlijk mijn
en aardkundig ingenieur (A.I .Lg.), electrotechnisch ingenieur, 
beheerder van de vennootschap De Goudmijnen van Kilo-Moto,
34, F.D. Rooseveltlaan, Brussel (26 Augustus 1931 /25 Maart 1942), 
Tel. : privé (48.87.40) ; bureau (47.01.44). Rekening 44.996 bij de 
« Banque Soc. Générale de Belgique ».

BEELA ER TS, Jean-M .-J. (21 April 1880), electrotechnisch 
ingenieur, hoofdingenieur bij de « Société internationale forestière 
et minière du Congo (Forminière) », directeur van de « Diamant 
Boart », 30, Sterrekundigenstraat, Ukkel (3 A pril 1930/26 Augus
tus 1939). Tel. : bureau (12.66.40). Postrek. 3413.89.

B E T T E , Robert-A. (25 Juli 1876), electrotechnisch inge nieur 
(A.I .Ms.), gewezen officier bij de Genie (A.I. A.), voorzitter van de 
« Société générale africaine d’électricité (Sogelec) », afgevaardigd 
beheerder van de « Société générale des forces hydro-électriques 
du Katanga (Sogefor) », 158, Brand Whitlocklaan, Sint-Lam- 
brechts-Woluwe (3 A pril 1930/20 Februari 1939). Tel. : privé 
(33.35.38) ; bureau (12.17.18). Postrek. 7110.99.

BOLLEN GIER, Karel-A. (13 December 1885), burgerlijk bouw
kundig ingenieur, gewoon hoogleraar aan de Universiteit te 
Gent, ere-hoofdingenieur-directeur van de havenwerken der stad 
Antwerpen, erelid van het Koninklijk Instituut van Ingenieurs 
(Den Haag), 80, Meir, Antwerpen (6 Maart 1929). Tel. : privé 
(32.66.06). Postrek. 3314.35.
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MM. CAMBIER, René-F.-J. (13 avril 1878), ingénieur A. I. Ms., ingénieur- 
conseil de la Compagnie géologique et minière des ingénieurs et 
industriels belges (Géomines), administrateur de sociétés colo
niales, secrétaire général de la Société belge de Géologie, de 
Paléontologie et d’Hydrologie, 3, avenue des Phalènes, Bruxelles 
(12 mai 1942). Tél. : privé (48.84.00) ; bureau (48.30.69). C‘® de 
ch. post. 3411.10.

le général de réserve DEGUENT, R. (23 juillet 1883), ingénieur 
A.I.A., directeur de l ’école de criminologie et de police scientifique,
125, rue Defacqz, Bruxelles (6 mars 1929). Tél. : privé (37.06.69). 
Cte de ch. post. 2949.25.

DEHALU, M arcel-J.-J. (1er septembre 1873), docteur en sciences 
physiques et mathématiques, administrateur-inspecteur honoraire 
de l’Université de Liège, membre de l’Académie royale de Belgique,
17, quai du Halage, Visé (6 juillet 1929). Cte de ch. post. 959.55.

D EVRO EY, Égide-J. (4 mai 1894), ingénieur civil (A.I.Br.), secré
taire général de l ’institut Royal Colonial Belge, ingénieur en chef 
honoraire du Congo belge, conseiller technique au Ministère des 
Colonies, membre permanent du Conseil d’Administration de 
l ’Université Libre de Bruxelles, 75, avenue de la Toison d’Or, 
Saint-Gilles — Bruxelles [9mars 1938/22 février 1951). Tél. : privé
(38.13.64) ; bureau (11.00.52). C‘<> de ch. post. 229.48.

FONTAINAS, Paul-M.-J.-A.-G. (8 novembre 1881), ingénieur civil 
des mines, administrateur de sociétés minières congolaises, 
professeur honoraire à l’Université de Louvain, 526,avenue Louise, 
Bruxelles (6 mars 1929). Tél. : privé (47.05.54) ; bureau (12.66.40). 
Cte de ch. post. 3481.35.

GILLON, Gustave (28 mai 1874), ingénieur électricien, professeur à 
l’Université de Louvain, 13, Place Foch, Louvain (6 juillet 1929). 
Tél. : privé (246.53) ; bureau (217). Cte de ch. post. 334.23.

JADOT, Odon (13 avril 1884), ingénieur, vice-président et adminis
trateur-délégué de la Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo 
au Katanga, 14, square du Val-de-la-Cambre, Ixelles (6 mars 1929). 
Tél. : bureau (11.80.17).

MOULAERT, George-B.-J.-M. (19 mai 1875), général-major de ré
serve honoraire, vice-gouverneur général honoraire au Congo belge, 
président du Syndicat minier africain (Symaf), 47, avenue de 
l’Observatoire, Uccle (6 mars 1929). Tel. : privé (74.20.87). Cte de 
ch. post. 1363.16.

OLSEN, Frederik-V. (24 mai 1877), général honoraire, ancien 
Commandant en chef de la Force publique au Congo belge, 
administrateur-gérant honoraire de l’Office d’Exploitation des 
Transports coloniaux (Otraco), 21, rue des Taxandres, Etterbeek 
(6 mars 1929). Tél. : privé (33.00.64).
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De HH.CAMBIER, René-F.-J. (13April 1878), ingenieur A.I.Ms., ingenieur 
adviseur bij de « Compagnie géologique et minière des ingénieurs 
et industriels belges (Géomines) », beheerder van koloniale ven
nootschappen, secretaris-generaal van de « Société belge de Géolo
gie, de Paléontologie et d’Hydrologie », 3, Nachtvlinderslaan, 
Brussel (12 Mei 1942). Tel. : privé (48.84.00) ; bureau (48.30.69). 
Postrek. 3411.10.

reserve-generaal DEGUENT, R. (23 Juli 1883), ingenieur A. I. A., 
bestuurder van de school voor criminologie en wetenschap
pelijke politie, 125, Defacqzstraat, Brussel (6 Maart 1929). Tel. : 
privé (37.06.69). Postrek. 2949.25.

DEHALU, M arcel-J.-J. (1 September 1873), doctor in de natuur- 
en wiskunde, ere-beheerder-inspecteur van de Universiteit te 
Luik, lid van de Koninklijke Academie van België, 17, quai du 
Halage, Visé (6 Juli 1929). Postrek. 959.55.

D EVRO EY, Égide-J. (4 Mei 1894), burgerlijk ingenieur (A.I.Br.), 
secretaris-generaal van het Koninklijk Belgisch Koloniaal Insti
tuut, ere-hoofdingenieur van Belgisch-Kongo, technisch adviseur 
bij het Ministerie van Koloniën, permanent lid van de Beheerraad 
van de Vrije Universiteit te Brussel, 75, Gulden Vlieslaan, Sint- 
Gillis — Brussel (9 M aart 1938/22 Februari 1951). Tel. : privé
(38.13.64) ; bureau (11.00.52). Postrek. 229.48.

FONTAINAS, Paul-M.-J.-A.-G. (8 November 1881), burgerlijk mijn
ingenieur, beheerder van Kongolese mijnvennootschappen, ere- 
hoogleraar aan de Universiteit te Leuven, 526, Louisalaan, Brus
sel (6 Maart 1929). Tel. : privé (47.05.54) ; bureau (12.66.40). 
Postrek. 3481.35.

GILLON, Gustave (28 Mei 1874), electrotechnisch ingenieur, hoog
leraar aan de Universiteit te Leuven, 13, Fochplaats, Leuven 
(6 Juli 1929). Tel. : privé (246.53) ; bureau (217). Postrek. 334.23.

JADOT, Odon (13 April 1884), ingenieur, vice-president en afge
vaardigd beheerder van de « Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga », 14, Terkamerendal, Elsene (6 Maart 
1929). Tel. : bureau (11.80.17).

MOULAERT, George-B.-J.-M. (19 Mei 1875), ere-reserve-gene- 
raal-majoor, ere-vice-gouverneur-generaal van Belgisch-Kongo, 
voorzitter van het « Syndicat minier africain (Symaf) », 47, Sterre- 
wachtlaan, Ukkel (6 Maart 1929). Tel. : privé (74.20.87). Postrek. 

1363.16.

OLSEN, Frederik-V. (24 Mei 1877), ere-generaal, gewezen 
opperbevelhebber van de Weermacht in Belgisch-Kongo, ere- 
waarnemend beheerder van de « Exploitatiedienst voor Kolo
niaal Verkeerswezen » (Otraco), 21, Taxanderstraat, Etterbeek 
(6 Maart 1929). Tel. : privé (33.00.64).
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MM. v a n  d e  PUTTE, Marcel (19 mars 1895), ingénieur civil des mines, 
ingénieur métallurgiste, licencié en sciences commerciales et 
financières, membre du Conseil colonial, chef de travaux-répéti- 
teur honoraire à l’Université de Liège, administrateur-délégué 
de la Société équatoriale congolaise Lulonga-Ikelemba (Secli),
3, rue Solvyns, Anvers (6 mars 1929).Tél. : privé (74.82.24); bureau
(37.18.49). C‘e de ch. post. 3276.00.

VAN DEUREN, Pierre (5 mai 1878), docteur en sciences physiques et 
mathématiques (Université de Paris), général de réserve honoraire 
du Génie, professeur émérite de l’École Royale Militaire, 43, rue 
Ducale, Bruxelles (6 mars 1929). Tél. : privé (34.59.04) ; bureau 
(12.56.63). C‘e de ch. post. 1057.87.

M em bres associés.

MM. BARZIN, Henry (14 février 1884), administrateur-directeur général 
de la compagnie géologique et minière des ingénieurs et industriels 
belges, 9, drève du Prieuré, Auderghem (9 mars 1938). Tél. : 
privé (33.09.79); bureau (12.52.50). Cte de ch. post, de Mme Barzin : 
1404.55.

CAMPUS, Ferdinand, A.-A.(14 février 1894), ingénieur civil(A.I.Br.), 
recteur de l’Université de Liège, 19, avenue des Acacias, Sclessin 
(23 août 1950). Cte de ch. post. 2329.96.

CAMUS, Célestin-P.P. (27 mars 1884), ingénieur des constructions 
civiles, administrateur-directeur général de la Compagnie des 
Chemins de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs Africains,
24, avenue de l’Astronomie, Saint-Josse-ten-Noode (9 mars 1938). 
Tél. : bureau (17.62.15). C‘e de ch. post. 3570.28.

COMHAIRE, Ernest (30 décembre 1881), ingénieur civil des mines 
(A.I.Lg.), major de réserve honoraire du Génie, ancien ingénieur en 
chef-directeur technique honoraire de l ’Office d’Exploitation des 
Transports coloniaux (Otraco), directeur général honoraire des 
services techniques de l ’Unatra, 40, avenue Michel-Ange. Bruxelles 
(1« juillet 1941). Tél. : privé (33.59.60). C‘° de ch. post. 233.33.

DE BACKER, Eudore-E. (23 décembre 1887), ingénieur des cons
tructions civiles, ingénieur en chef-adjoint honoraire au Congo 
belge, inspecteur royal honoraire des Colonies, 43, avenue Van Se
ver, Wezembeek-Oppem (26 août 1931). T é l.: privé (57.40.96); 
bureau (13.18.13). Cte de ch. post. 2094.08.

D E BACKER, Simon-M.-A. (26 janvier 1900), docteur en sciences, 
météorologiste à l’institut Royal Météorologique, 81, Champ du 
Vert Chasseur, Bruxelles (6 octobre 1947). Tél. : privé (43.54.55) ; 
bureau (74.02.78). C‘® de ch. post. 1878.18.

d e  MAGNÉE, Ivan-H. (23 mai 1905), ingénieur, professeur à l ’Uni- 
versité de Bruxelles, 72, avenue de l’Hippodrome, Ixelles (6 octo
bre 1947). Cte de ch. post. 3333.08.
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De HH. v a n  d e  PUTTE, Marcel (19 Maart 1895), burgerlijk mijninge
nieur, metaalkundig ingenieur, licentiaat in de handels- en 
financiële wetenschappen, lid van de Koloniale Raad, ere-werk- 
leider repetitor aan de Universiteit te Luik, afgevaardigd beheer
der van de « Société équatoriale congolaise Lulonga-Ikelemba » 
(Secli), 3, Solvynsstraat, Antwerpen (6 Maart 1929). Tel. : privé 
(74.82.24) ; bureau (37.18.49). Postrek. 3276.00.

VAN DEUREN, Pierre (15 Mei 1878), doctor in de Xwis- en natuur
kundige wetenschappen (Universiteit te Parijs), ere-reserve-gene- 
raal van de Genie, ere-hoogleraar van de Koninklijke Militaire 
School, 43, Hertoglijke scraat, Brussel (6 Maart 1929). Tel. : privé 
(34.59.04) ; bureau2(12.56.63). Postrek. 1057.87.

Buitengewone Leden.

De HH. BARZIN, Henry (14 Februari 1884), beheerder-directeur-gene- 
raal van de « Compagnie géologique et minière des ingénieurs 
et industriels belges », 9, Priorijdreef, Oudergem (9 Maart 1938). 
Tel. : privé (33.09.79) ; bureau (12.52.50). Postrek. van Mevr- 
Barzin : 1404.55.

CAMPUS, Ferdinand, A.-A. (14 Februari 1894) burgerlijk inge
nieur (A.I.Br.), rector van de Universiteit te Luik, Acacialaan,
19, Sclessin (23 Augustus 1950). Postrek. 2329.96.

CAMUS, Célestin-P.-P. (27 Maart 1884), burgerlijk bouwkundig inge
nieur, beheerder-directeur-generaal van de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo supérieur aux Grands Lacs Africains »,
24, Sterrekundelaan, Sint-Joost-ten-Noode (9 Maart 1938). Tel. : 
bureau (17.62.15). Postrek. 3570.28.

COMHAIRE, Ernest (30 December 1881), burgerlijk mijningenieur 
(A. I. Lg.), ere-reserve-major der Genie, ere hoofdingenieur- 
technisch directeur van de « Exploitatie-Dienst voor Koloniaal 
Verkeerswezen (Otraco) », ere-directeur-generaal van de technische 
diensten van de « Unatra », 30, Michel-Angelolaan, Brussel 
(1 Juli 1941). Tel. : privé (33.59.60). Postrek. 233.33.

DE BACKER, Eudore-E. (23 December 1887), burgerlijk bouwkun
dig ingenieur, ere-adjunct-hoofdingenieur in Belgisch-Kongo, ko
ninklijk ere-inspecteur der Koloniën, 43, Van Severlaan, Wezem- 
beek-Oppem (26 Augustus 1931). Tel. : privé (57.40.96) ; bureau 
(13.18.13). Postrek. 2094.08.

DE BACKER, Simon-M.-A. (26 Januari 1900), doctor in de 
wetenschappen, meteoroloog aan het Koninklijk Weerkundig 
Instituut, 81, Groene Jagersveld (6 October 1947). Tel. privé : 
(43.54.55) ; bureau (74.02.78). Postrek. 1878.18.

d e  MAGNÉE, Ivan-H.-M. (23 Mei 1905), ingenieur, hoogleraar aan 
de Universiteit te Brussel, 72, Renbaanlaan, Elsene (6 October 
1947). Postrek. 3333.08.
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MM. D E ROOVER, Marcel-Ch.-P. (17 décembre 1890), ingénieur (A.I.A.), 
directeur de la Société de Bruxelles pour la Finance et l’industrie 
(Brufina), 33, avenue des Gaulois, Etterbeek (3 avril 1930). 
Tél. : privé (33.18.57) ; bureau (11.64.50). Cte de ch. post. 1823.42.

DESCANS, Léon-E. (17 octobre 1880), ingénieur principal honoraire 
des Ponts et Chaussées, 122, avenue Gustave Demey, Auderghem 
(24 octobre 1935). Tél. : privé (47.28.88). C“> de ch. post. 2952.59.

D IVO IRE, Edmond (10 mars 1889), ingénieur civil des mines, ingé
nieur radio, professeur à l ’Université Libre de Bruxelles, 45, ave
nue Everard, Forest (8 octobre 1946). Tél. : privé (44.33.00).C te 
de ch. post. 3439.14.

d u  T R IE U  d e  TERDONCK, Robert (25 septembre 1889), ingénieur 
civil des mines, géologue en chef à l’Union Minière du Haut- 
Katanga, 15, avenue Palmerston, Bruxelles (8 octobre 1945). 
Tél. : privé (33.93.19) ; bureau (12.31.50).

GILLIARD, Albert-A.-J.-G.-R. (5 février 1899), major B.E.M., pro
fesseur à l’Université de Bruxelles, administrateur-conservateur 
du Parc National de l ’Upemba, 21, rue Montoyer, Bruxelles 
(6 octobre 1947). Cte de ch. post. 2848.45.

LAMOEN, Jean (5 mai 1907), Ingénieur des constructions civiles, 
ingénieur en chef-directeur des Ponts et Chaussées, professeur à 
l’Université de Bruxelles, 25, rue Robert Mois, Anvers (13 février
1952).

LANCSW EERT, Prosper-G. (28 février 1879), ingénieur civil des 
mines, 32, avenue du Val d’Or, Woluwe-Saint-Pierre (24 octobre 
1935). Tél. : privé (33.87.19). C‘® de ch. post. 3428.63.

LEG RA YE, Michel-P.-H. (18 avril 1895), ingénieur civil des mines 
(A. I. Lg.), M. A. geology Stanford Univ. California, vice-pré
sident de l’institut pour la Recherche scientifique en Afrique Cen
trale, professeur à l’Université de Liège, 67, rue Wazon, Liège 
(1er février 1940). Tél. privé (23.83.11) ; bureau (23.00.23). Cte de 
ch. post. 1216.67.

MARCHAL, Albert-L.-A. (23 avril 1879), ingénieur, conseiller de la 
Société générale de Belgique, 46, avenue du Vert-Chasseur, Uccle 
(3 avril 1930). Tél. : privé (43.11.93). C‘® de ch. post. 7058.98.

M ERTEN S d e  WILMARS, Eugène-J.-M.-P. (20 juillet 1889), 
ingénieur civil des mines, professeur à l ’Université de Louvain,
102, rue Marie-Thérèse, Louvain (21 février 1953).

P E R IE R , Gilbert-J.-W. (11 octobre 1902), docteur en droit, prési
dent de la Société anonyme belge d’Exploitation de la Navigation 
aérienne (Sabena), 573, avenue Louise, Bruxelles (19 février 1951). 
Tél. : privé (48.12.86) ; bureau (18.10.00). Cte de ch. post. 9.99.
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De HH. D E ROOVER, Marcel-Ch.-P. (17 December 1890), ingenieur 
(A.I.A.) directeur van de « Société de Bruxelles pour la Finance 
et l’industrie (Brufina) », 33 , Galliërlaan, Etterbeek (3 April 1930). 
Tel. : privé (33.18.57) ; bureau (11.64.50). Postrek. 1823.42.

DESCANS, Léon-E. (17 October 1880), ere-hoofdingenieur van 
Bruggen en Wegen, 122, Gustaaf Demeystraat, Oudergem (24 Octo
ber 1935). Tel. : privé (47.28.88). Postrek. 2952.59.

D IVO IRE, Edmond (10 Maart 1889), burgerlijk mijningenieur, 
radio-ingenieur, hoogleraar aan de Vrije Universiteit te Brus
sel, 45, Everardlaan, Vorst (8 October 1946). Tel. : privé (44.33.00). 
Postrek. 3439.14.

d u  T R IE U  d e  TERDONCK, Robert (25 September 1889), burger
lijk mijningenieur, hoofdgeoloog bij de « Union Minière du 
Haut-Katanga », 15, Palmerstonlaan, Brussel (8 October 1945). 
Tel. : privé (33.93.19), bureau (12.31.50).

GILLIARD, Albert-A.-J.-G.-R. (5 Februari 1899), majorstafbre- 
vethouder, hoogleraar aan de Universiteit te Brussel, beheerder- 
conservator van het Nationaal Park der Upemba, 21, Montoyer- 
straat, Brussel (6 October 1947). Postrek. 2848.45.

LAMOEN, Jean (5 Mei 1907), burgerlijk bouwkundig ingenieur, 
hoofdingenieur-directeur van Bruggen en Wegen, hoogleraar aan 
de Universiteit te Brussel, 25, Robert Molsstraat, Antwerpen 
(13 Februari 1952).

LANCSWEERT, Prosper-G. (28 Februari 1879), burgerlijk mijn
ingenieur, 32,Gouddallaan, Sint-Pieters-Woluwe (24 October 1935) 
Tel. : privé (33.87.19). Postrek. 3428.63.

LEGRAYE, Michel-P.-M. (18 April 1895), burgerlijk mijninge- 
neiur M. A. geology Stanford Univ. California, ondervoorzit
ter van het Instituut voor Wetenschappelijk Onderzoek in 
Midden-Afrika, hoogleraar aan de Universiteit te Luik, 67, Wa- 
zonstraat, Luik (1 Februari 1940). Tel. : privé (23.83.11) ; bureau 
(23.00.23). Postrek. 1216.67.

MARCHAL, Albert-L.-A.-A. (23 April 1879), ingenieur, adviseur 
bij de « Société Générale de Belgique », 46, Groene Jagerlaan, 
Ukkel (3 April 1930). Tel. : privé (43.11.93). Postrek. 7058.98.

M ERTEN S d e  WILMARS, Eugène-J.-M.-P. (20 Juli 1889), burger
lijk  mijningenieur, hoogleraar aan de Universiteit te Leuven, 102, 
Maria-Theresiastraat, Leuven (21 Februari 1953).

P E R IE R , Gilbert-J.-W. (11 October 1902), doctor in de rechten, 
voorzitter van de Naamloze Vennootschap voor de Uitbating van 
de Luchtvaart (Sabena), 573, Louisalaan, Brussel (19 Februari
1951). Tel. : privé (48.12.86) ; bureau (18.10.00). Postrek. 9.99.
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MM. ROGER, Emmanuel (24 octobre 1885), ingénieur (Institut des In
dustriels du Nord de la France à Lille), ingénieur-conseil de l ’U- 
nion Minière du Haut-Katanga, 11, avenue Émile Van Becelaere, 
Watermael-Boitsfort (3 avril 1930). Tél. : privé (48.95.66) ; bureau
(12.31.50). Cte de ch. post, de Mme Roger : 1736.19.

SPORCQ, Pierre (30 juillet 1892), ingénieur A. I. Ms., ingénieur des 
industries chimiques, ingénieur en chef de la Société des Mines 
d’Or de Kilo-Moto, 50, avenue de la Floride, Uccle (8 octobre
1946). Tél. : privé (74.54.73) ; bureau (11.64.85). C‘° B. C. B. 
Bruxelles 104.11.

le général TILHO, Jean-A.-M. (1er mai 1875), membre de l ’Académie 
des Sciences de l’institut de France, du Bureau des Longitudes 
et de l’Académie des Sciences coloniales de Paris, 12, rue Raffet, 
Paris (XVIe) (3 avril 1930).

VANDERLINDEN Raymond-E.-M. (7 décembre 1901), ingénieur 
des constructions civiles (A. I. Br.), ancien ingénieur principal des 
Ponts et Chaussées au Congo belge, administrateur-délégué de la 
Société Chantier naval et industriel du Congo (Chanic), 46, Avenue 
de l ’Arbalète, Boitsfort-Bruxelles (8 octobre 1945). Tél. : privé 
(48.00.61) ; bureau (13.39.50). C‘° B. C. B . Bruxelles 14.717.

VENING-MEINESZ, Félix-A. (30 juillet 1887), professeur à l’Uni- 
versité d’Utrecht, directeur en chef de l’institut Royal Météoro
logique et Géophysique à De Bilt, 5, Potgieterlaan, Amersfoort, 
Pays-Bas (3 avril 1930). Tél. : privé (37.00).

M em bres correspondants.

MM. de ROSENBAUM, Guillaume-E.-E. (25 mars 1907), docteur de l ’Uni- 
versité de Grenoble, ingénieur, chef de service principal à la So- 
gélec, membre de la Société française des Électriciens, Jadotville 
(13 février 1952).

G EU LETTE, Pascal-J. (24 mars 1901), ingénieur, colonel R. E. 
M. E ., président des Sociétés de Forces hydro-électriques de l’Est 
et du Bas-Congo, 46, boulevard Louis Schmidt, Etterbeek (6 
octobre 1947). Tél. bureau (13.18.13). C‘* B. C. B. Bruxelles 11.867.

QUETS, Jérôme-M. (27 mars 1891), ingénieur conseil en Afrique 
de l’Union Minière du Haut-Katanga, Élisabethville (6 octobre
1947).

ROUSSEAU, Paul-E.-M. (6 septembre 1914), ingénieur civil mécani
cien électricien, chef de service à l’U.M.H.K., 25, avenue Brug- 
mann, Bruxelles (13 février 1952).
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De HH. ROGER, Emmanuel (24 October 1885), ingenieur (« Institut des 
Industriels du Nord de la France », te Rijsel), ingenieur-adviseur 
bij de « Union Minière du Haut-Katanga », 11, Emile Van Bece- 
laerelaan, Watermaal-Bosvoorde (3 April 1930). Tel. : privé 
(48.95.66) ; bureau (12.31.50). Postrek. van Mevr. Roger: 1736.19.

SPORCQ, Pierre (30 Juli 1892), ingenieur A. I. Ms., ingenieur in 
de chemische nijverheden, hoofdingenieur bij de « Société des 
Mines d’Or de Kilo-Moto », 50, Floridalaan, Ukkel (8 October 
1946). Tel. : privé (74.54.73) ; bureau (11.64.85). Rek. B. C. B . 
Brussel 104.11.

generaal TILHO, Jean-A.-M. (1 Mei 1875), lid van de « Académie 
des Sciences de l’institut de France », van het « Bureau des Longi
tudes », en van de « Académie des Sciences coloniales de Paris »,
12, Rafïetstraat, Parijs (X V Ie) (3 April 1930).

VANDERLINDEN, Raymond-E.-M. (7 December 1901), burger
lijk bouwkundig ingenieur (A. I. Br.), gewezen hoofdingenieur van 
Bruggen en Wegen in Belgisch-Kongo, afgevaardigde beheerder 
van de « Société Chantier Naval et Industriel du Congo » (Chanic),
46, Kruisbooglaan, Bosvoorde, Brussel (8 October 1945). Tel. : 
privé (48.00.61) ; bureau (13.39.50). Rek. B. B. C. Brussel 14.717.

VENING-MEINESZ, Félix-A. (30 Juli 1887), professor aan de 
Universiteit te Utrecht, hoofddirecteur van het Koninklijk Meteo
rologisch en Geophysisch Instituut te De Bilt, 5, Potgieterlaan, 
Amersfoort, Nederland (3 April 1930). Tel. : privé (37.00).

Corresponderende Leden.

De HH. d e  ROSENBAUM, Guillaume-E.-E. (25 Maart 1907), doctor 
van de Universiteit te Grenoble, ingenieur, eerstaanwezend 
diensthoofd bij de Sogelec, lid van de « Société française des 
Électriciens », Jadotville (13 Februari 1952).

G EU LETTE, Pascal-J. (24 Maart 1901), ingenieur, kolonel R. E . 
M. E ., voorzitter der « Sociétés de Forces hydro-électriques de 
l’Est et du Bas-Congo », 46, Louis Schmidt Laan, Etterbeek (6 
October 1947). Tel. : bureau (13.18.13). Rek. B. B . C. Brussel 
11.867.

QUETS, Jérôme-M. (27 Maart 1891), raadgevend ingenieur in Afrika 
bij de « Union Minière du Haut-Katanga », Elisabethstad (6 Oc
tober 1947).

ROUSSEAU, Paul-E.-M. (6 September 1914), burgerlijk werktuig
kundig en electrotechnisch ingenieur, diensthoofd bij de U.M.H.K.,
25, Brugmannlaan, Brussel. (13 Februari 1952).



—  70 —

MM. VAN d e r  STRAETEN , Jean (20 mai 1896), ancien directeur en 
Afrique du service géographique et géologique du C. S. K ., 39 b, 
Avenue de la Tenderie, Boitsfort (13 février 1952). Tél : bureau
(12.17.37).

VAN GANSE, René-Fr.-A. (22 juin 1911), ingénieur chimiste et 
électricien, directeur du Laboratoire des Travaux publics du 
Gouvernement général, Léopoldville (21 août 1953). Cte B. C. B. 
Bruxelles 21.966.
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De HH. VAN d e r  STRAETEN, Jean (20 Mei 1896), oud directeur in Afrika 
van de geografische en geologische dienst van de C. S. K ., 39 b, 
Vogelzangstlaan, Bosvoorde (13 Februari 1952). Tel : bureau
(12.17.37).

VAN GANSE, René-Fr.-A. (22 Juni 1911), scheikundig ingenieur- 
elektrieker, directeur van het Laboratorium der Openbare Werken 
van het Gouvernement-Generaal, Leopoldstad (21 Augustus
1953). Rek. B. B. C. Brussel 21.966.
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MEMBRES DÉCÉDÉS
DE L’INSTITUT ROYAL COLONIAL BELGE

OVERLEDEN LEDEN VAN
HET KONINKLIJK BELGISCH KOLONIAAL INSTITUUT

SE C T IO N  D ES SC IE N C E S M O R A LES E T  P O L IT IQ U E S

S E C T IE  VOOR M O R ELE EN P O L IT IE K E  W ETEN SC H A PPEN

M em bres titu la ires — Titelvoerende Leden.

N om ination D écès
B en oem in g O verlijden .

Co l l e t , O cta v e 6 . 3.1929 19. 4.1929
SiMAR, T héophile 6 . 3.1929 7. 7.1930
R e n k in , Ju le s 6 . 3.1929 15. 7.1934
G o h r , A lb re ch t 13. 2.1930 7. 4.1936
F r a n c k , L ou is 6 . 3.1929 31.12.1937
V a n d e r v e l d e , É m ile 6 . 3.1929 27.12.1938
Sp e y e r , H e rb e rt 6 . 3.1929 14. 3.1942
D u p r i e z , L éon 6 . 3.1929 22. 8.1942
L o t a r , L éon 6 . 3.1929 6.12.1943
R u t t e n , M artin 6 . 3.1929 31.12.1944
Ca t t ie r , F élicien 6 . 3.1929 4. 2.1946
R o l in , H en ri 6 . 3.1929 13. 6.1946
D e  J o n g h e , É d o u a rd 6 . 3.1929 8 . 1.1950
Ch a r l e s , P ierre 6. 3.1929 11. 2.1954

M em bres associés — Buitengewone Leden.

B r u n h e s , Je a n 5. 2.1930 25. 8.1930
Sa l k in , P a u l 5. 2.1930 15. 4.1932
V a n  E e r d e , J. C. 5. 2.1930 1. 4.1936
D e  Cl e r c q , A ugu ste 5. 2.1930 28.11.1939
V is c h e r , H an n s 5. 2.1930 19. 2.1945
L é o n a r d , H en ri 7. 1.1937 5. 4.1945
M o n d a in i, G ennaro 5. 2.1930 2. 2.1948
J o n e s , Jesse -T h . 22. 1.1940 5. 1.1950
F e r r e i r a , A nto n io , V . 5. 2.1930 29. 1.1953
G e l d e r s , V alère 22. 1.1940 28. 4.1954

M em bres correspondants — Corresponderende Leden.

S t r o u v e n s , L éon 13. 2.1952 1. 7.1952
Ca p e l l e , E m m an u el 23. 8.1950 19. 8.1953
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SECTIO N  DES SCIENCES N A TU R ELLES E T  M ÉDICALES

SEC T IE  VOOR N ATUU R- EN  G EN EESKUN DIGE W ETEN -
SCHAPPEN

M embre honoraire —  Erelid .

N o l f , Pierre 7. 4.1953 14. 9.1953

M embres titulaires — Titelvoerende Leden.

C o r n e t , Ju les 6 . 3.1929 17. 5.1929
B r o d e n , A lphonse 6 . 3.1929 10.12.1929
PlERAERTS, Jo sep h 6 . 3.1929 15. 1.1931
S a l e e , A chille 6 . 3.1929 13. 3.1932
V a n d e r y s t , H y a cin th e 6 . 3.1929 14.11.1934
D roog m ans , H u b e rt 6. 3.1929 30. 8.1938
L e p l a e , E d m o n d 6 . 3.1929 2. 2.1941
F r a t e u r , L éop old 20. 2.1939 15. 3.1946
D e l h a y e , Femand 22. 1.1930 15.12.1946
D e  W il d e m a n , É m ile 6 . 3.1929 24. 7.1947
L e y n e n , É m ile 22. 7.1941 10. 6.1951
P o l in a r d , E d m on d 25. 8.1953 23. 1.1954

M em bres associés — Buitengewone Leden.

L e c o m t e , H en ri 22. 1.1930 12. 6.1934
T h e i l e r , A. 22. 1.1930 24. 7.1936
T r o l l i , G iovanni 22. 1.1930 8 . 2.1942
V a n d e n  B r a n d e n , Je a n 22. 1.1930 6 . 4.1942
Sh a l e r , M illard K ing 22. 1.1930 11.12.1942
B u r g e o n , L ou is 22. 1.1930 31.10.1947
L a c r o ix , A lfred 22. 1.1930 16. 3.1948
V an  H o o f , L u cien 8.10.1945 6.12.1948
C l a e s s e n s , Je a n 18. 7.1931 21. 8.1949
D e l e v o y , G aston 22. 1.1930 17. 1.1950
J a m o t t e , A ndré 8.10.1946 22. 6.1951
B r u m p t , É m ile 22. 1.1930 7. 7.1951
L a t h o u w e r s , Victor 4. 8.1939 7. 6.1952
W a n s o n , M. 21. 2.1953 9. 4.1954
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SECTIO N  DES SCIENCES TECH N IQ UES

SEC T IE VOOR TECH NISCH E W ETEN SCH A PPEN

M em bre honoraire —  E re lid .

Ma u r y , Jean 30. 1.1953 22. 3.1953

M embres titulaires — Titelvoerende Leden.

L ie b r e c h t s , (Baron Charles) 6 . 3.1929 14. 7.1938
P h il ip p s o n , Maurice 6 . 7.1929 22.12.1938
G e v a e r t , Eugène 6 . 7.1929 28. 9.1941
A l l a r d , Émile 6 . 7.1929 5.11.1950

M em bres associés — Buitengewone Leden.

W i e n e r , L ion el 3. 4.1930 5. 9.1940
R o u s s il h e , H en ri 3. 4.1930 11. 5.1945
P e r r i e r , G eorges 3. 4.1930 16. 2.1946
H a n s s e n s , E m m a n u e l 12 . 5.1942 16. 8.1946
W in t e r b o t h a m , H aro ld 3. 4.1930 10 .12.1946
Cl a e s , T obie 3. 4.1930 3. 3.1949
C it o , N icolas 3. 4.1930 18. 6.1949
L e e m a n s , P ierre 3. 4.1930 10. 1.1951
l e e m a n s , F ra n z 29. 7.1949 26. 6.1952
B o u s in , Georges 3. 4.1930 7. 10.1953

M em bres correspondants — Corresponderende Leden.

D e  D y c k e r , Raymond 6.10.1947 12.12.1947
W i l l e m s , Robert 6.10.1947 5. 9.1952



—  75 —

CO M PTES DES R E C E T T E S  E T  DES D ÉPEN SES DE L ’EX ER C IC E 1952. 
REKENING  D ER ONTVANGSTEN EN DER UITGAVEN VOOR 

H ET  D IEN STJA A R  1952.

REC ETTES —  ONTVANGSTEN D ÉPEN SES —  UITGAVEN

Solde en banque de 
l’exercice 1951 —  
Banksaldo van het 
dienstjaar 1951 . . . .

Solde au compte chèques 
postaux de l ’exercice 
1951 —  Postrekening
—  Saldo van het 
dienstjaar 1 9 5 1 ___  F

Intérêts en banque —  
Bankinteresten . . . .  F

Intérêts du portefeuille
—  Interesten van de 
portefeuille.............  F

Subside du ministère des 
Colonies —  Toelage 
van het ministerie van 
Koloniën..................

Produit de la vente des 
publications —  Op
brengst van de ver
koop der publicaties

Recettes accidentelles — 
Toevallige ontvang
sten ...........................

F  1.522.394,47

18.046,90

11.011,00

Dépenses d’ordre scien
tifique —  Uitgaven 
voor wetenschappe
lijke doeleinden . . .

Indemnités et frais d’ad
ministration —  Ver
goedingen en adminis
tratieve onkosten . .

500,00

F  2.000.000,00

F  822.017,15

300,00

F  2.490.294,85

F  755.109,00

Frais généraux —  Alge
mene onkosten . . . F  234.795,05

F  3.480.198,90

Solde en banque au 31. 
12.1952 ■—■ Banksaldo 
op 31.12.1952 .........

Solde au compte chèques 
postaux au 31.12.1952
—  Postrekeningsaldo 
op 31.12.1952 .........

F  878.509,47

15.561,15

F  4.374.269,52

F  4.374.269,52



LISTE DES PÉRIODIQUES LIJST DER PERIODIEKEN 
REÇUS PAR L’I.R.C.B. ONTVANGEN IN 1953

EN 1953 O  DOOR HET K.B.K.I. (2)

B E LG IQ U E —  B E L G IË  :

1. Annales de la Société belge de Médecine tropicale (Institut de Méde
cine tropicale, Anvers).

2. Economisch en Sociaal Tijdschrift (Sint-Ignatius Handelschool,
Antwerpen).

3. Kongo-Overzee (Antwerpen).
4. Kultuurleven ('t Groeit, Antwerpen).
5. Nieuw A frika  (Witte Paters van Afrika, Antwerpen).
6 . Technisch-Wetenschappelijk Tijdschrift (Vlaamse Ingenieursvereni-

ging, Antwerpen).
7. L a  Vie économique et sociale (Institut Supérieur de Commerce Saint-

Ignace, Anvers).
8 . Zoo (Société royale de Zoologie, Anvers).
9. Bulletin des Missions (Abbaye de Saint-André-lez-Bruges).

10. Rythmes du Monde (Abbaye de Saint-André-lez-Bruges).
11. L'Aide médicale aux Missions (Actio Missionaria Medica, Bruxelles).
12. L ’Afrique et le Monde (Bruxelles).
13. Annales de la Société royale des Sciences médicales et naturelles de

Bruxelles (Acta Medica Belgica, Bruxelles).
14. Archiva M edica Belgica (Association des Sociétés scientifiques médi

cales belges, Bruxelles).
15. Archives, Bibliothèques et Musées de Belgique (Association des Con

servateurs d’Archives, de Bibliothèques et de Musées, Bruxelles).
16. L ’Armée, L a  Nation  (Ministère de la Défense nationale, Bruxelles).

P) Les périodiques ont été répartis selon le lieu d’édition dans l ’ordre géogra
phique suivant : Belgique, Congo belge, Europe, Afrique, U. R. S. S., Amérique, 
Asie, Océanie. A l ’intérieur de cette classification, ils ont été rangés dans l ’ordre 
alphabétique des noms de pays, puis des noms de ville, et enfin des titres (seul 
l ’article ne compte pas comme indice alphabétique).

(*) De periodieken werden naar de plaats van uitgave ingedeeld in de volgende 
geografische orde : België, Belgisch-Kongo, Europa, Afrika, U. S. S. R., Amerika, 
Azië, Oceanië. Binnen deze classificatie werden ze gerangschikt naar de alfa
betische volgorde der naamwoorden van de landen, vervolgens van de steden, 
en ten slotte van de titels (alleen het lidwoord heeft geen alfabetische waarde).
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17. Aspects économiques et financiers (Bruxelles).
18. Association des Intérêts coloniaux belges (Association des Intérêts

coloniaux belges, Bruxelles).
19. Bibliographie courante (extrait de Zaïre, Ministère des Colonies,

Bibliothèque, Bruxelles).
20. Bulletin de l ’Académie royale de Médecine de Belgique (Académie

Royale de Médecine de Belgique, Bruxelles).
21. Bulletin administratif du Congo belge— Bestuursblad van Belgisch-

Kongo (Ministère des Colonies, Bruxelles).
22. Bulletin agricole du Congo belge (Ministère des Colonies, Bruxelles).
23. Bulletin de la Banque centrale du Congo belge et du Ruanda-Urundi

(Banque centrale du Congo belge et du Ruanda-Urundi, Bruxelles).
24. Bulletin de la Classe des Beaux-Arts (Académie royale de Belgique,

Bruxelles).
25. Bulletin de la Classe des Lettres et des Sciences morales et politiques

(Académie royale de Belgique, Bruxelles).
26. Bulletin de la Classe des Sciences (Académie royale de Belgique,

Bruxelles).
27. Bulletin climatologique annuel du Congo belge et du Ruanda-Urundi

(INÉAC, Bruxelles).
28. Bulletin du Comité national belge de la F . A. O. (Ministère de l’Agri

culture, Bruxelles).
29. Bulletin d ’Information  (Association internationale de Presse pour

l’Étude des Problèmes d’Outre-Mer, Bruxelles).
30. Bulletin d ’Information  (Comité national pour le Développement de

l ’Épargne mobilière, Bruxelles).
31. Bulletin d ’information de l’IN É A C  (INÉAC, Bruxelles).
32. Bulletin de l ’institut royal des Sciences naturelles de Belgique (Institut

royal des Sciences naturelles de Belgique, Bruxelles).
33. Bulletin de la Ligue de l ’Enseignement (Union nationale pour la Dé

fense de l’Enseignement public, Bruxelles).
34. Bulletin mensuel (Comité permanent de Coordination de Transort

au Congo, Bruxelles).
35. Bulletin mensuel (Institut royal météorologique, Uccle-Bruxelles).
36. Bulletin mensuel d’Informations générales et Revue des Marchés de

la Banque du Congo belge (Banque du Congo belge, Bruxelles).
37. Bulletin du Ministère de l ’intérieur (Ministère de l’intérieur, Bru

xelles) .
38. Bulletin van het Ministerie van Binnenlandse Zaken  (Ministerie van

Binnenlandse Zaken, Brussel).
39. Bulletin officiel du Congo belge —  Ambtelijk B lad  van Belgisch-

Kongo (Ministère des Colonies, Bruxelles).
40. Bulletin de la Société belge des Électriciens (Société belge des Électri

ciens, Bruxelles).
41. Bulletin de la Société royale belge des Ingénieurs et Industriels (Société

royale belge des Ingénieurs et Industriels, Bruxelles).
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42. Bulletin de Statistique (Institut national de Statistique, Bruxelles).
43. Bulletin de l’Union des Femmes coloniales (Union des Femmes colo

niales, Bruxelles).
44. Chronique de Politique étrangère (Institut des Relations internatio

nales, Bruxelles).
45. Civilisations (Institut international des Civilisations différentes,

Bruxelles).
46. Dominikaans Leuen (Paters Dominikanen, Brussel).
47. Feuille mensuelle d ’information (Fédération belge des Géographes,

Professeurs de l’Enseignement moyen, normal et technique, 
Bruxelles).

48. L a  Géographie (Fédération belge des Géographes, Professeurs de
l ’Enseignement moyen, normal et technique, Bruxelles).

49. Geschiedenis en Onderwijs (Belgische Federatie der Leraars in de
Geschiedenis, Brussel).

50. Histoire et Enseignement (Fédération belge des Professeurs d’Histoire,
Bruxelles).

51. Jou rnal des Tribunaux d’Outre-Mer (Bruxelles).
52. Latest News from Taipei (Ambassade de la République de Chine,

Bruxelles).
53. H  et Leger, De Natie (Ministerie van Landsverdediging, Brussel).
54. Les Naturalistes belges (Les Naturalistes belges, Bruxelles).
55. News Bulletin (Ambassade de la République de Chine, Bruxelles).
56. Nouvelles d'Afrique du Sud (Ambassade de l’Union de l’Afrique du

Sud, Bruxelles).
57. Nuus uit Suid-A frika (Ambassade van die Unie van Suid-Afrika,

Brussel).
58. Problèmes d'Afrique centrale (Association des Anciens Étudiants de

l ’INUTOM, Bruxelles).
59. Revue belge de Pathologie et de Médecine expérimentale (Bruxelles).
60. L a  Revue coloniale belge (Bruxelles).
61. Sabena-Revue (SABENA, Bruxelles).
62. Tijdschrift van de Centrale Bank van Belgisch-Congo en Ruanda-

Urundi (Centrale Bank van Belgisch-Congo en Ruanda-Urundi, 
Brussel).

63. Verhandelingen van de Koninklijke Vlaamse Academie voor Ge
neeskunde van België  (Koninklijke Vlaamse Academie voor Ge
neeskunde van België, Brussel).

64. Mededelingen van de Landbouwhogeschool en de Opzoekingsstations
van de Staat te Gent (Rijkslandbouwhogeschool, Gent).

65. Vlaams Diergeneeskundig Tijdschrift (Vlaamse Dierenartsenvereni
ging, Gent).

66. Bulletin de l ’institut agronomique et des Stations de Recherches de
Gembloux (Institut agronomique de l’É tat, Gembloux).

67. Leuvense Bijdragen  (Heverle).
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68. Missions de Scheut (Missions de Scheut, Jambes).
69. Archives de l’institut de Botanique (Université de Liège, Liège).
70. Bulletin bimestriel (Société belge d’Études et d’Expansion, Liège).
71. Bulletin du Centre d ’Études, de Recherches et d'Essais scientifiques

des Constructions du Génie civil et d ’Hydraulique fluviale (Institut 
du Génie civil, Liège).

72. Bulletin de la Société géologique de Belgique (Université de Liège,
Liège).

73. Revue des Sciences économiques (Association des Licenciés et Docteurs
sortis de l’École supérieure de Sciences commerciales et écono
miques de l ’Université de Liège, Liège).

74. Agricultura (Association des Anciens Étudiants de l’institut agrono
mique de l ’Université de Louvain, Louvain).

75. Zaïre (Louvain).
76. Publications de l’Association des Ingénieurs de la Faculté polytechni

que de Mons (Association des Ingénieurs de la Faculté polytechni
que de Mons, Mons).

77. Grands Lacs (Missions d’Afrique, Namur).
78. Opus Christi (Institut de l ’Enfant-Jésus, Nivelles).

CONGO BELG E —  BELGISCH-KONGO :

79. Aequatoria (Mission Catholique, Coquilhatville).
80. Bulletin des Juridictions indigènes et du Droit coutumier congolais

(Société d’Études juridiques du Katanga, Élisabethville).
81. Bulletin mensuel du Service météorologique du Congo belge et du

Ruanda-Urundi (Service météorologique du Congo belge et du 
Ruanda-Urundi, Élisabethville).

82. Bulletin trimestriel du Centre d ’Étude des Problèmes sociaux indigènes
(C.E.P.S.I., Élisabethville).

83. L ’Essor du Congo (Élisabethville).
84. Jeun e Afrique (Cahier de l’Union africaine des Arts et des Lettres,

Élisabethville).
85. Revue juridique du Congo belge (Société d’Études juridiques du K a

tanga, Élisabethville).
86. L'Actualité congolaise (Bureau de Presse du Gouvernement général,

Léopoldville).
87. L ’Avenir colonial belge (Léopoldville).
88. Beelden uit Kongo (Persbureau van het Gouvernement Generaal,

Leopoldstad).
89. Bulletin bibliographique (Bureau permanent interafricain de la

Tsé-tsé et de la Trypanosomiase, Léopoldville).
90. Bulletin du Comité central du Syndicat indépendant du Personnel

d ’Afrique (Comité central du Syndicat indépendant du Personnel 
d’Afrique, Léopoldville).

91. Bulletin mensuel de la COPHACO (Compagnie générale de Produits
chimiques et pharmaceutiques du Congo, Léopoldville).
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92. Bulletin mensuel des Statistiques du Congo belge et du Ruanda-Urundi
(Section de Statistique du Gouvernement général, Léopoldville).

93. Bulletin militaire (État-Major de la Force publique, Léopoldville).
94. Bulletin officiel du Touring-Club du Congo belge (Touring-Club du

Congo belge, Lépoldville).
95. De Kongolese Actualiteit (Persbureau van het Gouvernement Gene

raal, Leopoldstad).
96. Lovania  (Association des Anciens Étudiants de l’Université de Lou

vain au Congo belge, Léopoldville).
97. Météo-Congo (Service météorologique du Congo belge et du Ruanda-

Urundi, Gouvernement général, Léopoldville).
98. Otraco (OTRACO, Léopoldville).
99. Pages Congolaises (Bureau de Presse du Gouvernement général,

Léopoldville).
100. Revue du Touring Club du Congo belge (Touring Club du Congo belge,

Léopoldville).
101. Zooléo (Société de Botanique et de Zoologie congolaises, Léopoldville).

EU RO PE —  EUROPA

ALLEMAGNE —  DUITSLAND :

102. Die Erde (Gesellschaft für Erdkunde, Berlin).
103. Arbeiten aus dem Geographischen Institut der Universität Bonn

(Geographisches Institut der Universität Bonn, Bonn).
104. Arbeiten zur Rheinischen Landeskunde (Geographisches Institut

der Universität Bonn, Bonn).
105. Bonner Geographische Abhandlungen  (Geographisches Institut der

Universität Bonn, Bonn).
106. Geographische Rundschau (Frankfurt-am-Main).
107. Paideum a (Deutsche Gesellschaft für Kulturmorphologie vom

Frobenius-Institut, Frankfurt-am-Main).
108. Annalen der Meteorologie (Deutscher Wetterdienst, Seewetteramt,

Hamburg).
109. Deutsche Hydrographische Zeitschrift (Deutsches Hydrographisches

Institut, Hamburg).
110. Medizin-Meteorologische Hefte (Annalen der Meteorologie, Hamburg).
111. Wirtschaftsdienst (Hamburgisches Welt-Wirtschafts-Archiv, Ham

burg).
112. Jahrbuch des Museums für Völkerkunde zu Leipzig  (Museum für

Völkerkunde, Leipzig).
113. Atlantropa (Atlantropa Institut, München).

AUTRICHE —  O O STEN RIJK  :

114. Oesterreichische Zeitschrift für Vermessungswesen (Baden-bei-Wien).
115. Annalen des Naturhistorischen Museums (Naturhistorisches Museum,

Wien).
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116. Kultur und Sprache (Institut für Völkerkunde der Universität
Wien, Wien).

117. Mitteilungen der Anthropologischen Gesellschaft in  Wien (Anthropo
logische Gesellschaft, Wien).

ESPAGNE —  SPA N JE :

118. Archivos del Instituto de Estudios africanos (Consejo superior de
investigaciones cientificas, Madrid).

119. Boletim de la Direccion general de Archivos y Bibliotecas (Biblioteca
nacional, Madrid).

120. Politica social (Instituto de Estudios politicos, Madrid).
121. Revista de Archivos, Bibliotecas y Museos (Instituto Nicolas Antonio

de Bibliografia, Madrid).
122. Revista de Estudios politicos (Instituto de Estudios politicos, Madrid).

FRANCE —  F R A N K R IJK  :

123. Vie et M ilieu  (Laboratoire Arago, Banyuls-sur-Mer).
124. Revue de Géographie de Lyon  (Université, Lyon).
125. Études d ’Outre-Mer (Institut Français d’Outre-Mer, Marseille).
126. Oléagineux (Institut de Recherches pour les Huiles et les Oléagineux,

Paris; Institut Français d’Outre-Mer, Marseille).
127. Orient-Occident (Neuilly-sur-Seine).
128. L ’Agronomie tropicale (Ministère de la France d’Outre-Mer, Direction

de l ’Agriculture, de l’Élevage et des Forêts, Nogent-sur-Marne).
129. Bois et Forêts des Tropiques (Centre technique forestier tropical,

Nogent-sur-Marne).
130. Bibliographie mensuelle (Société de Géographie, Paris).
131. Bulletin analytique de Documentation politique, économique et sociale

contemporaine (Fondation nationale des Sciences politiques, 
Paris).

132. Bulletin bibliographique (Académie des Sciences de l’institut de
France, Paris).

133. Bulletin bibliographique mensuel (Bureau interafricain des Sols et
de l’Économie rurale, Paris).

134. Bulletin d ’information de l'U. G. G. I . (Union géodésique et géogra
phique internationale, Paris).

135. Bulletin du Museum national d ’Histoire naturelle (Museum national
d'Histoire naturelle, Paris).

136. L a  Chronique des Mines coloniales (Bureau d’Études géologiques et
minières coloniales, Paris).

137. Comptes rendus mensuels des Séances de l ’Académie des Sciences colo
niales (Académie des Sciences coloniales, Paris).

138. Conférences du Centre de Recherches et d’Études océanographiques
(Centre de Recherches et d’Études océanographiques, Paris).
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139. L ’Écho des Mines et de la Métallurgie (Publications minières et
métallurgiques, Paris).

140. Éducation de base et Éducation des adultes (UNESCO, Paris).
141. Équipement et Activités d ’Outre-Mer (Société des Ingénieurs pour la

France d'Outre-Mer et les Pays extérieurs, Paris).
142. Études (Pères de la Compagnie de Jésus, Paris).
143. Industries agricoles et alimentaires (Commission internationale des

Industries agricoles, Paris).
144. Informations nord-africaines et Nouvelles d ’Outre-Mer (Paris).
145. Médailles (Fédération internationale des Éditeurs de Médailles,

Paris).
146. Politique étrangère (Centre d’Études de Politique étrangère, Paris).
147. Revue analytique de VÉducation (UNESCO, Paris).
148. Revue d'Histoire des Colonies (Société de l ’Histoire des colonies fran

çaises, Paris).
149. Revue internationale des Industries agricoles (Commission interna

tionale des Industries agricoles, Paris).
150. Sols africains (Bureau interafricain des Sols, Paris).

GRANDE-BRETAGNE —  GROOT-BRITTANNIË :

151. A frica (The International African Institute, London).
152. Books for A frica (International Committee on Christian Literature

for Africa, London).
153. Colonial Geology and M ineral Resources (Imperial Institute, London).
154. Colonial Plant and Animal Products (Imperial Institute, London).
155. The International Review of Missions (London).
156. The Journal of the Royal Anthropological Institute (The Royal

Anthropological Institute, London).
157. Machinery Lloyd (Continental et Overseas Organisation, London).
158. M an  (The Royal Anthropological Institute, London).
159. Monthly List of Official Colonial Publications (Colonial Office Library,

London).
160. The Quarterly Bulletin of the International Committee on Christian

Literature for Africa (International Committee on Christian Litera
ture for Africa, London).

161. The Times, British Colonies Review (London).
162. Transactions of the Royal Society of Tropical Medicine and Hygiene

(Royal Society of Tropical Medicine and Hygiene, London).

HONGRIE —  HONGARIJE :

163. Acta Biologica (Academia Scientiarum Hungarica, Budapest).

IRLANDE —  IERLAND :

164. Geophysical Bulletin (School of Cosmic Physics, Dublin).
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IT A L IE  —  ITA LIË  :

165. Annali di Ricerche e Studi di Geografia (Istituto di Geografia dell’
Università di Genova, Genova).

166. Rivista di Etnografia (Napoli).
167. Annali Lateranensi (Pontificio Museo Missionario Etnologico, Roma).
168. Atti délia Accademia nazionale dei Lincei (Accademia nazionale dei

Lincei, Roma).
169. Rendiconti (Istituto superiore di Sanità, Roma).

LUXEMBOURG —  LUXEM BURG :

170. Archives (Institut Grand-Ducal de Luxembourg, Section des Sciences
naturelles, physiques et mathématiques, Luxembourg).

171. Journal officiel de la Communauté européenne du Charbon et de l ’Acier
(Service des Publications de la Communauté européenne, Luxem
bourg).

PAYS-BAS —  NEDERLAND :

172. Koninklijk Instituut voor de Tropen (Koninklijk Instituut voor de
Tropen, Amsterdam).

173. Mededelingen van het Koninklijk Instituut voor de Tropen (Konink
lijk  Instituut voor de Tropen, Amsterdam).

174. Tropical Abstracts (Royal Tropical Institute, Amsterdam).
175. Bauw  (’s Gravenhage).
176. Bijdragen tot de Taal-, Land- en Volkenkunde (’s Gravenhage).
177. Mededelingen van het Afrika-Instituut (Afrika-Instituut, Rotterdam).
178. Mededelingen van de Landbouwhogeschool te Wageningen (Landbouw

hogeschool , Wageningen).

POLOGNE —  POLEN :

179. Bulletin international de la Classe des Sciences mathématiques et
naturelles (Académie polonaise des Sciences et des Lettres, Craco- 
vie).

180. Comptes rendus mensuels des Séances de la Classe des Sciences mathé
matiques et naturelles (Académie polonaise des Sciences et des 
Lettres, Cracovie).

181. Lud  (Société polonaise d’Ethnologie, Poznan).
182. Przeglad Antropologiczny (=  Revue anthropologique, Société polo

naise d’Anthropologie, Poznan).
183. Czasopismo Geograficzne (Société Polonaise de Géographie, Varsovie).
184. Przeglad Geograficzny (=  Revue de géographie, Société Polonaise de

Géographie, Varsovie).



—  84 —

PORTUGAL :

185. Boletim sismico (Estaçâo sismológica de Coimbra, Institute geofisico
da Universidade de Coimbra, Coimbra).

186. Memórias e Noticias (Museu e Laboratório mineralógico e geoló-
gico e Centro de Estudos geológicos da Universidade de Coimbra, 
Coimbra).

187. Boletim gérai do Ultramar (Agenda gérai do Ultramar, Lisboa).
188. Boletim do Sociedade de Geografia de L isboa  (Sociedade de Geografia,

Lisboa).
189. Portugal em Africa (Liga intensificadora do Acçâo missionaria,

Lisboa).
190. Subsidios para o Estudo da Biologia na Lunda (Museu do Dundo,

Companhia de Diamantes de Angola, Serviços culturais, Lisboa).
191. Subsidios para a Historia, Arqueologia e Etnografia dos Povos da

Lunda (Museu do Dundo, Lisboa).
192. Trabalhos de Antropologia e Etnologia (Institute de Antropologia,

Porto).

SUÈD E —  ZWEDEN :

193. Lunds Universitets Arsskrift (Université, Lund).
194. Proceedings of the Royal Physiographic Society (The Royal Physio

graphic Society, Lund).
195. Arkiv för Kem i (K. Svenska Vetenskaps-Akademien, Stockholm).
196. Arkiv för M ineralogi och Geologi (K. Svenska Vetenskaps-Akade

mien, Stockholm).
197. Research Work Published in Sweden (Almqvist et Wiksell, Stock

holm).
198. Orientalia Suecana (Université, Upsal).

SU ISSE —  ZW ITSERLAND :

199. Acta Tropica (Institut Tropical Suisse, Bâle).
200. Bulletin de I’OMM  (Organisation météorologique mondiale, Genève).
201. Nouvelles du B. I . T. (Bureau international du Travail, Genève).
202. OMS, Nouvelles (Organisation mondiale de la Santé, Genève).
203. Anthropos (Anthropos-Institut, Posieux).
204. Revue universitaire suisse (Office central universitaire suisse, Zurich).

TCHÉCOSLOVAQUIE —  TSJECH O -SLO W A KIJE :

205. Archiv Orientalni (=  Archives orientales, Institut Oriental, Académie
tchécoslovaque des Sciences, Prague).

206. Bulletin séismique des Stations séismologiques tchécoslovaques (Insti
tu t géophysique de l ’Académie tchécoslovaque des Sciences, 
Prague).
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YOUGOSLAVIE —  JUGO-SLAVIË :

207. Bulletin scientifique (Conseil des Académies de la R . P. F . de Yougos
lavie, Ljubljana).

AFRIQUE —  A FRIKA

A FRIQ U E ÉQUATORIALE FRANÇAISE —  FRANS-EQUATO- 
RIA AL-A FRIK A  :

208. Bulletin de l’institut d ’Études centrafricaines (Institut d’Études
centrafricaines, Brazzaville).

209. Statistique générale de l'A. É . F ., Bulletin d ’informations économiques
et sociales de l ’Afrique équatoriale française (Haut-Commissariat 
de l’A. É. F ., Brazzaville).

A FRIQ U E OCCIDENTALE FRANÇAISE —  FRANS-W EST- 
A FRIK A  :

210. Bulletin de l ’institut interafricain du Travail (Institut interafricain
du Travail, Bamako).

211. Études guinéennes (Institut français d’Afrique noire, Conakry).
212. Bulletin de la Direction des Mines (Gouvernement général de l ’Afrique

occidentale française, Dakar).
213. Bulletin de l ’institut français d ’Afrique noire (Institut français

d’Afrique noire, Dakar).
214. Études Nigériennes (Institut français d’Afrique noire, Dakar).
215. Notes africaines (Institut français d’Afrique noire, Dakar).
216. Protection de la Nature (Institut français d’Afrique noire, Dakar).
217. Études dahoméennes (Institut français d’Afrique noire, Gouvernement

du Dahomey, Centre IFAN, Porto-Novo).

A LG ÉRIE —  A L G E R IE :

218. Archives de l ’institut Pasteur d ’Algérie (Institut Pasteur d’Algérie,
Alger).

ANGOLA :

219. Boletim  (Departamento de Propaganda et de Divulgaçâo cultural
do Municipio do Lobito, Lobito).

220. Boletim oficial de Angola (Administraçâo da Imprensa nacional,
Luanda).

221. Boletim da Sociedade cultural de Angola (Sociedade cultural de Angola
Luanda).

222. Revista de Ensino (Repartiçâo central dos Serviços de Instruçâo
publica, Luanda).



-  86 -

CAMEROUN —  KAMEROEN :

223. Études Camérounaises (Institut français dAfrique noire, Centre
Cameroun, Douala).

MADAGASCAR :

224. Annales géologiques du Service des Mines (Bureau géologique de
Madagascar, Tananarive).

MAROC FRANÇAIS —  FRANS-MAROKKO :

225. Bulletin économique et social du Maroc (Société d’Études économiques,
sociales et statistiques, Rabat).

TU N ISIE —  TUNIS :

226. Bulletin économique et social de la Tunisie (Résidence générale de
France, Tunis).

227. Mémoires de la Société des Sciences naturelles de Tunisie (Société des
Sciences naturelles de Tunisie, Tunis).

228. L e Monde économique, Série Richesses du monde (Tunis).

UNION D E L ’AFRIQ U E DU SUD —  UN IE VAN ZUID-AFRIKA:

229. Annals of the South African Museum (South African Museum, Cape
Town).

230. Communications from the School of A frican Studies (University of
Cape Town, Cape Town).

231. Quarterly Bulletin of the South A frican Library  (South African
Library, Cape Town).

232. African Studies (University of the Witwatersrand, Johannesburg).
233. The South African Geographical Jou rnal (South African Geogra

phical Society, Johannesburg).
234. The Onderstepoort Jou rnal of Veterinary Research (Department of

Agriculture, Pretoria).

U. R. S. S. —  U. S. S. R. :

235. Bulletin économique (Académie des Sciences, Leningrad).
236. Finansy i Kredit SSSR  (=  Les Finances et le Crédit, Ministère des

Finances d’URSS, Moscou).
237. Sovetskaja Etnografija (=  L ’Ethnographie soviétique, Académie des

Sciences d’URSS, Moscou).
238. Vestnik Statistiki (=  Bulletin de Statistique, Administration centrale

de Statistique auprès du Conseil des Ministres d’URSS, Moscou).
239. Voprosy Ekonom iki (=  Les Problèmes d'Économie, Académie des

Sciences d’URSS, Institut d’Économie, Moscou).
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AMÉRIQUE —  AMERIKA :

B R É S IL  —  B R A Z ILIË  :

240. Notas Entomológicas da B aia  (Institute central de Fomentoeconómi- 
co da Bahia, Bahia).

41. Publicaçôes Avulsas (Institute Aggeu Magalhas, Divisao de Organiza- 
çôe sanitaria, Recife).

242. Boletim geografico (Conselho nacional de Geografia, Rio de Janeiro).
243. Boletim technico do Instituto agronómico do Norte (Institute agronó-

mico do Norte, Rio de Janeiro).
244. Revista brasileira de Geografia (Instituto brasileiro de Geografia e

Estatistica, Rio de Janeiro).
245. Boletim do Centro de Estudos de Hospital de Cirurgia (Centro de

Estudos de Hospital de Cirurgia, Sergipe).

CANADA — KANADA :

246. L a  Revue d ’Oka (Institut agricole d’Oka, La Trappe).
247. Mémoires de la Société royale du Canada (Société royale du Canada,

Ottawa).
248. Transactions of the Royal Society of Canada (Royal Society of Canada,

Ottawa).
249. Pour Survivre (Comité permanent de la Survivance française en

Amérique, Québec).

ÉTATS-UNIS D ’AMÉRIQUE —  VEREN IGD E STATEN VAN 
AMERIKA :

250. Anthropological Records (University of California, Berkeley).
251. International Organization (World Peace Foundation, Boston).
252. The Journal of A ir Law  and Commerce (Northwestern University,

School of Law and School of Commerce, Chicago).
253. The Journal of Criminal Law, Criminology, and Police Science

(Northwestern University, School of Law, Chicago).
254. Northwestern University Law Review (Northwestern University,

School of Law, Chicago).
255. Bulletin (Cornell University, Agricultural Experiment Station,

Ithaca).
256. Bulletin mensuel de Statistique (Bureau de Statistique de l ’Organisa-

tion des Nations Unies, New-York).
257. Bulletin of Physical Education Standard Project (The University of

the State of New York, New York).
258. The Geographical Review (The American Geographical Society,

New York).
259. Housing in the Tropics (United Nations, New York).



260. Natural History (The American Museum of Natural History, New
York).

261. New Publications in the United Nations Headquarters Library  (Uni
ted Nations, New York).

262. Procès-verbaux officiels (Nations Unies, Conseil de Tutelle, New-
York).

263. The Progress of Technical Assistance (Department of Public Informa
tion, New-York).

264. Anthropological Papers (Smithsonian Institution, Washington).
265. Bibliography of Agriculture (United States Department of Agri

culture Library, Washington).
266. Rural Electrification News (United States Rural Electrification

Administration, Washington).
267. Soil Conservation (Soil Conservation Service, United States De

partment of Agriculture, Washington).

JAMAÏQUE —  JAMAICA :

268. Social and 'Economic Studies (Institute of Social and Economic
Research, Jamaica).

PÉROU —  PER U  :

269. Boletim de la Biblioteca N acional (Biblioteca Nacional, Lima).

VÉNÉZUELA —  VENEZUELA :

270. Acta Biologica\Venezuelica (Facultad de Ciencias matematicas y
naturales, Caracas).

A SIE — AZIË :

CEYLAN —  CEYLON :

271. The Tropical Agriculturist (The Department of Agriculture, Perade-
niya).

C H YPRE —  CYPRUS :

272. The Countryman (Department of Agriculture, Nicosia).

INDE —  INDIA :

273. Kashm ir (Publications Division, Ministry of Information and
Broadcasting, Government of India, Delhi).

274. The March of In d ia  (Government of India, Publications Division,
Delhi).



INDOCHINE —  FRANS-INDOCHINA :

275. Bulletin de l’École française d ’Extrême-Orient (École française
d’Extrême-Orient, Hanoi).

ISR A ËL :

276. Bulletin of the Independent Biological Laboratories (Independent
Biological Laboratories, Kefar-Malal).

JAPON —  JAPAN :

277. Botyu-Kagaku Scientific Insect Control (Institute of Insect Control,
Kyoto).

JA V A :

278. Tijdschrift voor Indische Taal-, Land- en Volkenkunde (Koninklijk
Bataviaasch Genootschap van Kunsten en Wetenschappen, 
Batavia).

MALAISIE —  M ALEISE STATEN :

279. The M alayan Agricultural Journal (Department of Agriculture,
Kuala Lumpur).

PH ILIPPIN ES —  P H IL IP P IN E N  :

280. The Philippine Journal of Science (Institute of Science, Manilla).
281. Bulletin of the National Research Council of the Philippines (National

Research Council of the Philippines, Quezon City).

OCÉANIE —  OCEANIË :

F I J I  (îles) —  F ID Z JI (eilanden) :

282. Agricultural Journal (Department of Agriculture, Suva).

NOUVELLE-ZÉLANDE —  NIEUW-ZEELAND :

283. Transactions of the Royal Society of New Zealand (The Royal So
ciety of New Zealand, Wellington).
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NOTICES NÉCROLOGIQUES

NECROLOGISCHE NOTA'S



Emmanuel CAPELLE



EMMANUEL CAPELLE

(26 février 1905 — 19 août 1953).

Né à Floreffe le 26 février 1905, Em m anuel C a p e lle  avait 
parcouru au Petit Séminaire de sa commune natale le cycle 
complet des humanités anciennes ; il devait en garder toute sa 
vie un goût très vif pour la culture générale et une prédisposition 
marquée pour la recharche intellectuelle.

Aîné de famille nombreuse, que la mort de son père avait mis 
prématurément en face de ses responsabilités, Em m anuel 
C a p e lle  voyait se dresser devant lui les dures nécessités de la vie. 
Il obtient à l’Université de Louvain le diplôme de la licence en 
sciences commerciales, mais doit convenir bientôt que les affaires 
ne sont pas faites pour lui. E n  février 1934, il s’engage au service 
de la Colonie et rejoint le Kasai comme agent territorial. Métier 
rude s’il en est, mais qui devait lui révéler sa véritable vocation. 
Ceux qui l’ont connu à Dibaya à cette époque, se souviennent 
de ce colonial au dynamisme débordant, entraînant avec lui, 
jusque dans les gîtes les plus inconfortables, sa courageuse 
épouse et ses quatre jeunes enfants. Plus tard, il gardera la 
nostalgie de ses tournées de brousse, de ses contacts familiers 
avec les êtres simples et frustes des villages de l’intérieur.

Ayant terminé son second terme comme administrateur ter
ritorial adjoint en 1940, il rentre en Belgique où la guerre le 
surprend. Le spectacle du pays occupé n’est pas fait pour le guérir 
de son ardent désir de retourner en Afrique. En 1945, il se retrouve 
à Léopoldville où il remplace pendant quelques mois l’adminis
trateur de la Population noire de la capitale. Après quoi il 
entre au Service des Affaires indigènes et de la Main-d’Œuvre de 
la Province. Il y restera jusqu’en 1947.

Ayant une âme de chef, doué d’une brillante intelligence, 
sachant gagner aisément l’estime et l’affection de ses subordonnés,
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Em m anuel C a p e lle  aspire à unf vie plus active. Il est largement 
servi lorsqu’il se voit confier en 1947 un des postes les plus diffi
ciles de la Colonie : l’administration de la cité indigène de Léo
poldville. Celle-ci comptait alors quelque 120.000 âmes ; elle 
dépassera les 250.000 lorsqu’en 1952, à peine cinq ans plus tard, 
Em m anuel C a p e lle  rentrera définitivement en Belgique, la 
santé complètement ébranlée.

Pendant cinq ans, C a p e lle  fut l’âme de cette vaste cité 
prolétarienne en progression constante. Chaque jour lui appor
tait de nouveaux problèmes mettant à rude épreuve son sens de 
l’organisation et ses capacités de commandement. Assisté d’un 
personnel européen numériquement insuffisant, il est continuelle
ment sur la brèche, témoignant en toutes occasions d’une énergie 
infatigable et d’un dévouement profond, qui lui vaudront en 
peu de temps l’estime de ses chefs et la confiance de ses admi
nistrés. Non content de mettre sur pied une multitude de nou
veaux rouages administratifs, il tiant à être présant partout ; 
bientôt chaque habitant de la cité connaîtra sa haute silhouette ; 
on le voit, tantôt assis au tribunal de centre au milieu de ces 
juges indigènes, dont il a pris la formation à cœur, tantôt s’affai
rant sur les chantiers où les constructions n’avancent jamais 
assez vite à son gré, le plus souvent parcourant les innombrables 
parcelles, soucieux de connaître personnellement le plus grand 
nombre possible de ses administrés, qui le craignent et l’aimant 
tout à la fois. Homme tout d’une pièce ; très exigeant pour lui- 
même, il l’était aussi pour ses subordonnés. Il n’avait, certes, pas 
l’habitude de mâcher ses mots, mais, connaissant son désintéres
sement et la parfaite rectitude de sa vie, chacun le lui pardonnait 
bien volontiers.

Cependant, Em m anuel C a p e lle  avait une trop haute idée 
de la mission du colonial pour se contenter de commander et 
d’administrer. Il avait à cœur l’éducation de cette élite indigène 
naissante: les évolués. E n  1946 déjà, il avait créé pour eux un 
cercle d’étude et d’agrément dont il devint le président d’honneur. 
Tous les mardis, pendant sept ans, il en fut l’animateur. Et si ce 
cercle porte aujourd’hui son nom, ce fut à la demande expresse de 
ses membres qui, le 31 octobre 1953, dans une manifestation 
mémorable, ont tenu à célébrer dignement le souvenir de leur 
président-fondateur.



—  95 —

Homme d’action, Em m anuel C a p e lle  était aussi homme de 
pensée. C’était un esprit cultivé, passionné de lecture. Le soir, 
à l’heure où l’administration de la cité lui laissait quelque répit, 
il aimait retrouver ses auteurs préférés ou discuter avec passion, 
dans un cercle d’amis, les problèmes qui le tourmentaient. S’il 
aimait louvoyer de temps à autre à bord d’un élégant petit 
voilier qu’il s’était construit lui-même, il consacrait plus habi
tuellement ses loisirs à l’étude. « Je  ne constate que trop autour 
de moi, disait-il, les méfaits de l’inculture ou d’une érudition 
purement utilitaire ». Il rédigeait d’innombrables notes sur les 
problèmes les plus divers, ne se souciant guère d'ailleurs de les 
publier, car il lui déplaisait de sacrifier son franc parler habituel 
pour satisfaire la censure d’une administration pusillanime. 
Mais il propageait néanmoins ses idées autour de lui jusqu’au 
jour où il avait la satisfaction de voir réaliser ce qu’il préconisait 
depuis longtemps ; citons seulement à titre d’exemple la cons
truction de maisons par les indigènes eux-mêmes à l’aide de 
matériaux mis à leur disposition ou l’installation de cités satel
lites le long des grandes voies de communication aboutissant à la 
capitale.

Il publia cependant quelques études. La plus remarquée fut 
La Cité indigène de Léopoldville, parue en 1947. C’était une 
excellente petite monographie dont on s’est plu à souligner la 
richesse et l’exactitude de la documentation, la précision des dia
gnostics, la concision et l’impartialité des commentaires. Plus 
tard, il publia encore dans la revue Zaïre une étude critique con
sacrée au problème fort discuté de « La limitation du taux des 
dots ».

Par un arrêté royal du 14 septembre 1950, Em m anuel C a p e lle  
fut nommé membre correspondant de la Section des Sciences 
morales et politiques de l’institut Royal Colonial Belge.

Malheureusement, la vie terrestre trop courte d’EMMANUEL 
C a p e lle  approchait de son terme. Ses deux dernières années en 
Afrique lui furent particulièrement dures. Il y avait à ses yeux 
un trop grand écart entre l’œuvre à réaliser et les moyens mis à sa 
disposition. Il en ressentait parfois une certaine amertume, 
son insatisfaction étant à la mesure de sa générosité.

« Je  ne sais, nous écrivait-il un jour, si on vous a déjà pris pour
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Dieu le Père, mais je vous assure que si c’est agréable à la vanité, c’est 
bien triste, lorsque l’on en a pas les pouvoirs ».

Lorsqu’il était à bout, il tenait à ses amis des propos incendiai
res, menaçait de tout abandonner et les heures matinales du 
lendemain... le retrouvaient sur la brèche plus actif que jamais, 
se dépensant sans compter au service de ceux-là mêmes contre 
lesquels il se plaisait à vitupérer.

Avait-il abusé de ses forces ? Nul ne le sait. Toujours est-il 
qu’en septembre 1952, il doit rentrer prématurément en Belgique. 
Il est atteint d’un mal qui ne pardonne pas et, en mai 1953, 
l’Administration qu’en pareille circonstance on eût souhaitée 
plus humaine, le déclare définitivement inapte au service colonial 
et le met à la pension. Ce fut pour Em m anuel C a p e lle  un coup 
très dur. Mais l’homme qu’il était se révéla alors pleinement ; 
il sut faire face à l’épreuve et c’est en pleine sérénité qu’il rendit 
son âme à Dieu le 19 août 1953.

Il laissera le souvenir d’un homme de caractère que ne rebutait 
aucune difficulté, encore qu’il entendait ne rien concéder aux 
solutions de facilité, d’un homme juste et loyal réagissant avec 
vivacité contre l’hypocrisie, le mensonge et la lâcheté, d’un 
homme profondément affecté par la misère physique ou morale 
de ses administrés, mais qui savait cacher sa sensibilité quand 
l’intérêt général ou le prestige de sa fonction était en jeu, bref 
d’un homme épris de vérité, de justice et de charité.

18 janvier 1954.
G. M a le n g re a u .

PUBLICATIONS

1. Le contrat social indigène (Lovania, Élisabethville, 12,1947, pp. 39-45).
2. Projet de réforme des juridictions indigènes de Léopoldville (Bulletin

du C .E .P .S .I., Élisabethville, 1946-1947, pp. 76-95).
3. La Cité indigène de Léopoldville (C.E.S.A., Léopoldville, C .E .P .S .I.,

Elisabethville, 1947, 108 pp.).
4. La limitation du taux des dots (Zaïre, Bruxelles, II , 9, 1948, pp. 955-

968 et Bull, du C .E .P .S .I ., Élisabethville, 1949, pp. 47-59).
5. Logement des Congolais, Propriété foncière (Bull, des Séances de

r i.R .C .B ., 1953, pp. 1249-1262).
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PIERRE NOLF

(26 juillet 1873 — 14 septembre 1953).

Peu d’hommes ont rempli au cours de leur vie des fonctions 
aussi importantes et aussi variées que le professeur P ie r r e  N o lf , 
mort le 14 septembre dernier.

Né à Ypres le 26 juillet 1873, il s’inscrivit après ses humanités à 
l’Université de Liège et y fut proclamé docteur en médecine, 
chirurgie et accouchements en 1896.

Cette année, il fut proclamé lauréat au concours des bourses 
de voyage et fit en tant que boursier des séjours à Marbourg et à 
Paris.

Dan? la première ville, il travailla dans le laboratoire de chimie 
physiologique du professeur A. K o s s e l et à Paris dans le labo
ratoire du professeur E. D u clo u x  à l’institut Pasteur.

En décembre de 1897, il est nommé assistant à la clinique médi
cale de l’Université de Liège et en 1899, il remplit cette fonction 
au cours de physiologie.

En 1901, il est chargé de cours à la polyclinique des adultes 
et à la clinique médicale des enfants et, à partir de 1913, il se 
consacra exclusivement à cette dernière.

Pendant la guerre mondiale de 1914-18, il est de mars 1915 à 
janvier 1917 à la tête de l’hôpital Saint-Idesbald à Coxyde et, 
à partir de cette date jusqu à la fin de la guerre, il est directeur 
de l’hôpital militaire Cabour à Adinkerke.

La guerre finie, il reprend son enseignement à l’Université et y 
donne le cours de pathologie générale dont le manuel : Notions 
de physiopathologie humaine fut très prisé.

De novembre 1922 à mai 1925, il assuma dans le Cabinet Theu- 
nis la haute charge de Ministre des Sciences et des Arts et eut 
comme tel l’occasion d’exercer son influence dans le domaine 
du haut enseignement et de la recherche scientifique.
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La confiance qu’avaient en lui nos Souverains ne fut pas étran
gère à la création d’œuvres qui ont rendu au pays de très grands 
services et nous signalons parmi celles-ci, la Fondation Univer
sitaire, le Fonds national de la Recherche scienti fique, la Fondation 
médicale Reine Élisabeth, la création de l’institut Royal Colo
nial Belge, etc...

Il occupa la présidence de la Croix-Rouge de Belgique pendant 
20 ans, de 1925 à 1945.

Jusqu’à sa mort, survenue à sa table de travail, il dirigea la 
Fondation médicale Reine Élisabeth et cela avec un désintéres
sement total, remettant à la Fondation tout son traitement.

Il n’est pas possible de consigner dans cette notice les nom
breuses publications de ce grand savant parues dans les recueils 
de l’Académie des Sciences, Lettres et Beaux-Arts, dans les 
bulletins et mémoires de l’Académie royale de Médecine et dans 
diverses revues scientifiques de haute tenue telles que les Archives 
de Biologie, les Archives internationales de Physiologie, les Archives 
internationales de Pharmacodynamie et de Thérapie, etc...

La plupart de ses travaux se rapportent à la coagulation du 
sang et à l’innervation gastro-intestinale.

Dans ces deux domaines, ses recherches eurent un grand reten
tissement et leurs données sont actuellement admises par la 
plupart des auteurs.

En 1903, il fut proclamé lauréat du Prix Gluge (physiologie) 
par l’Académie royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts qui 
lui attribua, en outre, en 1909 le Prix Errera, destiné à récom
penser l’auteur du meilleur travail original de biologie géné
rale.

En 1911, il est proclamé lauréat du Prix quinquennal des 
Sciences médicales et en 1940, il est lauréat du Prix Francqui 
« décerné au Belge qui a apporté à la Science une contribution 
importante dont la valeur a augmenté le prestige de la Belgique ».

Il n’est pas possible non plus de reproduire la liste des corps 
savants belges ou étrangers qui avaient inscrit le professeur 
P ie r r e  N o lf  parmi leurs membres effectifs ou honoraires. Il 
faut signaler d’abord nos deux Académies nationales, celle des 
Sciences, Lettres et Beaux-Arts et celle de Médecine, l’Aca- 
démie de Médecine de France, l’Académie de Médecine du Brésil,
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du Mexique, etc... Il avait été proclamé docteur honoris causa 
de plusieurs Universités.

Les insignes des plus hauts grades, dans les ordres honorifiques, 
lui avaient été attribués : c’est ainsi qu’il était grand-croix de l’Or- 
dre de Léopold, grand officier de la Légion d’Honneur, etc...

Comme nous l’avons déjà écrit, le professeur P ie r r e  N o lf  a 
sûrement contribué à la création de l’institut Colonial. Il en fut 
d’ailleurs le premier Président et à sa demande, il en devint en
1953 membre honoraire.

La disparition du professeur P ie r r e  Nolf, qui a rempli un 
rôle très important dans l’activité scientifique du pays, est péni
blement ressentie par tous ceux qui l’ont connu et de ce fait 
l ’ont aimé et admiré. Nous étions de ce nombre.

19 décembre 1953. 
R. B ru y n o g h e .
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GEORGES BOUSIN
(3 novembre 1832 — 7 octobre 1953).

Le 7 octobre 1953 décédait G e o rg es B ou sin , membre associé 
de l’institut Royal Colonial Belge depuis le 3 avril 1930.

Né à Renaix le 3 novembre 1882, titulaire depuis 1906 du 
diplôme d’ingénieur des constructions civiles délivré par l’Uni- 
versité de Gand, G e o rg es B ou sin  partit pour la Colonie en 1919. 
Entré comme ingénieur au service de la Compagnie du Chemin 
de fer du Congo, il fut appelé, quelques années plus tard, à exercer 
la Direction générale de cet important organisme de transports.

C’est sous sa direction que fut réalisée la transformation de la 
ligne de pénétration, conçue alors que le bassin congolais était à 
peine exploré, en un chemin de fer capable de faire face au déve
loppement économique de la Colonie.

G eo rg es B o u sin  fut l’âme du Chemin de fer du Congo pendant 
une période particulièrement difficile : il eut à. concilier les exi
gences d’un trafic qui dépassait la capacité de la ligne avec les 
sujétions qu’entraînait le remplacement progressif de celle-ci 
par un nouveau tracé qui, en maints endroits, se superposait 
presque exactement à celui de l’ancienne ligne. En même temps, 
il dirigeait avec compétence les travaux de transformation du 
port de Matadi, travaux dont le Gouvernement avait confié 
l’exécution à la Compagnie du Chemin de fer du Congo.

Tous ceux qui l’ont approché à cette époque conservent le 
souvenir d’un dynamisme exceptionnel allié à une constante bonne 
humeur et à une serviabilité sans égale.

A son dévouement aux intérêts qui lui étaient confiés, G eo rg es 
B o u sin  allia toujours un grand souci de l’intérêt public. Son atti
tude lors de l’épidémie de fièvre jaune qui sévit à Matadi en 
1927-28 en constitue un témoignage éclatant : G e o rg es B o u sin  
était sur le point de s’embarquer vers l’Europe pour y prendre 
son congé ; il y renonça sans hésitation pour se consacrer à la 
lutte contre l’épidémie.

En 1935, il fut appelé à la Direction générale de l ’Office d’Ex



—  102 —

ploitation des Transports Coloniaux (Otraco) que le Gouverne
ment de la Colonie venait de créer et auquel fut confiée la gestion 
du chemin fer de Matadi-Léopoldville et du port de Matadi ; 
le nouvel organisme devait en outre se voir charger de l’exploi
tation du chemin de fer du Mayumbe, du chemin de fer du Kivu 
et des transports fluviaux en amont de Léopoldville.

G e o rg e s  B o u s in  assuma ces fonctions jusqu’en 1945 ; pendant 
la guerre il fut en outre investi par le Gouvernement général des 
fonctions de Directeur des transports intérieurs du Congo. Il eut 
à faire face à ce titre au développement des exportations en 
même temps qu’à l’organisation des transports militaires de 
l’Océan atlantique vers le Nord-Est du Congo.

Rentré en Belgique en 1945, il fut nommé conseiller et admi
nistrateur de l’Otraco et appelé à la Présidence du Comité perma
nent de coordination des transports coloniaux, fonctions qu’il 
occupa jusqu’à sa mort.

G e o rg e s  B o u s in  était également Président de la Société « Pê
che Maritime du Congo ».

Il était titulaire de distinctions honorifiques belges et étran
gères : officier de l’Ordre du Lion, chevalier de l’Ordre de Léo- 
pold, chevalier de l’Ordre de la Couronne, croix civique ds 2me 
classe, chevalier de la Légion d’Honneur et officier de l’Ordre de 
la Couronne d’Italie.

Ces titres témoignent de l’estime dans laquelh était tenu de 
toutes parts ce grand ingénieur qui consacra près de 35 années 
d’une activité débordante à la cause coloniale ; il a laissé à tous 
ceux qui l’ont approché le souvenir d’un grand travailleur, d’un 
homme affable, d’un ami délicieux.

25 janvier 1954.
R. V a n d e r l in d e n .

PUBLICATIONS

Les transports congolais pendant la guerre (Bull, des Séances de l ’I.R .C .B ., 
1946, pp. 712-729).

Quelques considérations sur « la voie nationale des transports congolais » 
(Bull, des Séances de l ’I.R .C .B ., 1952, pp. 685-697).

Transport in the Belgian Congo (Les études américaines, Paris, 8 , 1953,
38, pp. 29-31).
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EDMOND POLINARD

(4 novembre 1891 — 23 janvier 1954)

Né à Membach (province de Liège) le 4 novembre 1891, 
Edmond P o lin a r d  décédait inopinément à Anvers le 23 janvier
1954 au cours d’une réunion d’ingénieurs qui s’apprêtaient à 
fonder une société de géologie. Ainsi s’achevait tragiquement 
et en pleine activité, une carrière consacrée tout entière aux 
sciences minérales et à leurs applications en Afrique centrale.

Edmond P o lin a r d  entre à l’Université de Liège en 1911 ; 
il interrompt ses études, en 1914, pour faire son devoir comme 
soldat. Sa conduite courageuse au cours de la guerre lui vaut 
d’être cité à l’Ordre du Jour de l’Armée et de conquérir au feu 
le grade de lieutenant. Après la démobilisation, en 1919, il 
reprend ses études et obtient le diplôme d’ingénieur des mines 
en 1920.

Attiré, dès se sortie de l’Université, par la carrière coloniale, 
il part au Congo pour la Société Internationale Forestière et 
Minière comme ingénieur chef de mission de prospections mi
nières. De 1920 à 1925, son activité se déploie au Kasai, princi
palement dans les champs diamantifères de la Bushimaie. Il a 
le grand mérite de se rendre compte, quoique n’étant pas géolo
gue, de l’intérêt d’une étude géologique détaillée comme point 
de départ aux recherches minières et rapporte de sa mission 
une ample moisson d’observations géologiques, qui lui permettent 
de publier dès 1925 ses premiers travaux scientifiques. Ces 
mémoires, prélude d’une importante œuvre scientifique, se font 
remarquer par le détail des descriptions et par les cartes géolo
giques à grande échelle qui les accompagnent.

En 1925, Edmond P o lin a r d  passe dans les cadres de l’admi
nistration centrale de la Forminière qu’il ne quittera plus que 
pour exécuter diverses missions au Congo, en Angola et en Afrique
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équatoriale française. De 1925 à 1929, il occupe successivement 
les fonctions d’adjoint au chef du Service géologique, puis de 
chef du Service du Personnel d’Afrique de la Société. En 1929, 
il se voit confier la direction du Service géologique, direction 
qu’il a assumée jusqu’à son dernier jour avec compétence.

Au cours de cette longue carrière, il perfectionne sans cesse 
ses connaissances et s’adonne surtout aux études minéralogiques 
et pétrographiques, accessoirement à la paléontologie. Dispo
sant des matériaux recueillis par les missions de prospection de 
la Forminière, orientant les recherches, se rendant à diverses 
reprises sur place pour coordonner les travaux ou en effectuer 
personnellement, il réunit des données qui lui permettent de 
publier de très nombreuses études.

La partie la plus importante et la plus originale de son œuvre 
a trait à la minéralogie du diamant et à la pétrographie des 
terrains précambriens et des roches intrusives qui les affectent.

Ses études au sujet du diamant portent sur plus de 60.000 
carats provenant des gisements de la Bushimaie et de l’Ouban- 
gui-Chari, elles mettent en lumière les particularités de la cris
tallisation de ce minéral. Ses études pétrographiques contri
buent à faire connaître la constitution minéralogique, la compo
sition et l’évolution des terrains précambriens de l’ouest, du 
sud et du nord du bassin du Congo. Particulièrement importante 
dans ce domaine est sa contribution à la connaissance des roches 
intrusives de ces régions.

Il serait trop long d’analyser ici tous ses travaux ; on doit 
se borner à indiquer qu’il a consacré des études au système du 
Kalahari et à ses fossiles, aux gisements minéraux, à la géogra
phie physique, à la minéralogie de diverses régions du Congo 
et du Ruanda-Urundi. Il a participé à l’établissement de plu
sieurs feuilles de la carte géologique du Congo au 500.000e. 
Enfin, en 1945, il publiait en langue néerlandaise des éléments 
de géologie.

Les mérites d’Edmond P o l in a r d  ont été consacrés par l’octroi 
du prix décennal des sciences minéralogiques pour la période 
1927-1936 et du prix Agathon de Potter pour les sciences miné
rales (période 1934-1936).

Il était membre de la Section des Sciences naturelles et médi-
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dicales de notre Institut depuis 1933, professeur à l’institut 
des Territoires d’outre-mer, ancien président de l’Académie 
flamande des Sciences, Lettres et Beaux-Arts, membre du Co
mité national de Cristallographie, de l’institut des Parcs na
tionaux du Congo belge, du Comité de Direction de la Commis
sion de Géologie du Ministère des Colonies et de plusieurs sociétés 
de géologie et de minéralogie belges et étrangères.

Edmond P o lin a r d  a poursuivi sa carrière militaire dans les 
cadres de réserve qu’il quitta par limite d’âge avec le grade 
de lieutenant-colonel honoraire de réserve, après avoir commandé 
un bataillon pendant la campagne de 1940, au cours de laquelle 
il eut la douleur de perdre un de ses fils. Il était commandeur 
de l’Ordre de la Couronne avec palme, officier de l’Ordre de 
Léopold, officier de l’Ordre de Léopold II avec glaives et était 
porteur de la Croix de guerre avec palmes, de la Médaille de 
l’Yser et de la Croix du Feu.

Bruxelles, le 4 avril 1954.
J .  L eper so n n e .

PU BLICA TIO N S

1. Le contact des séries schisto-gréseuse et schisto-calcaire dans la région
de la Bushimaie et de la Lubi (Congo belge). (Ann. Soc. Géol. Belg., 
P. R. C. B., t. X L V III, 1924-1925, pp. 203-205).

2. Constitution géologique des régions de la Bushimaie et de la Lubi aux
confins de la Province du Congo Kasai et du Katanga (Ann. Soc. 
Géol. Belg., P. R. C. B ., t. X L V III, 1924-1925, pp. 41-123. 2 cartes).

3. La phase nouvelle de l ’exploration minière en Afrique centrale (Bull.
Soc. Belge Et. Expans. 1925, p. 204).

4. Constitution géologique des régions de la Luilu aux confins de la Pro
vince Congo Kasai et du Katanga (Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B ., 
t. L I, 1927-1928, pp. 81-94, 1 carte).

5. Les gisements plombo-cuprifères de la Lubi et de la Lukula. Leur
genèse et leurs rapports avec la stratigraphie de la région (Ann. Soc. 
Géol. Belg., P. R . C. B ., t. L II , 1928-1929, pp. 31-73, 2 cartes).

6 . Les diamants translucides et opaques des gisements de la Bushimaie
(Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B ., t. L III , 1929-1930, pp. 179-217, 
3 planches).
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7. Les diamants transparents des gisements de la Bushimaie (Ann. Soc.
Géol. B elg ., P. R. C. B ., t. U I I ,  1929-1930, pp. 1-34, 2 planches).

8 . Les diamants en agglomérations de cristaux et les diamants à cristalli
sation confuse des gisements de la Bushimaie (Ann. Soc. Géol. Belg.- 
P. R. C. B ., t. LIV, 1930-1931, pp. 1-22, 3 planches).

9. Les déformations extérieures, les propriétés internes et les modalités
de la cristallisation des diamants de la Bushimaie (Bull. Ac. Roy. 
Belg., Cl. Sc., 5« sér., t. X V II, 1931, pp. 137-162, 2 pl.).

10. Les gisements diamantifères des collines Bakwanga-Divindji sur la
Bushimaie (Congr. int. Mines, Métal, et Géol. appl., V Ie Sess., 
Liège, juin 1930, pp. 25-42, 2 planches).

11. Le diamant dans les roches génétiques et dans les gisements secon
daires (Congr. int. Mines, Métal, et Géol. Appl., V Ie Sess., Liège, 
juin 1930, pp. 5-12).

12. Rapport sur le travail de R. Van Aubel : « Contribution à l’étude géolo
gique de l’Ubembe (Tanganyka, Congo belge) et contribution à 
l ’étude géologique du Maniema méridional (Ann. Soc. Géol. Belg., 
P. R. C. B., t. L U I, 1929-1930, pp. 245-247).

13. Esquisse géologique de la région située au sud du parallèle de Sandoa-
Kafakumba (Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B ., t. L IV , 1930-1931, 
pp. 99-105).

14. Les formes cristallines des diamants de l ’Oubangui-Chari (Bull. Soc.
Fr. M in., t. 55, n° 7-8, nov.-déc. 1932, pp. 213-235).

15. Découverte de gisements fossilifères d’eau douce sur les versants de la
Lubudi au Katanga méridional (Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B ., 
t. LV, 1931-1932, pp. 62-81, 2 planches).

16. La calcédoine à fossiles d’eau douce du Katanga méridional (Ass. Fr.
Av. Sc., 56e Sess., Bruxelles 1932, pp. 233-235).

17. Les formations post-rhétiennes du versant méridional du bassin congo
lais ; leurs rapports avec le système du Kalahari (Ann. Soc. Géol. 
Belg., P. R. C. B ., t. LV I, 1932-1933, pp. 1-18).

18. Les roches essentiellement siliceuses de la région Sandoa-Kafakumba
(Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B ., t. L V II, 1933, 1934, pp. 15-26, 
1 planche ; 1 carte).

19. Les gisements diamantifères et accessoirement aurifères de la région
de Bria en Oubangui-Chari (Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B., 
t. L V II, 1933-1934, pp. 65-85, 1 carte).

20. Le socle ancien inférieur à la série schisto-calcaire du Bas-Congo.
Son étude le long du chemin de fer de Matadi à Léopoldville (Mém. 
Inst. Roy. Col. Belge, Sc. nat. et méd., in-4°, t. II , fasc. 4 ,1934, 99 p., 
8 planches, 1 carte).

21. Les champs diamantifères du Congo belge (Bull. Assoc, perfect, matér.
col., n° 4, janvier 1934, pp. 65-94, 1 carte).

22. Constitution géologique de l’Entre-Lulua-Bushimaie du 7e au 8e
parallèle (Mém. Inst. Roy. Col. Belge, Sc. nat. et méd., in-8°, t. II , 
1934, 60 p., 6 planches, 2 cartes).
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23. Sur un dépôt de tourbe de Thysville (Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B.
t. L V II, 1934, pp. 149-152).

24. Les failles de la Tshisomboia sur le versant gauche de la Bushimaie
(Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B ., t. L V III, 1934-1935, pp. 59-67, 
1 planche).

25. Un minerai de cuivre du chemin de fer de Mossamedes (Ann. Soc. Géol.
Belg., P. R. C. B ., t. L V III, 1934-1935, pp. 83-88,1 planche).

26. La géographie physique de la région du Lubilash, de la Bushimaie et
de la Lubi vers le 6e parallèle Sud (Mém. Inst. Roy. Col. Belge, 
Sc. nat. et méd., in-4°, t. IV, 30 p., 4 planches, 2 cartes, 1935).

27. Contribution à l’étude des roches éruptives et des schistes cristallins
de la région de Bondo (Mém. Inst. Roy. Col. Belge, Sc. nat. et méd., 
in-4°, t. IV, 41 p., 2 planches ; 1 carte).

28. Étude chimico-minéralogique de quelques roches cristallines des envi
rons de Bondo, sur l ’Uele, au Nord du Congo belge (Ann. Soc. Géol. 
Belg., P. R . C. B ., t. L V III, 1935, pp. 122-131).

29. Constitution géologique et pétrographique des bassins de la Kotto et
du M’Bari dans la région de Bria-Yalinga (Oubangui-Chari). (Mém. 
Inst. Roy. Col. Belge, Sc. nat. et méd., in-4°, t. IV, 132 p., 13 plan
ches, 1 carte).

30. Les conditions de gisement de l’or en Afrique centrale (Congr. Int.
Mines et Métal, et Géol. Appl., V IIe Sess., Paris, octobre 1935, 
pp. 45-58).

31. Description de pierres taillées provenant de la région du Kasai (Bull.
Inst. Roy. Col. Belge, t. V I, 1935, pp. 669-679, 5 planches).

32. Carte géologique du Congo belge au 1 /500.000 et notice explicative.
Feuille Luebo (Comm. de Géol. Min. des Col., 1935).

33. Carte géologique du Congo belge au 1 /500.000 et notice explicative.
Feuille Idiofa (Comm. de Géol. Min. des Col. 1935).

34. La transformation de péridotites à pyroxènes en roches essentielle
ment siliceuses et ferrugineuses dans les bassins de la Lulua et de 
la Bushimaie (Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B., t. L IX , 1936, 
pp. 19-34, 2 planches).

35. Contribution à l ’étude de la bordure occidentale des Monts de Cristal.
En collaboration avec Ed. Dartevelle (Bull. Inst. Roy. Col. Belge, 
t. V II, 1936, pp. 152-163).

36. Carte géologique du Congo belge au 1 /500.000 et notice explicative.
Feuille Tshikapa (Comm. de Géol. Min. des Col., 1936).

37. Carte géologique du Congo belge au 1 /500.000 et notice explicative.
Feuille Lusambo (Comm. de Géol. Min. des Col., 1936).

38. Quelques roches éruptives et métamorphiques de Wanga (Congo belge)
(Ann. Soc. Géol. Belg., P. R. C. B ., t. L IX , 1936, pp. 75-84).

39. Une contribution nouvelle à l ’évolution du bassin du Congo (Congo,
1936, t. I, pp. 724-731).

40. Les gîtes miniers d’éluvions et d’alluvions au Congo belge. Leur
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prospection et leur exploitation (Rev. Univ. Mines, t. X I I I ,  Liège, 
mars 1937, pp. 121-132).

41. Les granites du chemin de fer du Bas Congo. Leur comparaison avec
les granites de Noqu i et de Borna (Ann. Soc. Géol. Belg., t. L X , 1937, 
pp. 199-207).

42. Découverte de fossiles d’eau douce dans les grès à calcédoine et opale
de la Lushenene (Kasai) (Bull. Inst. Roy. Col. Belge, t. V III , 1937, 
pp. 472-479, 1 planche).

43. Over de vorming der duinen van onze Vlaamsche kust (Tijdschr. Kon.
Aardrijksk. Genoots., Antwerpen, t. L V II, 3e aflev., 1937, biz. 3-7).

44. Les règles de la répartition des richesses minières en Afrique centrale
(Séance Ac. Univ. Col. Belg., 6 nov. 1937, 7 p.).

45. Over de injectie-gesteenten van het Kotto-bekken (Frans Oubangui-
Chari). (Nat. T ijds., X X , 1938, Congres-nummer, blz. 143-155. 
Gent 1938).

46. L ’or à formes cristallines de la région de Subani (Ann. Soc. Géol. Belg.,
t. L X I, 1938, p. B. 72).

47. Les dolérites de la Guinée portugaise (Ann. Soc. Géol. Belg., t. L X I,
pp. 313-322, 1938).

48. Les gîtes miniers du Congo belge (Bull. Soc. Roy. Ing. Indus., 1939,
22 p., 3 cartes).

49. Les roches alcalines de Chianga (Angola) et les tufs associés (Mêm.
Inst. Roy. Col. Belg, Sc. nat. et méd., in-8°, t. IX , 1939, 25 p., 
3 planches).

50. La bordure Nord du socle granitique dans la région de la Lubi et de la
Bushimaie (Congo belge). (Mém. Inst. Roy. Col. Belge, Sc. nat. et 
méd., in-8°, t. IX , 1939, 42 p., IV  planches, 1 carte).

51. Het diamant uit Centraal Africa (Nat. Tijds., n° 2, 1939, blz. 47-55,
Gent 1939).

52. De rivierkloof van de Kwilu (Westelijk Congo). Een typisch voorbeeld
van uitkolkende erosie (Tijds. Kon. Aardrijksk. Genoots., Antwer
pen, Blz. 230-238, t. L IX , 1939).

53. De twee verkiezelingstijdperken in het Kasaigebied (Nat. Tijds., n° 7,
1939, blz. 303-310, Gent 1939).

54. Mineralogische en scheikundige kenmerken der stollingsgesteenten van
Belgisch Congo (Nat. Tijds., nos 3-7, blz. 123-133, 1940).

55. Het doleriet van de samenloop Sankuru-Bushimaie (Verhand. Kon.
Belg. Kol. Inst., Nat.-Geneesk. Wetensch., in-8°, t. X , 30 blz., 
5 planches, 1941).

56. Migmatites et gneiss d’injection de l ’Oubangui-Chari. Quelques parti
cularités de l’injection feldspathisante (Ann. Soc. Géol. Belg., 
t. L X IV , 1941, pp. 263-267).

57. Begrippen over Algemene Geologie (N. V. Standaard-Boekhandel,
185 blz., 8 pl., 159 fig., 1941).

58. De classificatie der Centraal-Afrikaanse gesteenten die uit kwarts,
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plagioklaas en biotiet bestaan (Nat. Tijds., nos 6-7, blz. 171-176, 
Gent 1942).

59. Étude pétrographique de l’Entre-Lulua-Lubilash, du parallèle 7°30' à
la frontière de l ’Angola (Mém. Inst. Roy. Col. Belge, Sc. nat. et méd., 
in-4°, t. V II, 1944, 118 p., 2 cartes).

60. La plagioclasolite quartzique aurifère de la Katongo (Bassin de la
Lulua) (Bull. Inst. Roy. Col. Belge, Sc. nat. et méd., 1944, pp. 102-
118, 1 planche).

61. Rapport sur le travail du Dr Peter Schumacher M. A. und Prof. A.
Schoep intitulé : « Der Binnen Vulkanismus in Ruanda ». (Bull. 
Inst Roy. Col. Belg., XV, 1944, 2, pp. 366-367).

62. Physische aardrijkskunde van Belgisch Congo. Geologie en minerale
rijkdommen (Uitgaven Zaïre, V. Van Dieren en Cie, Antw. 1944, 
129 blz.).

63. Chenaux et marmites fossiles sous la plaine alluviale du Kasai au Sud
de Tshikapa (Congo belge). (Soc. Belg. Étud. Geogr., t. X IV , n° 1, 
pp. 99-102, 2 cartes, 1 planche, 1945).

64. Beginselen der Geologie (386 blz., 282 fig., 19 platen, 1945).
65. Le minerai de manganèse à polianite et hollandite de la Haute-Lulua

(Mém. Inst. Roy. Col. Belg., Sc. nat. et méd., in-8°, t. X V I, fasc. 1, 
1946, pp. 1-41, 4 planches).

66. Kassiterietkristallen uit Ruanda (Med. Kon. VI. Ac. Wetensch., Lett.
en Schone Kunsten van België, Kl. Wet., nr 5, blz. 5-32, 1 pl., 
1946).

67. Cristaux de cassitérite du Kivu méridional et du Maniema (Mém. Inst.
Roy. Col. Belg., Sc. nat. et méd., coll. in-8°, t. X V I, fasc. 4, 1947, 
25 p., 2 pl.).

68. Over het bruine Biotiet der dieptegesteenten van het Kasaigebied
(Belgisch-Kongo). (Med. Kon. VI. Ac. Wetensch. Lett, en Schone 
Kunsten van België, Kl. Wet., nr 9, blz. 5-181, pl., 1947).

69. Quelques aspects physiques du Congo belge (Bull. Soc. Roy. Géogr.,
Anvers, 1948, pp. 181-215, 10 fig.).

70. Les niveaux à stromatolithes du Système de la Bushimaie aux confins
des régions du Kasai et du Katanga (Ann. Soc. Géol. Belg., t. L X X I, 
pp. 167-178, 4 pl., 1948).

71. Considérations sur le Système du Kalahari et ses dérivés au Sud du
Congo belge, entre le Kwango et le Katanga (Mém. Inst. Roy. Col. 
Belge, Sc. nat. et méd., in-8°, t. X V II, fasc. 2, 1948, 55 p., 3 pl.).

72. De classificatie des diamanthoudende grintlagen in het Kasaibekken
(Belgisch Congo en Noord-Angola). (Med. Kon. VI. Ac. Wetens. 
Lett, en Schone Kunsten van België, Kl. Wet., nr 2, blz. 5-20,1948).

73. Sur l’existence dans les calcaires de la Bushimaie (Congo belge) de
configurations énigmatiques d’aspect arborescent (Bull. Soc. Belg. 
Géol. Pal. Hydr., t. L V II, fasc. 2, 1948, pp. 215-229, 4 pl.).

74. Constitution géologique du bassin de la Bushimaie entre la Mui et
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la Movo (Mém. Inst. Roy. Col. Belg., Sc. nat. et méd., in-4°, t. V II, 
fasc. 4, 1949, 50 p., 12 pl., 1 carte).

75. Les grands traits de la géographie physique et les particularités des
formations de plateau dans le Nord-Est de la Lunda (Angola). Inter
prétation des observations des premières missions de recherches 
(Bull. Soc. Belg. Géol. Pal. Hydrol., t. L V II, fasc. 3, 1948, pp. 541- 
554, 1 esq.).

76. La plagioclasolite quartzique et les filons de pegmatite aurifère de la
Katongo (Bassin de la Lulua, Congo belge). (Ann. Soc. Géol. Belg., 
t. L X X II , 1949, pp. B. 209-219).

77. Les Gîtes minéraux et métallifères du Cornwall et du Sud du Devon.
(Bull. Soc. Roy. Géogr., Anvers, 1949, pp. 37-71).

78. Découvertes récentes relatives aux gisements de Diamant du Kasai
(Congo belge), et de la Lunda (Angola). (Mijnbouwk. Ver. Delft, 
1948-1949, pp. 127-132).

79. Sur un fossile ou pseudo-fossile de la région de Nyongwe (Ruanda).
(Bull. Soc. Belge Géol. Pal. Hydr., t. L IX , 1950, pp. 199-201).

80. Sur une forme tétraédrique du Diamant (Ann. Soc. Géol. Belg.,
t. L X X IV , 1950, pp. B. 59-63).

81. Bismutiet uit het Lugogo-Kabulantwegebied (West Urundi). (Med.
Kon. VI. Ac. Wetens. Lett, en Schone Kunsten van België, Kl. Wet., 
X I I I ,  1951, 8 biz.).

82. Les gisements de diamant du bassin du Kasai au Congo belge et en
Angola (Mém. Inst. Roy. Col. Belg., Sc. nat. et méd., in-4°, t. V II, 
fasc. 6 et dernier, 1951, pp. 1-27, 8 pl.).

83. Quelques types de Gisements aurifères de l’Est du bassin du Congo
(Bull. Soc. Belg. Géol. Pal. Hydrol., t. L X , fasc. 2 ,1951, pp. 120-133).

84. La montebrasite de Buranga (Ruanda). ( I I Ie Congr. Nat. Sc. Bruxelles,
1950, vol. 8, Congo belge, pp. 18-19, paru en 1951).

85. Les Richesses minérales du Congo belge. Leur genèse et leur mise en
valeur (Encyclopédie du Congo belge, t. II , 1952, pp. 469-570).

86. Diamant (Encyclopédie du Congo belge, t. II , 1952, pp. 643-652).
87. Bizonderheden der rivierengte, stroomafwaarts van enkele Water

vallen, in het Kasaibekken (Belgisch Congo). (Belg. Vereen. A ar
drijk. Studies, 1952, pp. 225-232).

88. Le Contact du système du Karroo et du socle ancien au Sud du con
fluent de la Lukula et de la Lubi (Bassin du Kasai, Congo belge). 
(Bull. Soc. Belge Géol. Pal. Hydr., t. L X II , fasc. 1, 1953, pp. 66-73).

89. Observations sur quelques gîtes de cassitérite et de wolfram du Manie-
ma-Kivu (Congo belge). (Bull. Inst. Roy. Col. Belge, XXIV-1953-3, 
pp. 996-1017, 1 pl.).
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PIERRE CHARLES, S. J .  (R. P .)
(3 juillet 1883 — 11 février 1954)

Pierre Ch arles était né à Schaerbeek le 3 juillet 1883. Il 
était le quatrième d’une famille de sept enfants. Son père, 
Raymond Ch a rles, était conseiller à la Cour de Cassation. Pierre 
fit ses études moyennes à Bruxelles. Sorti de rhétorique à seize 
ans, il entra aussitôt dans la Compagnie de Jésus : il commença 
son noviciat en 1899 à Tronchiennes et fut ordonné prêtre à 
Louvain en 1910. Sa formation philosophique et théologique 
s’était faite à Tronchiennes, à Namur, à Louvain, à Fauque- 
mont (Limbourg hollandais), enfin à Hastings (Angleterre). Il 
la compléta ensuite à Paris, par des études de philologie classique 
et de philosophie, poursuivies dans les grandes écoles de France 
(Institut catholique, Sorbonne, École pratique des Hautes Études, 
Collège de France).

L’activité du R. P. Ch arles fut abondante et variée.
Il ne resta pas indifférent à  la Grande Guerre : il s’engagea 

comme aumônier volontaire.
L’enseignement prit une large part de sa vie. A Louvain, il fut 

professeur de théologie et de missiologie au Collège théologique 
de la Compagnie de Jésus et maître de conférences à l’Université 
catholique ; à  Anvers, il fut chargé d’un cours d’histoire des 
missions à l’Université coloniale (aujourd’hui Institut univer
sitaire des Territoires d’outre-mer) ; il professa aussi à l’étranger, 
à  Rome, où il enseigna la missiologie dogmatique et l’histoire des 
missions à l’Université pontificale grégorienne, à l’Université de 
Rio de Janeiro et à la Fordham University de New-York.

Son zèle pour l’action missionnaire se manifesta également 
en dehors des salles de cours. Il fut secrétaire permanent des 
Semaines de Missiologie de Louvain. Il inspira, en 1925, la fon
dation de l’Association universitaire catholique d’aide aux 
Missions (AUCAM) et du Vlaams Missieverbond, et l’on sait
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qu’il joua un rôle très efficace dans le mouvement d’idées qui 
aboutit à la création du clergé et de l’épiscopat indigènes.

Il avait beaucoup voyagé : aux Indes, à Ceylan, dans les 
deux Amériques. Et il connaissait fort bien le Congo, où il fit 
plusieurs séjours à titre personnel : il s’y rendit en 1935 et y 
demeura une seconde fois d’août 1947 jusqu’à la fin de janvier 
1948.

Ses publications sont nombreuses, et tout n’a pas encore été 
imprimé. Sur soixante-neuf titres que comporte une bibliogra
phie où il subsiste sans doute encore plus d’une lacune, trente- 
cinq ouvrages concernent le Congo et le Ruanda-Urundi. D’autres 
se rapportent à l’Inde et à Ceylan, au Japon, aux Indiens 
d’Amérique, à l’Islam, au protestantisme.

Outre des ouvrages de méditation religieuse {La Prière de 
toutes les heures, La Prière missionnaire, La Prière de toutes les 
choses), les écrits du R. P. Ch arles touchent, en dehors de 
la missiologie, à bien des questions d’intérêt colonial : ethnologie, 
sociologie, psychologie sociale, droit, économie sociale, art indi
gène, problèmes des langues véhiculaires et de la colour bar.

Il était membre de l’institut colonial international (aujourd’hui 
Institut international des Civilisations différentes, INCIDI) et de 
Y Academia de Historia du Portugal.

Il comptait au nombre des fondateurs de l’institut Royal 
Colonial Belge, ayant été nommé membre titulaire dès le 6 mars 
1929. Son autorité y était grande, sa parole toujours écoutée. 
Il s’était beaucoup intéressé aux travaux de la Commission 
d’Histoire, qu’il présidait et dont il avait, le 27 février 1953, 
défini le rôle et tracé le programme. Il participait à l’inventaire 
des archives historiques de l’institut : on lui doit un rapport sur 
le dossier « Campagne anticongolaise » et la Commission a pu, 
au lendemain de sa mort, prendre connaissance de son rapport 
sur le dossier « Baerts-Léopold II » ; il avait au surplus d’incon
testables dons d’historien : curiosité, impartialité, art d’exposer 
les faits d’une façon claire et objective.

Le R. P. Ch arles était plein d’ardeur dans tout ce qu’il 
entreprenait, extrêmement intelligent et doué d’un sens pénétrant 
des réalités, très ferme dans ses convictions, mais très indépen
dant dans ses jugements. Il n’aimait ni les opinions toutes faites,
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ni les attitudes conventionnelles, ni la passivité des esprits, et, 
sur ce point, son humour et son ironie, un peu de paradoxe 
parfois, savaient faire apparaître sans équivoque ce qui était 
le fond de sa pensée.

Érudit et très cultivé, ouvert, cordial à l’égard de tous, il 
avait une conversation animée, attachante, et dont la simpli
cité et l’allant excluaient tout pédantisme. Il jouissait, dans 
notre Institut, grâce à sa sincérité et à sa bonne humeur, des 
sympathies et de l’attachement de chacun.

Il est difficile à ceux qui n’ont guère eu l’occasion de l’entendre, 
de caractériser le professeur et le conférencier. Outre le français, 
il parlait l’anglais, l’espagnol, le portugais, l’allemand et l’italien, 
et il semble bien avoir été gratifié d’une grande faculté de persua
sion.

L’écrivain nous est plus accessible : il rédigeait, nous assure-t- 
on, avec une grande facilité d’inspiration, presque sans repentirs. 
L’imagination ne lui faisait point défaut. La langue est élégante, 
la phrase pleine et bien équilibrée, sans recherche ni affectation, 
et trouve, sans qu’on sente l’effort, l’image juste, parfois fami
lière, qui éclaire et qui porte.

Le R. P. Ch arles avait pour les indigènes une sympathie 
cordiale qui l’aidait à comprendre, non seulement le sauvage, ce qui 
est peut-être plus aisé qu’on ne pense en général, mais également 
l’évolué, ce qui est beaucoup plus difficile, parce que nos préjugés 
jouent souvent plus dans le second cas que dans le premier. 
D’une manière singulièrement clairvoyante, il avait su saisir 
les détours, bien plus compliqués qu’on n’est tenté de l’imaginer, 
de la psychologie des relations entre autochtones et colonisateurs.

Son dernier article (Le traumatisme noir. Essai de psychologie 
culturelle, Zaïre, VII, 1953, pp. 451-468) a pris, par le fait 
de sa disparition inattendue, la valeur d’un testament. C’est 
l’analyse subtile d’une série d’observations significatives, un sûr 
diagnostic de la blessure profonde qu’a laissée au tréfonds des 
âmes africaines l’impact parfois brutal de la civilisation euro
péenne, la peinture de ce désir, qui torture le Noir, d’accéder 
totalement à la culture blanche, et du sentiment cruel d’infé
riorité qui le ronge devant les obstacles ou après les échecs. A 
cela, ni la négrophilie, ni la négrophobie, comme le disait au 
R. P. Ch arles un Noir européanisé, n’apportent de remède.
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Le remède, il faut le chercher dans une association qui ne soit 
pas l’association perpétuelle de l’exploitant et de l’exploité, ni 
l’association de l’éducateur et du pupille, temporaire et purement 
technique, ni même une association par camaraderie, qui dégénère 
trop vite en vulgarité, mais dans une association qui soit plus 
qu’une simple juxtaposition, qui aboutisse à une symbiose 
durable, à une « collaboration totale et totalement volontaire », 
fondée sur la compréhension et l’estime réciproques et sur une 
sorte de « gratitude mutuelle ». Réaliser cette association-là, c’est : 

« une tâche plus difficile que de construire une voie ferrée à travers 
la forêt..., car ici, dit le R . P. C h a r l e s , ce n’est pas seulement notre 
esprit et nos muscles que nous engageons, mais notre personne même. 
On s’adonne à une technique. On ne se donne qu’à son semblable... 
Tant pis pour les aveugles qui ne verraient dans ces exigences très 
réalistes que des rêveries sentimentales ».

Ces extraits des ultima verba du disparu donnent une frappante 
image du haut idéal qui inspirait en lui la pensée et l’action, 
soutenues par la chaleur d’un cœur généreux.

Le R. P. Ch arles est mort à Louvain le 11 février 1954. Il 
laisse à l’institut Royal Colonial Belge un vide qui a été doulou
reusement ressenti. L’Institut gardera fidèlement sa mémoire.

16 avril 1954. 
Georges S m ets .

B IB L IO G R A P H IE  DU R . P . P . C H A R L ES, S . J .

Les travaux sont cités dans l ’ordre chronologique. L ’astérisque précède 
les publications concernant le Congo belge ou le Ruanda-Urundi.

La robe sans couture, un essai de Luthéranisme catholique ? La haute 
Église allemande : 1918-1923 (Bruges, Museum Lessianum, Section 
théologique, 1923, 184 pp.).

Pêcheurs d’hommes, méditations (X averiana, Louvain, 1924, nos 11-12).
* Le Séminaire de Lemfu (Xaveriana, Louvain, 1924, n° 1).
* La mangeuse d’hommes (Xaveriana, Louvain, 1925, n° 17, 5).

Un nid de soeurs bengalies (Xaveriana, Louvain, 1925, n° 24, 12).
* La question des Noirs et le Catholicisme (Bull. d ’Études et d ’Inform a

tions de l ’École supérieure de Commerce Saint-Ignace, 1926).
* La question des Noirs et le catholicisme (Congo, 1926, pp. 240-247).

Au lendemain de l ’héroïsme (Carnets de l ’Aucam, I, 1, Louvain, Aucam,
1926, 8 pp.).
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* L ’épiscopat indigène (Nouvelle Revue Théologique, 1927, pp. 122-136). 
Les réductions du Paraguay (Xaveriana, Louvain, 1927, 33, 38 pp.). 
L ’avenir catholique du Japon (Xaveriana, Louvain, 1927, 40, 32 pp.).

* Les Noirs, fils de Cham le maudit (Nouvelle Revue Théologique, 1928,
pp. 721-739).

La prière apostolique (Xaveriana, Louvain, 1928, 60, 32 pp.).
La missiologie (Congo, 1929, pp. 658-663).

* Publication des archives congolaises (Institut Royal Colonial Belge,
Bull, des Séances, 1930, pp. 56-58).

Communication sur le rapport de « The Indian Statutory Commission » 
(Institut Royal Colonial Belge, Bull, des Séances, 1930, pp. 247-260).

* Communication sur l ’ouvrage du R. P. Michel Plancquaert, S. J .
« Les sociétés secrètes chez les Bayaka » (Institut Royal Colonial 
Belge, Bull, des Séances, 1930, pp. 449-452).

* La philosophie du primitif (Nouvelle Revue Théologique, 1930, pp. 110-
126).

* Notice nécrologique de Théophile Simar (Institut Royal Colonial Belge,
Bull, des Séances, 1931, pp. 459-475).

* Le problème judiciaire au Congo belge (Institut Royal Colonial Belge,
Bull, des Séances, 1932, pp. 98-103).

Chez les moines boudhistes de Ceylan (Xaveriana, Louvain, Museum 
Lessianum, 1933, 112, pp. 99-128).

Les premiers Japonais en Europe (Xaveriana, Louvain, Museum Lessia
num, 1934, n° 122, 34 pp.)

Lynchages (Xaveriana, Louvain, Museum Lessianum, 1934, n° 129). 
Ceylan et quelques-uns de ses problèmes (Institut Royal Colonial Belge, 

Bull, des Séances, 1934, pp. 35-49).
* Rapport sur un mémoire du R. P. J .  Mertens, S. J . ,  intitulé : «Mono

graphie ethnographique et linguistique des Badzing » (Institut Royal 
Colonial Belge, Bull, des Séances, 1934, pp. 660-663).

Le premier Jésuite japonais (Xaveriana, Louvain, Museum Lessianum, 
1935, 12, n» 138, 204 pp.).

La prière missionnaire, série de trente-trois méditations (Louvain, Au- 
cam, 1935, 174 pp. ; 3« éd., 1947).

* Colonisation (Revue de l ’Aucam, 1936, n° 3, pp. 97-110).
Kwannon de blanc vêtue (Xaveriana, Louvain, 1936, n° 146).

* Afrique centrale 1935 : Quelques pages d’un carnet de route (Institut
Royal Colonial Belge, Bull, des Séances, 1936, pp. 533-545).

Le rude Islam (Xaveriana, Louvain, 1937, n° 158).
Yamaguchi au temps de François Xavier (Xaveriana, Louvain, 1937, 

n° 167).
Chez les Noirs d’Amérique : Xavier University (Revue de l ’Aucam, 1937, 

n° 10, pp. 501-509).
* Le problème des centres extra-coutumiers et quelques-uns de leurs

aspects, Bruxelles, 1937, 180 pp. (C. R., dans Congo, 1937, p. 108).
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* Deux synthèses de l ’Afrique noire (Congo, 1938, p. 578 et 1939, pp. 198-
208).

* Deux synthèses de l ’Afrique noire : « Africa Emergent », par M. W. M.
Macmillan, et « African Survey », par Lord Hailey (Institut Royal 
Colonial Belge, Bull, des Séances, 1938, pp. 680-692).

* Mission et art indigène (Revue de VA ucam, Louvain, 1938, n° 2, pp. 70-75). 
Les protocoles des Sages de Sion (La Nouvelle Revue Théologique, 1938,

pp. 56-78).
* Cellule sociale et famille en Afrique noire (Revue de l ’Aucam, décembre

1938, n<> 10, pp. 501-513).
* Les dossiers de l'action missionnaire, manuel de missiologie (Louvain,

Éd. de l ’Aucam, 2e éd., 1938-1939, 422 pp.).
Europe and the Far East (Oxford, University Press, 1939, European  
Civilization, V II).

Les Iroquois (Xaveriana, Louvain, 1939, 16, n° 192).
L ’art indigène (Congo, 1939, pp. 73-77).
Missiologie : études, rapports, conférences, I  (Louvain-Bruxelles, 

Éd. de l ’Aucam, 1939, 303 pp.).
* Note relative à l ’ouvrage du R. P. Tempels intitulé « La philosophie

bantoue » (Institut Royal Colonial Belge, Bull, des Séances, 1946, 
524-532).

Créateur des choses visibles (Rencontres, Bruxelles, Éd. du Renouveau, 
1946, 654 pp.).

Hommage au R. P. Hublou, au nom des missions (Revue de l’Aucam, 
Louvain, 1946-1947, n° 2, pp. 133-140).

La prière de toutes les choses, trois séries de trente-trois méditations 
(Bruxelles, 1947, 167 pp., Museum Lessianum, Section ascétique et 
mystique, 46).

Nature et valeur des races (Semaines sociales de France, compte rendu, 
Lyon, X X X V « session, 1948, pp. 171-185).

La prière de toutes les heures, trois séries de trente-trois méditations 
(Bruxelles, 1948, 338 pp., Museum Lessianum, Section ascétique et 
mystique, n° 1-8-11).

Devoir missionnaire des intellectuels (Revue de l ’Aucam, Louvain, 1948, 
23, n° 146, pp. 103-110).

La famille, cellule sociale (Revue de l ’Aucam, Louvain, 1948, 23, n° 145, 
pp. 6-14).

* Face au colour bar (Revue de l ’Aucam, Louvain, 1949-1950, 24, n° 150,
pp. 129-135).

* Problème des langues véhiculaires principalement en Afrique. Aspects
éducatifs et culturels (Institut international « INCIDI », Compte 
rendu de la X X V Ie session, Bruxelles, 1951, annexes, pp. 355-375).

* Rapport sur le manuscrit du R. P. M. Storme, intitulé « Evangelisatie-
pogingen in de Binnenlanden van Afrika » (Institut Royal Colonial 
Belge, Bull, des Séances, 1951, pp. 100-102).
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* Les sociétés africaines devant la législation du travail (Revue inter
nationale du travail, Genève, 65, 1952, pp. 447-464).

* Problèmes de travail et réalités africaines (Sociétés belge d’études et
d’expansion, Liège, 51, n° 152, pp. 584-587).

* Tribal Society and Labour Legislation. The Progress of Anthropology
and its Application to Social Policy (The South African M ining and 
Engineering Journal, Johannesburg, 63, n° 3101, 19 juillet 1952, 
pp. 869-883 ; n° 3102, 26 juillet 1952, pp. 905-907 ; n<> 3103, 2 août
1952, pp. 955-957).

* A propos de la suppression des sanctions pénales au contrat de travail
(Institut Royal Colonial Belge, Bull, des Séances, 1952, pp. 392-396).

* Archives historiques de l ’I. R . C. B . (Institut Royal Colonial Belge,
Bull, des Séances, 1953, pp. 471-473).

* Rapport sur le dossier « Campagne anticongolaise » (Institut Royal
Colonial Belge, Bull, des Séances, 1953, pp. 553-574).

Rapport sur le Congrès international de philosophie, Bruxelles, 20- 
26 août 1953 (Institut Royal Colonial Belge, Bull, des Séances, 1953, 
pp. 1190-1192).

Missiologie et acculturation (La Nouvelle Revue Théologique, Louvain,
1953, pp. 1-32).

* Le traumatisme noir, essai de psychologie culturelle (Zaïre, Louvain, 7,
1953, pp. 451-468).

* Préface de D a r t e v e l l e , E. ( D r ) ,  Les « N’zimbu » monnaie du Royaume
de Congo (Mémoires de la Société Royale Belge d ’Anthropologie et de 
Préhistoire, N. S. 64, 1, Bruxelles, 1953, pp. V II-IX ).

* A propos de la communication de M. J .  S t e n g e r s  sur les finances
congolaises (Institut Royal Colonial Belge, Bull, des Séances, X X V ,
1954, 1, pp. 245-249).

* Rapport sur le dossier « Commission d’enquête » (Institut Royal Colonial
Belge Bull, des Séances, X X V , 1954, 1, pp. 210-221).

* Rapport sur le dossier « Lettres de la reine Louise » (Institut Royal
Colonial Belge, Bull, des Séances, X X V , 1954, 1, p. 222).

Salve Regina, Au seuil de l ’année mariale (Nouvelle Revue Théologique, 
1954, pp. 1-23).

L ’intolérance cléricale (Nouvelle Revue Théologique, 1954, pp. 274-287). 
La présente bibliographie est loin d’être exhaustive. La plupart des 

articles du R. P. C h a r l e s  se trouvent dispersés dans les revues sui
vantes : Nouvelle Revue Théologique (plus de quarante art.), Revue de 
Philosophie (sept art.), Revue Néo-Scolastique (quatre art.), Revue des 
Questions scientifiques (trois art.), Recherches de Science Religieuse, Comptes 
rendus des Semaines de Missiologie (vingt rapports environ), Zaïre, Revue 
de l’Aucam, (une vingtaine d’art, et une quarantaine de notes), Bulletin 
de l’I.R .C .B ., L a  Terre Wallonne, America (1).

(l) Cf. L e v i e ,  J. (S. J.), In Memoriam Le Père Pierre Charles, S. J. (1883-1954) 
(Extrait de la Nouvelle Revue Thêologique, mars 1954, pp. 19-21).



SECTION DES SCIENCES MORALES 
ET POLITIQUES

Séance du 18 janvier 1954.

La séance est ouverte à 14 h 30 sous la présidence de 
M. G. Smets, directeur.

Présents : M. H. Carton de Tournai, le R. P. P. Charles, 
MM. Th. Heyse, O. Louwers, A. Sohier, le R. P. J .  Van 
Wing, membres titulaires ; MM. A. Burssens, R. Cornet, 
N. De Cleene, R. de Mûelenaere, H. Depage, V. Gelders, 
L. Guebels, J .  M. Jadot, J . Jentgen, G. Malengreau,
F. Olbrechts, J .  Stengers, le R. P. G. van Bulck, F . Van 
der Linden, M. Walraet, membres associés, ainsi que 
M. E .-J . Devroey, secrétaire général et le Dr L. Mot- 
toulle, membre de la Section des Sciences naturelles et 
médicales.

Excusés : S. E . Mgr J .  Cuvelier, MM. A. Engels, 
J . Ghilain, N. Laude, A. Moeller de Laddersous, E. Van 
der Straeten, J .  Vanhove, A. Wauters.

M. A. Marzorati, en mission à l’étranger, jusqu’à 
Pâques, demande d’excuser son absence aux prochaines 
séances.

Documents inédits de H. M. Stanley 
(1874-1877  et 1877 -1888).

M. H. Depage donne connaissance de sa note sur ce 
sujet (voir p. 129).

Note su r l ’histoire des finances congolaises.

M. J . Stengers résume sa communication sur ce sujet 
(voir p. 153).



SECTIE VOOR MORELE EN POLITIEKE 
WETENSCHAPPEN

Zitting van 18 Januari 1954.

De zitting wordt geopend te 14 u 30 onder voorzitter
schap van de H. G. Smets, directeur.

Aanwezig : De H. H. Carton de Tournai, de E . P. 
P. Charles, de HH. Th. Heyse, O. Louwers, A. Sohier. 
de E . P. J .  Van Wing, titelvoerende leden ; de HH. A. 
Burssens, R. Cornet, N. De Cleene, R. de Müelenaere, 
H. Depage, V. Gelders, L. Guebels, J.-M . Jadot, J .  Jent- 
gen, G. Malengreau, F . Olbrechts, J .  Stengers, de E . P.
G. van Bulck, F. Van der Linden, M. Walraet, buiten
gewone leden, alsook de H. E .-J . Devroey, secretaris
generaal, en Dr Mottoulle, lid van de Sectie voor 
Natuur- en Geneeskundige Wetenschappen.

Verontschuldigd : Z. E . Mgr J .  Cuvelier, de HH. A. En
gels, J .  Ghilain, N. Laude, A. Moeler de Laddersous, 
E. Van der Straeten, J .  Vanhove, A. Wauters.

De H. A. Marzorati, die voor een zending in het buiten
land verblijft tot Pasen, verzoekt zijn afwezigheid 
tijdens de volgende zittingen te willen verontschuldigen.

Onuitgegeven dokumenten van H. M. Stanley 
(1874-1877  en 1877-1888).

De H. H. Depage geeft kennis van zijn nota over dit 
onderwerp (zie blz. 129).

Nota over de geschiedenis van de Kongolese financiën.

De H. J . Stengers vat zijn mededeling over dit onder
werp samen (zie blz. 153).
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Native adm inistration in the British African T erritories.
(P a rt V).

En l’absence de M. A. Marzorati, le Secrétaire général 
donne lecture de la présentation de ce dernier de l’ouvra
ge intitulé comme ci-dessus, par notre confrère Lord 
H a i l e y  (voir p. 196).

Contribution à la Géographie historique de l ’Afrique centrale.

Se ralliant aux conclusions du second rapporteur, 
M. L. Guebels (voir p. 199), la Section décide l’impres
sion dans les mémoires in-8°, après les remaniements 
proposés, du manuscrit de M. A. V e r b e k e n , intitulé 
comme ci-dessus.

Sur le globalisme verbal des enfants noirs.

M. L. Mottoulle p résen te  un e n o te  de M. C. St a d iu s  
in titu lée  co m m e ci-d essus (v o ir p . 201). M. G. Smets 
est désigné co m m e secon d  ra p p o rte u r.

La tradition historique des Bapende orientaux.

M. F . Olbrechts présente un manuscrit sur ce sujet par 
le Dr G. L. H a v e a u x  (voir p. 204). Le R. P. J .  Van 
Wing est désigné comme second rapporteur.

Présentation d ’un moulage.

Au nom des Amis du Musée royal du Congo belge, 
M. F . Olbrechts fait hommage à l’institut d’un moulage 
reproduisant une des plus belles sculptures du Musée 
de Tervueren, à savoir la « Femme agenouillée à coupe,
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Native adm inistration in the B ritish  African Territories 
(P a r t  V).

In afwezigheid van de H. A. Marzorati, leest de Secre
taris-Generaal de voorstelling van deze laatste van het 
werk, getiteld zoals hierboven, van onze confrater 
Lord H a i l e y  (zie blz. 1 9 6 ).

Bijdrage tot de historische aardrijkskunde van Centraal-Afrika.

Zich aansluitend bij de conclusies van de tweede 
verslaggever, de H. L. Guebels (zie blz. 199), beslist de 
Sectie tot het drukken in de verzamelingenreeks in-8°, na 
de voorgestelde veranderingen, van het werk van de
H. A. V e r b e k e n , dat getiteld is zoals hierboven.

Over het verbaal globalisme van de zw arte kinderen.

De H. L. Mottoulle stelt een nota voor van de H. G. S t a -  
d i u s , getiteld zoals hierboven (zie blz. 201). De
H. G. Smets wordt aangeduid als tweede verslaggever.

De historische overlevering van de Oostelijke Bapende.

De H . F . Olbrechts stelt een handschrift voor over 
dit onderwerp van Dr G. L. H a v e a u x  (zie blz. 204). 
De E . P. J . Van Wing wordt aangesteld als tweede 
verslaggever.

Voorstelling van een afgietsel.

In naam van de Vrienden van het Koninklijk Museum 
van Belgisch-Kongo, biedt de H. F . Olbrechts aan het 
Instituut als huldeblijk een moelage aan, die één van 
de schoonste beeldhouwwerken voorstelt van het Mu
seum van Tervuren, namelijk de « Gehurkte vrouw met
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du style à face allongée de Buli » (voir p. 206). M. le 
Président remercie chaleureusement M. F . Olbrechts.

C om m ission d ’H istoire du Congo.

Le Secrétaire général annonce le dépôt de deux rapports 
concernant les travaux de ladite Commission, à savoir : 

R. P. P. Charles, Rapport sur le dossier « Commission 
d’enquête » (voir p. 210) ;

—  Rapport sur le dossier « Lettres de la reine Louise » 
(voir p. 222).

P rix  triennal de littérature coloniale (1951 -1953).

Les ouvrages suivants ont été régulièrement introduits 
par leurs auteurs :

1. De P o o t e r , F. M., De Saio aux Pyramides ;
2. Mo n h e im , Ch., Stanley, the self-made man ;
3. —  , Boula-Matari, Stanley le Briseur de roches ;
4. d e  Me r t e n , J .,  L ’honnête homme d’Afrique ;
5. L e c l e r c , J .,  Dumina ou la légende fantastique ;
6. G e v e r s , G ., Un mois au Congo ;
7. W a l s c h a p , G ., Oproer in Congo ;
8. W a l s c h a p , Alf., zijn Letterkundig Werk ;
9. L e s e n f a n t s , L . ,  Kitawala ;

10. T h ib a u t , J . ,  Sous l’ombre des volcans africains ;
11. Ma n c a u x , C., Quand Léopoldville s’appelait Kin-

SclScl y

12. K e r e l s , H., Tambula ;
13. Sa u s s u s , R., Stanislas et Dévots ;
14. —  , Vers le Congo ;
15. —  , La découverte du Congo ;
16. —  , Pour le troupeau ;
17. —  , Pour le tambour.

La Section désigne comme suit les membres du jury :
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beker, stijl van verlengd gelaat der Buli » (zie blz. 206). 
De H. Voorzitter dankt de H. F . Olbrechts van harte.

Comm issie voor de Geschiedenis van Kongo.

De Secretaris-Generaal deelt de neerlegging mede van 
twee rapporten betreffende de werkzaamheden van 
voornoemde Commissie, namelijk :

E . P. P. Charles, Rapport over het dossier : « Onder
zoekscommissie » (zie blz. 210) ;

—  , Rapport over het dossier : « Brieven van koningin 
Louise » (zie blz. 222).

Driejaarlijkse prijs voor koloniale letterkunde (1951-1953).

Volgende werken werden regelmatig ingeleid door de 
auteurs : c

1. D e  P o o t e r , F. M., D e Saio aux Pyramides ;
2. M o n h e im , Ch., Stanley, the self-made man ;
3. —  , Boula-Matari, Stanley le Briseur de roches ;
4. d e  M e r t e n , J . ,  L ’honnête homme d’Afrique ;
5. L e c l e r c , J . ,  Dumina ou la légende fantastique ;
6. G e v e r s , G ., Un mois au Congo ;
7. W a l s c h a p , G., Oproer in Congo ;
8. W a l s c h a p , Alf., zijn Letterkundig Werk ;
9. L e s e n f a n t s , L . ,  Kitawala ;

10. T h ib a u t , J . ,  Sous l’ombre des volcans africains ;
11. Ma n c a u x , C., Quand Léopoldville s’appelait Kin

shasa ;
12. K e r e l s , H., Tambula ;
13. Sa u s s u s , R., Stanislas et Dévots ;
14. —  , Vers le Congo ;
15. —  , La découverte du Congo ;
16. —  , Pour le troupeau ;
17. —  , Pour le Tambour.

De Sectie duidt als volgt de leden van de jury aan :
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MM. A. Burssens,
N . De Cleene,
R. J . Cornet,
J .-M . Jadot,
A . Sohier.

Le choix du jury ne se limitant pas aux travaux  
présentés, les membres précités sont priés de faire con
naître au secrétariat général les titres des autres œuvres, 
parues pendant les années 1951 à 1953, qu’ils désirent 
pouvoir examiner.

H om m age à H .-M . Stanley.

M. F r. M . Olbrechts suggère que l’institut commémore 
le cinquantième anniversaire de la mort du célèbre 
explorateur, survenue à Londres le 10 mai 1904. La  
question, qui intéresse les trois Sections, est renvoyée 
à l’avis de la Commission administrative.

H om m age d’ouvrages. Aangeboden werken.

Les publications suivantes De volgende publicaties wer- 
ont été envoyées par : den opgestuurd door :

R. P. G. van B ulck : Recensions — Boekbesprekingen. Ex
trait de Zaïre (Louvain, pp. 756-768),

— : Le travail indigène au Kenya. Extrait de Zaïre (Louvain, 
pp. 865-880).

Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 
sur le bureau les ouvrages sui- vervolgens op het bureau de 
vants : volgende werken neer :

BELGIQUE — BELGIË :

Arn oux , A., Les Pères Blancs aux sources du Nil (Ruanda) 
(Grands Lacs, Namur, s. d.)
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De HH. A. Burssens,
N. De Cleene,
R. J. Cornet,
J .-M . Jadot,
A. Sohier.

Daar de keuze van de jury zich niet beperkt tot de 
voorgestelde werken, worden voornoemde leden verzocht 
aan het secretariaat-generaal de titels der werken te 
doen kennen, die verschenen tijdens de jaren 1951 tot 
1953, en die ze wensen te onderzoeken.

Hulde aan H .-M . Stanley.

De H. F . M. Olbrechts stelt voor dat het Instituut de 
vijftigste verjaring van de dood van de beroemde ont
dekkingsreiziger zou herdenken, overkomen te Londen 
op 10 Mei 1904. De vraag, die de leden der drie Secties 
aanbelangt, wordt verwezen naar de Administratieve 
Commissie.

Geheim com ité.

De titelvoerende leden, verenigd in geheime vergade
ring, gaan over tot de verkiezing van de volgende per
sonaliteiten :

a) Titelvoerend lid : de H. De Cleene, Natal-J . ,
buitengewoon lid ;

b) Buitengewoon lid : de H. Dory, Ëdouard-J.,
doctor in de natuur- en wiskundige wetenschap
pen, hoogleraar aan de Universiteit te Leuven ;

c) Corresponderend lid : de H. Stenmans, Alain-J . ,
doctor in de rechten, hoofd-juridisch attaché aan 
de directie van Justitie van het Gouvernement- 
Generaal te Leopoldstad.

De zitting wordt te 17 u 10 opgeheven.



CONGO BLGE — BELGISCH-KONGO :

Statistique du commerce extérieur de l’Union douanière du Congo 
belge et du Ruanda-Urundi (Secrétariat général, Section Sta
tistique, Léopoldville, 1952, 35 -f- 163 pp.).

EUROPE — EUROPA

GRANDE-BRETAGNE — GROOT-BRITTANNIË :

Baxter, P. T. W. et Audrey B utt, The Azande and related 
Peoples of the Anglo-Egyptian sudan and Belgian Congo (In
ternational African Institute, London, East Central Africa, 
Part IX , 1953).

Malcolm Gu t h r ie , The Bantu Languages of Western Equatorial 
Africa (International African Institute, London, 1953).

FRANCE — FRANKRIJK :

Les langues africaines et l’anglais dans l'enseignement (Centre 
d’information du Département de l’éducation, U.N.E.S.C.O. 
Paris, 1953, 94 pp. =  Études et documents d’éducation, II).

PAYS-BAS — NEDERLAND :

K r u y t , A. C., De oorsprong van de priestertaal in Poso (Amster
dam, 1933 =  Mededelingen der Koninklijke Nederlandse Aka
demie van Wetenschappen, Afd. Letterkunde, Deel 76, Serie B, 
7)-

K r u y t , A. C., Het leggen van een knoop in Indonesië (Amster
dam, 1937 =  Mededelingen der Koninklijke Nederlandse Aka
demie van Wetenschappen, Afd. Letterkunde, Deel 84, Serie B,
4).

Ah lbrin c k , W., Encyclopaedie der Karaïben (Amsterdam, 1931 
=  Verhandelingen der Koninklijke Nederlandse Akademie van 
Wetenschappen te Amsterdam, Afd. Letterkunde, Nieuwe Reeks, 
Deel XXVII, 1).

K r u y t , A. C., De West-Toradjas op Midden-Celebes (Amster
dam, 5 vol., 1938 =  Verhandelingen der Koninklijke Neder
landse Akademie van Wetenschappen, Afd. Letterkunde, 
Nieuwe Reeks, Deel XI).

D e  J o sselin  D e  J ong, J .  P. B., Studies in Indonesian Culture 
(Amsterdam, 2 vol. 1937 -f- 1947 =  Verhandelingen der Konink
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lijke Nederlandse Akademie van Wetenschappen, Afd. Letter
kunde, Nieuwe Reeks, Delen X X X IX  +  L, 2)

Ad r ia n i, N., et K r u y t , A. C., De Bare’s sprekende Toradjas 
van Midden-Celebes (De Oost-Toradjas) (Amsterdam, 5 vol., 
1950 +  1951 +  1951 +  1951 +  1951 =  Verhandelingen der 
Koninklijke Nederlandse Akademie van Wetenschappen, Afd. 
Letterkunde, Nieuwe Reeks, Delen LIV +  LV +  LVT, 1 +  
2 +  3).

Twee en veertigste jaarverslag 1952 van het Koninklijk Instituut 
voor de Tropen (Koninklijk Instituut voor de Tropen, Amster
dam, 1952).

SUISSE — ZWITSERLAND :

La circulation des informations (Institut International de la 
Presse, Zurich, IIP, 1953).

AFRIQUE — AFRIKA

AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE — FRANS- 
WEST-AFRIKA :

D e  L avergne  d e  T ressa n , M., Inventaire linguistique de 
r  Afrique occidentale française et du Togo (Institut français 
d’Afrique noire, Dakar, mémoires, n° 30, 1953).

ANGOLA :

D uparquet , C., (Padre),. Viagens na Cimbebasia, versâo e pre- 
facio de d e  S ousa D ia s , G. (Museu de Angola, Luanda, 1953, 
188 p.).

AMÉRIQUE — AMERIKA

BRÉSIL — BRAZILIË :

Camara, J .  M., Os estudos Lingülsticos nos Estados Unidos da 
América do Norte (Museu Nacional, Rio de Janeiro, 1945, 
18 p. =  Publicaçôes avulsas, n° 1).

S u e ssek in d  d e  Mendonca, A extensâo cultural nos museus 
(Museu Nacional, Rio de Janeiro, 1946, 72 p. =  Publicacôes 
avulsas, n° 2).

Magalhanes, Notas para o estudo do conceito de educacâo entre 
o Indigena do Brasil (Museu Nacional, Rio de Janeiro, 1951, 
40 p. =  Publicacôes avulsas, n° 8).
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Carvalho, J .  C. M., Notas de Viagem ao Rio Negro (Museu Nacio- 
nal, Rio de Janeiro, 1952, 92 p. =  Publicacöes avulsas, n° 9). 

Boletim do Museu National (Museu Nacional, Rio de Janeiro, 
Antropologia, 4, 1944 ; 5, 1944 ; 6, 1944 ; 7, 1947 ; 8, 1947 ; 9, 
1950 ; 10, 1950 ; 11, 1950 ; 12, 1951 ; 13, 1952).

ÉTATS-UNIS DAMÉRIQUE — VERENIGDE STATEN 
VAN AMERIKA:

Etude spéciale sur les conditions sociales, Territoires non auto
nomes (Nations Unies, New-York, 1953, 303 p.).
Les remerciements d’usage Aan de schenkers worden de 

sont adressés aux donateurs. gebruikelijke dankbetuigingen
toegezonden.

Comité secret.

Les membres titulaires, constitués en comité secret, 
procèdent à l’élection des personnalités suivantes :

a) Membre titulaire : M. De Cleene, Natal-J., membre
associé ;

b) Membre associé: M. Dory, Ëdouard-J., docteur
en sciences physiques et mathématiques, pro
fesseur à l’Université de Louvain ;

c) Membre correspondant: M. Stenmans, A lain-J.,
docteur en droit, attaché juridique principal à 
la direction de la Justice du Gouvernement 
général à Léopoldville.

La séance est levée à 17 h 10.



H. Depage. — Note au sujet de documents inédits relatifs 
à deux expéditions de H. M. Stanley en Afrique centrale 

(1874-1877 et 1887-1888). (*) (*)

L ’un de nos collègues de la Section des Sciences techni
ques, M. Raymond Anthoine, et moi-même, avons eu 
la bonne fortune de mettre la main sur quelques docu
ments originaux relatifs aux expéditions de Stan
l e y  (2) en Afrique centrale.

Ces vieux papiers seront incessamment déposés dans 
les collections du Musée du Congo belge à Tervueren, 
mais nous avons pensé qu’avant que ce dépôt ne soit 
effectué, il intéresserait les membres de l’institut Royal 
Colonial Belge d’être informés de l’existence et du conte
nu de ces émouvantes archives, et d’ajouter au plaisir 
de la connaissance celui, plus sensuel, du toucher et de 
la vue de ces objets qui renferment en eux-mêmes un 
peu de l’esprit de l ’un des hommes les plus marquants de 
l’histoire du Congo.

St a n l e y  ne fut pas seulement celui qui rechercha et 
retrouva L iv in g s t o n e  (3), qui explora l’Afrique centrale, 
qui apporta le témoignage que le Lualaba et le Congo

(*) Ce rapport a été établi dans le cadre des activités de la Commission d’His- 
toire du Congo (Bull. I. R. C. B., 1952, 1064-1066).

(') La présente note a pu être établie grâce aux renseignements obligeamment 
fournis par :

M. H . A. H a r d i n g ,  Assistant Secretary au Colonial Office à Londres ;
M. M. L u w e l ,  chef de la Section d’Histoire au Musée royal du Congo belge à 

Tervueren ;
M. R. V a n  B e l ,  rédacteur à la Bibliothèque royale à Bruxelles ;
M. M. H. C. W i l l e m s ,  adjoint à l'Attaché colonial de l ’Ambassade de Belgique 

à Londres.
L ’auteur leur exprime ses très sincères remerciements.
(2) Biogr. Col. Belge, I, 864-891.
(8) Ibid., 607-611.



sont un seul et même fleuve, qui en reconnut le cours 
depuis le Maniema jusqu’à l’Atlantique ; il fut aussi et 
surtout l’un de ceux qui contribuèrent le plus efficace
ment à la réalisation des desseins grandioses et généreux 
du roi L e o p o l d  II, à la création de l ’É ta t Indépendant 
du Congo, et par conséquent du Congo belge.

Par là, ce citoyen américain, cet Anglais de naissance, 
est aussi un Belge ; nous lui devons notre gratitude et 
nous nous honorons en rendant hommage à sa mémoire.

Il est souhaitable que tous les écrits, toutes les pièces 
qui ont enregistré ses actes, ses constatations et ses 
pensées soient recherchées, sauvées de l ’oubli et de la 
destruction et rassemblées en un lieu où elles seront pieu
sement conservées et tenues à la disposition des cher
cheurs et des curieux.

Les quatre documents présentés ici me paraissent 
particulièrement dignes d’intérêt ; deux sont relatifs à 
l’expédition de 1874-1877 ; les deux autres concernent 
celle de 1887-1888.

Je  parlerai d’abord des deux premiers.
On sait que l’expédition de 1874-1877 est celle qui fut 

organisée à la suite de la mort de L ivingstone et du 
retour de ses cendres en Angleterre. Il s’agissait de pour
suivre l’œuvre du grand explorateur et de donner des 
réponses formelles aux énigmes géographiques dont il 
avait pressenti les solutions. Parti de Londres le 15 août 
1874, Stanley  rejoint à Aden les trois auxiliaires euro
péens dont il s’est assuré le concours ; il arrive à Zanzibar 
le 21 septembre, il y recrute deux cent trente-sept por
teurs et soldats, et, le 13 novembre, il est à Bagamoyo, 
petit port d’Afrique situé au nord de Dar-es-Salam. 
Il en repart le 17 et s’enfonce vers le cœur du continent. 
Le 9 août 1877, 999 jours après son arrivée àBagamoyo, il 
atteignait Borna. La relation de cette extraordinaire
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ran d on n ée fa it l ’o b je t du livre  de St a n l e y , Through 
the Dark Continent (1).

P r e m ie r  d o c u m e n t  (pl. 1, p. 132).

Le premier document est le contrat collectif d’enga
gement des deux cent trente-sept porteurs et soldats 
recrutés à Zanzibar.

Rédigé en anglais, ce contrat se traduit comme suit :
Les soussignés, natifs de Zanzibar, s’engagent à  

servir Henry Morton St a n l e y , envoyé spécial du Lon
don Daily Telegraph et du New York Herald, en 
qualité de porteurs, serviteurs et soldats, fidèlement 
et loyalement, pour une durée de deux ans ou aussi 
longtemps qu’il pourrait l’exiger, et moyennant les 
salaires indiqués ci-dessous en regard de leurs noms. 
Ils promettent de l’accompagner dans n’importe 
quelle partie de l ’Afrique où il le demanderait, d’exé
cuter ses ordres avec bonne volonté et rapidement, 
faute de quoi ils sont d’accord d’en subir les consé
quences, d’être privés de leur solde et de recevoir tout 
autre châtiment qu’il leur infligerait. Leur engage
ment prend cours à partir de ce jour, au prix de 
cinq dollars par mois sous réserve de leur bonne 
conduite. (Le 15 novembre 1874).

Suit la liste des noms de chacune des recrues, de leurs 
garants respectifs, du montant de leurs salaires et des 
avances accordées.

Il n’y a pas de signature, mais une croix, quelquefois 
deux, en regard de chaque nom.

Il est piquant de remarquer que le dernier membre de 
phrase, indiquant le montant du salaire et la date, a été 
ajouté a posteriori, mais est vraisemblablement de la

(!) H. M. S t a n l e y ,  Through the Dark Continent, trad, franç. : A travers le 
continent mystérieux, trad, par H. L o r e a u ,  Hachette, Paris, 1879, 2 vol.)
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-' //* Ĵ Ct/t+*\-t/r*4. Æa*/*-

,/> i'SjtSi
|'i y  0̂443t\

;. /tß f f  A h  **^* /<• /o*/ /

Zo & A  et <///*■ /

«?/
j ,

h/LsfU*
3tf $tix »</ ̂

&>/****,,

0?«t\r*tt/C< **/ct

o-/«/ "AA f**Ss+
0Ï&4 Ut-'O %y.-tx **«

• A

« £<ft*> /**. /?&,»»*&■«. (t f

. A./ //v:C- '<•.* <T

\\fx try, 9l<hHMusfaS"/! ~'Ï~/Apty

Æa*4; #n

*  j / ß-*V 5*« <• >, Î V* ^  v? C

* f d » ?» •*

*  ^  -* *. £</ *

* ƒ £ •  ,  -t i v '  ,

.  - «

Â f ;
»

«C »

* / c  *

ff \

îl

> ä  *

y Jlo  *

t
r
*
*
%
%
K
>
*

Zu
2*
i*
Co
2 c 

1* 
U  

z* 
&  

M£m,__

Pl. 1. Document 1. Contrat collectif d’engagement, f. 1 (autographe de
S t a n l e y ) (voir pp. 131-136).
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même main que le restant du texte ; la date indiquée est 
certainement inexacte, puisqu’à cette date, l’expédition 
avait déjà quitté Zanzibar depuis trois jours.

En outre, le montant des salaires indiqués en regard 
des noms n’est pas uniformément cinq dollars ; il varie 
selon les fonctions de chacun, comme d’ailleurs St a n l e y  
lui-même le mentionne dans la relation qu’il fit de son 
expédition (x) ; il se réfère en effet à ce contrat et à sa 
conclusion. Voici ce qu’il en dit :

«Deux cent trente hommes, Voua-Ngouana, Vouanyamouési, 
gens de Monbaz, de Saadani et de Tannga, apposèrent leurs marques 
vis-à-vis de leurs noms, en présence du consul américain, sur le contrat 
qui leur assurait un salaire variant de deux à dix dollars par mois 
plus des rations en rapport avec leur force, leur capacité, leur intelli
gence, moyennant quelles conditions ils s’engageaient à servir pendant 
deux ans ou jusqu’à l’époque où l’on n’aurait plus besoin d’eux, et à 
remplir leur devoirs avec courage et activité.

» Après la signature de l’acte, chaque adulte reçut une avance de 
cent francs représentant les gages de quatre mois ; les autres 
cinquante francs chacun, pour le même laps de temps. Le prix des 
rations fut également soldé à partir du jour de l’enrôlement, sur le 
pied de cinq francs par semaine, et devait être payé jusqu’à notre 
départ de la côte.

» La ratification du contrat ne pouvait se faire sans avoir pour 
sanction la présence de la famille, sinon des amis de chaque enrôlé. 
Donc, le jour de la signature, les pères, les oncles, les cousins, les 
parents à n’importe quel degré, leurs femmes et leurs enfants, encom
brèrent toutes les pièces du consulat y compris la cour. La somme 
distribuée ce jour-là, tant pour les rations que pour les gages, s’éleva 
à six mille deux cent soixante dollars, près de trente-deux mille francs.

» Toutes les obligations n’étaient pas du côté de mes hommes. 
Outre le paiement de leurs gages, qui devait être fait sur leur demande 
jusqu’à concurrence de la somme échue, la cession des étoffes qu’ils 
réclameraient pour s’habiller, et qu’ils devaient obtenir à un prix 
raisonnable, légèrement plus élevé que celui d’achat, j ’étais requis 
de m’engager sur « mon honneur d’homme blanc » :

» 1° A les traiter avec bonté, à être patient avec eux.

(*) S t a n l e y ,  ibid., t r a d ,  f r . ,  I, p p . 5 6 - 5 9 .
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» 2° A leur administrer, en cas de maladie, les médicaments con
venables ; à veiller sur leur nourriture, et à leur faire avoir les meilleurs 
vivres que le pays pourrait fournir. A ne pas abandonner à la merci 
des indigènes les malades qui ne pourraient pas continuer la route ; 
mais à les faire porter en un lieu sûr où leurs personnes et leur liberté 
n’auraient rien à craindre, et d’où, après leur guérison, ils pourraient 
revenir dans leur pays. A donner aux malades que je laisserais derrière 
moi, la quantité d’étoffe, ou de verroterie suffisante pour payer le 
docteur qui les soignerait, et pour acheter leurs aliments.

» 3° En cas de dispute entre mes hommes, je m’engageais à rendre un 
jugement impartial, honnête et équitable. Je promettais de faire tout 
mon possible pour empêcher le fort de maltraiter le faible ; et de ne 
jamais autoriser l’oppression de qui ne pouvait pas se défendre.

» 4° Je prenais l’engagement d’agir envers tous comme un père 
et une mère et de m’opposer de toutes mes forces aux violences que 
pourraient tenter contre eux les peuplades sauvages, ou des bandits 
errants, sans chef et sans lois.

» Mes gens, de leur côté, promettaient, si lesdites conditions étaient 
remplies, de faire leur devoir comme des hommes, de respecter mes 
instructions, de me prêter leur concours, de me servir le mieux possible, 
de ne pas m’abandonner dans les jours de détresse et d’agir en fidèles 
serviteurs ; bref, d’être pour moi comme de bons et loyaux enfants ; 
et « puisse la bénédiction de Dieu, s’écrièrent-ils, être sur nous ».

» Comment fut rempli cet engagement réciproque d’être bons et 
patients les uns pour les autres, de ne pas nous abandonner dans 
les jours de détresse, de faire notre devoir, de nous rendre mutuelle
ment les bons offices que l’on se doit, d’homme à homme, de caramade 
à camarade, de chef à serviteur, de serviteur à maître ; comment nous 
avons tenu notre parole, exécuté nos promesses, on le verra dans les 
pages suivantes, où sont racontés les étranges et nombreux événe
ments du voyage ».

t

D e u x i è m e  d o c u m e n t  (pl 2. e t  3 , p p . 1 3 4 -1 3 5 ) .

Le deuxième document est une lettre autographe de 
S ta n ley  à M. Edward L e v y , datée d’Uganda, le 13 
août 1875. En voici la traduction :



Uganda, le 13 août 1875.
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A Monsieur Edouard Levy,

Cher Monsieur Levy,

Notre expédition est bien arrivée en Uganda. J ’en 
remercie Dieu. Il me reste à présent jusqu’à fin no
vembre pour atteindre l’Albert Nyanza où j ’espère 
rencontrer des officiers de Gordon, obtenir un peu 
de munitions et quelques fusils supplémentaires. Il me 
manque 30 fusils depuis mon départ de Zanzibar. Si je 
me trouvais dans les environs de Rizizi, je serais assez 
fort, mais 60 fusils ne suffisent pas tout à fait pour 
affronter une tribu puissante. Je  pars demain pour 
chez Mtesa, qui pourra peut-être me fournir des hommes 
pour atteindre l’Albert Nyanza, et, de plus, je désire 
lui soumettre un superbe projet que j ’ai élaboré. Si 
vous voulez maintenant jeter un regard sur ma carte 
dans « Comment j ’ai retrouvé Livingstone », vous ver
rez que l’Uganda s’étend jusqu’à 6 ou 7 jours de marche 
du lac Albert. Mtesa étant un roi intelligent qui com
mence à comprendre la valeur des relations commer
ciales avec les blancs et à confier sa puissance aux 
fusils, pourrait naturellement aimer disposer d’un mar
ché accessible à sa porte plutôt que de devoir aller 
jusqu’à Gondokoro à 40 jours de chez lui ou jusqu’à 
Zanzibar, ce qui représente un voyage d’une année. 
Si, avec son aide, je parviens à ouvrir le pays situé 
entre lui et le lac Albert, où Ismaïl Pacha et Gordon 
ont deux vapeurs et à le mettre ainsi à 12 jours de 
voyage d’un marché où il puisse vendre son ivoire, 
son café et ses peaux, ne croyez-vous pas qu’il saisirait 
cette occasion ? Je  le crois pour ma part, ou plutôt, 
j ’en suis absolument certain. Alors avec 500 hommes 
armés de lances, qu’il m’aura fournis, et mes 60 fusils,



— 138 —

je crois que je serai trop fort que pour être inquiété 
par les sauvages d’Usagara ou Usongora, qui sont, 
d’après mes informations, de féroces gaillards.

Ne croyez-vous pas que j ’ai agi sagement en évitant 
Mirambo, Rurruba, les W atuta, Makronza et Antari, 
en conduisant l’expédition par eau plutôt que par la 
terre ferme ? Je  crois que je l’ai été, car cela aurait été 
désastreux pour moi, peut-être même ma ruine. J ’au
rais eu besoin d’au moins 200 Snyders pour pouvoir 
marcher à travers ce pays parmi tant de tribus. A pré
sent, l’expédition est toujours au complet, riche de 
tissus et de perles et assez forte pour résister à des tri
bus de 1.000 guerriers comme il s’en trouve au sud 
d’Ujiji, et je suis assez prudent pour ne chercher de 
querelles à aucune tribu, grande ou petite, si tout 
autre argument que les balles peut faire l’affaire. Mais 
que faire avec des gens comme les Wangaturu et les 
Bumbireh, car ils ne prétendent accueillir aucune dé
monstration pacifique ou amicale ?

Lorsque j ’arriverai au lac Albert, je vous enverrai 
une esquisse de la carte des parties ouest et sud- 
ouest du Victoria Nyanza.

Salams à MM. Arnold-Le Sage, Sala. Rappelez-moi 
à votre père et à votre famille et croyez-moi,

bien sincèrement, 
Henry M. S t a n l e y .

Cette lettre appelle les remarques suivantes :

Son destinataire, M. Edward L e v y , était, avec son père 
J . M. L e v y , propriétaire du Daily Telegraph. On sait 
que c ’est ce journal et le New York Herald qui fournirent 
à S ta n l e y  les ressources qui lui permirent d’organiser 
l’expédition pour rechercher L iv in g sto n e  et l’expédition 
de 1874-1877, au cours de laquelle la présente lettre a été 
rédigée.
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M. Edward L e v y  devait, peu après les événements 
dont nous nous occupons, obtenir le changement de son 
nom en celui de Edward L a w so n  ; plus tard, il fut 
anobli et créé baron B u r n h a m  ; ses descendants restèrent 
propriétaires du Daily Telegraph jusqu’à peu près la pre
mière guerre mondiale.

M. A r n o l d , dont il est fait mention in fine, était un ami 
et l’un des conseillers de S t a n l e y  ; il était collaborateur 
au Daily Telegraph et membre de la Royal Geographical 
Society de Londres.

C’est à J.M. L e v y , Edward L a w s o n , Gordon B e n n e t t  
(du New York Herald) et Edwin A r n o l d  que St a n l e y  
dédia A travers le Continent Mystérieux.

En ce qui concerne le texte même de la lettre, il est 
intéressant, notamment parce qu’il met en lumière cer
tains aspects du caractère de son auteur : cette capacité 
de s’enthousiasmer pour tout ce qu’il voit et aussi pour 
tout ce qu’il fait, ce curieux mélange, fréquent chez les 
Anglo-Saxons, d’idéal, de désintéressement allant jus
qu’au sacrifice de la vie, et d’esprit pratique ne perdant 
jamais de vue les aspects et les possibilités économiques 
des choses et des événements.

La lettre mérite aussi de l’intérêt parce qu’elle se réfère 
à  Mt e s a , Kabaka ou « Empereur de l’Uganda », qui est 
l’un des plus remarquables personnages que St a n l e y  ait 
rencontrés au cours de son expédition, et sans doute 
celui qui a le plus impressionné notre explorateur (1).

Le descendant direct de Mt e s a  régnait encore il y a 
quelques semaines sous le nom de Mt e s a  II, et sous le 
protectorat britannique, sur le Buganda (l’une des pro
vinces de l’Uganda). Il vient d’être déposé par le Gou
vernement de Londres pour s’être prononcé pour l’in
dépendance de son pays.

S p e k e  e t G r a n t  a v a ie n t d éjà , en 1 8 6 3 , v isité  la co u r

(*) S t a n l e y ,  ibid., t r a d ,  f r . ,  I ,  p p . 1 7 7 - 1 8 7 .
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de Mt e s a . La lecture du Journal d ’un voyage aux sources 
du Nil de S p e k e  (*) n ’est pas pour nous rendre le potentat 
noir sympathique : c ’était un tyran vaniteux et cruel, 
pour qui le meurtre était un incident usuel et sans consé
quences dans la vie de tous les jours.

Pour S t a n l e y , au contraire, il s’agit d’

un prince intelligent et distingué qui, avec le temps 
et le concours de vertueux philanthropes, ferait plus 
pour l ’Afrique centrale que cinquante années de pré
dications évangéliques en dehors d’une autorité comme 
la sienne. Je  crois voir en Mtesa la lumière qui dissipera 
les ténèbres de cette région plongée dans la nuit, voir 
un prince digne des sympathies de l’Europe, un homme 
pouvant réaliser les plus chères espérances de L iv in g 
sto n e  ; car avec lui, la civilisation du centre de 
l’Afrique devient possible. (2)

En fait, depuis le passage de S p e k e , Mt e sa  avait 
accueilli à sa cour un apôtre de l ’Islam nommé M u l e y  
b e n  S e l im  et S t a n l e y  voyait en ce dernier l’origine du 
changement survenu dans le comportement et la menta
lité de Mt e s a .

Il paraît clair, à la lecture des relations de S t a n l e y , 
que Mt e sa  comprit certains aspects communs du maho- 
métanisme et du christianisme ; il est vraisemblable qu’il 
voyait dans les dogmes de ces religions un moyen de 
gouvernement et peut-être d’élévation de ses sujets. Mais 
lui-même, tout en donnant des gages à Mu l e y  b e n  
S e lim  et plus tard a S t a n l e y , en laissant croire à l’un 
qu’il se convertissait à l’Islam et à l’autre qu’il embrassait 
le christianisme, resta fidèle jusqu’à sa mort aux supersti
tions ancestrales.

(1) J. H. S p e k e ,  Journal of the Discovery of the Source of the Nile (Blackwood, 
Édimbourg-Londres, 1863, p. 285 sq.) ; trad, franç. : Les Sources du Nil, trad, par 
E. D. F o r g u e s  (3e éd., Hachette, Paris, 1881, p. 258 sq.).

(2) S t a n l e y ,  ibid., trad, fr., I, p. 178.
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On sait que dès 1877 des missionnaires britanniques 
s’établirent en Uganda, sans doute en partie encouragés 
par les déclarations de St a n l e y .

Malheureusement, l ’optimisme de ce dernier devait 
recevoir un cruel démenti. Les missions chrétiennes reçu
rent peu de soutien de la part de Mt e s a  ; celui-ci même, 
à la fin de sa vie (il mourut en 1884), leur devint ouverte
ment hostile. M o u a n g a , fils et successeur de Mt e s a , se 
révéla plus semblable au portrait que S p e k e  avait fait 
de son père qu’à celui qu’en fit S t a n l e y  : les mission
naires chrétiens et leurs néophytes furent assassinés ou 
expulsés (x) ; l’évêque anglican H a n n in g t o n  et sa cara
vane furent exterminés (2). Plus tard, l’Uganda devait 
être le théâtre de guerres civiles très meurtrières opposant 
M o u a n g a  à ses frères.

Mais revenons-en à l’expédition de St a n l e y .
En avril 1875, au cours de l’exploration du lac Victoria, 

il avait été reçu une première fois à  la cour de Mt e s a .
C’est lors de cette première visite qu’il rencontra le 

colonel L in a n t  d e  B e l l e f o n d s  qui, quoique Français, 
faisait partie de l’expédition de G o rd o n  P a c h a  et avait 
été envoyé par ce dernier auprès de Mt e s a . (3)

L a  le ttre  de M. E d w a rd  L e v y  fu t é crite  quelques jou rs  
a v a n t  la  secon d e re n co n tre  de St a n l e y  e t  de Mt e s a .

Stanley fait allusion à cette rencontre dans ces ter
mes (4) :

...Nous nous dirigeâmes vers Doumo, où nous 
arrivâmes dans l ’après-midi (du 12 août), sans incident 
digne d’être relaté. Nous étions enfin dans l’Uganda.

La journée suivante (13 août) fut consacrée à pré-

f1) S t a n l e y ,  In  Darkest Africa, trad. fr. : Dans les ténèbres de l’Afrique 
(Hachette, Paris, 1890, 2 vol., I, p. 51).

(8) S t a n l e y ,  In  Darkest Africa, t r a d , f r . ,  II, p p . 3 3 6 -3 3 8 .
( 3) S t a n l e y ,  Through the Dark Continent, trad, fr.. I, pp. 187-195.
( 4) S t a n l e y ,  Through the Dark Continent, trad, fr., I, pp. 274-275.
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Pl. 4. Document 4. Note autographe de S t a n l e y  (voir pp. 143-144).
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parer le camp que devait occuper l’Expédition, 
de Mtesa, les arrangements qui devaient assurer des 
vivres à mes gens pendant mon absence, à écrire au 
Daily Telegraph et au New York Herald le résumé 
des faits racontés dans ce chapitre. Les doubles de 
mes lettres furent remis à Frank (Pocock, l’un des 
auxiliaires européens de Stanley), avec ordre de les 
expédier à la côte par la voie du Karagoué et de 
l’Ounyanyemmbé.

En fait, lorsque, quelques jours après avoir écrit la 
lettre qui nous occupe, St a n l e y  rencontra Mt e s a , celui- 
ci était tout entier absorbé par la préparation d’une 
expédition punitive contre plusieurs de ses tribus vas
sales qui s’étaient révoltées. Il n’était plus question que 
Mt e s a  aidât St a n l e y  à  gagner le lac Albert ; notre 
explorateur en prit son parti, suivit Mt e s a  dans sa cam
pagne et l’aida finalement à vaincre les révoltés. (l) Ce 
n’est que fin novembre 1875 que St a n l e y  put poursuivre 
son voyage, mais au lieu de se diriger vers le lac Albert, 
il partit vers le Sud, en direction du Tanganika, qu’il ne 
devait atteindre que fin mai 1878.

L e s  tro isièm e e t q u a triè m e  d o cu m en ts, qui se ra p p o r
te n t à  l ’exp éd ito n  au  seco u rs d ’EMiN P a c h a  so n t d ’in té 
rê t  in égal. (*)

T r o is iè m e  d o c u m e n t .

Ce document est la liste d’appel des 620 porteurs 
et soldats indigènes de l’expédition, avec l ’indication 
de leur solde.

Q u a t r iè m e  d o c u m e n t  (pl. 4 ).

Ce document est une note manuscrite de St a n l e y ,

( l ) S t a n l e y ,  Through the Dark Continent, trad, fr.. I, pp. 2 7 6 - 3 2 2 .
(*) Pour l’histoire de cette expédition, voir S t a n l e y ,  In  Darkest Africa, 

trad. fr.
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sans doute arrachée du bas d’une lettre ; il n’y a pas 
d’indication de date ou de destinataire, mais le texte 
est explicite ; en voici la traduction :

. . .  P . S. On m’a dit que l ’étrange comportement 
d’Emin serait dû à la lettre de F e l k i n , qui le mettait 
en garde contre moi. Si cela est vrai, une lettre sapa 
vos bonnes intentions.

H. M. St a n l e y .

Peut-être ce texte donne-t-il la clé d’un mystère : 
E m in  P a c h a  (j) a-t-il regretté d’être secouru par Stan
ley ?

On sait que, lorsque St a n l e y  rencontra finalement 
E m in  P a c h a , le 29 avril 1 8 8 8  (2), au bord du lac Albert, et 
tout au cours de leurs contacts personnels, jusqu’au mo
ment de leur séparation à Bagamoyo, le 6 décembre 1889, 
E m in  P a c h a , par son comportement continuellement 
hésitant, devait profondément décevoir St a n l e y .

Le peu d’empressement qu’EMiN mit à accepter d’être 
secouru et à quitter les environs du lac Albert où il s’était 
réfugié, le fait qu’il entra au service du Gouvernement 
allemand de l’Afrique orientale et qu’il s’abstint de toute 
manifestation de gratitude ou même simplement d’amitié 
envers son « sauveur » devait profondément surprendre 
St a n l e y .

Faut-il attribuer cet « étrange comportement » à la 
seule intervention du Dr F e l k in  ? C’est possible, mais on 
ne trouve aucune confirmation de cette version dans 
Dans les Ténèbres de l ’Afrique, bien que lorsque St a n 
l e y  s’y réfère au Dr F e l k i n , le moins qu’on puisse 
en dire est que sous une discrétion évidente perce parfois 
une certaine animosité. Se référant au séjour du Dr F e l -

(*) Biogr. Col. Belge, I, 826-834.
(2) S t a n l e y ,  In  Darkest Africa, t r a d ,  f r . ,  I, p p . 3 6 0 - 3 6 9 .
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k in  en Uganda, Sta n l e y  s’exprime comme suit dans 
son journal (x) :

Lorsque j ’entendis parler pour la première fois 
de l’expulsion des missionnaires de l ’Uganda, je crai
gnis qu’ils ne se fussent montrés inconsidérés ou trop 
ardents ; qu’ils eussent agi sans se préoccuper des 
conséquences, que leur conduite eût été trop stricte
ment conforme aux règlements ; que l’étroitesse d’es
prit ou leur manque de sympathie les eussent portés 
à des erreurs de tact. Mais les prosélytes chrétiens 
leur rendent un excellent témoignage, et ce qu’ils 
m ’ont dit des bons avis donnés par M. Mackay me 
prouve que, si le joug de Mouanga lui pesait lourde
ment, la mission s’était néanmoins abstenue de s’in
gérer dans les affaires politiques. Elle a dépensé dans 
le pays près de 1.250.000 francs, et il suffirait de ne 
rien omettre de son histoire pour la rendre tout à fait 
compréhensible. Les mots tragiques de Smith, d’O’NEiL, 
de P enrose et de l’évêque Hannington, la maladie qui 
emporta le Dr Smith et deux autres, dont l ’un se 
nommait Bishop, le séjour presque inutile dans 
l ’Uganda de MM. Wilson, Pearson et Felkin, puis la 
réussite merveilleuse de Mackay, le travail, le dévoue
ment d’Ashe, de Gordon et autres, le récit fidèlement 
écrit de tant de labeurs, de tant de succès et de revers, 
ferait comprendre à première vue pourquoi la sagesse 
a réussi où la témérité avait toujours échoué.

Nul homme qui a mis la main à la charrue et qui 
regarde en arrière n ’est fait pour le royaume de Dieu. 
Nul homme ayant accepté une mission de confiance 
ne peut sans déshonneur l’abandonner avant que la 
victoire soit assurée.

En réalité, trois ordres de facteurs différents ont sans

(*) S t a n l e y ,  In  Darkest Africa, t r a d ,  f r . ,  I l, p. 346.
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d o u te  co n trib u é  a u x  h ésita tio n s d ’EMiN P a c h a  e t  à  
l ’a tm o sp h ère  b izarre  de ses ra p p o rts  a v e c  St a n l e y .

Le premier facteur est qu’EMiN P a c h a  était, au mo
ment de sa rencontre avec St a n l e y , physiquement et 
mentalement déprimé ; et il ne faut pas écarter a priori 
que l’accident dont il fut victime à son arrivée à Baga- 
mayo ne soit une tentative de suicide.

Le second facteur est que l’établissement des Alle
mands sur la côte Est de l ’Afrique devait peut-être enga
ger E m in  à essayer de se maintenir tant bien que mal au 
lac Albert jusqu’à l’arrivée de ses compatriotes, dans 
l’espoir de créer de l’océan Indien au Bahr el Gazai et 
au Lualaba une vaste possession allemande placée sous 
son gouvernement. L ’existence de ce second facteur 
trouve un évident témoignage dans le fait qu’EMiN 
P a c h a  passa au service du gouvernement allemand de 
l’Est africain.

L e  troisième facteur est l ’influence du Dr F e l k in  ; 
ce dernier semble avoir eu de fortes préventions à l’égard 
de l’É ta t Indépendant du Congo et de son Souverain et 
il ne voyait en St a n l e y  qu’un agent du roi L e o p o l d  II.

C’est à ce troisième facteur que se réfère la note ma
nuscrite de Stanley que nous analysons.

Voyons d’abord ce qu’était F e l k in  à l’époque d’EMiN 
P a c h a  et quel était son rôle en Afrique.

Robert William F e l k i n , d’Edimbourg, était docteur en 
médecine, membre de la Royal Scottish Geographical 
Society ;  il participa aux missions de la Church Missionary 
Society et à ce titre il voyagea en Afrique orientale 
pendant les années 1878-1880.

C’est au  co u rs  de ces v o y ag es  q u ’il fit la  co n n aissan ce  
d ’EMiN P a c h a , d o n t il d ev in t l ’am i in tim e e t, san s d o u te , 
l ’unique con fid en t (1).

(!)  F e l k i n  e s t  l 'a u t e u r  d e  Uganda and the Egyptian Soudan, o u v r a g e  d a n s  
le q u e l  i l  re n d  u n  v i b r a n t  h o m m a g e  à  l ’œ u v r e  a c c o m p lie  p a r  E m in  P a c h a .
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E n  1878, alors que F e l k i n  se rendait du Nil en Ugan
da, le steamer qui l ’amenait de Khartoum à Lado (la 
résidence d ’EMiN P a c h a ) apportait les appointements 
de ce dernier, nommé récemment gouverneur de la Pro
vince équatoriale d’Égypte. Cédons ici la parole au Dr 
F e l k i n  lui-même (*) :

Je  me vis confier par Gordon Pacha, qui était alors 
le Gouverneur général du Soudan, diverses instruc
tions verbales et messages pour Emin. Ce fait et la 
connaissance approfondie que j ’avais de la langue 
maternelle d’Emin (Vallemand) ainsi que l’isolement 
dans lequel vivait celui-ci, nous incitèrent à converser 
amicalement et à échanger nos idées pendant les 
quelques jours que je séjournai chez lui à Lado. 
Pendant mon voyage de Khartoum à Lado, le Nil 
blanc fut bloqué, nous emprisonnant ainsi pendant 
cinquante jours et empêchant ultérieurement toute 
communication entre Kado et Khartoum pendant 
deux ans et demi.

Quittant Lado, je me rendis en Uganda (2) et par 
la suite, revins à Lado en 1879, y demeurant comme 
hôte d’Emin Pacha du 23 juillet au 18 septembre. 
Durant cette période, nous passâmes pratiquement 
chaque instant ensemble, de 6 heures du matin à 10 
heures du soir ; et comme nous étions les seuls Euro
péens, il est aisé de comprendre combien rapidement, 
dans de telles circonstances, peut naître et mûrir 
une amitié entre deux esprits faits pour s’entendre. 
Tout naturellement, une grande part de notre con
versation traitait de l ’isolement de la province d’Emin

f1) Introduction à  l’ouvrage de S c h w e i t z e r ,  G., Emin Pasha, his L ife and Work 
(Westminster, Constable, 1898, I, p. X X -X X II).

(2) Felkin séjourna quelque temps à la cour du roi Mtesa, dont il trace un 
portrait très complet dans Emin Pasha in Central Africa, being a Collection of his 
Letters and Journals, ed. et annoté par G. S c h w e i n f u r t ,  F. R a t z e l ,  R .  F e l k i n  et 
G. H a r t l a u b  (Philip, Londres, 1888, pp. 514-515).
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du fait du barrage du fleuve et des progrès que, 
malgré sa position difficile, il avait pu réaliser dans sa 
province, ainsi que de ses plans futurs.

A cette époque, mon intention était de ne point 
dépasser Khartoum et de retourner ensuite en Uganda, 
mais Emin était excessivement désireux de voir la 
Church Missionary Society établir une mission dans 
sa province, et de me voir me fixer là et travailler 
parmi son peuple. Il offrait de supporter lui-même 
les frais nécessités par la Mission, pendant un an ou 
deux, jusqu’à ce qu’elle puisse se suffire à elle-même.

Avant mon départ, nous apprîmes que Gordon 
n’était plus gouverneur général et des rumeurs 
parlaient de difficultés en Egypte.

Quant j ’arrivai à Khartoum, il m ’apparut néces
saire de retourner en Angleterre, et en même temps 
je fus informé du mécontentement et de l’agitation 
qui régnaient parmi les tribus arabes des environs de 
Khartoum, ce qui, par la suite, donna naissance à 
la révolte madhiste. Je  communiquai cette informa
tion en Angleterre et fis de mon mieux pour faire 
réaliser au Gouvernement la gravité de la situation, 
le tout malheureusement en vain. Je  ne retournai 
pas au Soudan, mais je continuai à m ’intéresser 
fortement au pays et à la province d’Emin. Une 
fréquente correspondance s’échangea bientôt entre 
nous. Lui était toujours désireux de me voir revenir 
et accepter un poste auprès de lui.

Par exemple le 8 juillet 1881, il écrivait : « Je  suis 
excessivement peiné que vous ne pouvez ou ne voulez 
venir, car la nouvelle région que je viens d’acquérir 
dans l’Est vous offrirait une magnifique possibilité 
de servir la science dans les circonstances les plus 
favorables. La fièvre vous quitterait bien vite à
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3.000 pieds d’altitude (Agaru), et vous pourriez me 
succéder, car je ne vivrai pas toujours... ».

Un mois ou deux plus tard, il écrivait, en parlant 
de livres et d’instruments que je lui avais fait par
venir : « Vous savez que je n ’ai que vous pour penser 
à ces choses. Je  vous suis redevable de tant de choses 
que je ne puis payer de retour. Rien ici ne me manque, 
sinon vous, et je garde toujours l’espoir que vous 
viendrez un jour. Si je meurs, qui protégera ces pau
vres gens ? Pensez-y, je vous prie ».

La correspondance échangée entre E min et F e l k in , 
pendant les trois années suivantes, a trait à la révolte 
madhiste dans le Soudan. Le 28 octobre 1886, F e l k in  
reçut une lettre datée de Wadelai, de décembre 1885, 
dans laquelle E min l’informait qu’il tenait toujours la 
province, que ses troupes demeuraient fidèles et qu’il 
espérait pouvoir résister jusqu’à l ’arrivée d’un secours, 
pour lequel il priait son ami de tout mettre en œuvre.

F e l k in  se mit aussitôt au travail, il informa ses amis, 
écrivit aux journaux en décrivant la position précaire 
du Pacha. Une lettre de celui-ci fut insérée dans le 
Scottish Geographical Magazine, et le 23 novembre 1886, 
une réunion du Conseil de la Scottish Geographical 
Society —  sur proposition de F e l k in , membre de la 
Société —  adressait une pétition au Gouvernement bri
tannique, lui demandant aide et assistance en faveur 
d ’EMiN. Le Conseil suggérait qu’une expédition pacifique 
de secours, partant de Zanzibar, via le sud des lacs 
Victoria et Albert, apportât une aide efficiente avec 
relativement peu de difficultés. La requête insistait sur 
le fait d’éviter l’envoi d’une expédition militaire gouver
nementale et recommandait M. Joseph T homson, l ’explo
rateur bien connu, comme dirigeant. Ce plan eût apporté 
à E min le secours temporaire dont il avait un besoin si
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urgent, et aurait permis ensuite d’obtenir en Angleterre 
pour E min le soutien moral et commercial qu’il avait si 
souvent demandé au Dr F e l k in  de lui procurer.

Toutefois, le Gouvernement ne suivit point cet avis, 
et reconnut une expédition privée, dirigée par S t a n l e y , 
et qui ne se trouvait point placée sous les auspices de la 
Royal Scottish Geographical Society. E n  outre, cette expé
dition ne choisit point la route partant de la côte orien
tale, proposée par F e l k in  et T homson , laquelle —  selon 
eux —  aurait permis d’atteindre E min en sept ou huit 
mois et aurait apporté au Pacha avant qu’il ne soit trop 
tard l’aide matérielle et morale réclamée par ce dernier.

F e l k in  fut-il ulcéré par la décision du gouvernement 
britannique ? Toujours est-il qu’en juin 1887, lorsque 
S ta n l e y  partit pour l’Afrique, F e l k in  écrivit à E min 
P acha une lettre qui semble bien justifier le commen
taire de S t a n l e y .

Dans cette lettre (x), F e l k in  conseille à E min P acha 
d’agir avec la plus grande prudence avant de signer tout 
accord avec l ’É ta t Indépendant du Congo lequel, selon 
lui, tomberait sous peu aux mains de la France :

Je  suis persuadé, lui disait-il, que si vous pouvez 
tenir suffisamment longtemps, l’Angleterre vous vien
dra en aide :

Mon désir est qu’ensuite, après avoir consolidé 
votre position, vous proclamiez votre indépendance, 
tout en vous appuyant financièrement sur l’Angle
terre. Il n’existe point de doute pour moi que, si 
vous suivez ce conseil, d’ici un an vous recevrez des 
offres suffisantes, en hommes et en capitaux, vous 
permettant de fonder un grand É ta t Indépendant en 
Afrique centrale. Si, par contre, vous vous laissez 
dominer par un sentiment de gratitude envers ceux

(*) Voir l ’ouvrage de G. S c h w e i t z e r  cité supra, vol. I, p. 311.
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qui sont partis à votre recherche, — rappelez-vous 
que l’expédition a publiquement été déclarée être 
une œuvre de philanthropie et non une expédition 
ayant pour but l’annexion — vos travaux seront 
perdus à jamais et toutes vos souffrances durant 
ces dix dernières années n’auront servi qu’à enrichir 
et à couvrir de gloire ceux dont les mérites n’égalent 
point les vôtres.

Il est juste toutefois d’ajouter que, le 4 juin 1888, près 
d’un an après qu’EMiN P acha et S t a n l e y  se fussent 
rencontrés au bord du lac Albert —  circonstance qu’igno
rait sans doute encore le Dr F e l k in  —  ce dernier écrivit 
au Pacha une lettre d’un tout autre ton. Dans l’entre- 
temps, certains membres du comité de patronage de 
l’expédition de secours avaient contribué à la fondation 
de Y Imperial British East Africa Company, qui avait 
obtenu du Sultan de Zanzibar, avec l’approbation du 
Gouvernement britannique, l’autorisation de créer une 
zone d’influence anglaise dans l’E st africain. Aussi 
F e l k in  ne voyait plus en S ta n l e y  un agent du roi 
L eo po ld  II, mais un auxiliaire de l’expansion britan
nique, et il recommandait à son ami de s’entendre au 
mieux avec les membres de l’expédition de secours : 
« Vos buts et les leurs, écrivait-il, la prospérité et le 
développement futur de l’Afrique orientale, sont les 
mêmes » (1).

Plus tard, pour se justifier de la contradiction que 
marquent ces deux lettres, F e l k in  s’exprime comme 
suit (2) :

Lorsque j ’écrivis cette seconde lettre, je n ’avais 
nullement oublié la première, mais les circonstances 
avaient changé ; une Compagnie ayant été créée,

l1) Voir l ’ouvrage de G. S c h w e i t z e r  cité supra, vol. I, p. 310.
(2) Ibid., p. X X X V II.
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dont les directeurs m ’avaient fait des propositions 
en vue d’aider Emin et avaient pu me convaincre 
que, si ces propositions étaient acceptées, les désirs 
d’Emin seraient complètement accomplis. Il m’était 
indifférent que la province devienne ou non une 
dépendance britannique, pour autant que l’indé
pendance personnelle d’Émin comme gouverneur ou 
administrateur soit assurée sa vie durant, et le déve
loppement et la prospérité futurs du pays établis 
sur une ferme base.

Quand fut-il sincère ? Chacun en pensera ce qu’il vou
dra. En tout cas, s’il revenait aujourd’hui revoir les terri
toires d’Afrique où il séjourna, on peut penser qu’il serait 
surpris de constater que ceux dont le développement et 
la prospérité sont les mieux assurés sont ceux où se pour
suit encore aujourd’hui, sous la souveraineté ou la tutelle 
de la Belgique, l’œuvre d’ordre, de paix et de justice, 
voulue et réalisée par le roi L éo po ld  II et à laquelle 
S t a n l e y  fut si étroitement lié.

18 janvier 1954.



J .  Stengers.— Note sur l ’histoire des finances congolaises: 
le «trésor» ou «fonds spécial» du Roi-Souverain. *

Il est peu de sujets qui présentent autant de difficultés 
et même d’embûches que l’histoire financière du Congo 
de ses origines à 1908. Si nous voulons comprendre 
comment le Congo, durant cette période, a pu vivre, 
nous devons voir clair dans l’histoire de deux trésoreries 
qui, on le sait, ont été intimement mêlées — V a n d e r - 
v e l d e  parlait un jour de «vases communicants » (x) — : 
celle du Roi et celle de l’É ta t. Or, de part et d’autre, 
nos informations sont insuffisantes.

L ’É t a t  n ’a ja m a is  publié su r ses re c e tte s  e t ses dé
penses que des chiffres in co m p lets . F é l i c i e n  Ca t t i e r , 
é criv a n t en 1906, c o n s ta ta it  que « sa  s itu a tio n  financière  
ré e lle »  é ta it  « in con n u e » (z). D epuis 1906, un ce rta in  
n o m b re  de d o cu m en ts o n t é té  révélés, m ais il nous m a n 
que to u jo u rs  les d o cu m en ts essentiels, e t  qui n ou s se 
ra ie n t indispensables, c ’es t-à -d ire  les co m p tes de l ’É t a t .  
Ces co m p te s , selon to u te  v ra isem b lan ce , nous n e les  
posséderons ja m a is  : to u t  indique que la  co m p ta b ilité  
de l ’É t a t ,  co m m e celle de la  F o n d a tio n  de la  C ou ronne, 
a  p éri d an s le g ra n d  a u to d afé  de 1908 (3). C ’e st là  une  
p e rte  irré p a ra b le .

(*) Ce rapport a été établi dans le cadre des activités de la Commission d’His- 
toire du Congo (Bull. I . R. C. B ., 1952, 1064-1066).

(1) E. V a n d e r v e l d e ,  La Belgique et le Congo (Paris, 1911), p. 140.
(2) F. C a t t i e r ,  Étude sur la situation de l ’État Indépendant du Congo 

(Bruxelles, 1906, p. 297).
(s) On peut reprendre à cet égard l ’expression très juste du baron Auguste 

G o f f i n e t  qui, interrogé sur le point de savoir si ces comptes avaient été détruits,
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Il n ’y a pas plus d’espoir de retrouver jamais les 
comptes personnels de Léopold II : eux aussi ont été 
détruits (*), et les deux barons A u g u ste  et Constant 
G o f f in e t , administrateurs l’un de la fortune privée du 
Roi et le second de la Liste Civile, ont emporté dans la 
tombe le secret d’une gestion qui, comme il se doit, 
n’avait donné lieu à aucune indiscrétion. Une ou deux 
indications fragmentaires, fournies lors du procès de la 
succession du Roi, sont tout ce que nous possédons, ou 
presque, pour nous éclairer.

L ’insuffisance de la documentation est donc manifeste. 
Elle s’aggrave du fait que même les données publiées ne 
sont pas toujours sûres. L ’administration de l’É ta t, en 
matière financière comme dans d’autres domaines, 
pratiquait assez volontiers l’art du camouflage et l’his
torien doit peiner pour découvrir, à travers la vérité 
officielle, la vérité tout court. Il rencontre dans les actes 
de l ’É ta t un prêt de 5 millions consenti à ce dernier en 
1892, et remboursé par la Belgique en 1895 : il lui faut 
savoir que ce prêt était fictif (2). Il rencontre dans les 
documents budgétaires l’indication d’un subside annuel 
d’un million versé par le Roi : il lui faut savoir qu’à 
partir d’une certaine époque, ce subside a été prélevé

répondait qu’il en avait « la conviction sans en avoir la preuve » (cf. Succession 
de S. M. Léopold I I .  Plaidoirie de M e Henri JA S P A R  pour S. A .R . Madame la 
Princesse Louise de Belgique (Bruxelles, s. d. [1911]), p. 16 ; Succession de S. M. 
Léopold I I .  P laidoirie de M e Alexandre BRAU N  pour le Baron Auguste Goffinet 
(Bruxelles, s. d. [1911]), p. 27). Sur l ’autodafé de 1908, cf. d’une manière générale 
Bon C a r t o n  d e  W i a r t ,  Léopold II. Souvenirs des dernières années, 1901-1909 
(Bruxelles, 1944), pp. 216-217, et G. S t i n g l h a m b e r  et P. D r e s s e ,  Léopold II  
au travail (Bruxelles, 1945), pp. 52-53.

(1) Le Roi faisait brûler périodiquement, et la comptabilité de la Liste Civile, 
et celle de sa fortune privée (Plaidoirie de M e Henri JA S P A R , op. cit., p. 17 ; P lai
doirie de M e Alexandre BRAU N , op. cit., pp. 26-27).

(2) Il s’agit du fameux prêt de Browne de Tiège, dont nous nous occuperons 
dans une étude ultérieure ; cf. en attendant J. R u p p e l ,  Die Landkonzessionen 
in Belgisch-Kongo (Koloniale Rundschau, 1917), pp. 436-437, et J. S t e n g e r s ,  
La première tentative de reprise du Congo par la Belgique, 1894-1895 (Bulletin 
de la Société Royale Belge de Géographie, t. L X X III, 1949), pp. 100-101.
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en fait sur les recettes domaniales de l’É ta t (1). Il relève 
dans les comptes publiés de l’exercice 1906 des « avances 
faites à la Fondation de la Couronne » pour un montant 
de près de 30 millions : il lui faut savoir que ce poste a 
été imaginé pour les besoins de la cause et qu’il n ’a 
pratiquement aucune valeur (2).

Dernière difficulté enfin : c ’est que les opérations qu’il 
s’agit soit de déceler, soit — dans la plupart des cas —  
de reconstituer hypothétiquement, ne sont pas des 
opérations simples, Léopold II avait le goût des mani
pulations financières. Ses opérations étaient souvent 
savantes et compliquées. On peut même dire, après avoir 
lu le procès de la succession royale, qu’il est peu d’éche- 
veaux aussi compliqués et entremêlés que celui dont les 
dernières années du règne ont vu l’élaboration.

Tout cela, on l’avouera, n ’est pas fait pour faciliter 
la tâche de l’historien. Mais l’accumulation des diffi
cultés, plutôt que de l ’inciter au découragement, peut 
et doit piquer son amour-propre. La question est impor
tante, elle tient à la vie même de l ’É ta t du Congo : nous 
devons nous efforcer de la cerner et de la comprendre.

Un des premiers aspects du problème qu’il importe 
d’éclaircir a trait à ce qui, dans les textes, est plus d’une 
fois appelé le fonds spécial ou trésor de l’É tat. En quoi 
consistait ce fonds spécial ? Quelle en a été l’histoire ? 
Telle est la question — centrale à beaucoup d’égards 
dans l’histoire des finances congolaises — que nous 
voudrions tenter d’élucider ici.

**  *

(*) Cf. J .  R u p p e l ,  loc. cit.
(s) Cf. J. S t e n g e r s ,  Rapport sur les dossiers « Correspondance Léopold II- 

de Cuvelier » (Bull. I . R. C. B ., 1953), p. 834 et n. 2 ; E. V a n d e r v e l d e ,  La Bel
gique et le Congo, op. cit., p. 132 et sv. et p. 141 et sv. ; Succession de S. M. Léo
pold I I .  Avis du ministère public et jugement, s. 1. n. d. (Bruxelles, 1911), pp. 38-41 
(avis donné par M. S t r a e t m a n s ,  substitut du Procureur du Roi).
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C’est aux années 1884-1885 que remontent les pre
mières mentions du fonds spécial.

La première allusion que j ’ai relevée est de mai 1884. 
Elle se trouve dans une dépêche du ministre d’Allemagne 
à Bruxelles relatant une entrevue qu’il a eue, le 13 mai, 
avec le Roi. Léopold II a entretenu son interlocuteur 
du futur É ta t du Congo et, à propos des finances de 
l’É ta t, l’a assuré « qu’une dotation assurerait son ave
nir » (eine Dotation solle seine Zukunft sicherstellen) (1).

Quelques jours plus tard, un grand journal allemand, 
la Norddeutsche Allgemeine Zeitung, publie sur le Congo 
un article qui lui a été communiqué, dit-il, « de source 
autorisée ». Cet article provenait, nous le savons aujour
d’hui, de V icto r  Ga n t ie r , un journaliste belge établi 
à Berlin et qui s’était fait l’agent bénévole de Léopold
II. Ga n t ie r  s’était d’ailleurs borné, suivant toute vrai
semblance, à reproduire une note reçue de Bruxelles. 
Son article affirme :

Avant le départ de Stanley pour l’Afrique, 
l’Association (Internationale du Congo) avait réuni 
un très important capital, dont les intérêts suffisent 
actuellement à son entretien. Le jour où elle verra 
le nouvel É ta t (i. e. l’É ta t Indépendant du Congo) 
entrer dans la famille des É tats des deux hémisphè
res, elle lui cédera, comme à son héritier légal, le 
capital formé par les souscriptions de ses mem
bres (2).

(1) Aus den Archiven des belgischen Kolonialministeriums, t. I l  (Berlin, 1918), 
p. 71.

(2) « Vor der Entsendung Stanleys nach Afrika hatte die Gesellschaft ein 
sehr bedeutendes Kapital aufgebracht, dessen Zinsen für den gegenwärtigen 
Unterhalt derselben ausreichen. An dem Tage, an welchem sie das neue Staats
wesen in die Staatenfamilie der beiden Hemisphären eintreten sieht, wird sie 
demselben das von den Mitgliedern durch Subskription aufgebrachte Vermö
gen, als ihrem Rechtsnachfolger, zedieren » (Norddeutsche Allgemeine Zeitung, 
21 mai 1884) ; l ’article se trouve en original aux Arch, du minist, des Affaires 
étrangères, en annexe à une dépêche du ministre de Belgique à Berlin du même
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La même assertion se retrouve en juin 1884 dans un 
article du New York Herald. Le journal américain publie 
le 25 juin un interview de Sa n f o r d . Celui-ci, après 
avoir exposé à l’envoyé du Herald son opinion sur le 
problème congolais, lui a remis des documents qui, lui 
a-t-il dit, « are from the highest authority, and can be 
relied upon as representing the views of the chief of the 
association » ( =  l’Association Internationale du Congo). 
La traduction de ces documents qu’imprime le Herald 
nous met en présence d’une nouvelle version, à peine 
modifiée, de la note qui a servi à G a n t ie r  un mois 
auparavant. Le passage qui nous intéresse est à peu 
près textuellement identique :

« Before commencing its work, before sending Mr Stanley to Africa, 
the association had amassed a very considerable capital, the interest 
of which defrayed annually the expenses of the enterprise. The day 
when it will see the new independent State of the Congo welcomed 
into the family of States of the two worlds, the association will transfer 
to it as its natural successor the capital subscribed by its members » (1).

St a n l e y  lui-même, dans des allocutions qu’il pro
nonce en 1884 à son retour en Europe, insiste sur le 
même thème. Écoutons-le par exemple parlant en octo
bre 1884 devant la Chambre de Commerce de Manches
ter. Il magnifie l’œuvre, exemplaire à tous égards assure-t-
il, qu’accomplira le futur gouvernement du Congo.

«The proposed government has the power to do all this... because 
it has already a revenue secured to it by a large fund devoted specially 
for this philanthropic work... The new State has an endowment fund 
by which it is supported until it is well nigh matured ».

jour : A frique—  Association Internationale du Congo, vol. 3, janvier-mai 1884, 
n° 90 ; il est reproduit dans le recueil Aus den Archiven des belgischen Kolonial
ministeriums, op. cit., t. Il, pp. 67-68 ; sur l’origine de cet article, cf. R. S. T h o m 
s o n ,  Fondation de l ’État Indépendant du Congo (Bruxelles, 1933), p. 175, et 
Aus den Archiven, loc. cit.).

(l) New York Herald, 25 juin 1884 ; aux Arch, du minist, des Affaires étran
gères en annexe à une dépêche du comte d’Arschot, conseiller de la légation de 
Belgique à Washington, du 26 juin : Afrique —  Association Internationale du 
Congo, vol. 4, juin-octobre 1884, n° 15.
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Ce cas, déclare-t-il, peut être rapproché de celui de 
la Suisse et de son « fonds de guerre » fédéral (1). E t  
St a n l e y  de lancer cette prédiction audacieuse, qu’un 
proche avenir allait cruellement démentir : « The new 
State, as soon as it is properly recognised, will start into 
being with a full and bounteous treasury » (2).

Ces affirmations, que St a n l e y  semble avoir répétées 
ailleurs encore, firent une particulière impression. C’est 
à elles que B a n n in g  se réfère dans ses Mémoires lorsqu’il 
évoque la manière dont la question congolaise était 
envisagée à la veille de la Conférence de Berlin. Il écrit :

« On affirmait, au nom de l’Association, qu’elle disposait d’un capital 
constitué, dont la rente devait permettre de suffire pendant bien des 
années aux besoins de la colonie naissante. S t a n l e y  surtout s’était 
It it le propagateur de cette rumeur » (3).

Le Roi cependant, note B a n n in g , ne s’expliqua ja
mais clairement à ce sujet ni vis-à-vis de lui ni vis-à-vis 
de L a m b e r m o n t  (4).

Déclarations de L é o p o l d  II au ministre d ’Allemagne, 
notes envoyées à G a n t ie r  et à Sa n f o r d , propos tenus 
par St a n l e y  : tout cela, on l ’aperçoit sans peine, ré
pondait au même but. A la veille d’obtenir pour sa créa
tion africaine la reconnaissance internationale qui lui 
est nécessaire, le Roi entend rassurer ceux qui doutent 
des possibilités d’existence financière du nouvel É tat. 
Cet É ta t vivra, affirme-t-il et fait-il affirmer, car il

(1) « There is an analogous case in Europe. Switzerland, for instance, has what 
is called a « Federal fortune » valued at £ 1.814.242... »

(2) Discours du 21 octobre 1884. Ce discours a été reproduit dans deux bro
chures qui se complètent : Manchester Chamber of Commerce. Special meeting 
of members held on Tuesday, October 21 st, 1884... Address of Mr. H. M. Stanley, 
Manchester, 1884 (=  Bibi, du minist, des Colonies, n° 193), et Address to the 
Manchester Chamber of Commerce (=  Bibi, du minist, des Colonies, n° 194). 
Le passage cité se trouve respectivement à la p. 18 de la première brochure et 
aux pp. 19-20 de la seconde.

(8) E. B a n n i n g ,  Mémoires politiques et diplomatiques (Bruxelles, 1927, 
pp. 20-21).

(*) Ibid., p. 21.
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disposera d’un capital, d’un « trésor » qui a été amassé 
par l’Association du Congo.

S’il a fallu produire cette affirmation rassurante en 
1883, il le faudra plus encore en 1885, lorsqu’il s’agira 
pour le Roi d’obtenir des Chambres belges l’autorisation 
de devenir Souverain du nouvel É tat. Ce sont les par
lementaires belges, cette fois, qu’il importe de convain
cre de la santé financière du Congo. Les mêmes argu
ments vont servir à nouveau.

« Il est bien désirable que l’on sache, écrit L eo po ld  II à B e e r n a e r t  

le 30 mars 1885, que le nouvel État africain peut compter sur trois 
revenus : celui d’un fonds qui serait établi à cet effet, dès qu’on 
m’aura autorisé à être souverain du nouvel Etat africain, celui des 
droits d’exportation et celui des impôts» (1).

Le Roi, d’ailleurs, a entamé dans ce sens une active 
campagne personnelle. Le 14 mars 1885, il déclare à 
B a r a  : « Il y a un capital, ... qui rapporte en revenus 
un million par an » (2). Le 19 mars, il répète cette confi
dence aux parlementaires venus au Palais lui remettre 
une adresse relative au Congo (3). Le 31 mars, écrivant 
à F r è r e -O r b a n , il lui expose que le produit des impôts 
et droits de douane congolais sera dès le début d’environ 
un demi-million, « qui, ajouté au revenu d’un million 
dont dispose l’association, constitue un revenu annuel 
de 1.500 mille francs » (4).

La presse ne laisse pas de faire écho à ces déclarations. 
Le 21-22 mars, le Journal de Liège, sous la plume de son 
correspondant de Bruxelles, rapporte les « détails spé

(*) E. V a n  d e r  S m is s e n ,  Léopold I I  et Beernaert d’après leur correspon
dance inédite de 1884 à 1894, t. I  (Bruxelles, s. d., p. 128).

(a) Arch, générales du Royaume, Papiers Frère-Orban, n° 31 ; lettre de Jules 
Bara à Frère-Orban du 15 mars 1885.

(a) Cf. l ’extrait du Journal de Liège du 21-22 mars cité plus bas.
(4) Arch, générales du Royaume, Papiers Frère-Orban, n° 16 ; lettre du Roi 

à Frère-Orban du 31 mars 1885.
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ciaux » que le Roi a fournis le 19 mars aux parlemen
taires après la remise de l ’adresse :

« Dès maintenant, le nouvel État serait assuré d’un revenu d’un 
million par an, représentant l’intérêt d’un fonds de 25 millions qui 
serait à la disposition de l’Association internationale » (1).

Cette information est reproduite le 23 mars par Y Étoile 
belge (2), et le 26 — avec des réserves — par la Réfor
me (3).

Telles sont les principales mentions du fonds spécial 
que nous avons relevées en 1884-1885.

Par la suite, le public n ’entendra plus parler du fonds 
spécial que d’une manière intermittente.

E n  fév rier 1 8 8 7 , au  m o m e n t de la  d em an d e d ’a u to ri
sa tio n  de l ’em p ru n t, une le ttre  e x p lica tiv e  de v a n  E e t - 
v e l d e  à  B e e r n a e r t , qui e st publiée a u x  Documents 
Parlementaires, a p p o rte  les p récision s su iv an tes  :

« Les revenus de l’État du Congo, écrit v a n  E e t v e l d e , sont 
jusqu’ici peu considérables. Ils consistent surtout dans le produit 
des droits d’exportation, des droits d’enregistrement et de la poste.

» Tls ne suffisent pas, à beaucoup près, à couvrir la dépense, et il n’y 
a été pourvu que grâce à un fonds spécial et à de larges subsides fournis 
par le fondateur de l’État » (4).

De 1887 encore, citons un décret daté du 5 juillet. En  
vue de rembourser de leurs dépenses les anciens mem
bres et souscripteurs du Comité d’Études du Haut-

(l) Journal de Liège, 21-22 mars 1885.
(*) « D ’après la correspondance du Journal de Liège, le nouvel État serait, 

dès maintenant, assuré d’un revenu d’un million par an, représentant l ’intérêt 
d’un fonds de 25 millions qui serait à la disposition de l ’Association internatio
nale ».

(8) « Tout cela, note la Réforme, qui est très hostile au Congo, ce sont des 
affirmations pures et simples. C’est possible, mais le contraire l ’est également. 
Le fonds de 25 millions se concilie difficilement avec l’emprunt de 100 millions 
(dont on parlait par ailleurs) ».

(l) Documents Parlementaires, Chambre, 1886-1887, n° 95. La lettre de van 
Eetvelde à  Beernaert est reproduite dans A. S t e n m a n s ,  La reprise du Congo 
par la Belgique (Bruxelles, 1949, pp. 48-52).
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Congo, il crée, pour leur être délivrées, des obligations 
au porteur de la dette publique de l’É ta t Indépendant 
du Congo. Le capital nominal des obligations à émettre 
est de 11.087.000 francs. L ’article 2 du décret stipule :

« Ces obligations porteront intérêt à raison de 2 1 /2 % par an, à 
partir du 1er janvier 1900.

» Cet intérêt, qui ne sera prélevé ni sur le fonds spécial ni sur les 
subsides personnels qu’éventuellement nous mettrons à la disposition 
de l’État, ne pourra par la suite être frappé d’aucun impôt, déduction 
ni retenue, de quelque nature que ce soit, au profit de l’État du 
Congo » (x).

Dans les documents officiels, nous n ’avons pas relevé 
de mentions ultérieures du fonds spécial. Pour l’entendre 
à nouveau citer publiquement, il faudra attendre 1911 
et le procès de la succession royale. A ce moment, il 
renaîtra au feu des polémiques. Nous y reviendrons.

**  *

Qu’était-ce que le fonds spécial ? La réponse à cette 
question ne saurait faire de doute : c ’était une partie 
de la fortune du Roi.

Lorsque le Roi voit B a r a  en mars 1885 et lui parle 
d’un « capital » qui « rapporte en revenus un million par 
an », B a r a  interroge : « D’où vient ce capital ?»  — Ré
ponse : « De souscriptions ». « Je  ne crois pas cela », 
commente aussitôt B a r a , « le Roi est le capital et c ’est 
lui qui fournit le revenu » (2).

L ’homme d’É ta t libéral traduit ici l’évidence même. 
Jamais, en dehors des membres du primitif Comité 
d’Études, qui sont ici hors cause, on n ’a trouvé la trace 
d’un seul souscripteur au « capital » de l’Association

(*) Ce décret du 5 juillet 1887 n’a pas été publié au Bulletin Officiel ; il a été 
connu seulement en 1895 par l’exposé des motifs du traité de reprise (Documents 
Parlementaires, Chambre, 1894-1895, n° 91, pp. 191-192).

(*) Lettre de Bara à Frère-Orban du 15 mars 1885, citée plus haut.
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Internationale du Congo. Ou plutôt, la seule trace que 
l’on ait rencontrée est celle d’un souscripteur unique...

Un témoignage décisif peut d’ailleurs être invoqué à 
ce sujet, et il vient de Léopold II lui-même. Dans une 
lettre qu’il adresse le 8 août 1884 au banquier allemand 
B l e ic h r ö d e r , le Roi lui confie ses projets pour son 
nouvel É tat. Il écrit :

« En promettant, comme nous le faisons, l’exemption de toutes 
douanes dans les territoires indiqués, nous aurons besoin, non seule
ment de la dotation que je veux assigner sur ma fortune privée au 
gouvernement du nouvel État, mais encore de toutes facilités pour 
les diverses émissions de titres et de lots que nous devons faire, tant 
pour créer des voies de communication et facilités indispensables au 
commerce, que dans le but charitable et vraiment humanitaire de 
faire disparaître l’esclavage » (l).

« La dotation que je veux assigner sur ma fortune 
privée au gouvernement du nouvel É ta t » : le texte, on 
le voit, est d’une netteté qui ne laisse rien à désirer.

A côté du témoignage du Roi, celui des administra
teurs généraux de l’É ta t Indépendant. En septembre 
1889, les administrateurs rédigent un projet de rapport 
destiné à être soumis au Roi et qui retrace les progrès 
accomplis au Congo depuis 1879. Le texte porte :

«Un trésor de 20.800.000 francs, dû à la générosité du Roi, donne 
en moyenne un revenu de 720.000 francs par an » (2).

L ’origine du fonds spécial n’est donc pas douteuse : 
c ’est une partie de la fortune royale. Cette partie de sa 
fortune, le Roi l’a affectée au Congo. Mais ceci ne signifie 
pas qu’il l’ait donnée au Congo. Le fonds spécial en réa
lité, n ’est jamais sorti des mains du Souverain. Il n’a 
jamais été remis à l’É ta t Indépendant.

P) Aus den Archiven des belgischen Kolonialministeriums, t. I (Berlin, 1916), 
p. 78.

(2) Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, n° 171.
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Ce point est capital, et il exige une démonstration 
soigneuse. Trois textes me paraissent ici décisifs :

1° Dans sa lettre à B eernaert du 30 mars 1885, que 
nous avons déjà citée, le Roi précise ce que sera le fonds 
spécial. Il écrit :

« Le fonds ne sera pas la propriété de l ’État, il restera confié au souve
rain, qui emploiera ses revenus de la façon qu’il jugera la plus utile » (x) ;

2° Une note de l’administrateur général des finances,
H. Van Neuss, datant d’août ou septembre 1889, indi
que à son tour :

« V. M. a constitué, pour les besoins de Son œuvre africaine, un 
trésor de 20 millions 800 mille francs, dont Elle met les revenus an
nuels, qui sont en moyenne de 720 mille francs, à la disposition de 
l’État Indépendant » (2).

Des revenus mis par le Roi à la disposition de l’É ta t : 
ceci prouve bien que le capital demeure entre les mains 
du Souverain ;

3° Un document de nature comptable conservé quasi 
miraculeusement, et qui a été produit au procès de la

(*) E. V a n  d e r  S m is s e n ,  Léopold II  et Beernaert, op. cit., t. I, p. 128.
(2) Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, n° 171. La note est 

anonyme et sans date. Il est facile d’y reconnaître l ’écriture de Van Neuss (cf. 
à titre de comparaison des lettres signées de Van Neuss dans les Papiers van 
Eetvelde, n° 71, ou, toujours aux Arch, du Royaume, dans les Papiers Banning, 
n° 38) ; quant à la date, elle s’établit en considération du fait que cette note de 
Van Neuss a servi de document préparatoire à une note de Léopold I I  à Beer
naert du 22 septembre 1889 (dans E. V a n  d e r  S m is s e n ,  Léopold I I  et Beernaert, 
op. cit., t. I, pp. 424-428). Le passage que nous citons représente le texte primitif 
que Van Neuss avait jeté sur le papier et qui se lit sous les ratures ; après cor
rection, il est devenu : « V . M. a constitué, pour les besoins de Son œuvre afri
caine, un trésor de 20 millions 800 mille. francs, dont Elle consacre les revenus 
annuels, qui sont en moyenne de 720 mille francs, aux dépenses de l ’État Indé
pendant ».

De même, plus loin dans la note, Van Neuss avait écrit : «... le trésor dont les 
revenus sont mis à la disposition de l ’Etat Indépendant ». Il a ensuite barré ces 
neuf derniers mots et les a remplacés par « constituent jusqu’à présent la princi
pale partie des ressources ordinaires de l ’État Indépendant ». I l est difficile 
d’apercevoir la raison de ces modifications ; seule nous importe ici la valeur du 
texte primitif.
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succession royale, nous apporte une troisième indica
tion concordante. Il s’agit d’un billet du baron Auguste 
G o f f in e t  adressé au Roi le 7 juin 1 9 0 2 , et dont voici 
le texte :

« Fonds spécial — Sire, j ’ai l’honneur de faire parvenir au Roi sous 
pli séparé (Enveloppe A) le compte du fonds spécial pour 1901. Le 
revenu en 1901 a été de frs. 1.065.452,12. Je suis, etc. » (1).

Le compte même, envoyé « sous pli séparé », est perdu, 
mais ce billet seul a une grosse valeur. Le baron G o f 
f i n e t , qui en est l’auteur, n ’exerce aucune fonction à 
l’administration de l ’É ta t Indépendant. Il est secrétaire 
des commandements du Roi et, en tant que tel, assume 
la gestion des biens privés du Souverain. La comptabilité 
du fonds spécial est donc confiée à l’administrateur de 
la fortune personnelle du Roi, sans que l ’administration 
de l ’É ta t Indépendant y joue apparemment aucun rôle ; 
n’est-ce pas là une troisième et claire indication de la 
« situation » que ce fonds continue à occuper ?

Pour peu qu’on les examine de près, on constate 
d’ailleurs que les budgets de l’É ta t Indépendant ne 
sont pas moins explicites.

Les budgets de l’É ta t Indépendant, on le sait, n ’ont 
été publiés qu’à partir de l ’exercice 1890. Pour la période 
antérieure, nous possédons cependant deux tableaux 
budgétaires inédits conservés dans les Papiers v a n  
E e t v e l d e . Qu’y lit-on ?

C1) Dans Succession de S. M. Léopold I I .  P laidoirie prononcée par M e Eug. 
Hanssens pour l ’Êtat belge, défendeur, contre S. A. R. la Princesse Louise de Bel
gique, demanderesse (devant le tribunal de première instance), s. 1. n. d. (Bruxelles, 
1911), p. 119 ; et Succession de S. M. Léopold I I .  P laidoirie de Afe Eugène Hans
sens pour l ’État belge, intimé, contre S. A. R. la Princesse Louise de Belgique et 
S. A. R. la Princesse Stéphanie de Belgique (Comtesse Lonyay), appelantes (de
vant la Cour d’Appel), Bruxelles, s. d. (1913), p. 170. Ce billet fut découvert en 
1911, dans une commode abandonnée dans les écuries du chalet royal d’Ostende 
(cf. Succession de S. M. Léopold I I .  Plaidoirie de M e Paul-Êmile Janson pour 
S. A. R. Madame la Princesse Louise de Belgique, Bruxelles, s. d. (1911), p. 8).



— 165 —

« Exercice 1887 — Recettes :
Revenus du fonds spécial et subside du Souverain 1.681.190.
Exercice 1888 — Recettes :
Revenu du fonds spécial et subside du Souverain 1.818.203 » (1).

Le revenu du fonds spécial est donc, chaque fois, 
confondu dans un seul poste budgétaire avec les subsi
des du Roi : comment indiquer plus clairement que l ’ori
gine de ces deux sommes est identique ?

A partir de 1890, les budgets sont publiés. Cette fois, 
toute trace du fonds spécial et de ses revenus disparaît. 
Les recettes budgétaires ne connaissent plus que ce 
qu’elles nomment en 1890 les « subsides du Souverain » 
et à partir de 1891, invariablement, le « versement du 
Roi-Souverain » (2).

Il est bien évident que les revenus du fonds spécial 
n’auraient pu s’évanouir de la sorte si le fonds lui-même 
avait été entre les mains de l’É ta t. Seul le fait — main
tenant bien établi — qu’il était demeuré entre les mains 
du Roi explique que celui-ci ait pu, à partir de 1890, 
choisir de ne plus en parler.

Il est enfin une dernière catégorie de textes révélateurs, 
ce sont ceux qui émanent d’anciens fonctionnaires su
périeurs de l’É tat. Un V a n  N e u s s , administrateur géné
ral du département des finances de 1885 à 1890, un van  
E e t v e l d e , dont la carrière commence également en 
1885, et qui a été à partir de 1894 à la tête de toute 
l’administration de l’É ta t, eussent été certes bien placés, 
si le fonds spécial avait dépendu de l’É ta t, pour savoir 
ce qu’il était. Or il est de fait qu’ils ne l’ont pas su. v a n  
E e t v e l d e , dans une note de nature historique conservée 
dans ses papiers personnels, écrit que «ce fonds... n ’a

(*) Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, nos 70 et 71.
(2) Le budget de 1890 a été publié avec les comptes du même exercice (Docu

ments Parlementaires, Chambre, 1890-1891, n° 162, annexe 1, et 1891-1892, 
n° 139, annexe 1). A partir de 1891, les budgets sont au Bulletin Officiel (1891 > 
p. 45 et sv., 1892, p. 165 et sv. et p. 330 et sv., etc.),
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jamais été qu’un mythe » — ce qui est parfaitement 
inexact, puisque nous venons de voir, par le billet de 
Go f f in e t  de 1902, qu’il faisait l’objet d’une comptabi
lité spéciale (1). Quant à V an Ne u s s , ses souvenirs et ses 
commentaires, consignés dans une note rédigée vrai
semblablement en 1895, sont les suivants :

« Nulle part il n’est dit ce qu’est (le) fonds spécial... Le décret du 
5 juillet 1887 (2) constate seulement son existence. Le Roi en a parlé 
à plusieurs personnes et à diverses époques ; Stanley en parlait déjà, 
paraît-il, à la Conférence de Berlin ; mais personne, je crois, n’a jamais 
su d’où ce fonds provenait ni quelle était son importance, ni quelle 
était la destination précise que le Roi entendait y donner. Sa Majesté 
m’en a parlé sur un ton mystérieux, laissant entendre qu’il s’agissait 
d’un capital fort considérable qu’il détenait et ajoutant que « quand 
on a cela, on le garde par devers soi » (3).

Ce dernier texte présente certains côtés un peu irri-

(*) Voici le texte, que nous résumons en partie, de la note de van Eetvelde. 
Celle-ci n’est malheureusement pas datée (Arch, générales du Royaume, Papiers 
van Eetvelde, n° 6) :

Au moment où il avait fallu, en 1885, « rendre la nation belge favorable au 
cumul des deux couronnes, le Roi avait hautement affirmé que le nouvel État 
disposait de ressources suffisantes pour vivre et envisager sans crainte l ’avenir. 
Ces ressources se composaient, annonçait-on dans la presse, d’une dotation de 
20 millions due à des philanthropes, et dont les intérêts évalués à un million 
devaient alimenter le budget concurremment avec (l’)impôt ».

Certains hommes politiques, et notamment Frère-Orban et Bara, craignaient 
que l ’État du Congo ne manque des ressources matérielles nécessaires à l ’exis
tence. «Cette objection était écartée... par la constitution d’un fonds spécial 
destiné à garantir (à l ’État du Congo) l ’existence du lendemain ».

« Il faut bien le dire, ce fonds, tel du moins que se le représentait le public, 
n’a jamais été qu’un mythe. Il n’y a pas lieu de croire qu’une somme quelconque 
ait jamais été affectée à une telle destination. Les déclarations si catégoriques 
de ceux qui passaient dans cette matière pour l ’organe du Roi doivent être 
interprétées sans doute comme signifiant que Sa Majesté comptait généreuse
ment prélever sur ses ressources privées le million que l ’on croyait annuellement 
nécessaire pour subvenir aux dépenses courantes de l’entreprise. Ce subterfuge, 
si c’en est un, s’explique par les mesquines méfiances dont il fallait triompher... ».

(*) Cf. ci-dessus, p. 163 et n. 1.
(*) Cette note, qui a été alléguée au procès de la succession royale, est repro

duite in extenso dans la Plaidoirie de Me Henri Jaspar, op. cit., pp. 31-32, et dans 
l ’article de G. T o u c h a r d ,  Un chapitre de l ’histoire financière de l’État Indépen
dant du Congo. Un fonds spécial (Mouvement géographique, 14 mai 1911).
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tants, car le V an  N e u s s  qui, en 1895 ou vers cette 
époque, déclare avoir ignoré et l ’origine précise du fonds 
spécial et son importance, est le même qui en 1889 savait 
fort bien qu’il était « dû à  la générosité du Roi » et qu’il 
atteignait un montant de 20.800.000 francs (x) (fragilité 
de la mémoire humaine ? ou circonstances particulières, 
que nous ignorons, de la rédaction ?). Il est clair en tout 
cas que pareille note, tout comme celle de v a n  E e t v e l d e , 
ne peut venir que d’un chef d’administration qui n ’avait 
jamais eu à connaître qualité qua du fameux fonds spé
cial.

*
* *

Nous avons établi jusqu’ici que le fonds spécial était 
constitué par une partie de la fortune royale, et que 
L e o p o l d  II ne s’en était jamais dessaisi.

Juridiquement, il n’est donc pas douteux que ce 
fonds, en dépit de l’affectation que le Roi lui avait don
née, a toujours conservé le caractère d’un bien privé du 
Roi.

M ais c e tte  v é rité  ju rid iq u e ne co rresp o n d ait m an ifes
te m e n t p as au  p oin t de vu e de L e o p o l d  I I .  L e  R oi a v a it
— m o ralem en t s ’e n ten d  — d é ta ch é  le fonds sp écial de  
l ’ensem ble de sa  fo rtu n e  p rivée, il en a v a it  fa it un fonds 
à  p a r t , d o té  d ’une co m p ta b ilité  p rop re  (2) e t  l ’a v a it

(*) Cf. le projet de rapport des administrateurs généraux cité plus haut, p. 164 
et n. 2, et la note personnelle de Van Neuss citée, p. 165 et n. 2.

(2) Le baron Auguste Goffinet, qui gère la fortune personnelle du Roi, tient 
deux comptabilités bien distinctes : celle du fonds spécial et celle de la « fortune 
privée » du Souverain. Le billet du 7 juin 1902, que nous avons cité plus haut, 
dans lequel Goffinet annonce au Roi l ’envoi, dans une « enveloppe A  », du compte 
du fonds spécial pour 1901, a pour pendant un second billet du même jour — 
retrouvé à côté du premier —- par lequel Goffinet fait parvenir au Roi, dans une 
« enveloppe B », le « compte de sa fortune privée » (cf. Plaidoirie prononcée par 
M e Eug. Hanssens (en l re instance), op. cit., p. 71, et Plaidoirie de M e Eugène 
Hanssens (en appel), op. cit., p. 106-107). On voit donc qu’aux yeux du Roi, le 
fonds spécial ne fait plus partie de sa « fortune privée ». Mais il n’y a là, bien 
entendu, qu’une simple question de terminologie —  nous dirions volontiers une 
question d'enveloppes.
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consacré à son entreprise africaine : c ’était désormais, 
à ses yeux, le « trésor de l’É ta t ».

L ’expression « trésor de l’É ta t » se rencontre au moins 
deux fois : la première sous la plume de L é o p o l d  I I  
lui-même, dans un projet de lettre à  B e e r n a e r t  qui 
date de mars ou avril 1886 (*) ; la seconde sous la plume 
des administrateurs généraux — mais qui ne font évi
demment que s’inspirer de la terminologie du Roi — 
dans un projet de rapport au Souverain de septembre 
1889 (2). Elle traduit certainement de la manière la 
plus exacte la pensée et la volonté de Léopold II. Celui-ci 
parle aussi parfois, de manière non moins significative, 
de « fonds Africain » (3).

Puisque le capital qu’il a entre les mains est le « trésor 
de l’E ta t », le Roi envisage sans aucun scrupule de le 
grossir au moyen des ressources de l’É ta t. Nous touchons 
ici à l ’aspect le plus extraordinaire de l’histoire du fonds 
spécial. Le pouvoir absolu dont le Roi dispose se conju
gue avec son superbe dédain des formes juridiques pour

f1) Cf. J. S t e n g e r s ,  Rapport sur les dossiers « Reprise du Congo par la Bel
gique » et « Dossier économique » (Bull. I . R. C. B ., 1953), p. 1224.

(*) Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, n° 171.
(8) Annotation du Roi en réponse à une lettre de Van Neuss du 16 novembre

1888 : «... le Baron Goffinet, administrateur du fonds Africain» (cf. ci-après, 
Annexes, texte I I I )  ; note de Léopold I I  au Baron Constant Goffinet, février 
1893, où le « fonds africain » est cité deux fois (Arch, générales du Royaume, 
Papiers van Eetvelde, n° 55 ; copie de la note en annexe à une lettre de Constant 
Goffinet à van Eetvelde du 21 février 1893).

On observera à propos du texte de novembre 1888, qu’à peu près à la même 
date (1er novembre 1888), le Roi parle dans une autre lettre des fonds africains 
(« ...le Baron Goffinet, gardien des fonds africains » : Annexes, texte I), expres
sion à laquelle Van Neuss fait écho dans sa lettre du 16 novembre (« ... M. le 
Baron Goffinet, ... comme administrateur des fonds africains»: Annexes, 
texte III). Ce pluriel doit-il nous faire supposer qu’à côté du fonds spécial, il 
en existait d’autres —  ou tout au moins un autre —  également confiés à la 
garde du Baron Goffinet ? Je ne le pense pas. Le fonds africain et les fonds afri
cains, dans les textes auxquels nous nous référons, apparaissent comme des 
expressions interchangeables. Le pluriel « les fonds » désigne donc simplement 
« les capitaux » —  ce qu’un ou deux siècles plus tôt, on eût appelé les « deniers 
africains ».
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lui inspirer une opération à première vue étonnante : 
prendre de l’argent à l’É ta t pour le verser au fonds 
spécial. Quoi de plus naturel, pense L e o p o l d  II. Il 
s’agit d’accroître le capital dont dispose le Congo. Le 
caractère que l’opération revêt en droit — et qui abou
tit à l’enrichir personnellement, puisque ce capital se 
confond en droit avec sa fortune privée — n’est pour 
lui d’aucune importance : n ’a-t-il pas décidé une fois 
pour toutes qu’il y a là, à part, un « fonds africain » ? ...

Sur la réalité des intentions du Roi, en tout cas, les 
textes sont formels.

Lisons le projet de lettre à  B e e r n a e r t  de mars-avril 
1886.

« Pour pouvoir réaliser sa mission, écrit le Roi, l ’État du Congo 
doit posséder un trésor, dont les revenus soient suffisants pour couvrir 
ses dépenses. Ce trésor a été réuni, mais une circonstance imprévue 
est venue obliger l’État à se créer de nouvelles ressources... Afin 
d’assurer la marche de ses services, il a contracté un emprunt à primes. 
Cet emprunt offre un placement de tout premier ordre, dont le rem
boursement avec un intérêt de 2 %, non compris les primes, est assuré 
par un fonds de 60 millions, composé de valeurs excellentes.

» L’État du Congo demande que ceux qui veulent souscrire à ses 
titres, le puissent faire en Belgique, qu’ils en obtiennent l’autorisation 
légale. Voilà en quoi consiste la faveur qu’il réclame.

» Cette faveur lui est devenue indispensable pour assurer son 
existence. Elle permettra de porter à environ 50 millions le trésor 
spécial de l’État, et, sans parler d’autres ressources spéciales, elle 
garantira un budget annuel de 1.800.000 francs... » (*).

Ainsi, un vaste emprunt lancé p a r  l ’É ta t  aboutira, 
dans l’esprit du Roi, a accroître le fonds spécial jusqu’à 
concurrence d’une cinquantaine de millions.

Même projet — quoique sur une échelle plus réduite
— dans une lettre à St r a u c h  du 2 mai 1886 :

« Si Baeyens ne réussit pas à avoir un emprunt en France, il faudra 
tâcher d’avoir la loterie en France et un petit emprunt en Belgique,

(•) J. S t e n g e r s ,  art. cité, pp. 1223-1224.
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Suisse, Hollande et Hongrie afin de porter notre trésor à un million 
de rente » (1).

Même projet encore, en 1 8 8 9 , dans une lettre à  B e e r 
n a e r t  :

« Le trésor qui a été réuni pour faire face aux besoins de l’État... 
est actuellement de 20.800.000 francs... Si le Cabinet accepte les idées 
que les financiers belges sont prêts à lui soumettre (c’est-à-dire le plan 
d’un nouvel emprunt), ... le capital de 20.800.000 francs pourrait 
se doubler » (2).

Ces intentions, exprimées de manière si nette, ont-elles 
jamais été réalisées ? Pour autant que nous soyons 
suffisamment informés à ce sujet, il ne le semble pas. En 
dehors d’un cas qui constitue une exception possible 
et que nous citerons dans un instant, il ne semble pas 
que le Roi ait jamais grossi son trésor au moyen des 
fonds du Congo. Il suffit d’ailleurs de songer à l’insuccès 
des emprunts congolais avant 1 8 9 0  pour comprendre 
qu’à cette époque, il n ’ait pu le faire.

L eo po ld  II, cependant, a fait passer plusieurs fois 
des sommes d’argent du compte de l’É ta t à celui du 
fonds spécial, mais c ’était pour « payer les dettes » du 
fonds spécial.

Ceci requiert un mot d’explication. Dès le début de 
son entreprise africaine, Léopold II avait contracté 
de gros emprunts auprès des banquiers. En 1 8 8 5 , il 
semble que les « billets » qu’il avait souscrits aient at
teint un montant de cinq millions (3). Il continuera à

(1) Arch, du minist, des Affaires étrangères, Papiers Strauch, n° 591.
(2) Lettre du 22 septembre 1889 dans E. V a n  d e r  S m is s e n ,  Léopold I I  et 

Beernaert (op. cit., t. I, p. 426).
(3) C’est le chiffre qui est cité à l ’époque par des hommes bien informés comme 

de Courcel ou Bleichröder ; cf. télégramme de Courcel à Jules Ferry du 5 janvier 
1885 dans les Documents diplomatiques français, 1871-1914, l re série, t. V  (Paris,
1933), p. 533, n° 508, et lettre de Sanford à Mackinnon du 24 décembre 1884 
(rapportant les propos de Bleichröder) dans R. S. T h o m s o n ,  Léopold I I  et la 
Conférence de Berlin (Congo, octobre 1931), p. 344.—-Les principaux banquiers 
auxquels Léopold I I  avait recouru étaient les Rothschild ; cf. lettre du Roi à
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en souscrire durant les premières années de l’É ta t Indé
pendant. Nous ignorons malheureusement la forme de 
ces emprunts, mais un fait est clair à leur sujet : c ’est 
que le Roi les considérait comme étant à charge du fonds 
spécial. Dans sa correspondance avec B e e r n a e r t , le 
Roi parle à deux reprises, en 1887 et en 1889, des dettes 
du fonds spécial (1).

Pour rembourser ces dettes, le Roi fait tout naturelle
ment appel à la trésorerie de l’É ta t Indépendant. Il 
puise notamment dans les bénéfices provenant des 
émissions d’emprunts congolais — bénéfices qui, à dé
faut de lui apporter l’accroissement de capital qu’il 
espérait, lui permettent ainsi prosaïquement de payer 
des créanciers.

En 1888, la première tranche de l’emprunt à lots est 
émise : 1.750.000 francs sont remis au Roi (2).

En 1889, émission de la 2e tranche : le Roi reçoit
3.700.000 francs (3).

En 1890, l’É ta t du Congo bénéficie du prêt de la Bel
gique : 2.600.000 francs vont encore au Souverain (4).

Au total, le Roi — ou plus précisément le fonds spé
cial, car c ’est bien lui qui est en cause dans les trois

Lambermont du 8 octobre 1885 aux Arch, du minist, des Affaires étrangères, 
Papiers Lambermont, n° 766 : « Les Rothschild, auxquels je dois pour le nouvel 
État plusieurs millions, m’en ont demandé le remboursement et ne veulent 
plus me faire d’avances. Ils les faisaient à des conditions très avantageuses et 
je conçois très bien qu’ils ne peuvent pas les continuer indéfiniment ».

(*) Cf. E. V a n  d e r  S m is s e n ,  Léopold I I  et Beernaert, op. cit., t. I, pp. 280 
(14 janvier 1887) et 426 (22 septembre 1889).

(*) État des dépenses faites par le Roi-Souverain pour l ’œuvre du Congo 
des origines au 31 décembre 1890, dressé le 13 juin 1891 par M. Pochez ; dans 
Succession de S. M. le Roi Léopold I I .  Documents produits par l ’État belge, 
s. 1. n. d. (Bruxelles, 1911), document n° 14.

(*) Même document. Cette somme globale correspond, à 200.000 francs près 
(qui ont dû être versés à part) à deux payements successifs de 2 1 /2 millions 
et d’1 million qui nous sont connus par des lettres de Pochez au Roi des 4 juillet 
et 7 août 1889 (Documents produits par l ’État Belge, documents nos 10 et 12).

(4) Même document.
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cas (x) — a ainsi touché 8.050.000 francs. Les documents 
relatifs au versement de 1889 précisent que celui-ci a 
été fait « pour la dette », qu’il a servi « à éteindre les 
dettes en partie » (2). C’est bien là, incontestablement, 
l’explication qui est à la base des trois versements. De 
là le message de L éopold  II à B e e r n a e r t  en septembre 
1889 dans lequel le Roi indique que la « dette considé
rable » qui grevait le fonds spécial est « aujourd’hui 
notablement amortie à la suite des dernières émissions 
(de l’emprunt) » (3).

(l) Cf. à ce sujet le témoignage fourni en 1911 par le baron Goffinet, et cité 
dans la Plaidoirie de M e Paul-Émile Janson, op. cit., p. 8.

(!) Lettres de Pochez au Roi des 4 juillet et 7 août 1889, citées plus haut. 
(s) E. V a n  d e r  S m is s e n ,  Léopold I I  et Beernaert, op. cit., t. I, p. 426. On 

notera donc qu’Henri Jaspar faisait certainement erreur lorsqu’il interprétait 
le terme « dette » qui figure dans les lettres de Pochez au Roi comme désignant 
« la dette de l’État du Congo vis-à-vis du Roi » (Plaidoirie de M e Henri Jaspar, 
op. cit., p. 326). I l s’agit de la « dette » du fonds spécial vis-à-vis des banquiers, 
ce qui est tout autre chose.

Nous ne saurions quitter la grosse question des 8 millions versés par l ’État 
au Roi de 1888 à 1890 sans formuler encore deux observations, qui ne concernent 
pas directement notre sujet, mais qui ont leur importance :

1° Dans le tableau qu’il dresse en juin 1891 (Documents produits par l’État 
Belge, op. cit., document n° 14), Pochez met en regard, d’une part les dépenses 
faites par le Roi en Afrique de 1876 à 1890 et qui se montent à 19.504.000 francs, 
et d’autre part les sommes remises au Roi, soit 8.050.000 francs. Il opère la sous
traction, et indique : « Reste en dépenses frs (sic) 11.454.000 ». Ce chiffre a un ca
ractère quelque peu fallacieux. En effet, Pochez ne connaît évidemment —  et il ne 
peut connaître —  que les sommes qui ont été versées par le Roi dans les caisses 
des organismes qui ont successivement animé l ’œuvre africaine : Comité d’Études, 
Association Internationale du Congo, État Indépendant. Il est certain —  ou 
à peu près —  que son relevé ne fait pas entrer en ligne de compte les intérêts 
que le Roi avait payés aux banquiers pour ses emprunts ; il s’agit là d’opéra
tions qu’il devait ignorer puisqu’elles étaient entièrement étrangères à la comp
tabilité des organismes précités. Ce montant des intérêts devrait donc être 
ajouté à la somme de 11 1/2 millions pour le calcul des dépenses de Léopold I I  ;

2° Une lettre du Secrétaire d’État publiée en 1895 dans l ’exposé des motifs 
du traité de reprise (Documents Parlementaires, Chambre, 1894-1895, n° 91, p. 
192), annonçait que le Roi avait renoncé au remboursement des sommes dépen
sées au Congo jusqu’à l ’époque de la fondation de l’État, c’est-à-dire jusqu'en 
1885. En rapprochant ce texte des données du tableau Pochez, on en a tiré la 
conclusion suivante : dépenses du Roi antérieures à 1885 : pas de remboursement
—  dépenses du Roi de 1885 à 1890 : remboursement de 8 millions. Tel est le sys
tème qui a notamment été défendu par Eug. H a n s s e n s  dans ses plaidoiries du
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L ’opération que nous reconstituons ici a dû se repro
duire en 1895, lorsque la Belgique a alloué à l’É ta t du 
Congo 5.200.000 francs pour le remboursement du pseu- 
do-prêt de B ro w n e  d e  T iè g e . La plus grande partie 
de cette somme a dû servir à rembourser les avances
— véritables celles-là — que le Roi avait consenties 
à l’É ta t durant les années précédentes et qui s’étaient 
traduites, selon toute apparence, par de nouvelles 
« dettes du fonds spécial ».

E n  fin de compte, le seul problème qu’on ait peine à 
résoudre est celui posé par les titres des emprunts con
golais de 1901 et 1904. Suivant une déclaration faite 
au procès de la succession royale par le baron van E e t 
v e l d e  et par le baron Go f f in e t , une partie des titres 
non émis de ces deux emprunts furent versés par le 
Roi dans le fonds spécial (1). Faut-il parler ici encore 
de remboursements, ou s’agit-il d’un véritable accrois
sement du fonds spécial ? La question, faute d’autres 
documents, ne peut être résolue.

*
* *

Quel était le montant du fonds spécial ?
Pour répondre à cette question, nous ne disposons que 

de deux données chiffrées. La première nous est fournie 
par des documents de 1889, qui, nous l’avons vu, citent 
le chiffre de 20.800.000 francs ; ce capital, ajoute-t-on, 
rapportait à cette époque 720.000 francs en moyenne (2).

procès de la succession (plaidoirie de l re instance, op. cit., p. 70 ; plaidoirie 
d’appel, op. cit., p. 106). Ce système violente évidemment la réalité, tout comme 
d’ailleurs la lettre du Secrétaire d’État de 1895. I l est clair en effet que les dettes 
remboursées grâce aux 8 millions versés de 1888 à 1890 étaient pour beaucoup 
des dettes antérieures à 1885, représentant par conséquent des dépenses faites 
par le Roi avant cette date.

(*) Plaidoirie d’E. H a n s s e n s  de l re instance, op. cit., pp. 120 et 121-122 ; plai
doirie d’appel, op. cit., pp. 171 et 173.

(2) Cf. projet de rapport des administrateurs généraux au Roi de septembre
1889 cité supra p. 162 et n. 2 : note de V a n  N e u s s  d’août ou septembre 1889 citée 
p. 163 et n. 2 ; lettre du Roi à Beernaert du 22 septembre 1889 citée p. 170 et n. 2.
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La seconde donnée est plus difficile à interpréter. Elle 
se trouve dans le billet du baron G o f f i n e t  du 7 juin 
1902, dont nous avons reproduit plus haut le texte ; 
suivant ce billet, le revenu du fonds spécial en 1901 
avait été de 1.065.452 F.

On pourrait être tenté, pour faire dire davantage 
à ce dernier chiffre, d’appliquer une règle de trois :
20.800.000 francs, en 1889, rapportaient 720.000 francs ; 
donc 1.065.452 francs, en 1901, ont dû être produits 
p ar... Plusieurs raisons s’opposent en réalité à ce que 
nous procédions de la sorte :

— Rien ne dit que le rendement des valeurs consti
tuant le fonds ait été le même aux deux dates ;

— Rien ne dit que les valeurs elles-mêmes aient été 
identiques (la composition du fonds a pu fort bien être 
remaniée) ;

— Enfin, il est possible et même probable que la 
« dette » qui grevait encore le fonds en 1889, ait entraîné 
à cette date une diminution du revenu.

Le chiffre du revenu de 1901 ne permet donc pas de 
calculer avec précision le montant même du fonds. Il 
fournit cependant un ordre de grandeur. A supposer 
même un rendement élevé — de 4 1 /2 ou de 5 % , — il 
fait apparaître que le capital de 1901 devait être en tout 
cas légèrement plus élevé que celui de 1889. Sans doute, 
en réalité, lui était-il supérieur de plusieurs millions.

Mais il faut s’attacher surtout, je pense, au chiffre 
de 1889. C’est le chiffre le plus intéressant. Les 20 mil
lions de 1889 représentent, sans doute possible, 20 mil
lions provenant exclusivement de la fortune royale. Or, 
le Roi nous apporte ici une précision capitale :

«Ce trésor, écrit-il à B e e rn a e r t ,  je ne l’ai pas pris sur le capital 
dont j ’ai hérité de mes parents » (1).

(') Lettre à  B e e r n a e r t  du 2 2  septembre 1 8 8 9  dans E. V a n  d e r  S m is s e n , 
Léopold I I  et Beernaert, op. cit., t. I, p. 4 2 6 .
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En dehors de la fortune qu’il avait héritée de ses 
parents — et qu’il a toujours évaluée à 15 millions (x) — 
L éo po ld  II avait donc réussi à se constituer un « trésor » 
d’une vingtaine de millions. C’est là un point capital 
à retenir lorsque l’on essaye de comprendre son histoire 
financière. Il donne à penser que, durant les vingt pre
mières années de son règne, le Roi avait réalisé quelques 
économies sans doute, mais surtout des placements 
extrêmement heureux.

Quels placements ? On a parlé d’un gros achat de 
titres de la Compagnie de Suez qu’il aurait effectué au 
lendemain de son avènement, manifestant ainsi sa con
fiance dans le succès de l’entreprise dont il avait suivi 
personnellement les travaux au cours de ses séjours en 
Égypte. Rien de sûr, malheureusement, n ’est connu à 
ce sujet (2). Mais supposons que le Roi ait effectivement

(*) « J’ai hérité de mes parents quinze millions » (testament du 20 novembre 
1907, dans Documents produits par l'État Belge, op. cit, document n° 42). « J’ai 
hérité de ma Mère et de mon Père 15 millions » (testament du 18 octobre 1908, 
ibid., document n° 49). Dans le cours de sa vie, le Roi avait fréquemment cité 
cette somme ; cf. à titre d’exemple sa déclaration au baron Carton de Wiart 
citée plus bas, p. 191.

(2) Les indications les plus précises sur la question nous viennent de l ’ouvrage 
de G. S t i n g l h a m b e r  et P. D r e s s e ,  Léopold I I  au travail, dans une page où le 
colonel Stinglhamber cite des « renseignements inédits » tirés, dit-il, des « con
versations qu’ (il a) eues avec le Souverain ». Voici le texte :

« En 1864, une fois de plus, le Prince est à Suez, où il constate que l ’œuvre 
du grand Français est en bonne voie d’exécution et que son succès est certain...

Le Roi, toujours pratique, sent l ’intérêt de patronner l ’affaire du canal de 
Suez. I l venait de monter sur le trône et d’hériter du Roi son Père. Sans hésiter, 
il souscrit sept millions (tout son héritage paternel) dans la société en formation, 
ne gardant de disponible que les cinq millions lui venant de sa mère.

C’est Suez qui va bientôt lui apporter ses premiers gains, et quels gains ! » 
(op. cit., pp. 80-81 ; M. Paul Dresse a bien voulu me confirmer que ce passage du 
livre était basé exclusivement sur des notes du colonel Stinglhamber, aujourd’hui 
décédé ; je le remercie ici de son obligeante communication).

Si une tradition orale est ici en cause, elle ne va pas sans déformations. La 
Compagnie de Suez était constituée de longue date lorsque Léopold I I  monta 
sur le trône, et son capital entièrement souscrit. Comme ce capital était de 200 
millions au total, dont une très grosse partie —  la part du khédive par exemple —  
ne faisait l ’objet d’aucune transaction boursière, on conçoit mal que le Roi 
ait pu se procurer sn bloc en Bourse pour 7 millions de titres. Il est tout aussi
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acheté en Bourse, en 1866 et 67, des actions de Suez 
pour un montant, par exemple, de 2 millions : en 1880, 
il avait entre les mains un capital de 6 millions, et en 
1885, de près de 12 millions (1). Des opérations de 
ce genre, tout hypothétiques qu’elles demeurent, 
sont rendues infiniment probables par ce que nous 
savons de la situation du trésor royal en 1889. Les talents 
financiers du Roi, en vérité, n’ont pas dû se manifester 
seulement à la fin du règne...

*
*  *

Dans les pages qui précèdent, nous avons tenté de 
comprendre la nature du fonds spécial en nous servant 
avant tout de textes — et notamment de textes du 
Roi — contemporains de son existence. Mais nous pos
sédons aussi à son sujet un témoignage de date légère
ment postérieure à la disparition de L eo po ld  II, et qui 
doit être lu avec beaucoup d’attention. Il vient en effet 
d’un homme particulièrement bien placé, le baron 
Auguste Go f f in e t .

A la séance d’inventaire de la succession royale du 
25 avril 1910 fut faite la déclaration suivante :

exclu qu’il ait pu consacrer à  pareil achat l ’ensemble de l ’héritage de son père, 
qui contenait une importante partie immobilière qui a été conservée, et qui 
comprenait des valeurs dont bon nombre existaient encore à  la mort de Léo
pold I I  (cf. plaidoirie Hanssens en l re instance, op. cit., pp. 123 ; en appel, p. 174- 
175). Le texte du colonel Stinglhamber ne laisse donc pas d’être sujet à caution. 
(Voir au sujet de sa valeur un addendum ci-après p. 195).

(l) Je fais ici l ’hypothèse d’achats échelonnés sur les années 1866 et 1867, 
c ’est-à-dire réalisés au cours moyen de 350 F  (les cours moyens de chacune 
de ces deux années ayan t été respectivem ent de 374 et de 325 F). E n  1880, 
l ’action atteignait un cours moyen de 1075 F, et en 1885 de 2035 F. Voir pour 
ces différents chiffres J. C h a rle s -R o u x , L 'isthm e et le canal de Suez, t . II  (Paris, 
1901), p. 291 ; C. W. H a llb e r g , The Suez Canal. Its  history and diplomatie 
importance (New York, 1931), p. 403 ; G. d e  S a in t-V ic to r , L e canal de Suez 
(Paris, 1934), p. 240.



— 177 —

« Sur interpellation de Me Jaspar, M. le baron Auguste G o f f in e t  
déclare qu’avant la création de la fondation de Niederfullbach, le Roi 
avait constitué un fonds spécial dans lequel il avait versé notamment 
des sommes qui lui avaient été confiées par des tiers et qu’il considérait 
comme ne lui appartenant pas.

» Il ajoute qu’à sa connaissance le bénéfice résultant de la frappe 
des monnaies a été versé à ce fonds.

» Il estime que c’est en sa qualité de Souverain de l’État Indépendant 
du Congo que Sa Majesté Léopold II a constitué le dit (sic) fonds 
spécial » (1).

Tout ceci, à première vue, paraît assez troublant. 
Passons rapidement sur la troisième de ces affirmations. 
En constituant un « trésor » pour son É ta t africain, 
Léopold II agissait, il est évidemment permis de l’affir
mer, en tant que Souverain de cet É tat. La formule est 
vague et elle n ’a pas grande signification.

Il en est autrement des deux autres affirmations, qui 
sont, elles, fort précises. Examinons-les tour à tour.

1° « A sa connaissance, le bénéfice résultant de la 
frappe des monnaies a été versé à ce fonds ».

Ceci est confirmé. Dans une lettre de Ca m ille  J ans
sen  au Roi du 3 août 1891 que conservent les archives 
de l’I. R. C. B., nous lisons :

« Sire,
» La somme représentant le bénéfice réalisé sur le dernier envoi 

d’argent en Afrique sera remise dès aujourd’hui au Baron Goffi
net » (2).

En deux lignes, l’opération est rendue parfaitement 
claire : le bénéfice réalisé sur une frappe de monnaies 
d’argent est remis au baron Auguste Go f f in e t , c ’est-à- 
dire, nous l’avons vu, à l’administrateur de la fortune 
privée du Roi et notamment du fonds spécial (3).

(*) Documents produits par l'État Belge, op. cit., document n° 66.
(*) Archives I. R. C. B., Correspondance Léopold II-Camille Janssen.
(s) Il s’agit sans doute possible d’Auguste et non de Constant Goffinet. Les 

deux barons Goffinet étaient jumeaux, mais Auguste étant 1’« aîné », il était
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A quoi répondaient de pareils versements ? Étaient- 
ils faits pour éteindre des dettes du fonds spécial, ou 
pour grossir ce dernier ? La question, comme pour les 
titres non émis des emprunts de 1901 et 1904, est diffi
cile à résoudre. Mais elle ne présente au fond qu’une 
importance mineure : comme l’a très bien montré Paul- 
Émile J a n so n  dans un passage de sa plaidoirie au 
procès de la succession, le bénéfice total réalisé sur la 
frappe de la monnaie, de 1885 à 1908, n ’a pu être fort 
considérable ; il n ’a sans doute pas atteint le demi- 
million (x).

2 °  Dans le fonds spécial, déclare G o f f i n e t , le Roi 
« avait versé notamment des sommes qui lui avaient 
été confiées par des tiers et qu’il considérait comme ne 
lui appartenant pas ».

Nous touchons évidemment ici à un point crucial.
Quels pouvaient être ces « tiers » mystérieux ? On a 

souligné d’un côté de la barre, au procès de la succession, 
qu’ils avaient toute l’apparence d’êtres mythiques (2). 
Je  me suis demandé pendant un certain temps, pour ma 
part, s’il ne s’agissait pas peut-être de parents du Roi (3).

habituellement désigné dans les milieux du Palais sous le nom de « Baron Gof
finet » tout court ; pour désigner son « cadet », on parlait du « Baron Constant 
Goffinet ».

(*) Plaidoirie de M e Paul-Émile Janson, op. cit., pp. 10-11. Plus insignifiantes 
encore ont dû être les sommes provenant de « prélèvements faits sur des affec
tations budgétaires non réalisées » qui, aux dires de Goffinet et de van Eetvelde, 
furent également versées dans certains cas au fonds spécial (cf. plaidoirie Hans- 
sens en l re instance, op. cit., p. 120 ; en appel, p. 171).

(s) Plaidoirie de Me Paul-Émile Janson, op. cit., pp. 11-12.
(s) Une anecdote relative à une souscription du duc d’Aumale qui aurait 

atteint « plusieurs millions » est rapportée par Pierre D a y e  [Léopold II (Paris
1934), p. 344]. Mais elle paraît dépourvue de toute garantie. On la retrouve 
également dans les Mémoires de la B a r o n n e  d e  V a u g h a n  (avec cette fois un 
chiffre précis : « dix millions »), ce qui n’est pas fait pour augmenter notre con
fiance [cf. Baronne d e  V a u g h a n ,  Presque Reine. Mémoires de ma vie (Paris 
1945), p. 61]. Tout cela manque de fondement. Pour supposer d’ailleurs que des 
sommes de ce genre aient pu se retrouver dans le fonds spécial, sans être récla
mées par ceux qui les avaient versées, il faudrait admettre qu’elles avaient été 
souscrites à fonds perdus, ce qui précisément n’est guère admissible.
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En réalité, la réponse est dans les textes d’archives, et 
elle ne laisse pas d’être instructive.

Le budget de l’É ta t pour l’exercice 1888, fixé par un 
décret du 29 novembre 1888, indique qu’un certain 
nombre d’obligations de l’emprunt à lots que l’É ta t  
avait été forcé de racheter lui-même (ce rachat ayant été 
un des aspects des déboires de l’émission) avaient été 
« cédées par lui au fonds spécial ». Cette cession portait 
sur 4.820 obligations, que le fonds spécial avait rem
boursées (x).

Des éclaircissement nous sont apportés à ce sujet 
par des pièces de la correspondance échangée en no
vembre 1888 entre le Roi et son administrateur général 
des Finances, Hubert V an Ne u s s . Ces documents, que 
nous publions en annexes, nous révèlent que la cession 
au fonds spécial avait pour but de « reconstituer le 
capital de la souscription nationale de l’Association 
Internationale Africaine ».

Opération au premier abord bizarre et dont voici le 
schéma. Les sommes que la générosité du public belge 
avait réunies, jusqu’à la fin de 1881, en faveur de l’A. 
I. A., étaient estimées à 400.000 francs (2). Plus de la

(') Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, n° 171. La mention 
du tableau budgétaire est la suivante :

« Produit de la l re émission de l ’emprunt, somme affectée aux dépenses ordi
naires de l ’État (*) ..................................................................  825.000 frs »

« (l) Y  compris une somme de 147.000 francs environ à payer par le fonds 
spécial Africain pour solde du prix de 4.820 obligations de l’emprunt rachetées 
par l ’État et cédées par lui au fonds spécial ».

(*) Cf. texte annexe n° III. Il est difficile, notons-le en passant, d’apercevoir 
sur quelles bases comptables reposait ce chiffre fourni en 1888 par le trésorier 
du Comité Belge de l’A. I. A. Il ne correspond en effet en rien aux données des 
comptes publiés (ces comptes, arrêtés respectivement au 31 décembre 1877, au 
31 décembre 1878 et au 31 décembre 1879, se trouvent dans les rapports annuels 
du Comité Belge :

—  A ssociation Internationale A fricaine. Comité National Belge. Séance publique 
du 1er mars 1878 (Bruxelles, 1878), pp. 11-14.

—  Id. Séance publique du 1er mars 1879 (Bruxelles, 1879), pp. 22-25 ;
—  Id. Séance publique du 1er mars 1880 (Bruxelles, 1880), p. 4-5 et 49).
Le dernier compte publié, pour s’en tenir à ce seul exemple, indique qu’à la
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moitié de ce capital avait été dépensée. Il n ’en restait 
en 1888 que 140.000 francs environ. Le Roi décide de 
dépenser ces 140.000 francs restants, mais, par ailleurs, 
de « reconstituer » sous forme de titres d’emprunt du 
Congo, l’ensemble de la « souscription nationale ». Les 
titres étant émis à 83 francs, 400.000 francs représentent 
4.820 titres. Les 4.820 titres nécessaires pour la « re
constitution » sont payés par le fonds spécial et déposés 
dans ce fonds (1).

Par la suite, en 1890, un document parlementaire 
peut affirmer :

« L’État Indépendant du Congo possède des valeurs pour une 
somme de 410.000 francs, provenant de la souscription nationale » (2).

Bizarrerie, disions-nous il y a un instant. Mais bizar
rerie qui a un sens. Ce que veut Léopold II, on le devine

date du 31 décembre 1879, le Comité Belge avait encaissé des souscriptions 
atteignant un montant de 674.321 francs. Mais ce montant comprenait les 
sommes versées par le Roi lui-même. Est-ce en faisant abstraction de ces der
nières que l ’on a établi le chiffre de 4001000 francs ? C’est là une hypothèse vrai
semblable.

Même en l ’acceptant, il demeure une difficulté : pourquoi les 400.000 francs 
de 1888 sont-ils devenus 410.000 francs en 1890 dans des documents parlemen
taires dont la source, sur ce point, était évidemment « congolaise » (cités ci-dessous 
à la n. 2) ? Le chiffre de 410.000 francs, lui, on l’observera, correspond à une 
donnée des comptes publiés : il correspond aux versements que le Comité Na
tional Belge avait effectués en 1877 et 1878 au fonds de réserve de l ’Association 
Internationale (cf. 2e compte ci-dessus, pp. 173 et 175). Y  avait-il eu confusion 
entre cette « part contributive du Comité Belge dans le capital de réserve de 
l ’Association », et la souscription nationale proprement dite ? Ou bien a-t-on 
cherché, en 1890, à créer la confusion ? Tout cela n’est pas très clair. Pour notre 
sujet, heureusement, ces questions sont dépourvues d’importance.

f1) Cf. textes annexes I, I I  et III , p. 192.
(2) Doc. pari.. Chambre, session extraordinaire 1890, n° 18 (Approbation 

d’une Convention avec l ’État Indépendant du Congo. Rapport fait au nom de 
la section centrale par M. Nothomb), p. 7. Ce passage du rapport de Nothomb 
fait pendant à une phrase de l ’exposé des motifs du projet de loi (Doc. pari., 
même session, n° 4) qui déclare : « La fondation de l ’Association Internationale 
Africaine fut le résultat de ce premier effort. Une souscription nationale, orga
nisée dans le pays pour l ’appuyer, produisit en quelques mois la somme relati
vement considérable de 410.000 francs ». Sur la valeur de ce dernier chiffre, 
voir ci-dessus l ’avant-dernière note.
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sans peine, c ’est pouvoir parler du fonds spécial comme 
en parlera le baron G o f f i n e t , en soulignant qu’il y  a 
dans ce fonds des sommes qui ne « lui appartiennent 
pas », qui lui ont été « confiées par des tiers ». E t s’il 
veut pouvoir parler de la sorte, c ’est parce qu’il songe à  
l’avenir, à  sa succession.

Ou’allait devenir le fonds spécial après le décès du 
Roi ? Les intentions de Léopold II à  cet égard, vers 
1885-1890, sont claires : il veut que ce fonds, qu’il a 
consacré au Congo, demeure attaché au Congo et passe 
comme lui à  la Belgique. C’est la pensée qui s’exprime 
en 1889 dans une lettre à B e e r n a e r t  :

« Ayant travaillé uniquement pour mon pays, mon cœur souhaite 
qu’il profite de mon labeur et de mes sacrifices, non seulement pen
dant ma courte existence, mais de longues années après moi. Je veux 
s’il y consent, en faire mon héritier au Congo, et lui léguer à ma mort 
le trésor qui a été réuni pour faire face aux besoins de l’État » (1).

Pensée grande et émouvante, mais qui a son revers. 
Si le Roi veut beaucoup donner à la Belgique, il veut 
enlever tout autant à  ses héritières. Sa volonté d’exhé- 
rédation est ici manifeste.

L à  est le point délicat. Depuis longtemps, on le sait, 
L e o p o l d  II nourrit le projet de se libérer en matière 
de succession des entraves du droit civil. Chaque fois 
cependant qu’il s’est adressé à  ce sujet à  ses ministres, 
il s’est heurté à  une fin de non-recevoir (2). Encore en 
1887 ou 1888, semble-t-il, il a rencontré auprès de Jules

(*) Lettre à  Beernaert du 2 2  septembre 1 8 8 9  dans V a n  d e r  S m is s e n ,  op. cit., 
t. I, p. 4 2 6 .  C f. dans le même sens un témoignage anonyme mais, semble-t-il, 
autorisé, cité par Paul-Émile J  a n s o n  dans sa plaidoirie au procès de la succes
sion (Plaidoirie de M e Paul-Émile Janson, op. cit., p. 1 2 ) .

(2) Cf. à  ce sujet E. V a n d e r v e l d e ,  La Belgique et le Congo (Paris, 1 9 1 1 ) , 
pp. 1 1 6  et 1 1 7 -1 1 8  ; Plaidoirie de M e Henri Jaspar, op. cit., pp. 3 5 8 - 3 5 9 ;  P lai
doirie de M e Paul-Émile Janson, op. cit., p. 1 2 9  ; L. D e  L i c h t e r v e l d e ,  Léo
pold II, 4 e éd. (Bruxelles, 1 9 3 5 ) ,  pp. 3 9 3 -3 9 4 .  Suivant un document publié en 
1 9 1 1  par le Journal du Congo (cf. nos du 1 6  novembre et du 2  décembre), les 
idées de Léopold I I  en matière de succession royale auraient été formées en lui
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L e  J e u n e , son ministre de la Justice, un ferme refus (1). 
Il n ’a donc pas réussi à se faire exonérer du droit com
mun. Que faire ? Le Roi envisage sans conteste de faire 
servir à ses fins — d’une manière qu’il n ’est pas possible 
de préciser — la formule du « fonds spécial ». Mais 
même avec le fonds spécial, comment échapper aux dis
positions sur la réserve ? Le moyen découvert est celui 
que nous venons de voir ; il consiste à faire entrer dans 
le fonds spécial — tout théoriquement d’ailleurs — des 
sommes « confiées » autrefois aux dirigeants de l’A. I. A., 
pour pouvoir affirmer ensuite, le cœur tranquille mais 
en termes volontairement généraux, qu’il y a dans le 
fonds de l’argent qui n ’est pas au Roi. Dès 1889, L eo 
pold  II écrit ainsi à Beernaert : « Ce trésor... provient de 
diverses sources » (2).

Le procédé est aussi simple qu’habile, et Léopold II 
l’utilisera encore par la suite dans d’autres circons
tances (3).

dès sa jeunesse ; dès 1857 en effet, c’est-à-dire à l ’âge de 22 ans, le duc de Bra
bant aurait rédigé une note préconisant le vote d’une loi qui donnerait au Sou
verain le droit de « tester comme bon lui semble » ; le document allégué n’est 
malheureusement pas d’une authenticité certaine (cf. Un écrit posthume de 
Léopold II, dans le Mouvement géographique du 26 novembre 1911).

f1) « En 1886, je le sais, Il s’adressa à Jules Lejeune, alors Ministre de la jus
tice, revenant à la charge avec cette obstination dans l'idée qui était une de ses 
forces. Mais, comme tous ses prédécesseurs, Jules Lejeune, à son tour, refusa » 
(Plaidoirie de Me Henri Jaspar, op. cit., p. 358). Jules Le Jeune, malheureuse
ment, n’était pas ministre en 1886 ; il ne le deviendra qu’en octobre 1887. La 
démarche, si elle est authentique, doit donc se situer un peu plus tard que ne 
l’expose Jaspar.

(2) 2 2  s e p te m b r e  1 8 8 9  ; V a n  d e r  S m is s e n ,  op. cit., t .  I, p . 4 2 6 .
(s) Voyez les formules dont il use dans son testament du 18 octobre 1908 

(« J’ai hérité de ma Mère et de mon Père 15 millions... Par mes fonctions, par la 
confiance de diverses personnes de fortes sommes ont à  certaines époques passé par 
mes mains mais sans m’appartenir » ; Documents produits par l ’État Belge, op. cit., 
document n° 49) ou dans le premier acte additionnel de la Fondation de Nieder- 
fullbach du 12 décembre 1908 (« ... cette Fondation par laquelle des buts patrio
tiques et dynastiques doivent également être réalisés au moyen de ressources qui 
ont été mises à Notre disposition... » ; ibid., document n° 38). La manière dont 
l ’avocat général Jottrand a commenté ces textes dans son avis donné au procès 
de la succession, est fort pertinente : « Le Roi s’efforce d’échapper à la loi sur
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Les paroles du baron Go f f in e t  à la séance d’inven
taire du 25 avril 1910 s’éclairent ainsi pleinement : le 
vieux serviteur de Léopold II s’est fait l’écho de son 
maître, il a parlé comme le Roi lui-même l’eût fait à sa 
place.

**  *

La fin de l’histoire du fonds spécial n ’est pas le cha
pitre le moins curieux que nous ayons à retracer.

Le fonds spécial nous est apparu jusqu’ici, dans la 
volonté du Roi, comme un « trésor » du Congo qu’il 
entendait faire passer avec le Congo à la Belgique. Mais 
après 1900 commence au Congo l’ère de la prospérité 
financière. Les finances de l’É ta t Indépendant, ali
mentées à l’ordinaire par les recettes de caoutchouc et à 
l’extraordinaire par le produit des emprunts, deviennent 
aisées. Quel besoin la colonie a-t-elle encore d’un trésor ? 
A une date que nous ne pouvons préciser, L eo po ld  II 
le lui supprime : le fonds spécial cesse d’être le trésor du 
Congo.

Son étiquette congolaise ainsi enlevée — car c ’est 
un nom seul qu’il a fallu changer — que va-t-il devenir ? 
On peut l’affirmer sans hésitation : il va passer à la Fon
dation de Niederfullbach. C’est là un point qui n ’est 
pas susceptible sans doute d’une démonstration rigou
reuse, mais sur lequel il existe une certitude presque 
complète ; sur ce point-là au moins, tout le monde, au 
procès de la succession royale, s’est accordé (1).

Les millions du fonds spécial entrent donc dans

la réserve pour laquelle il ne professe pas un culte spécial... (Il) songe aux dispo
sitions du code civil et s’efforce de se garer de leurs atteintes » (Succession de
S. M. Léopold I I .  Avis du Ministère Public et Arrêt (Bruxelles 1913), pp. 18 et 
19).

(l) Cf. Plaidoirie de M e Paul-Émile Janson, op. cit., p. 9. Me Hanssens s’appuie 
sur le témoignage du Baron Goffinet, qui a identifié dans Niederfullbach un grand 
nombre de valeurs qui avaient appartenu au fonds spécial (cf. plaidoirie de l re 
instance, op. cit., pp. 122 et 123 ; d’appel, pp. 174 et 175).
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Niederfullbach. La pensée du Roi, on le voit, demeure 
au fond invariable. Ce qui entre à Niederfullbach est 
soustrait à sa succession (1). Niederfullbach servira le 
pays. Car, ne l’oublions pas, le but essentiel de cette 
fondation que le Roi a créée en 1907 est de réaliser à 
Bruxelles, à Ostende, en Belgique, les grands travaux  
d’embellissement dont L eo po ld  II rêve et dont il a 
déjà fait établir les plans (2). C’est le pays qui demeure 
la grande pensée du Roi.

Il est difficile de déterminer la somme exacte dont, 
par l’apport du fonds spécial, Niederfullbach a bénéficié. 
Le calcul a été tenté au procès de la succession par 
Paul-Émile J anson , avocat de la princesse Louise, qui 
aboutissait au chiffre de 37 millions. Son raisonnement 
était le suivant : en 1901, le fonds rapportait 1.065.452 
francs, ce qui, en capitalisant à 4 % représente un capi
tal de 26 millions et demi. Par la suite, le Roi n ’ayant

(l) Notons en passant qu’avant la création de Niederfullbach, le Roi comp
tait vraisemblablement sur la Fondation de la Couronne pour remplir cet office. 
On a observé, en effet, qu’un des objectifs de la Fondation de la Couronne devait 
être, selon toute apparence, de soustraire aux revendications telles parties de la 
fortune royale que le Souverain eût incorporées à son capital (cf. notamment 
à ce sujet la brochure anonyme L a  Fondation de la Couronne, son origine, son but, 
ses conséquences (Bruxelles, 1908), p. 6). Si la Fondation de la Couronne avait 
vécu, c’est là sans doute que le fonds spécial se fût retrouvé.

(s) Cf. les instructions données à Pochez, Trésorier et Gérant de la Fondation, 
le 21 août 1909 : Documents produits par l'État belge, op. cit., document n° 53.— 
Sur la Fondation de Niederfullbach, voir d’une manière générale Succession de 
S. M. Léopold 11. Plaidoirie de M* Bonnevie pour la Fondation de Niederfullbach, 
Bruxelles s. d. (1911) : A. J. W a u t e r s ,  Histoire politique du Congo belge (Bru
xelles, 1911), p. 335 et sv. ; A. B u i s s e r e t ,  Une fondation de Léopold II. La 
Donation Royale (Bruges, s. d. ; extrait de la Revue générale, mars et avril 1932). 
Il est à noter que plusieurs auteurs, et notamment A. J. Wauters, commettent 
l'erreur de croire qu’un tiers seulement des revenus de la Fondation devait être 
affecté aux grands travaux prévus par le Roi. En réalité, l ’avoir de Nieder
fullbach se composait de deux parties. La première, que l’on a nommée la « for
tune ordinaire » de la Fondation, était productrice de revenus qui ne devaient 
servir effectivement qu’à concurrence d’un tiers aux grands travaux ; mais la 
seconde, d’un montant fort supérieur à celui de la fortune ordinaire, était presque 
exclusivement affectée à ces derniers (cf. à ce sujet la plaidoirie Bonnevie, p. 6 ; 
pour l ’évaluation des deux parties du capital, cf. Plaidoirie de M e Henri Jaspar, 
op. cit., p. 6).
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plus dû toucher à ce capital (puisqu’il n ’en avait plus 
besoin pour le Congo) et les intérêts de 4 % ayant con
tinué à s’accumuler, le fonds s’est accru jusqu’à s’élever 
à la mort du Roi à une somme de 37 millions (1).

Tout cela est extrêmement fragile. La base même 
choisie pour 1901 est hypothétique, puisque l ’intérêt 
de 4 % n’est qu’une supposition. De plus, au cours de 
la période de 1902 à 1909, durant laquelle Janson ne 
veut apercevoir qu’une paisible accumulation d’inté
rêts, le fonds spécial a pu subir des atteintes que nous 
ignorons. Citons à cet égard deux possibilités :

1° Il faut tout d’abord songer à la « reconstitution 
de la fortune privée » du Roi en 1905.

Nous savons en effet qu’en août 1905, le Roi décida 
de rétablir la partie de sa fortune qui, une fois le fonds 
spécial mis à part, avait seule continué à porter le nom 
de « fortune privée » (2), et qui avait été fort entamée 
par la Donation royale de 1903. La Donation royale 
avait fait passer à la Belgique des biens immobiliers 
considérables —  d’une valeur d’ailleurs difficile à es
timer (on a cité des chiffres allant de 7 à 16 millions) (3)
—  qui tous auparavant avaient fait partie de la fortune 
dite « privée » (4). A la suite de cette amputation, la 
fortune privée n’atteignait plus le chiffre de 15 millions 
auquel il fallait la maintenir pour qu’elle correspondît 
tout au moins à l’héritage que le Roi avait reçu de ses 
parents. Des membres de l ’entourage royal, et notam
ment le baron Auguste G o f f in e t , insistèrent auprès

(*) Plaidoirie de M e Paul-Émile Janson, op. cit., pp. 8-9.
(a) Cf. au sujet de cette terminologie nos remarques supra, p. 167, n. 2.
(a) Voir sur ces diverses évaluations les plaidoiries citées de Henri J a s p a r ,  

p. 361 ; Paul-Émile J a n s o n ,  pp. 128-129 ; Eug. H a n s s e n s  en l re instance, pp. 147- 
148, et en appel, p. 204. Cf. aussi en l re instance l ’avis du ministère public, op. 
cit., p. 34.

(4) Le billet du baron G o f f i n e t  du 7 juin 1902 relatif à  la « fortune privée » 
auquel nous avons fait allusion plus haut (cf. p. 167 n. 2) l ’indique clairement 
(dans plaidoirie H a n s s e n s  de l re instance, p. 71 ; d’appel, pp. 106-107).
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de L e o p o l d  II p o u r q u ’il la  re co n stitu e  ju sq u ’à  co n cu r
re n ce  de ce chiffre. L e  R o i, en a o û t 1905, co n se n tit à  
le faire  (1).

Comment cette reconstitution fut-elle effectuée ? Nous 
n’avons sur ce point que des indications imprécises. 
Mais il n’est pas interdit de penser que le fonds spécial, 
en la circonstance, fut peut-être mis à contribution (2).

2° Il peut avoir été mis à contribution aussi pour 
certains dons faits par le Souverain. Songeons aux biens 
certainement considérables remis à celle dont, à la veille 
de sa mort, il avait fait son épouse devant la religion. 
Les fameuses « malles » dont il fut tant parlé en décembre 
1909 n’appartenaient pas au domaine de la légende (3) :

(x) Plaidoirie H a n s s e n s  de l re instance, p. 71 et 73; d’appel, pp. 107 et 109. 
Cf. aussi le jugement de l re instance dans la Pasicrisie, année 1912, 3e partie, 
p. 15. Une évaluation produite in extremis par Eug. Hanssens, dans sa réplique 
devant la Cour d’Appel, tendrait à prouver que même après la Donation Royale, 
la seule fortune immobilière du Souverain atteignait encore 15 millions (Succes
sion de S. M. Léopold I I ,  Réplique de M e Eugène Hanssens pour l ’État belge..., 
Bruxelles s. d. (1913), pp. 25-26) ; mais cette évaluation inspire de la défiance 
car elle semble avoir été dressée dans un but bien déterminé, pour démontrer 
que la Donation ne dépassait pas la quotité disponible ; comme il ne s’agit au 
surplus que d’un simple chiffre, dont on ignore comment il a été établi, il ne doit 
pas, je pense, nous arrêter.

(2) Interrogé par Henri J a s p a r  sur le point de savoir à l'aide de quels titres 
la fortune privée avait été reconstituée en 1905, le baron Goffinet répondit : 
« Au moyen de titres provenant du Congo, pour la presque totalité » (Plaidoirie 
de M e Henri Jaspar, op. cit., p. 277). La réponse n’est précise qu’en apparence. 
Des « titres provenant du Congo » peuvent être en effet plusieurs choses. On peut 
les concevoir sous les espèces :

—  de titres du fonds spécial (à supposer que celui-ci ait toujours été consi
déré en 1905 comme le « trésor » du Congo),

— ou de valeurs provenant du Domaine de la Couronne,
—  ou encore de titres d’emprunts congolais.
La dernière hypothèse est nettement la plus vraisemblable, étant donné 

notamment que l ’on a retrouvé en 1909 dans la succession privée du Roi pour 
plus de 11 millions de rente congolaise (cf. plaidoirie Jaspar, loc. cit.). Mais 
l ’hypothèse de l’utilisation du fonds spécial ne peut néanmoins être écartée. 
I l  est d’ailleurs fort possible que les « titres provenant du Congo » aient été simul
tanément deux de ces choses, ou les trois à la fois.

(s) Cf. les dépositions P o ch ez  et D e g u e ld re , publiées dans le Petit Bleu du 14 
mai 1911 ; Plaidoirie de M* Henri Jaspar, op. cit., pp. 18-20 ; Bonne d e  V au gh an , 
Presque Reine. Mémoires de m a vie (Paris, 1945), pp. 228-229,245-247 et 250-251.
—  E n  1910, la fortune déclarée de Mme de Vaughan atteignait près de six mil
lions (cf. Plaidoirie Jaspar, p. 291).
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que savons-nous de l’origine des titres qu’elles conte
naient ?

Tout bien pesé, l’hypothèse la plus vraisemblable 
est que, de l’ancien fonds spécial que nous connaissons 
par les chiffres de 1889 et de 1901, et qui ne comprenait 
pratiquement à ce moment que des valeurs de la fortune 
personnelle de L eo po ld  II, de ce fonds spécial que nous 
avons saisi avant que n’y aient été versés ou du moins 
comptabilisés les titres des emprunts de 1901 et de 1904 
qui sont peut-être venus le grossir postérieurement (‘ )
—  l’hypothèse la plus vraisemblable, dis-je, est que de 
cet ancien fonds spécial, 20 à 25 millions au moins, et 
peut-être davantage, soient entrés dans Niederfullbach.

On aperçoit dès lors l ’erreur qui a été commise lors 
du procès de la succession royale. Le gros enjeu de ce 
procès, qui opposait deux des princesses à l’É ta t belge(2), 
était précisément l ’avoir de Niederfullbach. Il provenait 
pour une bonne part, on le savait, de l ’ancien fonds 
spécial. Mais les avocats de l ’É ta t soutinrent que ce 
dernier avait été un fonds «de nature congolaise » (3). 
Le ministère public, en première instance, se prononça 
dans le même sens : « sa nature congolaise est démontrée 
péremptoirement », déclara-t-il (4). En dépit des efforts 
des avocats des princesses (5), le tribunal, puis la Cour,

(*) Des titres de l'emprunt 1901 ont pu être versés dès l ’année même au fonds 
spécial. Mais le chiffre indiquant le revenu du fonds pour 1901 les ignore bien 
évidemment, puisque l’année de leur émission ils n’avaient produit encore aucun 
intérêt.

(2) En première instance, seule la Princesse Louise avait été demanderesse, 
la Princesse Stéphanie s’en référant à justice ; en appel, par contre, les deux prin
cesses furent appelantes.

(s) Cf. surtout H a n s s e n s ,  l re instance, p. 118 et sv. ; appel, p. 169 et sv. ; 
réplique en appel, p. 33.

(*) Avis du ministère public et jugement, op. cit., p. 26. Devant la juridiction 
d’appel, l ’avocat général Jottrand déclara pour sa part que l’origine de ce fonds 
lui paraissait « assez mystérieuse », mais il n’entra pas dans une analyse plus 
poussée (Avis du Ministère Public et Arrêt, op. cit., p. 20).

(5) Cf. la plaidoirie d’Henri J a s p a r ,  p. 32, et surtout celle de Paul-Émile 
J a n s o n ,  pp. 6-14. En appel, les intérêts des deux princesses furent défendus en
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se rallièrent à cette thèse (1). Ce fut là un des attendus 
qui permirent au jugement puis à l ’arrêt, d’attribuer à la 
Belgique, en sa qualité de cessionnaire du Congo, l ’en
semble des biens de Niederfullbach.

L ’erreur était manifeste. Lorsqu’on relit aujourd’hui 
cette partie du jugement et les motifs qui y sont énoncés, 
ils apparaissent comme singulièrement faibles. Mais en 
1911 ou en 1913, ne l’oublions pas, les informations dont 
on disposait étaient encore insuffisantes ; on ne peut 
s’étonner dans ces conditions que les raisonnements 
n’aient pas toujours été exacts (2).

ordre essentiel par Me Léon Delacroix. Sa plaidoirie, malheureusement, ne semble 
pas avoir été imprimée : elle ne se trouve en tout cas dans aucune des bibliothè
ques qui possèdent certaines pièces imprimées du procès de la succession (Bi
bliothèque Royale, bibliothèques de l’Université de Bruxelles, du Parlement, 
du Ministère de la Justice, du Ministère des Affaires étrangères), et n’est pas 
conservée davantage dans la famille de Me Delacroix. (Nous tenons à remercier 
vivement M. le Bâtonnier Gaétan Delacroix, qui nous a renseigné à ce sujet et, 
avec une grande amabilité, a fait dans les papiers de son Père des recherches 
demeurées infructueuses). Pour reconstituer l ’argumentation développée par 
Me Delacroix, nous en sommes donc réduits aux comptes rendus sommaires des 
journaux (cf. notamment le Patriote, nos du 26 novembre et des 3, 4 et 5 décembre 
1912).

(*) Pasicrisie, année 1912, 3e partie, pp. 12-13 (jugement du tribunal civil de 
Bruxelles du 14 novembre 1911) ; année 1913, 2e partie, p. 157 (arrêt de la Cour 
d’Appel du 2 avril 1913).

(*) Citons à titre d’exemple un passage du premier jugement :
« Les intérêts des obligations créées par le décret du 5 juillet 1887 ne pour

ront être prélevés sur le fonds spécial. I l s’ensuit que s’il s’était agi d’un fonds 
ayant appartenu à Léopold I I  à titre personnel, il eût été inutile de le soustraire 
au payement des intérêts des obligations créées par l ’État. Il ne pouvait, en effet, 
être question de prélever sur une fortune privée des intérêts dus pour une dette 
de l’État. L ’exonération eût été de soi et ne devait pas être stipulée » (Pasicr., 
1912, loc. cit.).

Ce raisonnement, dans lequel le tribunal fait sien un argument présenté par 
M® Hanssens (plaidoirie de l re instance, p. 120) et repris par le ministère public 
(avis du ministère public, op. cit., p. 26), paraît à première vue rigoureux. Mais 
reprenons les textes. L ’article 2 du décret qui est invoqué ici, et que nous avons 
reproduit plus haut (cf. p. 161), repose en réalité sur un texte antérieur au décret 
lui-même. La source en est dans la convention conclue le 8 juin 1887 entre 
H. Van Neuss, administrateur général du département des Finances, et M. Lam
bert, « agissant tant en son nom personnel qu’au nom des anciens membres et 
souscripteurs qui ont composé le Comité d’Études du Haut-Congo ». Cette con
vention, qui avait pour but de dédommager ces anciens membres et souscrip
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D ’ailleurs, si au-delà du texte du jugement, on essaie 
de pénétrer la psychologie des magistrats, on constate 
combien leur méprise a en quelque sorte été respectable.

Comment n’eussent-ils pas été impressionnés par l’au
torité de ceux qui, avant eux et selon toute apparence, 
en connaissance de cause, s’étaient prononcés sur l’ori
gine des valeurs de Niederfullbach ? On leur citait l’opi
nion de trois hommes considérables, tous trois adminis
trateurs de Niederfullbach, tous trois anciens collabo
rateurs intimes de Léopold I I ,  tous trois admirablement 
placés pour bien connaître les faits. M. V an Ma ld eg h em , 
premier président de la Cour de Cassation, M. le baron 
A u g u ste  G o f f in e t , secrétaire des commandements 
de Léopold I I ,  M. H e n r i P ochez, directeur général au 
ministère des Finances et ancien trésorier général de 
l’É ta t, avaient déclaré dans une convention avec l’É ta t  
Belge :

« Les seconds soussignés ont toujours estimé que la Fondation de 
Niederfullbach est propriétaire de ces valeurs. Mais considérant... 
qu'après un examen minutieux, ils ont acquis la conviction que la presque 
totalité, sinon la totalité de ces valeurs, provient, en effet, soit du patri
moine de l’État Indépendant du Congo, soit du patrimoine de la Fonda
tion de la Couronne, ... ils estiment... que, dans les circonstances, ils ne 
peuvent mieux défendre les intérêts que le roi Léopold II leur a confiés

teurs de leurs dépenses en faveur du Comité, établissait un système de rembour
sement au moyen de titres d’obligations à émettre par l ’État du Congo, et devant 
porter intérêt à partir du 1er janvier 1900. A  l’article 3, il était spécifié :

« Il est entendu que cet intérêt ne sera prélevé ni sur le fonds spécial ni sur 
les subsides personnels qu’éventuellement Sa Majesté mettra à la disposition 
de l’État » (Arch, du minist, des Affaires étrangères, A. F. I, 1 ( =  série générale 
Congo, pièce 77).

Comment comprendre cette clause ? Van Neuss l ’a rédigée, selon toute vrai
semblance, en songeant au libellé des budgets de l ’époque. Les ressources que 
l ’État veut sauvegarder, et exonérer de tout prélèvement, sont évidemment 
celles qui figurent à son budget, en 1887 et en 18 88, sous les mots : « Revenus 
du fonds spécial et subside du Souverain » (cf. supra p. 165). Le « prélevé sur le 
fonds spécial » de la convention du 8 juin 1887, repris par le décret du 5 juillet, 
doit donc être simplement une maladresse de style pour « prélevé sur les revenus 
du fonds spécial ». Cette explication, qui paraît de bon sens, fait s’écrouler tout 
le raisonnement bâti sur le texte.
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et mieux répondre à ses intentions qu’en remettant à la Belgique les 
valeurs litigieuses » (1).

Comment pareille déclaration n ’eût-elle pas pesé d’un 
grand poids sur l’issue du procès ?

Or cette déclaration, nous le voyons clairement au
jourd’hui, énonçait une vérité moi aie mais non une 
vérité juridique. Moralement, V an Ma ld eg h em , G o f
f in e t  et P ochez étaient autorisés à la faire puisque le 
fonds spécial, qui avait servi en ordre principal à cons
tituer Niederfullbach, avait été primitivement le « tré
sor de l’É ta t » Indépendant. Mais juridiquement, il est 
clair que ce fonds, qui trouvait son origine dans la for
tune du Roi et qui n’avait jamais cessé en droit de faire 
partie de cette fortune, n ’avait rien de « congolais » et 
que, enlevé à Niederfullbach, il aurait dû faire retour à 
la masse de la succession.

Une fois de plus, par une de ces formules habiles dont 
il leur avait enseigné le secret, les vieux serviteurs de 
Léopold II avaient sauvegardé sa volonté (2).

*
*  *

(*) Documents produits par l ’État belge, op. cit., document n° 72. Les conseils 
de l ’État ont bien entendu insisté sur la portée de cette déclaration (cf. spécia
lement Hanssens, l re instance, p. 74 ; appel, pp. 110-111).

(2) Les arrangements qui furent signés peu après l'arrêt de la Cour d'appel 
entre l’État belge et les princesses, doivent également trouver place dans notre 
récit. Bien que l’État belge eût obtenu en vertu de l ’arrêt la totalité du porte
feuille de Niederfullbach, estimé à quelque 45 millions de francs (cf. pour cette 
évaluation la plaidoirie d’Henri Jaspar, op. cit., p. 6), il reconnut gracieusement 
aux princesses Louise et Stéphanie -r- comme il l’avait reconnu antérieurement 
déjà à la princesse Clémentine —  le droit à certaines valeurs de ce portefeuille. 
Il s’agissait de titres dont, disait-il, il « n’était pas parvenu à reconstituer l ’ori
gine » et au sujet desquels des doutes subsistaient donc. Ces titres ayant été éva
lués forfaitairement à 5.700.000 francs, l ’État les racheta aux princesses moyen
nant cette somme (cf. au sujet de ces arrangements les Doc. parlementaires, 
Chambre, 1913-1914, n° 127, et A. B u i s s e r e t ,  Une fondation de Léopold II, op. 
cit., p. 23).

En quoi consistait cette catégorie de titres à propos desquels l ’État, scrupu
leux, avait conservé des doutes ? C’étaient, Eug. Hanssens l’a précisé en plai-
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On a cru, au lendemain de la mort du Roi, lorsque le 
grand échafaudage posthume de Léopold II —  Nieder
fullbach, les Sites, la Société de la Côte d’Azur —  s’est 
effondré, que le droit l’avait emporté sur la volonté 
royale. Lorsque l’on considère l’histoire du fonds spécial, 
on constate que, par le détour du procès de la succession, 
c’est le dessein du Roi, le dessein d’affecter telle partie 
de sa fortune à son pays et non à ses héritières, qui a 
prévalu.

Dans les dernières années de sa vie, L eo po ld  II disait 
à son secrétaire :

« J ’ai recueilli à la succession de mon Père environ quinze millions. 
Je veux que mes filles les retrouvent dans mon héritage. Mais le 
surplus de ma fortune, que je ne dois qu’à moi-même, m’appartient 
sans réserve. Mes filles et les princes étrangers qu’elles ont épousés 
ou épouseront n’y ont pas de droits et je le donnerai au Pays » (1).

Le don, chaud au cœur du Roi, a été fait.

Bruxelles, le 18 janvier 1954.

doirie, des valeurs qui n’étaient mentionnées par aucun relevé susceptible d’en 
éclairer l ’origine, et qui, d’autre part, n’avaient pas été reconnues par le baron 
Auguste Goffinet comme ayant fait partie du fonds spécial (plaidoirie d’Hans- 
sens en l re instance, p. 124; en appel, pp. 176-178). L ’affaire se termina ainsi 
par ce que l ’on serait tenté d’appeler, n'était la gravité du sujet, un joyeux para
doxe. Toutes les valeurs qui avaient été identifiées par le Baron Goffinet comme 
ayant appartenu au fonds spécial, et qui auraient donc dû revenir aux princesses, 
leur étaient enlevées. Mais des valeurs étrangères au fonds spécial et qui pouvaient 
fort bien, elles, être d’origine congolaise, leur étaient généreusement attribuées.

(i) B » »  C a r t o n  d e  W i a r t ,  Léopold II. Souvenirs des dernières années, 1901- 
1909 (Bruxelles, 1944, p. 43).
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ANNEXES

Correspondance du Roi et de Van Neuss au sujet de la reconstitution 
du capital de la souscription nationale à VAssociation Internationale 

Africaine (novembre 1888).

I. Note du Roi à Van Neuss, 1er novembre 1888 (extrait).
(Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, n° 26).

« A partir du 15 novembre, je cesserai mes contributions à l’Associa
tion Internationale Africaine, et le traitement du secrétaire général.

» Si ma mémoire est fidèle, la souscription nationale pour l’Associa
tion Internationale Africaine a produit 300 mille francs. De cette 
somme il existe environ 150 mille francs, comment sont-ils placés ?

» S’ils sont bien placés, je maintiendrai le placement. Je vous prie 
de compléter les 150 mille francs qui manquent, pour reconstituer 
le capital de la souscription nationale, au moyen de titres à lots du 
Congo achetés dernièrement pour compte de l’État Indépendant. 
La partie du capital de la souscription nationale qui manque a été 
dépensée au profit de l’État, l’État doit donc reconstituer le capital.

» Quand cela sera fait, et que vous m’aurez renseigné, j ’ai l’intention 
de remettre au Baron Goffinet, gardien des fonds africains, les titres 
représentant le capital de la souscription nationale ».

II. Lettre de Van Neuss au Roi, 13 novembre 1888 (extrait).
(Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, n° 71).

« La Société Générale tient à notre disposition les titres qu’elle a 
rachetés pour compte de l’État. M. Pochez en prendra livraison, et 
je lui prescrirai d’en remettre à M. le Baron Goffinet le nombre né
cessaire pour reconstituer le capital de la souscription nationale de 
l’Association internationale Africaine ».

Le Roi a noté en marge de ce passage, en guise de réponse :
« Il faudrait en remettre au Baron Goffinet pour un capital nominal 

de 300 mille francs ».

III. Lettre de Van Neuss au Roi, 16 novembre 1888.
Cette lettre, tout comme la précédente, a été renvoyée par le Roi à 

l’administrateur général, pourvue d’annotations du Souverain qui
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constituent sa réponse ; nous imprimons ces annotations à gauche 
en italiques.

(Arch, générales du Royaume, Papiers van Eetvelde, n° 26).

« Voir réponses en Au Roi, 
marge. Sire,

D’après une note du capitaine Laurent, 
qui a rempli jusqu’à présent les fonctions 
de Trésorier du Comité belge de l ’Association 
internationale africaine — note confirmée 
par le capitaine Thys — , le capital à réser
ver comme représentant la souscription na
tionale est resté toujours fixé, depuis le mois 
de décembre 1881, au chiffre de 400 mille 
francs.

Tous les fonds appartenant au Comité 
belge se trouvent placés chez M. Lambert 
à 4 % d’intérêt. Ils se montent, à la date 
du 15 novembre, à francs 144.546,45, plus 
les intérêts depuis le 1er juillet dernier, soit 
un total de 146.732 francs.

Les valeurs à verser au Comité pour com
pléter les 400.000 francs devraient donc 
s’élever à 253.268 francs.

Le Roi m’a écrit ces jours derniers de 
remettre au Baron Goffinet, pour la reconsti
tution du capital de la souscription natio
nale, des titres de l’emprunt du Congo pour 
un capital nominal de 300 mille francs. 

Bien. Je suppose que le Roi entend ici par la
valeur nominale des titres du Congo, la valeur 
au taux d’émission, c’est-à-dire à 83 francs.

Dans ces conditions, j ’aurais à remettre 
au Baron Goffinet, pour former approximati
vement la somme manquante de 253.268 frs, 
3.051 lots du Congo, qui représenteraient, 
à 83 francs, une valeur de 253.233 francs.

Je prie Votre Majesté de bien vouloir 
me faire connaître si je peux arranger 
l’affaire de cette manière.



— 194 —

Bien. J ’approuve 
cette combinaison.

Bien.

C’est cela, mais il 
jaut continuer à en
caisser les souscrip
tions. Il faut donc 
constituer en titres 
Congo chez le Baron 
Goffinet, administra
teur du fonds A fricain, 
l ’avoir de l’Association 
Internationale A fri- 
caine ( C omité Belge), 
et y encaisser au profit 
de l’œuvre les souscrip
tions, qui seront capi
talisées en fonds à dé
terminer.

La gestion remise au 
Baron Goffinet du fonds 
du Comité Belge se 
bornera à encaisser et 
à capitaliser les recettes

Je me permets toutefois de Lui suggérer 
une autre combinaison, qui consisterait à 
placer en titres du Congo tout le capital 
de 400 mille francs, soit, à 83 francs, 4.820 
titres. Les 146.732 francs qui sont chez 
M. Lambert deviendraient ainsi disponibles. 
On pourrait les y laisser provisoirement au 
nom de l’Association Internationale Afri
caine jusqu’au moment où l’État du Congo 
sera de nouveau à découvert chez lui (x) ; 
on les ferait transférer alors au compte de 
l’État, qui les recevrait comme complément 
du prix des 4.820 obligations de l’emprunt.

Le Comité Belge de l’Association Inter
nationale Africaine n’aura plus désormais 
d’autres dépenses à supporter que les frais 
de collocation d’un ancien agent, nommé 
Beine, qui est interné à Uccle. M. Janssen 
me dit qu’il a fait une démarche pour placer 
cet homme dans un autre hospice afin de 
diminuer la dépense, qui est maintenant 
de cent francs par mois.

Par contre, le Comité a continué jusqu’à 
présent de recevoir certaines souscriptions 
annuelles, qui se sont encore élevées l’année 
dernière à environ 4.750 francs, suivant le 
relevé ci-joint (2).

La gestion du fonds du Comité Belge se 
bornera à encaisser ces recettes et à payer 
la pension de l’interné Beine.

Si j ’ai bien compris les intentions de 
Votre Majesté, M. le Baron Goffinet serait 
chargé dorénavant de cette gestion, comme 
Administrateur des fonds africains. Je de
manderai dans ce cas à M. Janssen de faire 
mettre à la disposition du Baron Goffinet

(*) L ’État du Congo avait son compte en banque chez Lambert (cf. Documents 
produits par l ’État Belge, op. cit., documents nos 10 et 12 ; lettres de Pochez au 
Roi des 4 juillet et 7 août 1889).

(8) Ce relevé manque.
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les livres et documents dont il pourrait 
avoir besoin.

Je suis avec le plus profond respect,
Sire,

de Votre Majesté, 
le très humble, très obéissant et très fidèle 
serviteur et sujet,

(s) Hub. Van Neuss.

Bruxelles, le 16 novembre 1888. »

ADDENDUM

Ajouter à la fin de la note 2 de la page 175 l’observation suivante :

U y  a plus. On peut se demander si ce que l ’auteur nous dit de l ’achat des 
actions de Suez lui a bien été suggéré par des propos du Souverain. Les termes 
généraux dans lesquels il allègue des « conversations » du Roi ne s’appliquent pas 
nécessairement à ce passage particulier. Ne sont-ce pas des souvenirs d’articles 
lus dans les journaux qui lui sont revenus à la mémoire ? La presse, en effet, du 
vivant de Léopold I I  et peu après sa mort, a fait quelques allusions aux actions 
de Suez que l ’on disait figurer dans le portefeuille royal. Le Soir écrivait le 1 er 
mai 1 9 0 0  : « La grosse part de la fortune du Roi consiste en valeurs mobilières... 
On cite des placements extrêmement avantageux en actions de fondateur de 
Suez ». En juin 1 9 0 6 , un journaliste du Patriote, interviewant « une personnalité 
éminente, une personnalité de premier plan », recueillait de sa bouche l’affirma
tion que le Roi possédait « pour 1 5  millions d’actions de la Compagnie du Canal 
de Suez » (Patriote, 2 2  juin 1 9 0 6  ; certains ont pensé que cette « personnalité 
éminente » pouvait être Beernaert ; cf. notamment à ce sujet la Gazette de Lau
sanne du 2 8  juin 1 9 0 6 ) .  Enfin, le 1 9  décembre 1 9 0 9 , alors que Léopold I I  venait 
de mourir, le Patriote publiait au sujet de la fortune du Souverain défunt les 
détails suivants : « Les dix premiers millions hérités de son père, Léopold II  
les plaça presque entièrement dans l’entreprise du canal de Suez, entreprise 
fructueuse qui en peu de temps transforma les 1 0  millions en 1 7  millions... Ce 
fut là le début de la fortune prodigieuse du Souverain » (Patriote du 1 9  décembre 
1 9 0 9 , repris notamment par le Journal de Liège de la même date).

L ’analogie de ce dernier texte avec celui du colonel S t i n g l h a m b e r  n’a pas 
besoin d’être soulignée. La question des sources de S t i n g l h a m b e r  suscite donc 
de sérieux doutes. Elle nous incite à  d’autant plus de prudence critique à  l ’endroit 
de son récit.

et à payer la pension 
Beine.

Prière de communi
quer cet écrit au Baron 
Goffinet car il modifie 
un peu les instructions 
que je lui avais don
nées.



A. Marzorati. — Présentation de l’ouvrage 
« Native administration 

in the British African Territories ».
par

Lord Will. Male. Hailey.

L ’ouvrage dont notre éminent confrère Lord H a i l e y  
a eu l’aimable pensée de faire hommage à l ’I. R. C. B., 
est consacré à l’administration indigène dans les terri
toires britanniques relevant du Haut-Commissariat en 
Afrique du Sud.

Il complète fort heureusement l’ouvrage précédent (1), 
où l’auteur a étudié la politique indigène suivie par la 
Grande-Bretagne dans les autres territoires africains.

Le grave problème du transfert des territoires sous 
revue à l’Union de l’Afrique du Sud n’a pas été traité 
dans le présent volume. L ’auteur a estimé qu’il était 
inopportun de le faire, cette question étant étrangère à 
son sujet, et qu’au surplus elle ferait bientôt l’objet d’une 
publication de la part du Secrétaire d’É ta t pour les rela
tions avec le Commonwealth.

La contribution nouvelle de Lord H a i l e y  aux sciences 
coloniales réunit toutes les qualités d’envergure et de 
précision, qui caractérisent ses oeuvres antérieures.

Les territoires du Basutoland, du Bechuanaland et du 
Swaziland sont successivement étudiés sous leurs aspects 
historique, ethnique et économique.

L ’évolution de leurs institutions coutumières est aussi 
analysée minutieusement.

L ’on demeure confondu d’admiration devant l’effort

(!) Bull. 1942, 133-137.
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fourni par l’auteur pour dégager de façon aussi magistrale 
la synthèse de l’abondante documentation qu’il a rassem
blée.

Ce qu’il met particulièrement en lumière, ce sont les 
raisons de la lenteur qu’a apportée la Grande-Bretagne à 
pratiquer dans ces territoires une politique indigène 
constructive en adaptant les institutions à l’évolution 
économique et sociale des populations.

Pendant longtemps, en effet, le Gouvernement s’est 
inspiré du principe qu’il n ’avait d’autre mission à remplir 
dans ces divers ressorts que d’y assurer le maintien de 
l’ordre, l’initiative dans tous les autres domaines étant 
abandonnée à l’autorité autochtone.

Ce n’est qu’à partir de 1934 pour le Bechuanaland, 
1938 pour le Basutoland et 1944 pour le Swaziland, que 
la méthode de l’administration indirecte y a été appli
quée. Les autorités coutumières se sont alors vu confier 
des attributions plus étendues que celles qui relevaient 
de leur compétence traditionnelle.

Divers services économiques et sociaux ont ainsi pu 
être créés grâce à l’institution des trésoreries indigènes.

Le Haut-Commissariat s’attache également à donner 
un caractère plus démocratique aux conseils, qui assistent 
l ’autorité indigène, en créant des conseils locaux, où les 
divers éléments de la population sont représentés.

Il convient, en effet, de donner aux autochtones une 
formation civique qui leur permettra plus tard de parti
ciper activement à la vie publique. Car l ’objectif ultime 
du Gouvernement britannique c ’est d’établir dans les 
trois territoires sous revue, comme dans les autres terri
toires de son domaine colonial, le régime du gouverne
ment parlementaire.

L ’on peut toutefois se demander avec l’auteur si ces 
territoires réuniront les conditions nécessaires pour être 
dotés de gouvernements autonomes.

Leur population fort réduite, leur économie tributaire
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dans une large mesure de l’économie sud-africaine, ne 
feront-elles pas obstacle à ce qu’elles constituent des enti
tés viables sur le plan politique ?

En tout état de cause, il est indispensable que leur 
évolution constitutionnelle soit orientée vers l’établisse
ment d’assemblées législatives, où seront représentées les 
populations indigènes ainsi que les petites communautés 
européennes.

Ce n’est, en effet, que par l’intermédiaire de ces assem
blées que l’opinion publique pourra manifester son senti
ment de façon autorisée en ce qui concerne le redoutable 
problème de l’intégration des territoires susdits dans 
l’Union sud-africaine.

18 janvier 1954.



L. Guebels. — Rapport sur l’ouvrage de M. Verbeken
« Contribution à la géographie historique du Katanga 

et de régions voisines ».

L ’ouvrage de M. Auguste V e r b e k e n , dont l’impression 
est proposée à l’institut Royal Colonial Belge, est très 
intéressant. Il y recherche le sens des appellations don
nées aux noms de lieux sur les cartes de l’Afrique cen
trale et principalement du Katanga, au cours des temps.

Leur origine est soigneusement discutée et très en dé
tail, sans que, pour cela, l’auteur soit toujours arrivé à 
une conclusion certaine. L ’examen qu’il fait subir aux 
noms Unyamwezi, Tanganyika, Katanga, Garenganze, 
Moero, Bangweolo et Maniema est approfondi et mené 
avec l ’appui d’une documentation importante.

Puisqu’il s’agit de l’orthographe des noms de lieux 
dans le Congo belge, la vérité scientifique est telle que 
les Belges y ont bien été pour leur part. Il y aurait lieu 
aussi d’atténuer, me semble-t-il, l ’affirmation que ces 
voyageurs transcrivaient la prononciation des mots qu’ils 
entendaient sans trop se soucier de leur exacte significa
tion. Certes, la première chose à faire était de transcrire 
les sons et les articulations qu’ils entendaient. C’est ce 
qu’on appelle l’écriture phonétique, mais ils se souciaient 
aussi de leur signification, la preuve en est non seulement 
ce qu’écrit M. V e r b e k e n  lui-même dans la note (1) qui 
suit, mais dans tous les textes cités au cours du travail 
et dans la bibliographie qui figure à la fin et où l’on trouve 
dans l’ordre alphabétique beaucoup d’explorateurs et 
voyageurs anciens.

Je  les cite : Arnot (1889), Botero (1622), Bowdich



(1824), Burton (1860), Cahun (1883), Cameron (1881), 
Capello et Ivens (1886), Chaulmer (1654), Cooley (1845), 
Cordeiro (1878), Comet (1894), Crawford (1894), Dapper 
(1686), de Lanoye (1870), Douville (1832), Dubois Fonta
nelle (1775), Dujarric (1610), Forgues (1864), Giraud 
(1890), Hore (1889), Johnston (1867), Krapf (1867), Li
vingstone (1866-1874), Macqueen (1864), Moloney (1893), 
Monteiro et Gamitto (1854), l’abbé Proyart (1776), André 
Battel (sans date), Sacleux, Sharpe (sans date), Speke 
(1864), Stairs (1893), Stanley (1884), Thomson (1881), 
Trivier (1891) et Wauters (A. J .)  (1879).

« C’est en glanant, écrit dans son Introduction M. V e r b e k e n , 
dans les écrits des premiers explorateurs de l’Afrique centrale et 
dans leurs commentateurs que j ’ai pu réunir et coordonner des ren
seignements qui jettent un jour inattendu sur les informations orales 
recueillies par les voyageurs. »

C’est assez dire que ceux-ci n’étaient pas indifférents à 
l’origine historique des noms de lieux qu’ils touchaient.

Je  ne puis évidemment, ici, participer à la discussion 
engagée par M. V e r b e k e n  à propos des noms qu’il sou
met à son examen. Il est salutaire à l’histoire qu’il l’ait 
soulevée. Il le fait d’ailleurs très consciencieusement, 
très scientifiquement.

18 janvier 1954.
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L. Mottoulle. — Présentation du travail de M. G. Stadius : 
«Étude sur le globalisme verbal des enfants noirs».

Chargé par la Classe des Sciences morales et politiques 
de notre Institut en sa séance du 21 décembre dernier 
de vous faire rapport sur l’étude de M. Gunnar St a d iu s  
intitulée « Le globalisme chez les enfants noirs », je com
mence par déclarer que ce travail relevant plutôt des 
connaissances pédagogiques et psychologiques eut dû 
rencontrer parmi nos collègues enseignant des rapporteurs 
mieux éclairés que le simple médecin-social que je suis.

J ’espérais trouver parmi le personnel de l’U. M. en 
congé l’un ou l’autre instituteur de ses 15.000 écoliers 
africains et lui demander ses avis sur ce travail ; je n ’ai 
pas eu cette chance. L ’appréciation, qui vous est donnée 
aujourd’hui sera donc celle d’un profane, qui a cependant 
consulté sur cette question, parmi ses amis, un profes
seur d’athénée et un praticien des examens psycho
techniques.

M. Gunnar S t a d i u s  est docteur phil. Finlande, mis
sionnaire de l ’Église méthodiste, professeur-directeur 
d’écoles. Dans le but de confirmer que le globalisme déjà 
constaté par C. F. C o o k  chez les indigènes de Liberia 
( P i a g e t ,  Le langage et la pensée de l’enfant) existe 
aussi chez les enfants noirs du Katanga, M. S t a d i u s  
a utilisé le test de 5 phrases simples dictées en Kiswahili 
à 130 enfants (garçons et filles) entrés récemment en 
seconde année d’école primaire, c ’est-à-dire débutant 
dans la lecture et l’écriture.

Les conclusions de sa patiente étude de ces textes 
écrits par ces écoliers sont :
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1) Un nombre important (48,6 %) des enfants ont glo
balisé certains mots ;

2) Plus la phrase est courte, plus il y a eu tendance à  
globaliser ;

3) Les groupes de mots les plus communs sont les plus 
globalisables ;

4) Plus la liaison est intime entre les mots d’une 
phrase plus le groupe est globalisable ;

5) Le radical d’un mot est plus globalisable que les 
préfixes et les infixes ;

6) Enfin, l’auteur ne peut pas conclure que le globa
lisme soit un signe d’infériorité mentale chez l’enfant, 
attendu que tous ces écoliers étaient assez normalement 
intelligents, et que d’ailleurs les spécialistes européens 
en cette matière sont les uns pour et les autres contre la 
possibilité d’établir par ce test de globalisme une discri
mination intellectuelle.

Quant à moi qui, je le répète, n ’ai jamais pratiqué 
l’enseignement, mais qui ai souvent examiné en simple 
curieux les cahiers d’écriture des petits Noirs de nos 
écoles, je suis assez étonné de l’important pourcentage 
de «globalisants» relevé par M. St a d iu s , et j ’y donne 
l’explication suivante :

1) Des termes de globalisme existent dans toutes les 
langues, mais la phrase kiswahili, comme dans toutes 
les langues bantoues, voit les temps du verbe, le sujet 
et les compléments se globaliser en préfixes et suffixes ; 
aussi rien d’étonnant à  ce que ces petits Noirs aient par 
intuition ou par génie de leur langue une tendance à  
globaliser ;

2) La méthode moderne dite « globale », par laquelle on 
apprend aux enfants à lire et à écrire (et cela semble 
avoir été la méthode adoptée en première primaire des 
écoles de M. St a d iu s  à  Jadotville), entraîne logiquement 
ces enfants à  globaliser toute une phrase pour exprimer
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une idée. Cette méthode a ses défenseurs et ses oppo
sants ; ces derniers y voient une cause de la carence en 
orthographe à présent si fréquente chez les étudiants : 
nos globalisateurs font en somme une synthèse, parce 
qu’on ne leur a pas enseigné d’abord l’analyse.

En résumé, cette étude de M. St a d iu s  ne manque pas 
d’intérêt et constitue pour le corps enseignant un test 
ainsi qu’un premier pas dans une voie, qui, de l’avis de 
l’auteur lui-même, mériterait d’être explorée comparati
vement. Aussi avant de proposer à la classe que cette 
étude soit adoptée par son bulletin, je vous propose que 
ce travail soit soumis à un second rapporteur choisi parmi 
nos collègues spécialistes de l’enseignement.

18 janvier 1954.



Frans-M. Olbrechts. — Présentation d’une étude 
du Dr G.-L. Haveaux intitulée:

« La tradition historique des Bapende orientaux ».

Le Dr H a v e a u x , qui a séjourné pendant plus de vingt 
ans au Kasai, a eu à la fois l’excellente idée et la chance 
d’intéresser deux indigènes à l’histoire traditionnelle de 
leur tribu.

L ’un est Léon K a s a n j i , du village de Kela, près de 
Tshikapa ; il est le frère du chef du groupe Bapende 
des Akwa Loanda.

Le Dr H a v e a u x  est parvenu à convaincre K a s a n ji  
d’écrire en Tshiluba l’histoire, les traditions et les migra
tions des Bapende orientaux.

D an s son m ém oire le D r H a v e a u x  d on n e le te x te  
original de c e t te  re la tio n  a v e c  un e tra d u c tio n  rig o u reu se
m e n t co n trô lée . E n  o u tre  de c e tte  re la tio n  é crite , le D r 
H a v e a u x  est p arv e n u  à  recu eillir un e rela tio n  orale  
d ’un  a u tre  indigène, K io k o  M u k u n z i , de M akunm bi su r  
le K a sa i. D e celu i-ci le D r H a v e a u x  nous d it que c ’est

« Un homme encore relativement jeune, qui a beaucoup voyagé 
parmi les Bapende et les tribus voisines. C’est un « historien » qui 
contrôle ses sources. Il a remonté, à travers le Congo belge, la migration 
vers ses origines, en territoire de Tshikapa, Gungu et Kaheba. Seule 
la crainte de l’étranger l’empêche d’aller plus loin vers Loanda, à 
travers l’Angola, le pays de ses ancêtres ».

Le Dr H a v e a u x  ne s’est pas contenté de comparer 
les données de ces deux historiens indigènes, il s’est aussi 
donné la peine de rechercher dans des sources publiées 
comme Cavazzi, Labat, Ravenstein, dans des sources
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plus récentes comme les ouvrages de Monseigneur J . Cu- 
VELiER, de David L iv in g s t o n e , des R R . P P . M. P l a n c - 
q u a e r t , St r u y f ,, R in c h o n , de Diaz d e  Ca r v a l h o , 
V e r h u l p e n  et E . V a n  d e r  K e r k e n , les passages 
susceptibles de jeter une lumière sur les traditions 
indigènes qu’il a recueillies.

De ce travail de comparaison résulte que, à quelques 
détails de valeur insignifiante près, les sources publiées 
d’une part et les relations orales d’autre part se confir
ment dans une mesure remarquable.

Le Dr H a v e a u x  trace l ’origine, les migrations et les 
événements les plus importants du groupe des Bapende 
orientaux à partir de leur séjour au Zambèse et en Angola 
jusqu’à leur arrivée au Kasai. Son mémoire jette une 
nouvelle lumière sur la situation actuelle des Bapende 
orientaux qui jusqu’ici n’était pas trop claire ; en ce 
faisant, le Dr H a v e a u x  a rendu un grand service, non 
seulement à l’histoire, mais également à l’ethnographie 
des Bapende et des régions de l’Afrique centrale, notam
ment de l’Angola, du Kwango et du Kasai.

Qu’il me soit permis de rendre ici un hommage sincère 
à  l’initiative du Dr H a v e a u x  qui, en dépit de la tâche 
écrasante qu’est celle d’un médecin colonial, a pu trouver 
le temps et l’énergie pour enrichir nos connaissances par 
cette monographie de valeur.

J ’ai l’honneur de la soumettre à notre Classe en expri
mant l’espoir qu’il lui plaira de bien vouloir l’accepter 
pour publication.

18 janvier 1954.



Frans-M . Olbrechts. — L ’association «Les Amis du Musée 
royal du Congo belge » à Tervuren.

Présentation d’un moulage.

Il y a deux ans fut constituée, sous la présidence de 
M. Ary G u il l a u m e , une Association, Les Amis du Musée 
royal du Congo belge.

Cette Association a été présentée au public dans les 
termes suivants :

« Si la vie et l’activité des Musées doivent s’accorder au rythme de 
notre époque, il en est particulièrement ainsi pour celles du Musée 
royal du Congo belge, dont le rôle et le rayonnement ne cessent de 
grandir.

» Pour le monde des initiés et des coloniaux comme pour le grand 
public, de plus en plus curieux des choses du Continent noir, le Musée 
de Tervuren crée en quelque sorte une présence de l’Afrique au sein 
de notre Pays. Certains y trouvent matière à leurs études, recherches 
ou spéculations scientifiques, tous y peuvent percevoir l’appel du 
Centre africain.

» C’est pour prendre part à la propagation de l’idéal colonial belge 
et surtout pour aider le Musée dans ses multiples tâches que Les Amis 
du Musée royal du Congo belge se sont groupés en une association 
sans but lucratif.

» Sa Majesté le Roi a daigné accorder Son Haut Patronage à l’Asso
ciation et le Ministre des Colonies en a accepté la Présidence d’Honneur.

» L’Association se propose un programme ambitieux, à la mesure 
des appuis qu’elle est en droit d’attendre de tous ceux chaque jour 
plus nombreux, qui se sentent intéressés par notre Congo.

» Elle a pour objet de contribuer à l’enrichissement du Musée et à 
l’accroissement de ses collections, de sa documentation, d’encourager 
et de favoriser les travaux du Musée et leur diffusion, d’assurer la 
conservation de tout ce qui présente un intérêt documentaire ou de 
souvenir se rapportant à l’histoire du Congo ou à l’œuvre de colonisa
tion et de civilisation de la Belgique.

» Dans un premier stade de réalisation, l’Association projette d’orga-
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niser — en règle générale dans le cadre du Musée et de ses collections 
— des cours et des conférences et aussi d’éditer Congo-Tervuren, 
un bulletin trimestriel, qui servira de lien entre le Musée et ses innom
brables correspondants, récolteurs et collaborateurs bénévoles.

» L’Association compte, en plus des membres protecteurs et des 
membres d’honneur, des membres effectifs et adhérents ».

Sous la  présid en ce de M. A ry  G u il l a u m e , les p erso n n a
lités qui su iv en t fon t p a rtie  du Conseil d ’A d m in istra tio n  : 
MM. R e n é -J . Co r n e t , H en ri D e p a g e , F re d  v a n  d e r  
L in d e n , E d g a rd  v a n  d e r  St r a e t e n , P a u l L e y n e n , 
ainsi que le d ire c te u r du M usée.

Une des activités dont l’Association s’est occupée 
d’une façon active en tout premier lieu est l’établissement 
d’un atelier de moulages. Cet atelier, dans lequel travail
lent trois artistes, dont un artiste congolais, Pierre 
M u a n z a , a réalisé jusqu’à ce jour une vingtaine de 
répliques dont je fais suivre la liste. Ces moulages repro
duisent quelques-unes des plus belles sculptures du Congo 
conservées au Musée de Tervuren.

Liste des moulages réalisés au Musée royal du Congo 
belge à Tervuren.

D e s c r i p t i o n T r i b u D i m e n s i o n s

Mère avec Enfant. Statue d’ancêtre Ba-Yombe 290 mm
Statue de fétiche masculin Ba-Teke 527 mm
Statuette d’homme Ba-Yaka 290 mm
Statue de K a t a  M b u l a , (1800-1810),

109° Roi des Ba-Kuba 507 mm
Statue de M i k o p e  M b u l a , (1810-1840),

110e Roi des Ba-Kuba 560 mm
Statue d’ancêtre féminin Bena-Lulua 470 mm
Statue d’ancêtre féminin Bena-Lulua 470 mm
Figure tombale Dengese 1,40 m
Statue d’ancêtre (pregnans) Ba-Luba 892 mm
Coupe flanquée de deux personnages assis,

avec couvercle Ba-Luba 277 mm
Statuette d’homme Ba-Luba 

à tendances 
Ba-Songe

336 mm
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Statuette de femme Bena-Kanioka 170 mm
Femme avec mortier Ba-Lunda 450 mm
Siège de chef Ba-Djok 550 mm
Masque de danse Ba-Luba 630 mm
Femme agenouillée, à coupe. Style à face 

allongée de Buli Ba-Luba 480 mm
Siège de chef. Style à face allongée de Buli Ba-Luba 550 mm
Statuette d’homme. Style à face allongée 

de Buli Ba-Luba 214 mm
Statuette de femme. Style à face allongée Ba-Luba 235 mm
Crucifix de Buli en laiton. Travail indigène, 

en imitation d’originaux introduits par 
les premiers missionnaires (xvn-xvm e 
siècle) Bas-Congo 332 mm

Une liste illustrée de ces moulages peut s’obtenir 
au Musée, au prix de F  20.

Ces statuettes sont reproduites avec une exactitude 
rigoureuse de façon, qu’à un mètre de distance, le con
naisseur le plus avisé ne sait pas s’il a à faire à l ’original 
ou à sa réplique.

Ces moulages se réjouissent d’un grand engouement 
de la part de musées étrangers, de collectionneurs et 
d’écoles d’art.

A toutes les expositions organisées en Belgique ou à 
l’étranger par le Centre d’information et de Documenta
tion du Congo belge et du Ruanda-Urundi, ce sont ces 
moulages plutôt que leurs originaux qui donnent aux 
visiteurs de ces expositions une idée du sens artistique 
raffiné de nos sculpteurs congolais.

Il entre dans les intentions de l’Association des Amis 
du Musée d’envoyer ces moulages également aux Musées 
du Congo belge, ainsi qu’à certaines écoles d’art où des 
sculpteurs indigènes travaillent, ce qui leur permettra de 
tenir un contact direct avec l’art de leurs ancêtres.

L ’Association des Amis du Musée se fait un grand 
plaisir d’offrir à l’institut un de ces moulages les plus
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célèbres, c ’est-à-dire celui représentant une femme age
nouillée, porteuse de coupe. Cette statue dont l’original 
mesure 480 mm de haut, appartient à la région stylis
tique Ba-Luba et plus spécialement au style à face allon
gée de Buli (voir planche).

Que l’institut et son Bureau veuillent trouver dans 
ce geste une preuve de la grande reconnaissance de notre 
Association pour les services nombreux et importants 
que l’institut n’a cessé de rendre au Musée royal du 
Congo belge.

18 janvier 1954.



R. P. P. Charles, f — Rapport sur le dossier 
«Commission d’enquête » (*).

La Commission d’Enquête, instituée par le Roi-Souve
rain le 23 juillet 1904, était composée de M. Edmond 
Janssens, avocat général à la Cour de Cassation, du baron 
Jacques Nisco, ancien président du tribunal de Borna, 
et de M. Edmond de Schumacher, conseiller d’É ta t  
Suisse. Ed. Janssens en était le président.

Sa mission était de

« Rechercher si, dans certaines parties du territoire, des actes 
de mauvais traitement étaient commis à l’égard des indigènes, soit 
par des particuliers, soit par des agents de l’État, de signaler éventuel
lement les améliorations utiles et de formuler, au cas où l’enquête 
aurait constaté des abus, des propositions sur les meilleurs modes d’y 
mettre fin en vue du bien-être des habitants et du bon gouvernement 
des territoires ».

Le décret du 23 juillet 1904 conférait aux membres 
de la Commission les pouvoirs attribués par la loi aux 
officiers du Ministère public, et, par dépêche du 5 septem
bre, le secrétaire d’É ta t expliquait nettement que ces 
pouvoirs étaient sans limites pour recevoir tous témoi
gnages quelconques, et il se référait explicitement au 
décret du 15 juillet 1904, précédant d’une semaine la 
création de la Commission et permettant à l’officier du 
Ministère public de contraindre les témoins récalcitrants 
à comparaître, et rendant applicables les peines portées

(*) Ce rapport a été établi dans le cadre des activités de la Commission d’His- 
toire du Congo (Bull. I. R. C. B., 1952, 1064-1066).

Les documents analysés font partie des Archives historiques de l ’I. R. C. B. 
(Bull. 1953, 471).
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par les articles 50 et 51 du Code pénal au cas où l’on aura 
frappé et outragé les témoins à raison de leurs dépositions.

Par ailleurs, le vice-gouverneur général Co s t e r m a n s , 
dans une circulaire du 6 octobre 1904, prescrivait à tous 
les fonctionnaires et agents de l’É ta t, de prêter à la Com
mission l’aide et le concours le plus efficaces. Ils doivent 
satisfaire à toutes les réquisitions, en vue de la production 
de tous les documents administratifs et judiciaires que la 
Commission jugerait utiles pour son information.

De son côté, le procureur d’É ta t adressait à ses substi
tuts une instruction dans le même sens.

La Commission quittait Anvers le 15 septembre, arri
vait à Borna le 5 octobre, y restait jusqu’au 23, passait 
rapidement à Matadi et à Kisantu le 24 et le 25, arrivait 
le 26 à Léopoldville où elle siégea jusqu’au 31. Le 1er 
novembre elle s’embarqua sur le fleuve, s’arrêtant à 
Tshumbiri, à Lukolela, Irebu, Bikoro et Coquilhatville, 
où elle resta du 25 au 30 novembre. Le 1er décembre, 
elle partit pour la Lulonga et le territoire de l’Abir. En  
sortant de la Lulonga le 5 janvier, elle se rendit à Mon- 
sembe, Nouvelle-An vers, Upoko, Lisala, Basoko, Yakusu 
et Stanleyville. Elle quitta cette dernière localité le 26 
janvier, redescendit le fleuve, arriva le 13 février à Borna, 
où elle resta jusqu’au 21 février, date de son embarque
ment pour l’Europe.

En fait donc, à part une pointe jusqu’à Stanleyville, 
ce fut le district du lac Léopold II qu’elle visita outre 
celui que l’on appelait alors « les Cataractes ».

On sait que la publication du Rapport qui, dans la 
pensée du Roi-Souverain, devait désarmer ou tout au 
moins amortir la campagne anticongolaise à l’intérieur 
du pays belge et à l’étranger, obtint un résultat exacte
ment opposé et, par les paragraphes concernant la mission 
jésuite du Kisantu, souleva dans les milieux mission
naires la plus violente et la plus bruyante indignation.

Les pièces originales sur lesquelles la Commission a
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travaillé ont disparu, lorsque furent brûlées les archives 
de l’É ta t Indépendant. Les liasses importantes que possè
de notre Institut et au sujet desquelles notre Commission 
m’a demandé de faire rapport ont donc, malgré leur 
nature fragmentaire, une importance capitale au point 
de vue historique.

Je  me bornerai à indiquer brièvement ce que les histo
riens ont chance de trouver dans ces documents, et les 
précautions qui s’imposent dans leur communication au 
public.

1. Origine des pièces.

Il paraît plus que probable que l’ensemble de nos 
liasses provient des papiers de Victor Denyn, qui fut 
le secrétaire de la Commission, qui assista à la plupart 
des interrogations et en signa les procès-verbaux, sauf 
quand les indispositions que lui causait le climat africain 
le forçaient à se faire remplacer par Henri G r é g o ir e . 
Quand le Roi-Souverain le choisit comme secrétaire de 
la Commission d’Enquête, Victor Denyn était substitut 
du Procureur du Roi à Anvers et ne s’était jamais occupé 
de problèmes coloniaux ; mais à la reprise du Congo par 
la Belgique, notre premier ministre des Colonies, Jules 
Renkin, offrit à Denyn la place de chef de Cabinet qu’il 
occupa pendant dix ans, pour devenir, à partir de 1918, 
conseiller juridique du Ministère. Depuis son passage au 
Congo comme secrétaire de la Commission d’Enquête, 
il s’était entièrement et passionnément intéressé aux 
questions coloniales. Il a sans doute contribué dans une 
assez large part à la rédaction du Rapport de la Com
mission. Puisque les pièces que nous possédons sont en 
quasi-totalité des copies dactylographiées, on peut con
clure que chaque membre de la Commission et certaine
ment le secrétaire chargé de résumer le travail et les 
conclusions, ont été en possession de pareilles copies.
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C’est par Denyn qu’elles sont entrées au ministère des 
Colonies, et c ’est sur elles qu’il a lui-même travaillé.

2. Intégralité du dossier.

Le Rapport de la Commission d’Enquête (p. 13) parle 
de « centaines de dépositions reçues ». Nous possédons 
en tout 91 procès-verbaux d’interrogatoire, dont quel
ques-uns ne contiennent que des broutilles. On pourrait 
donc soupçonner de grandes lacunes dans nos liasses. 
Je  crois que ce soupçon est sans fondement. Les « cen
taines de dépositions reçues » ne sont pas synonymes de 
« centaines d’interrogatoires actés », et il suffit de suivre 
l’itinéraire et le calendrier de la Commission pour consta
ter que nos procès-verbaux s’accordent parfaitement 
en ordre, en nombre, en date et en géographie avec le 
voyage de la Commission. Les jours où manquent les in
terrogatoires sont précisément les jours de voyage. Il 
aurait été impossible à la Commission de procéder à plus 
d’interrogatoires réguliers. Nous avons donc dans nos 
liasses l’ensemble des documents émanant du travail de 
la Commission.

Toutefois, il nous faut apporter un très grave correctif 
à cette conclusion. En effet, un certain nombre de té
moins, et en général les plus importants, se réfèrent dans 
leurs dépositions à des rapports qu’ils ont envoyés au 
procureur d’É ta t ou au Gouvernement, ou à des corres
pondances, ou même à des notes privées, à des carnets 
de voyage, à des dossiers transmis au district. Ils ren
voient la Commission à ces documents, en ajoutant par
fois qu’ils remettent les originaux, et qu’ils se contentent 
donc de réponses générales. Ces documents annexes, qui 
doivent, dans la pensée des témoins, éclairer ou justifier 
leurs dires, n ’ont presque jamais été recopiés et manquent 
donc dans nos liasses. C’est là une lacune extrêmement 
fâcheuse.

Je  note par exemple, dans la déposition du substitut
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Ca g g iu l a -C a r d u c c i (11 octobre 1904), un rapport sur les 
faits dénoncés par le Rév. S c r iv e n e r  dans le district du 
lac Léopold I I ,  et dont il n’y a aucune trace. Le même 
jour, le substitut à Borna, I v a n  G r e n a d e , qui, comme 
substitut à Nouvelle-Anvers avait dû s’occuper de 1902 
à 1904 de l’affaire de la Mongala, renvoie à un long 
rapport adressé au procureur d’É ta t, et dont nous 
n’avons rien. Le 22  octobre, le substitut Sc a r p a r i , qui a 
été substitut à Basoko en 1903-1904, remet tout un 
dossier concernant ses démêlés avec la Compagnie du 
Lomami, protégée par le commissaire V a n  W e e r t , et 
tendant à démentir que l’action judiciaire est systémati
quement paralysée par l’administration territoriale. Il n’y 
a pas trace de ce dossier. Le 7 novembre, le Rév. Sc r iv e 
n e r , de la mission baptiste de Bolobo, remet un mémoire 
Extracts from diary kept by A. E . Scrivener, que le procès- 
verbal déclare « annexé aux présentes » mais qui ne figure 
pas dans nos copies. Le 13 décembre à Baringa, où la 
Commission siège plusieurs jours pour examiner les accu
sations formulées par le Rév. H a r r is  contre les agisse
ments de l’Abir, le directeur de cette dernière, Albert 
L o n g t a in , pour se justifier, remet à la Commission son 
copie-lettres. Nous n’en avons rien (*).

Il paraît évident que pour voir clair dans les abus 
dénoncés par le rapport du consul anglais Roger Ca s e 
m e n t  et signalés surtout par les missionnaires baptistes 
résidant dans les concessions de l’Abir et de l ’Anversoise, 
il faudrait pouvoir utiliser d’autres documents que nos 
procès-verbaux d’interrogatoire. Il y aurait un intérêt 
capital du point de vue de notre Commission et de l’his
toire en général à obtenir que les archives judiciaires et 
administratives de l ’époque de l’É ta t Indépendant, qui 
achèvent de se perdre dans les dépôts mal gardés et

(*) Le 31 décembre, nous constatons encore que toutes les « annexes » manquent 
à la déposition de Spelier, directeur de la Lulonga.
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jamais utilisés de notre Afrique, puissent être centralisées 
ici-même, comme les pièces ethnologiques le sont au 
Musée de Tervuren.

Ces lacunes incontestables de notre dossier ne lui enlè
vent cependant pas sa très grande valeur. Sans doute, 
les procès-verbaux d’interrogatoire demeurent sans con
clusion. La Commission ne peut que s’informer et n ’avait 
aucun droit de se substituer à l’autorité judiciaire. Elle 
n’avait pas à  prononcer des arrêts. Chaque fois que des 
plaintes sérieusement fondées lui ont été communiquées, 
elle les a transmises au pouvoir compétent, et nos ar
chives ne nous permettent pas d’en suivre plus loin les 
traces. Cependant, il est assez significatif que le 27 dé
cembre 1904, Émile D e m o l , chef de factorerie à  Basan- 
kusu, au service de l’Abir, après avoir nié les faits mis à  
sa charge, rétracte ses dénégations, reconnaît qu’il a 
menti dans son premier témoignage, supplie le président 
de la Commission d’avoir pitié de lui et de ne pas le forcer 
à  avouer « devant les Anglais ». Le 29 décembre, on 
assiste à  une volte-face aussi dramatique à propos de 
Paul V a n  E s c h , chef de factorerie de l’Abir à  Dilange 
(Ilanji), qui rétracte ses dénégations antérieures, recon
naît l’exactitude des faits qu’on lui reproche, et le même 
jour, est déclaré par D e l v a u x , directeur de l’Abir, comme 
ne faisant plus partie du personnel de la Compagnie.

3. Comment a travaillé la Commission d’Enquête.

Le dossier qui nous occupe et que, pour faire court, 
nous pouvons appeler le dossier Denyn, ne nous permet 
pas de répondre complètement à cette question. Il nous 
fournit cependant de précieuses indications.

a) Les sources utilisées.
Aucun des commissaires, sauf peut-être le baron Nisco, 

n’avait la moindre expérience des choses d’Afrique et, 
du 23 juillet 1904 au 15 septembre, c ’est-à-dire entre
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la date du décret instituant la Commission et le départ 
de celle-ci à Anvers, ils n ’ont eu certainement aucun 
moyen de se documenter sérieusement. A part les contro
verses et les campagnes de presse, ils ne possédaient 
pas d’informations. Nos documents nous montrent la 
Commission soucieuse d’obtenir, dès avant son départ, 
le rapport du consul Roger Ca s e m e n t  au gouvernement 
anglais. C’est ce rapport qui, à cause des accusations 
dont il est plein, va en fait servir de fil conducteur aux 
travaux de la Commission. Elle visitera presque exclusi
vement les territoires où Casement a signalé des abus. 
Elle interrogera les missionnaires baptistes qui ont docu
menté Casement : le 28 octobre, John Howell ; le 27, 
Hope Morgan ; le 4 novembre, Arthur Billington, qui 
confirme ce que Casement a dit de la région de Tshum- 
biri ; le 7 novembre, Albert Scrivener ; le 7 encore, James 
Clark ; le 11 novembre, nouvelle audition de Scrivener, 
qui rapporte tout ce qu’Auguste Dooms, successeur de 
Massard au commandement du poste de Bongo (district 
du lac Léopold II), lui a raconté des atrocités commises 
par Massard ; le 2 décembre, c ’est le tour du Révérend 
Gilchrist au sujet des abus de la Lulonga à Waha ; le 8 
et le 9 à Baringa, c ’est John Harris, confronté le 13 avec 
le directeur de l’Abir, Albert Longtain ; le 14, c ’est le 
Révérend Stannard, lui aussi de la Congo Balolo Mission, 
puis le Révérend Lower ; le 31 décembre, ce sont les accu
sations du Révérend Padfield contre Spelier, directeur 
de la Lulonga ; le 7 janvier à Monsende, c ’est le réquisi
toire du Révérend Weeks, de la Baptist Missionary 
Society, contre Mazy, accusé d’avoir tué 22 indigènes 
dans le secteur de Bukongo ; le 13, on entend le Révérend 
Forfeitt, missionnaire à Upoto ; le 20, le Révérend Staple
ton à Yakusu ; le 8 février à Léopoldville, nouvelle audi
tion du Révérend Hope Morgan.

Pour les régions des grandes compagnies concession
naires, surtout l’Abir et la S. C. A. (Société anversoise
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pour le Commerce au Congo), la Commission a voulu 
procéder à des enquêtes sur place. Le résultat en est 
consigné dans les procès-verbaux d’interrogatoire, dont 
nous avons les copies.

Elle a utilisé une autre source de documentation, 
indirecte celle-ci, en interrogeant par écrit neuf substituts 
et en comparant leurs réponses. Six questions leur étaient 
posées : au sujet des poursuites contre des Blancs pour 
mauvais traitements envers les indigènes ; du taux des 
prestations imposées à ceux-ci et de leur rémunération ; 
de l’application des lois sur l ’impôt ; des expéditions 
militaires ; des instructions sur l’usage des armes à feu, 
et du système des garde-forestiers, sentries ou capitas 
pour la récolte du caoutchouc.

Nous avons dans nos liasses les copies des réponses de 
ces substituts : Polimante, substitut à Matadi où il ne 
signale aucun abus ; Moth Borghuns, substitut à Léopold- 
ville, qui vient d’arriver, ne dit rien de spécial ; Greban 
de Saint-Germain, substitut à Stanleyville, répond le 7 
et le 18 novembre et cite un certain nombre d’agents 
de la Compagnie du Lomami et autres, inculpés de mau
vais traitements ou même de meurtres à l’égard de Noirs ; 
Iver Lund, substitut à Nouvelle-Anvers, accuse formelle
ment la Société Anversoise et les agents de l’Abir de 
nombreux meurtres et arrestations arbitraires et il se 
réfère au rapport de son prédécesseur Ivan Grenade sur 
la situation de la Mongala, qui est très sévère ; Martin 
Rutten, substitut à Kabinda, ne signale que le fardeau 
écrasant du portage dans le district du Lomami ; Mario 
Falcetti, substitut à Toa, signale quelques graves abus 
d’agents du Comité Spécial du Katanga et renvoie aux 
dossiers judiciaires transmis à Borna ; Anciaux, substitut 
suppléant à Popokabaka, ne trouve que du bien à dire de 
l’administration actuelle du Kwango ; Bosco, substitut 
à Coquilhatville, considère le système des garde-fores- 
tiers comme une des plaies du pays et estime que pas un
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seul des agents commerciaux des sociétés ne respecte les 
lois sur les armes à feu. Enfin Bossolo, substitut à Boson- 
go, dans une réponse —  où manquent les deux annexes, 
dont un prospectus relatif aux actes de mauvais traite
ments commis contre des Noirs depuis trois ans, et un 
prospectus relatif aux opérations militaires —  incrimine 
la Compagnie du Kasai, responsable des troubles de la 
région depuis 1902. A considérer leur nombre et la diver
sité de leur lieu d’origine, on pourrait croire qu’avec ces 
réponses la Commission était amplement informée, mais 
à l’examen cette illusion se dissipe. Les magistrats se 
déclarent incapables de fournir des renseignements à la 
plupart des questions ; beaucoup ajoutent qu’ils ne peu
vent rien surveiller dans leur territoire ; qu’il leur est 
impossible d’enquêter sur place, parce qu’ils devraient 
dépendre des moyens de transport fournis par les agents 
à charge desquels ils instruisent. L ’indigène lésé n’a au
cune possibilité matérielle de faire parvenir une plainte. 
Le citer à comparaître comme témoin à plusieurs cen
taines de kilomètres, c ’est provoquer inévitablement sa 
fuite dans la forêt.

Même quand il s’agit de répondre au sujet de l ’impôt 
et de sa répartition, nous ne trouvons que des indications 
hésitantes ; car la loi qui le concerne ne date que du 18 
novembre 1903, et pour être appliquée, elle suppose établir 
un registre de la population qui n’existe pas.

La Commission, pour compléter ses renseignements, 
a envoyé des questionnaires aux autorités supérieures, 
et semble avoir reçu spontanément à titre d’information 
un certain nombre de rapports. L ’impression générale 
qui se dégage de l’examen de ces pièces c ’est que l’admi
nistration du Congo n ’était que fort imparfaitement 
au courant des situations réelles. Il est, par exemple, assez 
typique de voir le vice-gouverneur général Co st er m a n s  
avouer, le 20 octobre 1904, qu’il ne peut rien répondre 
à la Commission au sujet des prestations auxquelles les
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sociétés concessionnaires sont tenues envers l’É tat, « par
ce qu’il ne possède pas de copie des arrangements inter
venus entre le Gouvernement et les Sociétés ». La même 
incertitude pèse sur un bon nombre des réponses de 
C o s t e r m a n s . On y  sent même percer parfois cette inquié
tude qui, devant les faits révélés par la Commission 
d’Enquête et dont il n’avait pas eu une connaissance 
suffisante, devait aboutir à la crise tragique de son suicide 
à Banana le 9 mars 1905, quinze jours après que la Com
mission d’Enquête, nantie de documents assez acca
blants, avait quitté l’Afrique.

Les magistrats de la Commission, rien que par la forme 
de leur questionnaire et leur insistance sur l’organisation 
juridique de l’É ta t, apportaient avec eux une notion de 
l’autorité publique et de la responsabilité administrative 
qui révélait l’anachronisme d’un régime, datant de l’épo
que de la première exploration, où le pragmatisme et 
la décision personnelle semblaient suffire à tout. La Com
mission d’enquête était d’ailleurs en possession de docu
ments terribles, qui figurent dans nos liasses comme 
la lettre (sans date) envoyée par A. J a c q u e t  au chef 
de poste d’Inongo et menaçant d’exterminer les indi
gènes d’Inongo s’ils coupent encore une liane. Il y en a 
d’autres.

b) Les documents ne nous permettent pas d’établir 
la façon dont la Commission a élaboré son rapport : par 
quel critère a-t-elle trié ses sources (*) ? Quelles discus

(*) On peut cependant découvrir la source du passage assez maladroit et qui 
déclencha une campagne de protestation violente, où le Rapport critique et 
condamne en termes sévères la méthode suivie par les missionnaires de Kisantu 
et les accuse de se livrer à de vrais recrutements de main-d’œuvre sous prétexte 
de tutelle d’enfants abandonnés. L ’accusation vient de Paul D e l h a  v e ,  commissaire 
de district à Tumba. Elle figure au procès-verbal de son interrogatoire au 17 
octobre 1904 à Borna. Ce qui est étrange et qui montre que la Commission n’était 
pas encore en possession d’une bonne pratique de travail, c'est que, passant exac
tement 7 jours plus tard à Kisantu, elle ne jugea pas utile de s'informer sur place 
de l ’exactitude des griefs articulés et que dans les procès-verbaux d’interrogatoire,
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sions ou quelles divergences de vues se sont manifestées 
à l ’intérieur de la Commission ? Par quelles étapes la 
rédaction du Rapport a-t-elle passé ? E t le texte a-t-il 
été retouché ?

Ne possédant aucun procès-verbal des débats internes 
de la Commission, nous sommes condamnés à l’ignorance 
sur beaucoup de ces points. Cependant, l ’examen de nos 
liasses nous permet de pénétrer quelque peu le mystère.

Nous possédons en effet une copie dactylographiée, 
intitulée « Critiques de la Commission d’Enquête : lire 
surtout les passages marqués au crayon bleu » et qui est 
de toute évidence un résumé d’un travail plus vaste, 
dont la pagination est indiquée mais dont le manuscrit 
est absent. Quand on collationne ce résumé avec le texte  
officiel et imprimé du Rapport (nous avons l’épreuve du 
« bon à tirer », estampillée chez l’imprimeur à la date 
du 25 octobre 1905), on s’aperçoit que, avant d’être 
imprimé, le projet, dont le résumé est un extrait, a reçu 
un brin de toilette. L ’historien qui voudra pousser cette 
collation dans le détail ne perdra pas sa peine. Nulle 
part les critiques de la Commission n’ont été altérées ni 
supprimées, mais on les a fait précéder de considérations 
régulièrement édulcorantes ou d’affirmations aujourd’hui 
bien périmées sur la paresse invincible des « nègres » ; 
sur la clémence de la nature tropicale qui pourvoit à tous 
les besoins de la vie sans exiger d’efforts ; sur la nécessité 
des châtiments corporels ; sur la mythomanie des Noirs ; 
sur les vingt siècles qu’il a fallu pour faire des tribus de

cette visite de Kisantu ne figure pas. Le 24 octobre, à Matadi, le Dr Sims avait 
attaqué le système des fermes-chapelles. Le lendemain, la Commission, à Kisantu, 
n’en souffle mot.

De même, la suggestion étrange du Rapport, souhaitant voir introduire à l'hô
pital noir de Boma, à la place des infirmiers indigènes, des sœurs européennes 
«qui ne soient pas de pures contemplatives*, mais, par exemple, des sœurs de 
Saint-Vincent-de-Paul, n’est que la transcription un peu ingénue du vœu du Dr 
Zerbini, entendu par la Commission le 20 octobre à Boma.
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la Gaule la Belgique actuelle ; sur l’impossibilité de 
comprendre l’Afrique tant qu’on ne l ’a pas vécue, e tc...

De plus, le texte du Rapport ajoute régulièrement au 
résumé manuscrit les données rétrospectives qui justifient 
la situation que le Rapport critique.

Il semble bien que l’on ait essayé de revêtir d’un peu 
de velours le poing qu’il n’y avait plus moyen d’empêcher 
de tomber.

Rien de plus naturel d’ailleurs. La Commission d’En- 
quête avait été créée par le Roi-Souverain. Tout en 
disant sincèrement ce qu’elle avait constaté, elle avait 
le devoir de proposer des réformes et ne pouvait donc que 
soumettre des projets. Jusqu’à quel point ces projets 
étaient-ils réalisables par les moyens dont l ’É ta t dispo
sait ? Pendant les mois qui s’écoulèrent entre le retour 
de la Commission et la publication de son Rapport, il 
fallait bien qu’il y eût des contacts entre elle et l’É tat. 
Il fallait surtout empêcher que ce dernier ne fût discrédité 
aux yeux du pays et de l’étranger et donc rendu incapable 
de réaliser les réformes qu’on lui recommandait.

On sait que même ainsi le choc que produisit la publi
cation du Rapport fut immense. Il persuada aux moins 
clairvoyants que la seule solution possible au problème 
congolais était la reprise par la Belgique de l’œuvre 
africaine et le transfert de souveraineté.

13 janvier 1954.



R. P. P. Charles, f — Rapport sur le dossier 
« Lettres de la reine Louise » (*).

Ce dossier contient 6 lettres autographes de la reine 
Louise à sa mère la reine Marie Amélie.

Il m ’est impossible de savoir par quelles voies ces 
lettres strictement personnelles, toutes envoyées de 
Laeken sauf une envoyée de Bruxelles, ont pu aboutir 
à nos archives. Elles devaient faire partie d’une liasse 
compacte, car toutes ces lettres ont été numérotées par 
la reine Louise, et il semble qu’elle écrivait à sa mère 
chaque jour.

Nous avons dans notre dossier les lettres 32 et 33, 
du 11 et 12 décembre (*) 1845, puis un trou d’un mois, 
et la numérotation reprend le 12 janvier 1846 avec le 
chiffre 64, ce qui fait exactement une lettre par jour.

Du point de vue de notre Commission d’histoire colo
niale, ces lettres charmantes, primesautières, parfois 
légèrement ironiques n’ont évidemment aucun intérêt, 
mais on peut y glaner pour l’histoire anecdotique de la 
Cour belge d’il y a un siècle quelques détails piquants, 
par exemple, cette réflexion de la reine Louise après 
le bal du 12 janvier 1846 : « Absence complète de beauté. 
Vraiment on est trop laid ici..., jeunes et vieux sont 
hideux ».

Le 13 janvier 1954.

(*) Ce rapport a été établi dans le cadre des activités de la Commission d’His- 
toire du Congo (Bull. I . R. C. B ., 1952, 1064-1066).

Les documents analysés font partie des Archives historiques de l’ I. R. C. B. 
(Bull. 1 9 5 3 , 4 7 1 ) .

(■) Et non pas novembre comme porte l’inventaire.



Séance du 15 février 1954.

Zitting van 15 Februari 1954.



La séance est ouverte à 14 h 30 sous la présidence de 
M. G. Smets, directeur.

Présents : MM. H. Carton de Tournai, N. De Cleene, 
F. Dellicour, Th. Heyse, O. Louwers, A. Moeller de Lad- 
dersous, A. Sohier, le R. P. J . Van Wing, membres titu
laires ; MM. A. Burssens, R. Cornet, R. de Mûelenaere, 
J . Devaux, E . Dory, A. Durieux, V. Gelders, J . Ghilain, 
L. Guebels, J.-M . Jadot, G. Malengreau, F. Olbrechts, 
J . Stengers, F. van der Linden, M. Walraet, membres 
associés ; ainsi que M. E .-J . Devroey, secrétaire général.

Excusés : S. E . Mgr J .  Cuvelier, MM. A. Engels, N. 
Laude, A. Marzorati, le R. P. G. van Bulck, MM. E. 
Van der Straeten, A. Wauters, H. Depage, P. Jentgen.

Décès du R. P . P . Charles.

Devant l’assemblée debout, M . le Président annonce 
(voir p. 236) le décès du R. P. P. Charles, membre titulaire, 
survenu à Louvain le 11 février 1954.

M. G. Smets veut bien se charger d’écrire la notice 
destinée à l’annuaire.

Bienvenue.

M. le Président souhaite la bienvenue à M. Ed. Dory, 
membre associé, qui assiste pour la première fois à nos 
travaux.

Séance du 15 février 1954.



Zitting van 15 Februari 1954.

De zitting wordt geopend te 14 u 30 onder voorzitter
schap van H. G. Smets, directeur.

Aanwezig : de HH. H. Carton de Tournai, N. De 
Cleene, F . Dellicour, Th. Heyse, O. Louwers, A. Moeller 
de Laddersous, A. Sohier, E . P. J . Van Wing, titel- 
voerende leden ; de HH. A. Burssens, R. Cornet, R. de 
Müelenaere, J .  Devaux, E . Dory, A. Durieux, V. Gelders, 
J . Ghilain, L. Guebels, J.-M. Jadot, G. Malengreau,
F. Olbrechts, J . Stengers, F . van der Linden, M. Walraet, 
buitengewone leden ; alsook de H. E .-J . Devroey, Secre- 
taris-Generaal.

Verontschuldigd : Z. E . Mgr J .  Cuvelier, de HH. A. 
Engels, N. Laude, A. Marzorati, E . P. G. van Bulck, de 
HH. E . Van der Straeten, A. Wauters, H. Depage, P. 
Jentgen.

Overlijden van E . P . P . Charles.

Voor de rechtstaande vergadering deelt de H. Voor
zitter het overlijden mee (zie blz. 236) van E . P. P. Charles, 
titelvoerend lid, overkomen te Leuven op 11 Februari 
1954.

De H. G. Smets wil er zich mee gelasten de nota op te 
stellen, bestemd voor het jaarboek.

V erw elkom ing.

De H. Voorzitter heet de H. Ed. Dory, buitengewoon 
lid, welkom, die voor de eerste maal onze werkzaam
heden bij woont.
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Communication adm inistrative.

Le Secrétaire général annonce que,

1° par arrêté ministériel du 30 janvier 1954, les man
dats de MM. F . Dellicour et J . Rodhain, membres sortants 
de la Commission administrative, ont été renouvelés pour 
un terme de 3 ans, de même,

2° par arrêté royal du 2 février 1954, le Dr J . Rodhain, 
directeur de la Section des Sciences naturelles et médi
cales, a été nommé président de l’institut Royal Colonial 
Belge pour 1954.

Les bureaux des Sections sont dès lors constitués 
comme suit :

l re Section : Directeur : M. G. Smets.
Vice-Directeur : M. A. Sohier.

2e Section : Directeur : M. J .  Rodhain.
Vice-Directeur : M. R. Bruynoghe.

3e Section : Directeur : M. R. Cambier.
Vice-Directeur : M. G. Moulaert.

Le Secrétaire général annonce également les nomina
tions suivantes, par arrêté ministériel du 4 février 1954 :

1° Membres associés:
M. Édouard Dory, professeur à l’Université de Lou

vain,
à la Section des Sciences morales et politiques ;
MM. Armand Castille, professeur à l’Université de 

Louvain et,
Georges Mortelmans, professeur à l’Université de 

Bruxelles,
à la Section des Sciences naturelles et médicales.

2° Membre correspondant:
M. Alain Stenmans, attaché juridique principal à la
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Adm inistratieve mededeling.

De Secretaris-Generaal deelt mede dat

1° bij ministerieel besluit van 30 Januari 1954, de 
mandaten van de HH. F . Dellicour en J .  Rodhain, 
uittredende leden van de Administratieve Commissie, 
vernieuwd werden voor een termijn van 3 jaar, alsook

2° bij koninklijk besluit van 2 Februari 1954, Dr / .  
Rodhain, directeur van de Sectie voor Natuur- en Genees
kundige Wetenschappen, tot voorzitter benoemd werd 
van het Koninklijk Belgisch Koloniaal Instituut voor 
1954.

Sindsdien zijn de burelen der Secties als volgt samen
gesteld :

I e Sectie : Directeur : de H. G. Smets.
Vice-Directeur : de H. Sohier.

2e Sectie : Directeur : de H. J .  Rodhain.
Vice-Directeur : de H. R. Bruynoghe.

3e Sectie : Directeur : de H. R. Cambier.
Vice-Directeur : de H. G. Moulaert.

De Secretaris-Generaal meldt tevens de volgende be
noemingen bij ministerieel besluit van 4 Februari 1954 :

1° Buitengewone leden:
De H. Édouard Dory, hoogleraar aan de Universiteit 

te Leuven,
bij de Sectie voor Morele en Politieke Wetenschappen ;
De HH. Armand Castille, hoogleraar aan de Univer

siteit te Leuven en
Georges Mortelmans, hoogleraar aan de Universiteit 

te Brussel,
bij de Sectie voor Natuur- en Geneeskundige Weten

schappen.

2° Corresponderend lid :
De H. Alain Stenmans, eerstaanwezend juridisch
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direction de la Justice du Gouvernement général à 
Léopold ville,

à la Section des Sciences morales et politiques.

Enfin, a été nommé membre titulaire par arrêté 
royal du 9 février 1954, M. Natal De Cleene, membre 
associé.

La tradition historique des Bapende orientaux.

Le R. P. J .  van W ing fait rapport sur le manuscrit sur 
ce sujet par le D r G. L. H a v ea u x  (voir p. 238). Se ralliant 
aux conclusions des rapporteurs, la Section décide 
l ’impression du travail de M. G. L. H a v ea u x  dans les 
mémoires in-8°.

Note su r l ’histoire des finances congolaises.

M. 0 . Louwers donne lecture des remarques que lui a 
suggérées la note de M. J . S t e n g e r s  sur le sujet précité 
(voir p. 240).

MM. F . van der Linden, V. Gelders (voir p. 243), 
A . Moeller, J  -M. Jadot et le R. P. P. Charles (voir p. 245) 
interviennent également dans la discussion de ladite note. 
Enfin, M. J .  Stengers répond (voir p. 250).

Sur le globalisme verbal des enfants noirs.

M. G. Smets ayant fait part des avis de M. S y l v . 
D e c o ste r  sur la note de M. G. S ta d iu s  intitulée comme 
ci-dessus, la section décide de ne pas publier ladite note.

« Félix  Eboué ».

M. J .  Ghilain présente (voir p. 253) une étude de 
M. Al b . Ma u r ic e  sur Félix Éboué, ancien gouverneur 
général de l’Afrique équatoriale française.

Cette étude paraîtra dans les mémoires in-8°.
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attaché bij de directie van Justitie van het Gouverne- 
ment-Generaal te Leopoldstad,

bij de Sectie voor Morele en Politieke Wetenschappen.

Tenslotte, bij koninklijk besluit van 9 Februari 1954 
werd de H. Natal De Cleene, buitengewoon lid, tot titel- 
voerend lid benoemd.

De geschiedkundige traditie der Oostelijke Bapende.

De E . P. J .  van Wing brengt verslag uit over het 
handschrift van Dr G. L. H a v e a u x  over dit onderwerp 
(zie blz. 238). Zich aansluitend bij de conclusies van de 
verslaggevers, besluit de Sectie tot het drukken van 
het werk van de H . G. L. H a v e a u x  in de verhandelingen- 
reeks in-8°.

Nota over de Geschiedenis der Kongolese financiën.

De H. O. Louwers geeft lezing van de opmerkingen die 
hem ingegeven werden door de nota van de H. J .  S t e n - 
g e r s  over voornoemd onderwerp (zie blz. 240).

De HH. F . van der Linden, V. Gelders (zie blz. 243), 
A. Moeller, J .-M . Jadoten  E . P. P. Charles (zie blz. 245) 
komen eveneens tussen in de discussie over deze nota. 
Tenslotte antwoordt de H. J .  Stengers (zie blz. 250).

Over het verbaal globalisme der zw arte kinderen.

Nadat de H. G. Smets het oordeel van de H. S y l v . 
D e c o s t e r  heeft meegedeeld over de nota van de H. G. 
S t a d i u s , besluit de Sectie voomoemde note niet te 
publiceren.

« Félix Eboué ».

De H. J .  Ghilain stelt een studie voor (zie blz. 253) 
van de H . A l b . M a u r i c e  over Félix Éboué, oud gouver- 
neur-generaal van Frans Equatoriaal Afrika.

Deze studie zal verschijnen in de verhandelingenreeks 
in-8°.
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Langues et dialectes du Congo belge.

En l’absence de son auteur, le R. P. G. van B u l c k , 
séjournant à Rome, le Secrétaire général présente la note 
rédigée sur ce sujet (voir p. 258). Cette nomenclature 
fort détaillée des langues et dialectes du Congo belge est 
destinée à compléter la Notice explicative accompagnant 
la Carte linguistique qui paraîtra dans l’Atlas général 
du Congo belge.

Commission d ’Histoire du Congo.

Le Secrétaire général annonce le dépôt de deux rapports 
concernant les travaux de ladite Commission, à savoir :

M. G. Smets : Documents arabes.
— : Note sur l’Abyssinie.

H om m age à H .-M . Stanley.

Le Secrétaire général signale que la proposition faite 
par M. F .-M . Olbrechts lors de la dernière séance (voir 
p. 124) a été examinée parla Commission administrative.

Tout en étant consciente de ce que la Belgique doit au 
célèbre explorateur H.-M. Stanley, la Commission estime 
que l’initiative d’un hommage national à sa mémoire ne 
doit pas émaner de notre Compagnie, laquelle doit s’en 
tenir plus particulièrement au domaine purement scien
tifique.

Par ailleurs, la Commission ne pourrait que se réjouir 
de ce que l’un ou l’autre confrère évoquât, à titre indivi
duel, à notre tribune, le souvenir de Stanley, ainsi que 
l’a fait d’ailleurs M. H. D epa g e  (voir p. 129).

H om m age d ’ouvrages. Aangeboden werken.

Le Secrétaire général dépose De Secretaris-Generaal legt 
sur le bureau les ouvrages sui- op het bureau de volgende 
vants : werken neer :
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Talen en dialecten van Belgisch-Kongo.

In afwezigheid van de auteur E . P. G. van B u l c k , 
verblijvend te Rome, stelt de Secretaris-Generaal de nota 
over dit onderwerp voor (zie blz. 258). Deze uitgebreide 
nomenclatuur der talen en dialecten van Belgisch-Kongo 
is bestemd om de verklarende nota aan te vullen, die 
gevoegd is bij de linguistische kaart, die zal verschijnen 
in de Algemene Atlas van Belgisch-Kongo.

Com m issie voor de Geschiedenis van Kongo.

De Secretaris-Generaal meldt de neerlegging van twee 
rapporten betreffende de werkzaamheden van voor
noemde Commissie, te weten :

De H. G. Smets : Arabische documenten ;
— : Nota over Abyssinië.

Hulde aan H .-M . Stanley.

De Secretaris-Generaal deelt mede dat het voorstel, 
uitgebracht tijdens de laatste zitting (zie blz. 125) door de
H. F.-M . Olbrechts, onderzocht werd door de Adminis
tratieve Commissie.

Bewust van al hetgeen België verschuldigd is aan de 
beroemde ontdekkingsreiziger H.-M. Stanley, meent de 
Commissie dat het initiatief van een nationale hulde ter 
zijner herinnering niet van onze Vereniging moet uitgaan, 
welke zich uitsluitend moet houden op wetenschappelijk 
gebied.

Daarentegen zou het de Commissie verheugen dat een 
der confraters, ter individuele titel, op onze tribuun de 
herinnering aan Stanley zou inroepen, zoals de H. H. 
D epa g e  het trouwens heeft gedaan (zie blz. 129).

De zitting wordt opgeheven te 15 u 50.
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D a r t e v e l l e , E. (Dr), Les « N’Zimbu », monnaie du Royaume de 
Congo (Préface du R. P. P. Charles, f S. J.) (Société royale 
belge d’Anthropologie et de Préhistoire, Bruxelles, 1953,251pp. 
=  Mémoires, Nouvelle série, 1).

Go ddem aer , F., Nola (A. Manteau, Brussel, 1953,203 blz.).
Compte rendu présenté à l’assemblée générale des actionnaires, 

Rapport de MM. les Commissaires, Année 1953 (Société Généra
le de Belgique, Bruxelles, 1954, 124 pp.).

Cours de vacances, langue et littérature françaises (Université 
Libre de Bruxelles, Bruxelles, 1954, 12 pp.).

Rapports, Bilan et Compte de Profits et Pertes présentés à l’As- 
semblée générale ordinaire du 2 février 1954 (Mutuelle des 
Employeurs du Congo belge et du Ruanda-Urundi, Bruxelles, 
1954, 17 pp.).

CONGO BELGE — BELGISCH-KONGO :

Traduction officielle de la terminologie militaire américaine 
(Force publique, Léopoldville, 1953, 15 pp.).

EUROPE — EUROPA 

ESPAGNE — SPANJE :

Cursos y seminarios 1953-1954 (Instituto de Estudios Politicos, 
Madrid, 1953, 29 pp.).

FRANCE — FRANKRIJK :

Ma r ie r , R., L’action sociale à la Jamaïque (U.N.E.S.C.O., 
Paris, 1953, 186 pp. — Monographies sur l'Éducation de Base, 
VII).

Les dépenses publiques afférentes à l’enseignement, rapport 
statistique préliminaire établi par le Département des Sciences 
sociales (Division de statistique) (U.N.E.S.C.O., Paris, 1953, 
116 pp. =  Documents spéciaux d ’éducation, ED/Occ. /17).

Institut de France, Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 
Séance du 21 mars 1952, Cinquantenaire de la Fondation de 
l’École française d’Extrême-Orient (Paris, 1952, 39 pp.).

BELGIQUE — BELGIË :
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GRANDE-BRETAGNE — GROOT-BRITTANNIË :

B a x t e r , P. T. W., et B utt , A., The Azande and Related Peoples 
of the Anglo-Egyptian Sudan and Belgian Congo (Interna
tional African Institute, London, 1953,152 pp. +  1 carte =  
Ethnographic Survey of Africa, East Central Africa, Part IX).

Gu th r ie , M., The Bantu Languages of Western Equatorial Africa, 
(International African Institute, London, 1953, 94 pp. +  1 car
te =  Handbook of African Languages).

Commonwealth Survey 1954 (Reference Division, Central Office 
of Information, London, 1954).

Hazlewood , A. D ., Colonial External Finance since the War 
(Institute of Colonial Studies, Oxford University, Oxford, 
1953, 52 pp. =  Reprint Series, 8).

PAYS-BAS — NEDERLAND :

Catalogue of Books on South Africa (B. M. Israël, Amsterdam, 
s. d., 60 pp. =  Catalogues, 72).

L eeu w en d a l , Th.-C., Indonesië als symptoom, de Aziatische 
bedreiging van het Westen (Stichting Rijksbehoud, ’s-Gra- 
venhage, 1954, 30 blz.).

PORTUGAL :
Monumenta Missionaria Africana, Africa occidental (1570-1599), 

coligida e anotada pelo Padre Antonio B ra sio , C. S. Sp., Vol. 
III (Ministério do Ultramar, Agéncia Geral do Ultramar, 
Divisäo de publicaçôes e Biblioteca, Lisboa, 1953, 625 pp.).

SUISSE — ZWITSERLAND :

Les populations aborigènes. Conditions de vie et de travail des 
populations autochtones des pays indépendants (Bureau Inter
national du Travail, Genève, 1953, 700 pp.).

AFRIQUE — AFRIKA.

AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE — FRANS- 
WEST-AFRIKA :

Conseils aux chercheurs (Institut français d’Afrique noire, Dakar, 
1953, 74 pp. =  Instructions sommaires, III).

Mélanges ethnologiques (Institut français d’Afrique noire, Dakar,
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1953, 408 pp. =  Mémoires de l ’institut français d’Afrique 
noire, 23).

De L avergne d e  T r essa n , M., Inventaire linguistique de l’Afri
que Occidentale Française et du Togo (Institut français 
d’Afrique noire, Dakar, 1953, 241 pp. 1 carte =  Mémoires 
de l’institut français d ’Afrique noire, 30).

N icolas, F., La langue berbère de Mauritanie (Institut français 
d’Afrique noire, Centre IFAN, Dakar, 1953,476pp. =  Mémoires 
de l ’institut français d ’Afrique noire, 33).

Alex a n d r e , R. P., La langue Môré (Institut français d’Afrique 
noire, Centre IFAN, Dakar, 1953, 2 vol., 407 +  506 pp. =  Mé
moires de l ’institut français d ’Afrique noire, 34).

AMÉRIQUE — AMERIKA.

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE — VERENIGDE STATEN 
VAN AMERIKA :

Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique (1953). Rapport sur Nauru et résolution y 
afférente du Conseil de Tutelle (Nations Unies, Conseil de Tu
telle, New-York, 1953, 15 pp. =  Documents officiels, Douzième 
session, Supplément, 2).

Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique (1953). Rapport sur le territoire sous 
tutelle des îles du Pacifique et résolution y afférente du Con
seil de Tutelle (Nations Unies, Conseil de Tutelle, New-York, 
1953, 31 pp. =  Documents officiels, Douzième session, Supplé
ment, 3).

Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique (1953). Rapport sur la Nouvelle Guinée 
et résolution y afférente du Conseil de Tutelle (Nations Unies, 
Conseil de Tutelle, New-York, 1953, 33 pp. =  Documents offi
ciels, Douzième session, Supplément, 4).

Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique (1953). Rapport sur le Samoa-occidental 
et résolution y afférente du Conseil de Tutelle (Nations Unies, 
Conseil de Tutelle, New-York, 1953, 19 pp. — Documents offi
ciels, Douzième session, Supplément, 5).

Territoires non autonomes, Vol. I. Considérations générales et 
analyses des renseignements transmis au cours de l’année 1952 
(Nations Unies, New-York, 1953, 131 pp.).
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PÉROU — PERU :

Memoria que el Director de la Biblioteca Nacional presenta al Sr. 
Ministro de Educacion Publica (Biblioteca Nacional, Lima, 
1953, 40 pp.).

Les remerciements d’usage Aan de schenkers worden de 
sont adressés aux donateurs, gebruikelijke dankbetuigingen

toegezonden.

La séance est levée à 15 h 50.



G. Smets. — Décès du R. P. Pierre Charles.

(Bruxelles, 3.7.1883 — Louvain, 11.2.1954).

Notre Institut vient de perdre un de ses membres 
les plus éminents. Le R. P. Pierre C h a r l e s  est mort à 
Louvain le 11 février.

Profès de la Compagnie de Jésus, il avait fait à 
Namur, à Louvain et à Paris de fortes études de philolo
gie classique, de philosophie et de théologie. En 1914, 
il s’était engagé comme aumônier volontaire. Il était, 
depuis 1915, professeur à l’Université de Louvain. Il 
enseigna aussi à l’Université pontificale grégorienne de 
Rome et à la Fordham University de New-York. Ses 
publications scientifiques furent nombreuses et juste
ment appréciées. De 1940 à 1946, il avait été chargé 
d’une mission en Amérique latine.

Il avait fait deux séjours au Congo, en 1935 et en 1947- 
1948, à titre personnel.

Il avait pris une part prépondérante au mouvement 
d’idées qui aboutit à la création d’un clergé et d’un 
épiscopat indigènes et il inspira en 1925 la constitution 
de l’Association universitaire catholique d’aide aux 
missions et du Vlaams Missie Verbond.

Il était un des fondateurs de notre Institut, il y 
siégeait comme membre titulaire depuis le 6 mars 
1929.

C’était un esprit ouvert, intelligent, plein d’ardeur 
pour tout ce qu’il entreprenait, doué du sens des réalités, 
de commerce agréable, avec une conversation animée
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où l’humour ne manquait pas. Il avait acquis parmi nous 
les sympathies de tous.

Son autorité était grande dans notre compagnie, où 
il laissera un vide qui sera douloureusement ressenti. 
Nous garderons fidèlement sa mémoire.

15 février 1954.



R. P. J .  Van Wing, S. J .  — Rapport sur le travail 
du Dr G. L. Haveaux :

« La Tradition historique des Bapende orientaux ».

Cette étude comprend deux parties. La première est 
un essai de reconstruction de l’histoire des Bapende à 
l’aide de données fournies par des historiens et des ethno
logues. Cet essai, quoique incomplet, ne manque pas de 
mérites.

La deuxième partie contient le texte de deux traditions 
indépendantes, orales d’abord, écrites ensuite, recueillies 
chez deux Bapende que l’auteur qualifie, non sans fonde
ment, d’historiens de leur peuple. Léon K a s a n j i , frère 
du chef de la tribu Akwa Loanda, a écrit en Tshiluba 
l’origine de sa tribu et un raccourci de son histoire, 
depuis son départ de Loanda en Angola. Son manuscrit 
est déposé au Musée royal du Congo belge à Tervuren. 
Le Dr H a v e a u x  en reproduit le texte Tshiluba, avec en 
regard la traduction française.

Le deuxième historien Mupende s’appelle K io k o  Ma- 
k u n z u . Bénéficiant d’une bonne instruction, il a interro
gé les anciens sur le passé de sa tribu, et il est allé ensuite 
contrôler leurs dires en remontant le cours des migrations 
des Bapende de Tshikapa jusqu’au territoire de Kahem- 
ba. Son texte est en français : il contient une belle prière 
en kipende, avec traduction française.

La valeur de ces deux documents est considérable et 
justifierait à elle seule la publication du mémoire du 
Dr H a v e a u x .

Celui-ci est un grand modeste. Pour ceux de nos con
frères qui ne le connaîtraient pas, disons brièvement qui 
il est. Il a accompli dans la région de Tshikapa, centre
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des Bapende orientaux, une carrière de vingt ans. Il y a 
consacré un dévouement et une science admirables à la 
main-d’œuvre de la Forminière et à toute la population 
de la région. Il y a vaincu notamment la maladie du 
sommeil et combattu victorieusement le fléau des mala
dies vénériennes. J ’ai eu la bonne fortune de le voir à 
l’œuvre et j ’ai pu constater que rien de ce qui intéresse 
l’indigène ne lui était étranger. C’est grâce à cette sollici
tude universelle et fraternelle, que nous devons d’être 
en possession de ces précieuses traditions historiques sur 
les Bapende orientaux.

Dans son introduction, l’auteur dit tout ce que son 
étude doit au zèle et à la science de notre éminent con
frère, le professeur O l b r e c h t s .

15 février 1954.



M. S te n g e r s  deviendra un grand historien. Il en a 
toutes les qualités, la patience et la ténacité pour recher
cher et découvrir les documents voulus, l’art de les ana
lyser et d’en tirer des conclusions conformes à la thèse 
défendue, l’art aussi de leur communiquer la vie et le 
mouvement.

Ces qualités on les découvre dans la « note » qu’il 
nous a donnée l’autre jour sur l’histoire des finances 
congolaises. On reste confondu devant la somme de tra
vail et d’efforts que cette étude lui a demandée. On peut 
même se poser la question si le sujet auquel il s ’est appli
qué méritait cet effort.

La question qu’il a voulu élucider, dit-il in limine, 
« est importante ; elle tient à la vie même de l’É ta t du 
Congo ; nous devons nous efforcer de la cerner et de la 
comprendre. »

Est-ce bien certain ? Car en somme de quoi s’agit-il ? 
à quoi a voulu arriver M. S t e n g e r s  ? à refaire le procès 
des princesses ? mais ce procès est passé. Des arrêts de 
justice sont intervenus.

Res judicata pro veritate habetur.
La prescription joue dans l’espèce et une transaction 

honorable et satisfaisante pour les demanderesses est 
intervenue.

O. Louwers. — A  propos de la communication de
M. J. Stengers sur l ’histoire des finances congolaises (*).

(*) Cette intervention, ainsi que celles de M. V. G e l d e r s  (pp. 243-244) et du 
R. P. P. C h a r l e s  f, S. J. (pp. 245-249) et la réponse de M. J. S t e n g e r s  (pp. 250- 
252), constituent le tirage à part n° 23 des publications de la Commission d’His- 
toire du Congo de l’ I. R. C . B.
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Aussi bien, M. S t e n g e r s  a-t-il vraiment apporté la 
preuve de ce qu’il voulait prouver ? Son mémoire est 
rempli de suppositions. A chaque ligne, presque, on en 
retrouve.

Que le fonds spécial ait été constitué avec des biens 
propres du Roi, ou qu’il ne l’ait pas été, cela n ’a pour 
l’histoire congolaise qu’une importance mineure.

E t l’on est tout disposé à admettre que c ’est la première 
hypothèse qui est la vraie. La mémoire de Léopold II 
n’en sort que grandie, car elle fait apparaître son désinté
ressement. Tout le monde sait qu’il avait engagé l’en
semble de sa fortune personnelle dans l’affaire congo
laise et qu’à un moment donné il en avait été réduit à 
vivre fort modestement, au point de compromettre dans 
une certaine mesure la majesté royale. Aussi, ce qui dé
plaît un peu dans l’étude de notre collègue, c ’est l’insis
tance qu’il met à exposer les combinaisons, les mani
gances, les trucs que Léopold II aurait employés pour 
masquer la vérité et faire apparaître les choses sous un 
jour faux.

E t même ne pourrait-on pas craindre que le grand pu
blic, ignorant des dessous de l’histoire du Congo, ne crût 
en lisant rapidement cette note que dans la personne 
de Léopold II on se trouve devant un faussaire ayant 
cherché à s’enrichir, alors qu’en réalité le Souverain du 
Congo et de la Belgique n’avait qu’un but : créer une 
grande œuvre pour le profit de la nation et de la civili
sation ?

Je  ne voudrais pas m’exposer au reproche de refaire 
moi aussi le procès des princesses ; mais, ne puis-je dire 
en passant que, juridiquement, la thèse de la licéité du 
moyen que Léopold II aurait employé, dans la thèse 
du mémoire, pour faire passer une partie de sa fortune 
personnelle dans le patrimoine congolais et de la nation, 
était parfaitement défendable ?

Chez Léopold II, l’É ta t du Congo, qu’il avait fondé,
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dont il était l’auteur comme il aimait à le dire, se confon
dait avec sa personne. Dès lors, les biens qu’il mettait 
à la disposition de l’É ta t Indépendant entrait bien dans 
le patrimoine de l’É ta t, même s’il en gardait le capital 
par devers lui, s’il ne le remettait pas matériellement 
entre les mains de ses commis.

Je  voudrais conclure par un souhait que m ’inspire 
la haute estime que j ’ai pour notre honorable collègue et 
son talent. Je  souhaiterais qu’il le consacrât à nous pré
senter dans une grande fresque, pleine de vie, de mouve
ment, de couleurs, ce que j ’appellerai l’épopée congolaise 
et ses principales péripéties. Il possède bien le sujet ; 
même en n’en dissimulant aucune ombre — je sais aussi 
bien que lui qu’il y en a — ce travail aurait une haute 
portée patriotique et nationale.

15 février 1954.



V. Gelders. — A propos de la communication de M. J.
Stengers sur l ’histoire des finances congolaises (*).

L ’exposé lucide que fait l’auteur des obscurités de 
son sujet produit une impression presque pénible ; car 
sa communication projette une lumière douteuse sur 
certains agissements du Roi-Souverain en mettant en 
question leur rectitude.

Nous voudrions atténuer cette impression sur le lecteur 
qui n’est pas pleinement averti en formulant une simple 
supposition, sur le fondement de laquelle l’auteur pour
rait peut-être nous éclairer.

Le Roi-Souverain pouvait-il agir autrement ? Pou
vait-il considérer comme certain que la Belgique repren
drait le Congo ? Pouvait-il lui-même trahir son incerti
tude à ce sujet ? Si la Belgique ne reprenait pas le Congo, 
à qui iraient les fonds du « trésor » ou « fonds spécial » ? 
Si même ce fonds ne comprenait qu’à concurrence d’un 
cinquantième les sommes provenant de la souscription 
nationale belge en faveur de l’œuvre africaine du Roi- 
Souverain et pour le surplus des mises personnelles de 
celui-ci, il ne se pouvait pas que ces valeurs courussent 
le risque d’avoir un sort opposé à leur destination. Le 
Roi-Souverain ne pouvait dès lors que maintenir leur 
indétermination.

Le fonds était destiné, par définition, à soutenir le 
Congo pendant la période initiale de fragilité financière

(*) Cette intervention, ainsi que celle de M. O. L o u w e r s  (pp. 240-242) et du 
H. P. P. C h a r l e s  f , S .  J. (pp. 245-249) et la réponse de M. J. S t e n g e r s  (pp. 250- 
252), constituent le tirage à part n° 23 des publications de la Commission d’His- 
toire du Congo de l’ I. R. C. B.
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de l’É ta t. Il n’avait plus toute sa raison d’être, dès que 
le Congo s ’affirmerait en mesure de se soutenir par ses 
propres moyens. Le Roi-Souverain l’affecte alors à des 
œuvres de mécénat national en Belgique, et il l’accroît, 
semble-t-il, de prélèvements sur la trésorerie congolaise. 
Ce procédé est peut-être discutable du point de vue des 
conceptions d’aujourd’hui sur la colonisation, mais il 
n’avait rien d’insolite pour l’époque. Le don royal a été 
réalisé en faveur de la Belgique. Il a eu pour contre
partie la dotation de cinquante millions de francs faite, 
lors de la reprise par la Belgique, à la Couronne qui, 
devançant de loin les initiatives actuelles, en affecta 
le montant, ainsi que celui du Fonds de la reine Élisabeth, 
recueilli par souscription publique et collectes popu
laires, aux premières œuvres de Bien-Être indigène au 
Congo. L ’histoire ne doit pas l’oublier !

Le 15 février 1954.



R. P. P. Charles f , S. J. — A  propos de la communication
de M. J. Stengers sur l ’histoire des finances congolaises (*).

Je  suis heureux (x) d’avoir l’occasion de dire à notre 
distingué collègue M. S t e n g e r s  avec quel intérêt j ’ai lu 
sa note historique très fouillée sur le trésor ou fonds 
spécial du Roi-Souverain. Une demi-douzaine d’études 
aussi claires et aussi consciencieuses nous permettraient 
de débrouiller l’histoire financière de l’É ta t Indépendant, 
cette histoire qui contient en fait la clef de presque tous 
les problèmes souvent étranges de cette aventure unique.

Je  ne voudrais, pour mon information personnelle, 
que poser une question à M. S t e n g e r s . Dans une note 
ad calcem paginae, il annonce d’ailleurs une étude sur 
le sujet.

Je  lis, p. 154, que le prêt de 5 millions obtenu par l’É ta t  
en 1892 et remboursé par la Belgique en 1895, était 
un « prêt fictif ». Je  ne comprends pas bien le sens de 
ce mot.

Le 25 novembre 1892, le Roi-Souverain, à court 
d’argent pour financer l’administration de l’E ta t Indé
pendant, conclut avec Alexandre d e  B row ne d e  T iè g e  
une convention secrète mais pas du tout fictive. Elle 
l’est tellement peu que le groupe d e  B ro w n e  d e  T iè g e  
obtient en compensation 16 millions d’hectares de terres 
vacantes, à savoir dix millions d’hectares dans la région

(*) Cette intervention, ainsi que celles de MM. O. L o u w e r s  (pp. 240-242) et 
V. G e l d e r s  (pp. 243-244) et la réponse de M. J. S t e n g e r s  (pp. 250-252), consti
tuent le tirage à part n° 23 des publications de la Commission d’Histoire du 
Congo de 1*1. R. C. B.

(*) Voir fac-similé en page 246.
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de l’Aruwimi et du Maniema ; six millions dans la région 
du lac Léopold II. En fait, la délimitation géographique 
est tellement incertaine que, reportée sur la carte, les 
territoires ainsi concédés dépassent largement 30 millions 
d’hectares. La convention, vraiment inouïe dans sa rigueur, 
stipule que si à la date du 1er juillet 1895, donc en moins 
de trois ans, les 5 millions de prêt ne sont pas remboursés 
avec tous les intérêts, intégralement, ces immenses ter
ritoires deviendront sans autre forme de procès la pro
priété exclusive du prêteur Alexandre d e  B r o w n e  d e  

T iè g e .
Le remboursement de ce prêt n ’a pas été davantage 

fictif. Il s’est réalisé grâce à l’adoption par le Parlement 
de ce qu’on appela à l’époque les « mesures provisionnel
les », et après un débat très violent. L ’échéance fatale 
tombait le 1er juillet 1895. Si à cette date l ’É ta t ne rem
boursait pas Alexandre d e  B r o w n e , 3 0  millions d’hec
tares de terres domaniales étaient amputées pour de 
bon et devenaient propriété définitive d’un groupe de 
particuliers. Le vote du remboursement par la Belgique 
se substituant à l’E ta t Indépendant acculé à la faillite, 
n’intervint que le 27 juin à la Chambre et le 28 au Sénat, 
donc littéralement in extremis.

Je  suis prêt à reconnaître que la convention secrète 
de 1892 entre le Roi-Souverain et d e  B r o w n e  d e  T i è g e  
était non seulement exorbitante, mais irrégulière, con
traire à la convention de 1890, par laquelle l ’É ta t du 
Congo s’engageait « à ne contracter désormais aucun 
nouvel emprunt sans l’assentiment du gouvernement 
belge ». Je  reconnais qu’en affermant à un groupe de 
banquiers des portions immenses de son domaine, préten
dument vacantes et en leur concédant en fait des droits 
souverains sur l’indigène, son travail et ses produits, 
cette convention heurte aujourd’hui quelques-unes de 
nos conceptions essentielles ; mais je ne vois pas pour 
autant qu’elle soit fictive. Je  la trouve au contraire
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abominablement réelle et, ce qui est pire, juridiquement 
valable.

Si je n ’abuse pas de l’obligeante amabilité de notre 
éminent collègue, j ’oserais très brièvement lui poser 
une seconde et dernière question.

Le Fonds spécial contenait, d’après le baron G o f f i n e t , 
des sommes que le Roi avait reçues de certains « tiers » 
et qu’il considérait comme ne lui appartenant pas. Qui 
sont ces « tiers » mystérieux ? se demande notre collè
gue (p. 178). Je  ne prétends pas répondre catégoriquement 
à cette question, mais je me demande s’il ne faut pas 
chercher dans une direction somme toute assez simple. 
Pour être clair je prends un exemple. Le Roi-Souverain 
autorise la constitution de la Société des Chemins de fer 
vicinaux du Mayumbe. Nous voyons que le président 
du Conseil d’administration est l’inévitable Alexandre 
d e  B r o w n e  d e  T i è g e , « désigné par le gouvernement ». 
Les avantages concédés à cette société sont vraiment 
extraordinaires. Inutile de les détailler ici : ils sont tous 
d’ordre économique. Il est visible que l’arrangement a 
été conçu et libellé par des hommes de finance, soucieux 
de profits bien assurés. La même histoire se retrouve 
à l’origine de YAnversoise, de YAbir, de la Cie de la Lu- 
longa, delà. Société générale de Culture, etc ... Pour s ’assu
rer ces concessions, dans lesquelles l’illusion de l’époque 
entrevoyait des richesses « incalculables », quoi de plus 
naturel que d’offrir au Souverain quelque don substantiel 
pour l’ensemble de l’œuvre congolaise ? Ne parlons pas 
ici de pots-de-vin, car le pot-de-vin n ’est destiné qu’à 
enrichir le particulier ; et c ’est précisément pour en éviter 
jusqu’à l’apparence que le Roi attribue toutes ces libé
ralités, fort intéressées sans doute, au Fonds spécial, 
qu’il les sépare nettement de sa fortune privée, qu’il 
les appelle « congolais », qu’il les joint aux sommes que 
le public belge avait réunies jusqu’en fin 1881 pour 
l’œuvre de l’Association Internationale Africaine. C’est
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aussi peut-être ce qui explique les réticences qui voilent 
l’origine de ces donations, et l’impossibilité où nous 
sommes d’en retrouver des traces écrites. Aucun budget 
de société concessionnaire n ’a jamais songé à les inscrire 
crûment dans ses dépenses.

Je  demanderais à  M. St e n g e r s , dont la curiosité d’his
torien est toujours accompagnée d’un flair très sagace, 
s’il a poussé quelques recherches dans cette direction et, 
s’il l’a fait, quels ont été les résultats de ses enquêtes.

E t en m ’excusant d’avoir retenu trop longtemps votre 
attention, je désire réitérer à notre savant collègue mes 
félicitations pour son excellent travail de prospection 
dans les sous-sols de l’histoire congolaise.

Agincourt (Louvain), janvier 1954.
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